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LIVRE TROISIÈME.

DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes sortes de consommations.

J'ai souvent été forcé de toucher
,
par anticipation, dans

le cours de cet ouvrage , des idées dont le développement

devait , suivant l'ordre naturel , se présenter plus tard. La
production ne pouvant s'opérer sans consommation

,
j'ai

dû, dès le premier Livre, dire le sens qu'il fallait attacher

au mot consommer.

Le lecteur a dû comprendre, dès lors, que, de même que
la production n'est pas une création de matière , mais une
création d'utilité, la consommation n'est pas une destruc-

tion de matière, mais une destmction d'utilité. L'utilité

III. I
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d'une chose une fois détruite, le premier fondement de sa

valeur, ce qui la fait rechercher, ce qui en établit la de-

mande, est détruit. Dès lors elle ne renferme plus de valeur;

ce n'est plus une portion de richesse.

Ainsi, consommer , détruire futilité des choses, anéantir

leur valeur, sont des expressions dont le sens est absolu-

ment le même, et correspond à celui des mots produire,

donner de l'utilité, créer de la valeur, dont la signification

est également pareille.

Toute consommation, étant une destruction de valeur,

ne se mesure pas selon le volume , le nombre ou le poids

des produits consommés, mais selon leur valeur. Une grande

consommation est celle qui détruit une grande valeur, sous

quelque forme qvie cette valeur se manifeste.

Tout produit est susceptible d'être consommé; car si une

valeur a pu être ajoutée à une chose, elle peut en être re-

tranchée. Elle y a été ajoutée par l'industrie ; elle en est

retranchée par l'usage qu'on en fait, ou par tout autre ac-

cident ;
mais elle ne peut pas être consommée deux fois ;

une valeur une fois détruite ne peut être détruite de nou-

veau'. Telle consommation est rapide, telle autre est lente.

On consomme une maison , un navire, du fer, comme on

consomme de la viande, du pain, un habit. On peut même
ne consommer un produit qu'en partie. Un cheval , un

meuble , une maison qu'on revend , ne sont pas consom-

més en totalité
,
puisqu'il leur reste un débris de valeur

qu'on retrouve dans le nouvel échange qu'on en fait.

Quelquefois la consommation est involontaire : tels sont

l'incendie d'un édifice, le naufrage d'un navire, ou bien

elle ne répond pas au but qu'on s'était proposé en créant

• Il y a telle matière qui reçoit plqsicurs fois, et qui voit se consommer

plusieurs fois la valeur qu'on lui donne; telle est la façon donnée par le

blanchisseur de linge sale. Chaque fois qu'on salit une pièce de linge, on

consomme la totalité du blanchissage et une petite partie de la valeur du

linge lui-même.
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le produit, comme clans le cas où l'on jette des marchan-

dises à la mer , où l'on brûle des provisions qu'on ne veut

pas laisser à l'ennemi.

On peut consommer une valeur anciennement produite;

on peut la consommer à l'instant même qu'elle est produite,

ainsi que le font les spectateui's d'un concert , d'une repré-

sentation théâtrale. On consomme du temps , du travail

,

puisqu'un travail utile a une valeur appre'ciable , et ne

peut plus se consommer de nouveau lorsqu'il a de'jà été

consommé une fois.

Ce qui ne peut perdre sa valeur n'est pas susceptible

d'être consommé. On ne consomme pas un fonds de terre,

mais on peut consommer son service annuel, et ce service,

une fois employé , ne peut être employé une seconde fois.

On peut consommer toutes les améliorations ajoutées à un
terrain

,
quoiqu'elles excèdent quelquefois la valeur du

terrain
,
puisque ces améliorations sont les produits de l'in-

dustrie ; mais le terrain ne saurait se consommer.

Il en est de même d'un talent industriel. Je peux con-

sommer une journée d'ouvrier, mais non le talent de l'ou-

vrier. Les facultés industrielles sont néanmoins détruites

par la mort de celui qui les possède.

Tout ce qui est produit est tôt ou tard consommé. Les

produits n'ont même été produits que pour être consom-

més ; et lorsqu'un produit est parvenu au point de pou-

voir subir sa destinée , et que sa consommation se diffère

,

c'est une valeur qui chôme ; or , comme toute valeur peut

être employée à la reproduction et rapporter un profit à

son possesseur, tout produit qui ne se consomme pas oc-

casionne une perte égale au profit, ou, si l'on veut, à

l'intérêt que rapporterait sa valeur , utilement employée '.

' Les valeurs qui, tôt ou tard, ne se consomment pas utilement , sont

peu importantes; de ce nombre sont les provisions qui se gâtent, les

produits détruits par accident, et ceux qui cessent d'être en usage, et

dont la valeur se dissipe sans avoir été employée, parce que le besoin qui

I.
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Tous les produits étant voue's à la consommation , et

même à la plus prompte consommation, comment dira-t-on,

se font les accumulations de capitaux, qui ne sont que

des accumulations de valeurs produites? Le voici :

Pour qu'une valeur s'accumule , il n'est pas nécessaire

qu'elle réside dans le même produit ; il suffit qu'elle se

perpétue. Or , les valeurs capitales se perpétuent par la

reproduction : les produits qui composent un capital se

consomment aussi bien que tout autre, tuais leur valeur,

en même temps qu'elle est détruite par la consommation
,

se reproduit dans d'autres matières ou dans la même.

Quand je nourris un atelier d'ouvriers, il s'y fait une con-

sommation d'alimens, de vêtemens, de matières premières;

mais pendant cette consommation il se fixe une nouvelle

valeur dans les produits qui vont sortir de leui's mains. Les

produits qui formaient mon capital ont bien été consom-

més ; mais le capital , la valeur accumulée , ne l'est pas
;

elle reparaît sous d'autres formes, prête à être consommée

de nouveau; que si elle est consommée improductivement,

elle ne reparaît plus.

La consommation annuelle d'un particulier est la somme

fondait leur valeur a cessé. Les valeurs enfouies ou cachées ne sont ordi-

nairement soustraites à la consommation que pour un temps; elles se

retrouvent, et celui qui les trouve est toujours intéressé à en tirer parti :

pour cela, il fiiut les consommer. Il n'y a, dans ce cas, de perdu que le

profit qu'elles auraient pu rendre durant l'espace de temps perdu, profit

dont l'intérêt de la somme donne la mesure.

On en peut dire autant des petites valeurs mises successivement en

réserve jus(ju'ù ce qu'elles montent assez pour faire un placement. La

multiplicité des épargnes rend considérables les capitaux oisifs de cette

manière. On évite une partie des pertes qui résultent de cette oisiveté, par

des droits de mutation Irésmodérés, des facilites pour toute espèce de

circulation, des caisses de placemens dignes de toute confiance, et d'où

chacun puisse retirer ses capitaux en tout temps, etc. Dans les troubles

publics et sous des gouvernemens arbitraires, beaucoup de gens préfèrent

garder des valeurs mortes, qui ne leur rapportent ni jouissances ni profits,

au danger de les mettre en évidence. Une bonne administration éloigne

loutà fait un pareil inconvénient.
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de toutes les valeurs consomme'es par ce particulier dans

le courant d'une anne'e. La consommation annuelle d'une

nation est la somme totale des valeurs consomme'es dans

l'anne'e par tous les individus et les corps dont cette nation

se compose.

Dans la consommation annuelle d'un particulier ou

d'une nation , doivent être comprises les consommations

de tout genre, quels qu'en soient le but et le résultat,

celles d'où il doit sortir une nouvelle valeur , et celles d'où

il n'en doit pas sortir ; de même qu'on comprend dans la

production annuelle d'une nation la valeur totale de ses

produits cre'e's dans l'année. Ainsi l'on dit d'une manufac-

ture de savon qu'elle consomme en soude une valeur

de vingt mille francs par an, quoique la valeur de cette

soude doive reparaître dans le savon c[ue la manufacture

aura produit; et l'on dit qu'elle produit annuellement pour

cent mille francs de savon
,
quoique cette valeur n'ait eu

lieu que par la destruction de beaucoup de valeurs qui en

réduiraient bien le produit, si l'on voulait les déduire. La

consommation et la production annuelles d'une nation ou

d'un particulier sont donc leur consommation et leur pro-

duction brutes '.

Par une conséquence naturelle, il faut comprendre dans

les productions annuelles d'une nation , toutes les mar-^

chandises qu'elle importe , et dans sa consommation an-

nuelle toutes celles qu'elle exporte. Le commerce de la

France consomme toute la valeur des soieries qu'il envoie

aux Etats-Unis ; il produit toute la valeur des cotons

qu'il en reçoit en retour ; de même que les manufactures

françaises ont consommé la valeur de la soude envoyée

,

pour ainsi dire dans la chaudière du savonnier , et qu'elles

ont produit la valeur du savon qui en a été retiré.

Quoique le capital soit consommé reproductivement dans

' f^ojez plus haut ( liv. II, ch. 5,) la dislinclion du produit brut et du

produit net.



6 LIVRE TROISIÈME , CHAPITRE I.

les opérations de l'industrie, la somme des consommations

annuelles est tout autre chose que la somme des capitaux

d'une nation ou d'un particulier. Un capital ou une por-

tion d'un capital peuvent être consommés plusieurs fois

dans la même anne'e. Un cordonnier achète du cuir , le

taille en souliers , et vend ses souliers ; voilà une portion

de capital consommée et rétablie. En réitérant cette opé-

ration plusieurs fois dans l'année , il consomme autant de

fois cette portion de son capital ; si elle s'élève à deux cents

francs , et qu'il renouvelle le même achat douze fois dans

l'année, ce capital de deux cents francs aura donné lieu

à une consommation annuelle de 2,4oo francs. D'un autre

côté, il y a telle autre partie de son capital, comme ses

outils, qui n'est entièrement consommée qu'au Lout de

plusieurs années. Sa consommation n'emporte annuelle-

ment qu'un quart, peut-être un dixième de cette portion

de son capital.

Les besoins des consommateurs déterminent en tout

pays les créations des producteurs. Le produit dont le be-

soin se fait le plus sentir est le plus demandé ; le plus de-

mandé fournit à l'industrie , aux capitaux et aux terres

de plus gros profits, qui déterminent l'emploi de ces moyens

de production vers la création de ce produit. De même

,

lorsqu'un produit est moins demandé, il y a moins d'avan-

tage à le faire; il ne se fait pas. Ce qui se trouve fait,

baisse de prix ; le bas prix où le produit tombe , en favo-

rise l'emploi , et tout se consomme.

On peut , si l'on veut , séparer la consommation totale

d'un peuple, en consommations publiques et en consomma-

tions jnii^ées. Les ])remières sont celles qui sont faites par

le public ou pour son service ; les secondes sont celles qui

sont faites par les ])articuliers ou parles familles. Les unes

et les autres peuvent être ou reproductives ou improduc-

tives.

Dans une société quelconque , lout le monde est con-
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sommateur
,
puisqu'il n'est personne qui puisse subsister

sans satisfaire des besoins, quelque borne's qu'on les suppose;

et comme d'un autre côté tous les membres de la société',

lorsqu'ils ne reçoivent pas gratuitement ce qui les fait

vivre, concourent à la production, soit par leur industrie,

soit par leurs capitaux , soit par leurs terres , on peut dire

qu'en tout pays les consommateurs sont les producteurs

eux-mêmes; et les classes où s'opèrent les plus grandes

consommations , sont les classes mitoyennes et indigentes
,

où la multitude des individus fait plus que balancer la

modicité de leurs consommations '.

Les peuples civilisés, riches et industrieux, consomment

beaucoup plus que les autres
, parce qu'ils produisent in-

comparablement davantage. Ils recommencent tous les ans,

et, dans bien des cas, plus d'une fois par an la consom-

mation de leurs capitaux productifs, qui renaissent per-

pétuellement ; et ils consomment improductivement la

majeure partie de leurs revenus, soit industriels, soit ca-

pitaux , soit fonciers.

On propose pour modèles dans certains livres les nations

qui ont peu de besoins : il vaut mieux avoir beaucoup de

besoins et savoir les satisfaire. C'est ainsi non-seulement

' Il est probable que les revenus industriels, dans tout pays passablement

industrieux , excédent les revenus capitaux et les revenus fonciers mis

ensemble, et que par conséquent les consommations de ceux qui n'ont

que des profits industriels, c'est-à-dire, leurs bras et leurs talens pour

vivre, surpassent celles des capitalistes et des propriétaires fonciers réunis.

Il n''est pas rare de voir une manufacture qui, avec un capital de six cent

mille francs, paie pour des salaires 3oo francs par jour ouvrable, ou

90,000 francs par an; à quoi on peut, par évaluation, ajouter 20,000 francs

de profits nets pour ses entrepreneurs; ce qui donne, pour cette manu-
facture, 110,000 francs de revenus industriels par année. Les bailleurs

de fonds ou capitalistes, au denier vingt, n'en retirent que 3o,ooo francs.

Les métayers, qui sont les plus misérables des fermiers, en y com-

prenant les ouvriers qu'ils emploient, retirent un revenu industriel égal

au revenu foncier et au revenu capital du propriétaire, qui leur fournit le

fonds et les avances.
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que se multiplient les individus , mais que l'existence de

chaque individu est plus complète.

Stev^art ' vante les Lacéde'moniens parce qu'ils savaient

se priver de tout , ne sachant rien produire. C'est une

perfection qui estpartage'e par les peuples les plus grossiers

et les plus sauvages ; ils sont peu nombreux et mal pour-

vus. En poussant ce système jusqu'à ses dernières conse'-

quences , on arriverait à trouver que le comble de la per-

fection serait de ne rien produire et de n'avoir aucun besoin,

c'est-à-dire , de ne pas exister du tout.

» Liv. Il, ch. i4-
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CHAPITRE II.

Des effets généraux de la consommation.

Xj'effet le plus immédiat de toute espèce de consomma-

tion est la perte de valeur , et par conse'quent de richesse,

qui en re'sulte pour le j^ossesseur du produit consommé.

Cet effet est constant, ine'vitable , et jamais on ne doit le

perdre de vue toutes les fois qu'on raisonne sur cette ma-

tière. Un produit consomme est une valeur perdue pour

tout le monde et pour toujours ; mais cette perte est ac-

compagne'e d'une compensation : de même que la produc-

tion est une e'cliange que l'on fait des frais de production

contre un produit, la consommation est l'échange que l'on

fait d'un produit contre une jouissance.

Cette jouissance est de deux sortes : elle consiste, soit

dans la satisfaction immédiate d'un besoin : c'est celle que

procure la consommation improductwe ,* soit dans la repro-

duction d'un autre pi'oduit que l'on peut regarder comme
une satisfaction différée : c'est la consommation reproduc-

tii>e '.

' Le mécanisme de la consommation est assez bien représenté par la

combustion qui s'opère dans nos cheminées et dans nos fourneaux. Le
bois qui brûle sert, en brûlant, soit à nous chauffer, soit à préparer des

alimens, des teintures, et à leur donner de la valeur. Sa combustion n'a

rien d'utile et de bon en soi, autrement il serait avantageux de brûler

du bois qui ne chaufferait personne, qui n'opérerait aucune cuisson ; sa

combustion n'est utile qu'autant qu'elle satisfait au besoin que quelqu'un

a de se chauffer (c'est l'image de la consommation improductive), ou

bien autant qu'elle donne aux substances qu'elle cuit, une valeur qui

puisse remplacer la valeur du combustible brûlé ( c'est l'image de la

consommation reproductive ).

Un combustible qu'on brûle pour chauffer, et qui ne chauffe pas, ou qui

chauffe mal, ou bien qu'on brûle pour donner une valeur nouvelle à

une denrée, et qui ne la donne pas, ou qui donne une valeur inférieure

a la valeur consumée, présente l'image d'un échange dans lequel on a
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On peut remarquer ici que la consommation improduc-

tive, celle qui n'a d'autre re'sultat que de procurer une

jouissance, n'exige aucune habileté. Sans talent, sans peine,

sans travail, on peut manger de bons morceaux, ou se

parer d'un bel habit '
; tandis que dans la consommation

reproductive, non-seulement il ne re'sulte aucune jouis-

sance immédiate de cette consommation, mais elle exige

l'emploi d'un travail e'claire qui, dans tout le cours de cet

ouvrage, a e'te' nomme' industrie.

Quand celui qui possède la valeur à consommer est dé-

pourvu d'industrie , s'il ne sait comment s'y prendre pour

consommer reproductivement cette valeur , et si pourtant

il veut qu'elle soit consomme'e ainsi , il la prête à une per-

sonne j)lus industrieuse : celle-ci la de'truit ; mais comme
elle en reproduit une autre en même temps , elle est en

état de la rendre , même après avoir retenu les profits de

son travail et de ses talens. Un capital qu'on rend, après

l'avoir emprunté, n'est pas, comme on voit, composé des

mêmes matières qu'on a reçues. La condition imposée par

le prêteur équivaut à ceci : Je vous prête des valeurs qui

sont égales à la valeur actuelle de deux mille pièces de cinq

Jrancs , ou de dix millefrancs : vous me Tiendrez à telle épo-

que une somme de valeurs égales à la valeur qu'auront alors

dix mille francs. Un dépôt qu'on serait obligé de rendre

en nature , ne devant pas être consommé , ne pourrait

servir à la reproduction.

Quelquefois on consomme les produits qu'on a soi-même

donne un objet pour ne rien recevoir en retour. Tel est l'effet de toutes

Jes consommations qui ont lieu en pure perle.

' Je sais qu'un homme a besoin d'une sorte d'habilcte pour se faire

honneur d'une grande fortune, pour dépenser en faveur de lui-même

sans blesser l'amour-proprc des autres, pour obliger sans humilier, pour

travailler au bien public sans alarmer les intérêts particuliers; mais ces

talens tiennent à une qualité morale, à l'esprit de conduite, dont les

résultats, purement moraux, ne peuvent être déduits que d'une autre

science, la morale expérimentale
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créés ; ainsi font le cultivateur qui mange de ses fruits ou

des animaux de sa basse-cour , le manufacturier qui se

revêt de ses étoffes; mais comme les objets de notre con-

sommation sont bien nombreux et bien variés en compa-

raison de ceux que nous produisons, la 2)lupart des consom-

mations n'ont lieu qu'à la suite d'un acAaf. Après que nous

avons échangé contre de l'argent, ou reçu sous forme de

monnaie, les valeurs qui composent notre revenu , nous

échangeons de nouveau ces valeurs contre les objets que

nous novis proposons de consommer. C'est ce qui fait que,

pour le vulgaire , dépenser et consotnmer signifient la même
chose. Ce n'est pourtant pas en achetant qu'on perd la

valeur qu'on possède ; car après avoir acheté une chose
,

elle a encore sa valeur , et l'on peut, si elle n'a pas été sur-

payée , la revendre comme on l'a achetée; mais c'est en

la consommant que la perte s'opère
,
puisqu'une valeur

détruite n'existe plus , et ne peut plus ni se vendre ni se

consommer une seconde fois. C'est la raison pour laquelle,

dans l'économie domestique , une mauvaise ménagère dé-

truit bien vite les fortunes bornées. C'est la femme , et

non le mari, qui décide ordinairement des consommations

de tous les jours, de celles qui se répètent sous une mul-

titude de formes.

On voit d'ici la grande erreur où tombent ceux qui

croient que ce qui n'entraîne point de perte de numé-
raire n'entraîne point de perte de richesses. Rien n'est

plus commun que d'entendre dire ; L'argent qui se dé-

pense n'est pas perdu : il reste dans le pays; donc le pays

n'est pas plus paui>re par les dépenses quon yfait. Le pavs
,

en effet, n'a rien perdu de la valeur de l'argent qui s'y

trouvait ; mais la chose achetée avec une somme d'argent,

cent choses achetées successivement avec la même somme,
ont été consommées, et leur valeur détruite.

Il est donc bien superflu, j'ai presque dit puéril, de

vouloir, pour conserver les richesses d'un pays, retenir
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son numéraire. Ce nunie'raire n'empêche aucune consom-

mation de valeurs ni par conse'queut aucune perte de ri-

chesse. Il sert au contraire à faire cheminer plus commo-

de'ment, jusqu'aux mains de leurs consommateurs, les pro-

duits voue's à la consommation, ce qui est un bien, quand
c'est pour faciliter une consommation bien e'tendue , c'est-

à-dire , dont les résultats sont bons.

On pourrait croire seulement que si le nume'raire qui

circule dans un pays ne pre'serve ce pays d'aucune consom-

mation , ni par conse'queut d'aucune perte de richesse

,

celui qu'on exporte occasionne du moins une perte au pays.

Nullement ; l'exportation des espèces, quand elle n'est pas

définitive et qu'elle doit amener des retours en marchan-

dises, équivaut à une consommation reproductive , à une

perte de valeurs qui a jjour objet une reproduction de va-

leurs.

Lorsque l'exportation des espèces est définitive, la na-

tion est privée d'une portion de son capital, qu'elle per-

drait également par l'exportation de toute autre marchan-

dise qui devrait n'entraîner aucun retour.

VV\A/\A/VAA/V\A'VV\AO/X/V\AAAA/VVVV\AAAA/Va/VV/VAAa/\AAAAAA/V\A/^^

CHAPITRE III.

Des effets de la consommation reproductive.

\_jE sont les valeurs capitales que l'on consomme reproduc-

tivement. Le premier livre de cet ouvrage a développé le

mécanisme de cette consommation. Un négociant, un ma-

^ nufacturier , un cultivateur, achètent des matières pre"

mières '
, des services productifs , et les consomment jiour

• Les matières premières, pour le manufacturier et le négociant, sont

les produits qu'ils achètent pour leur donner un nouveau degré de valeur.

Des toiles de coton sont des matières premières pour le fabricant de

toiles peintes, et les toiles peintes elles-mêmes sont des matières premières

pour le marchand qui les achète dans le dessein de les vendre ou de le.<^

expédier.
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en obtenir de nouveaux produits : les effets immédiats de

cette consommation sont les mêmes que ceux de la con-

sommation improductive; elle occasionne une demande

qui influe sur les prix et sur la production des objets de-

mandes; elle en détruit la valeur; il n'y a de différence que

dans le résultat ultérieur : elle ne satisfait à aucun besoin
;

elle ne procure aucune jouissance autre que de rendre

l'entrepreneur qui l'ordonne
,
possesseur d'un nouveau

produit, dont la valeur lui rembourse les produits con-

sommés et lui paie communément un profit.

Relativement à cette assertion que la consommation re-

productive ne satisfait à aucun besoin, on pourrait, faute

d'une analyse complète des faits, objecter que le salaire payé

à un ouvrier, et par conséquent dépensé reproductivement,

sert à sa nourriture, à son vêtement, à ses plaisirs. Il faut

remarquer ici, non pas une seule consommation, mais deux.

Le fabricant , en aclietant les services de l'ouvrier et en

les consommant , consomme reproductivement et sans sa-

tisfaire à aucuns besoins , une portion de son capital. De
son côté l'ouvrier , en vendant ses services , vend son re-

venu d'un jour, d'une semaine; et c'est le prix qu'il en

retire qui se trouve consommé improductivement par lui

et par sa famille ; de la même manière que le loyer de la

maison qu'occupe le fabricant , et qui forme le revenu

du propriétaire, est dépensé improductivement par ce-

lui-ci.

Et qu'on ne s'imagine pas que c'est la même valeur qui

est consommée deux fois, l'une reproductivement, l'autre

improductivement ; ce sont deux valeurs indépendantes

l'une de l'autre, et dont l'origine est diverse. L'une des

deux , le service industriel de l'ouvrier , est le produit de

sa force musculaire , de son talent ; ce service est si bien

un produit
,

qu'il a un prix courant comme toutes les

autres denrées. L'autre valeur consommée est une por-

tion du capital du fabricant, qu'il a donnée en échange
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fin service de l'ouvrier. Une fois l'e'chanffe de ces deuxo
valeurs terminé , les deux consommations s'opèrent cha-

cune de leur coté et dans deux buts clilTérens : la pi-e-

mière , dans le but de créer un produit ; la seconde , dans

celui d'alimenter l'ouvrier et sa famille.

Ce que le fabricant dépense et consomme reproductive-

ment , c'est ce qu'il a acquis au moyen de sou capital ; ce

que l'ouvrier dépense et consomme improductivement

,

c'est ce qu'il a obtenu en échange de ses peines. De ce que

ces deux valeurs s'échangent l'une contre l'autre , il ne

s'ensuit pas qu'elles forment une seule et même valeur.

Le même raisonnement s'applique au travail intelligent

de l'entrepreneur. Son temps , son travail , sont consom-

més reproductivement par lui dans sa manufacture; et les

profits qu'il en tire en échange , sont consommés impro-

ductivement par lui dans sa famille.

Cette double consommation, au reste, est analogue à

celle que les entrepreneurs font de leurs matières pre-

mières. Un fabricant de drap se présente à un marchand

de laine avec une somme de mille écus à la main. Ne voilà-

t-il pas deux produits en présence : une valeur de mille

écus , fruit d'une production antérieure , faisant mainte-

nant partie du capital du fabricant, et, d'un autre côté,

des toisons faisant partie du produit annuel d'une ferme?

L'échange une fois conclu, ces deux valeurs se consomment

chacune de leur côté ; le capital , changé en toisons
,
pour

faire du drap; le produit de la ferme, changé en écus,

pour satisfaire les besoins dvi fermier ou de son proprié-

taire.

Toute consommation étant une perte, lorsqu'on fait une

consommation reproductive, on gagne donc autant par ce

crue l'on consomme de moins, que par ce que l'on produit

déplus. A la Chine, on épargne beaucoup sur l'ensemence-

ment des terres, par la méthode qu'on suit de planter le

grain au lieu de le semer à la volée. L'effet qui en résulte
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est précisémeut comme si les terres à la Chine étaient plus

productives qu'en Evirope '.

Dans les arts, quand la matière première est de nulle

valeur , elle ne fait pas partie des consommations qu'ils

nécessitent ; ainsi la pierre calcaire détruite par le chau-

fournier , le sable qu'emploie le verrier , ne sont pas des

consommations s'ils n'ont pas de valeur.

Une épargne faite sur les services productifs de l'indus-

trie, des capitaux et des terres, est une épargne aussi réelle

qu'une épargne faite sur l'emploi de la matière première.

On épargne svir les services productifs de l'industrie

,

des capitaux et des terres, soit en tirant plus de service

des mêmes moyens de production , soit en absorbant moins

de moyens de production pour obtenir les mêmes produits.

Toutes ces épargnes , au bout de peu de temps , tour-

nent en général au profit de la société , elles diminuent

les frais de production ; et la concurrence des producteurs

fait ensuite baisser, au niveau de ces frais, le prix des pro-

duits à mesure que les économies deviennent plus connues,

et d'un usage plus général. Mais aussi , et par cette raison

même, ceux qui ne savent pas user aussi économiquement

que les autres des moyens de production
,
perdent où les

autres gagnent. Que de manufacturiers se sont ruinés

,

parce qu'ils ne savaient travailler qu'à grands frais, dans

des bâtimens fastueux , et avec des outils trop multipliés

ou trop chers , et par conséquent avec des capitaux plus

considérables que ceux qu'employaient d'autres manufac-

turiers, pour ne pas obtenir plus de produits!

Heureusement que l'intérêt personnel est , dans la plu-

part des cas, le premier et le plus vivement affecté de

ces pertes. C'est ainsi que la douleur avertit nos membres
des lésions dont il faut qu'ils se garantissent. Si le produc-

teur maladroit n'était pas le premier puni des pertes dont

« Une des personnes attachées à l'ambassade de Macartney calcula que
ce qui était, par cette méthode, épargné de grain dans l'empire de la

Chine, serait suffisant pour nourrir toute la Grande-Bretagne.
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il est l'auteur , nous verrions bien plus souvent encore ris-

quer de fausses spe'culations. Un mauvais spéculateur est

aussi fatal à la prospérité générale qu'un dissipateur. Un
négociant qui dépense cinquante mille francs pour en ga-

gner trente, et un homme du grand monde qui dépense

vingt mille francs en chevaux, en maîtresses, en festins, en

bougies, font, relativement à leur propre fortune et à la ri-

chesse de la société , un métier tout pareil, au plaisir près

que le dernier a peut-être plus que l'autre'.

Dispensé, par les considérations qui sont la matière du
premier livre , de m'étendre davantage sur les consom-

mations reproductives, je dirigerai, dans ce qui va suivre,

l'attention du lecteur sur les consommations improductwes

seulement, sur leurs motifs et leurs résultats; et je préviens

que dorénavant le mot consommations , seul, devra s'enten-

dre , comme dans l'usage commun , uniquement des con-

sommations improductives.

i Comme il est difficile, et même peut-être impossible d'évaluer, avec

une tolêrable exactitude, les valeurs consommées et les valeurs produites,

un particulier ne sait guère que par des inventaires de tout ce qu'il

possède, si sa fortune est augmentée ou diminuée. Ceux qui ont de l'ordre

en font régulièrement, et même les lois obligent les personnes qui sont

dans le commerce à en faire tous les ans. Un entrepreneur ne sait pas,

sans cela, si son entreprise n'absorbe pas plus de valeurs qu'elle n'en

produit; il peut, dans cette ignorance, travailler à sa ruine et à celle de

ses créanciers. Indépendamment des inventaires, un entrepreneur pru-

dent compare d'avance les valeurs qu'absorberont ses opérations et la

valeur probable de ses produits; ce sont des espèces de devis qui font pré-

sumer les résultats, mais ne les assurent pas.
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CHAPITRE IV.

Des effets de la consommation improductive en général.

j^ ous venons de conside'rer la nature et les effets des con-

sommations
,
quelles qu'elles soient , et les effets gene'raux

des consommations reproductives en particulier. Il ne sera

plus question dans ce chapitre et dans les suivans, que des

consommations dont le but est la satisfaction d'un besoin,

une jouissance, et qu'on nomme improductives ou ste'riles.

C'est par des consommations improductives que l'homme

satisfait ses plus nobles de'sirs , de même que ses goûts les

plus vulgaires. Par elles il e'tend ses connaissances , ses

faculte's intellectuelles ; il élève ses enfans , adoucit l'exis-

tence de sa famille, se rend utile à ses amis , à sa patrie,

à l'humanité. Son perfectionnement moral aussi bien que

son bonheur, dépendent en grande partie de ses consom-

mations improductives ; mais elles n'ajoutent rien aux

richesses de la société, comme on l'a répété trop souvent.

Si les institutions , les circonstances qui font naître des

besoins louables , sont favorables aux nations , celles qui

excitent à consommer pour détruire des produits et pour

donner lieu à les remplacer, ne le sont pas'. Les moyens

de production ont des bornes ; les épuiser par système

,

sans autre but que de les épuiser , est une puérilité : c'est

prodiguer sans but des moyens de bonheur.

Si l'on conseillait aux gens , non de faire tort aux con-

sommations favorables à leur bien-être et à celui de la

société , mais seulement d'augmenter la masse de leurs

S'il m'était permis d'exprimer la même idée par une locution popu-

laire, je dirais : Portez des souliers, parce que l'usage d'une chaussure e&t

une consommation salutaire; mais n'usez pas des souliers pour faire gagner

les cordonniers.

HT. li
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consommations , ce serait leur conseiller d'avoir plus de

revenus, de devenir plus riches; conseil assez futile , si on

ne leur indique pas en même temps les moyens de devenir

plus riches. Et si vous leur indiquez ces moyens, si vous

leur dites : Déi^eloppez votre intelligence ; soyez plus in-

dustrieux ; mettez en valeur vos terres et vos capitaux;

multipliez ces capitaux par des accumulations graduelles,

vous leur dites : produisez ; mot qui , à lui seul , signifie

tout le reste. En eflet, la consommation suit infailliblement

une production véritable ; car produire , c'est donner de

la valeur; cette valeur ne peut naître dans une chose

qiie de l'envie qu'elle excite chez des consommateurs quel-

conques, et ceux-ci ne l'achètent que pour la consom-

mer. Toutes les fois qu'un fait n'arrive pas de cette manière,

il n'est qu'un accident dont le producteur ou le consom-

mateur sont la victime , et qu'on e'vite autant qu'on peut.

Si l'encouragement que l'on croirait devoir donner à la

consommation ste'rile allait jusqu'à porter atteinte à des

capitaux , ce ne serait plus seulement une consommation

que l'on provoquerait aux dépens d'un autre, ce serait la

suppression de toutes les consommations successives qui

se seraient renouvele'es chaque fois que la portion dissipée

à\\ capital aurait e'te' depense'c jjour une production nou-

velle; car on ne peut faire valoir un capital qu'en le dépen-

sant, et on le dépense de nouveau aussi souvent qu'il est

rétabli par la production.

On supposera peut-être que les ventes provoquées par

la consommation stérile, sont favorables aux producteurs

en ceci que tout produit terminé étant une portion non

encore réalisée du capital de l'entrepreneur, plus sa vente

est prompte, et plus tût il peut, avec le même capital,

recommencer une opération nouvelle ; un plus grand

nombre de semblables opérations productives pouvant

dès lors avoir lieu chaque année, plus de profits peuvent

ctre distribués aux producteurs de tous grades. Cela est
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très-vrai ; mais c'est encore un conseil à donner aux pro-

ducteurs et non pas aux consommateurs. On peut dire

aux premiers : Produisez des objets tels qu'ils conviennent

aux besoins naturels et aux habitudes de votre nation et de

votre époque, et ils ne resterontpas long-temps en magasin,

powvu que les consommateurs , de leur côté, produisent de

quoi les acquérir.

Le seul avantage de la consommation ste'rile ne consiste

donc que dans le plus ou le moins de satisfaction qui re'-

sulte de la consommation elle-même, et c'est à cet examen

que nous soumettrons, dans ce chapitre, les consommations

improductives, quelles qu'elles soient, et en particulier,

dans les chapitres suivans , les consommations privées et les

consommations publiques. Il ne s'agit plus que de comparer

la perte qui
,
pour le consommateur , rësvilte de sa con-

sommation , avec la satisfaction qui lui en revient. Du ju-

gement sain ou faux qui apprécie cette perte et la compare

avec la satisfaction obtenue, découlent les consommations

bien on mal entendues, c'est-à-dire, ce qui, après la pi'O-

duction réelle des richesses, influe le plus puissamment sur

le bonheur ou le malheur des familles et des nations.

Sous ce rapport, les consommations les mieux entendues

seront ;

1°. Celles qui satisfont des besoins réels. Par besoins réels,

j'entends ceux à la satisfaction desquels tiennent notre

existence , notre santé et le contentement de la plupart

des hommes : ils sont opposés à ceux qui proviennent

d'une sensualité recherchée , de l'opinion et du caprice.

Ainsi les consommations d'une nation seront, en général,

bien entendues , si l'on y trouve des choses commodes
plutôt que splendides : beaucoup de linge et peu de den-

telles; des alimens aboudans et sains, en place de ragoûts

recherchés; de bons habits et point de broderies. Chez une
telle nation , les établissemens publics auront peu de faste

et beaucoup d'utilité; les indigens n'y verront pas des

2.
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hôpitaux somptueux , mais ils y trouveront des secours

assurés; les routes ne seront pas deux fois trop larges,

mais les auberges seront bien tenues ; les villes n'offriront

peut-être pas de si beaux palais , mais on y marchera en

sûreté' sur des trottoirs.

Le luxe d'ostentation ne procure qu'une satisfaction

creuse; le luxe de commodité, si je peux m'exprimer ainsi,

procure une satisfaction réelle. Ce dernier est moins cher,

et par conséquent il consomme moins. L'autre ne connaît

point de bornes; il s'accroît chez un particulier, sans autre

motif, sinon qu'il s'accroît chez un autre; il peut aller

ainsi progressivement à l'infini, u L'orgueil, a dit Franklin,

» est un mendiant qui crie aussi haut que le besoin, mais

i> qui est infiniment plus insatiable. "

Satisfaction pour satisfaction , la société, considérée en

masse , trouve mieux son compte à celle qui pourvoit à

des besoins réels
,
qu'à celle qui contente des besoins fac-

tices. Que les besoins d'un riche fassent produire et con-

sommer des parfums exquis, et que les besoins d'un pauvre

fassent produire un habit chaud dans une saison rigou-

reuse : dans l'un et l'autre cas, des besoins auront provo-

qué la production et la consommation de deux richesses

qu'on peut supposer égales ; mais dans le premier cas , la

société aura obtenu en échange un plaisir futile, court,

à peine senti; et dans le second, un bien-être solide, dura-

ble, précieux'.

2". Les consommations lentesplutôt que les consommations

rapides, et celles qui choisissent de préférence les produits de

la meilleure qualité. Une nation et des particuliers feront

preuve de sagesse , s'ils recherchent principalement les

ï Ce second cas est celui où le riche place à intérêt l'argent qu'il aurait

pu dépenser en frivolités. Pour cju'on puisse lui en payer l'intérêt, il

faut qu'on l'emploie reproductivement ; dés lors il sert en partie à l'en-

trelien de la classe laborieuse; la destruction do richesse est It même,
«nais pile est échangée contre des satisfactions plus solides.
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objets dont la consommation est lente et l'usage fréquent.

C'est par cette raison qu'ils auront un logement et des

araeublemens commodes et propres; car il est peu de choses

qui se consomment plus lentement qu'une maison, ni dont

on fasse un usage plus fre'quent, puisqu'on y passe la ma-

jeure partie de sa vie. Leurs modes ne seront pas très-incon-

stantes ; la mode a le privile'ge d'user les choses avant

qu'elles aient perdu leur utilité , souvent même avant

qu'elles aient perdu leur fraîcheur : elle multiplie les

consommations, et condamne ce qui est encore excellent,

commode et joli, à n'être plus bon à rien. Ainsi la rapide

succession des modes appauvrit un état de ce qu'elle con-

somme et de ce qu'elle ne consomme pas.

11 vaut mieux consommer les choses de bonne qualité

,

quoique plus chères; en voici la raison : dans toute espèce

de fabrication , il y a de certains frais qui sont les mêmes

et qu'on paie également, que le produit soit bon ou bien

qu'il soit mauvais : une toile faite avec de mauvais lin a

exigé, de la part du tisserand, du marchand en gros, de

l'emballeur, du voiturier, du marchand en détail , un

travail précisément égal à ce qu'aurait exigé
,
pour par-

venir au consommateur, une toile excellente. L'économie

que je fais en achetant une médiocre qualité, ne porte donc

point sur le prix de ces divers travaux, qu'il a toujours

fallu payer selon leur entière valeur, mais sur le prix de la

matière première seule; et néanmoins, ces difïérens tra-

vaux, payés aussi chèrement, sont plus vite consommés si

la toile est mauvaise que si elle bonne.

Comme ce raisonnement peut s'appliquer à tous les

genres de fabrication; comme dans tous il y a des services

qu'il faut payer sur le même pied, quelle que soit la qualité,

et comme ces services font plus de profit dans les bonnes

qualités que dans les mauvaises, il convient donc à une

nation en général de consommer principalement des pre-

mières. Pour y parvenir, il faut qu'elle ait le goût de ce
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qui est beau et bon , et qu'elle sache s'y connaître : c'est

encore un cas où les lumières ' sont favorables à la prospe'-

rite d'un état ; il faut surtout que la généralité de la nation

ne soit pas tellement mise'rable, qu'elle se trouve toujours

contrainte d'acbeter au meilleur marche', quoiqu'eri der-

nier re'sultat , les choses ainsi achetées lui reviennent plus

cher.

On sent que les rëglemens par lesquels l'autorité' publique

se mêle des de'tails de la fabrication ( en supposant qu'ils

re'ussissent à faire fabriquer des marchandises de meilleure

qualité', ce qui est fort douteux), sont insuffisans pour les

faire consommer; ils ne donnent pas au consommateur le

goût des bonnes choses et les moyens de les acque'rir. La

difficulté' se rencontre ici , non du côte' du producteur

,

mais du côté du consommateur. Qu'on me trouve des con-

sommateurs qui veuillent et qui puissent se procurer du

beau et du bon
, je trouverai des producteurs qui leur en

fourniront. C'est l'aisance d'une nation qui la conduit à

ce but ; l'aisance ne fournit pas seulement les moyens

d'avoir du bon , elle en donne le goût. Or ce ne sont

point des réglemens qui procurent de l'aisance ; c'est la

production active et l'épargne , c'est l'amour du travail

favorable à tous les genres d'industrie , et l'économie qui

amasse des capitaux. C'est dans les pays où ces qualités se

rencontrent, que chacun acquiert assez d'aisance pour

mettre du choix dans ses consommations. La gcne, au

contraire , suit toujours la prodigalité ; et lorsqu'on est

commandé par le besoin , on ne choisit pas.

Les jouissances de la table, des jeux, des feux d'artifice,

sont au nombre des plus passagères. Je connais des villages

qui manquent d'eau, et qui consomment dans un seul

jour de fête ce qu'il faudrait d'argent pour amener de

'Par lumières, il faut toujours enlciulic la connaissance du vciitable

état des choses, ou de ce qui est vrai, en tous genres.
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l'eau et pour élever une fontaine sur leur place publique.

Leurs habitans aiment mieux s'enivrer en l'honneur de

leur patron pendant un jour, et aller péniblement, tous les

autres jours de l'année
,
puiser de l'eau bourbeuse au som-

met d'un coteau du voisinage. C'est en partie à la misère, en

partie à des consommations mal entendues
,
qu'il faut at-

tribuer la malpropreté qui environne la plupart des ha-

bitations des gens de la campagne.

En général , un pays où l'on dépenserait , soit dans les

villes, soit dans les campagnes, en jolies maisons, eu vé-

temens propres, en ameublemens bien tenus, en instruc-

tion , une partie de ce qu'on dépense en jouissances fri-

voles ou dangereuses; un tel pays, dis-je, changerait tota-

lement d'aspect, prendrait un air d'aisance, serait plus

civilisé , et semblerait incomparablement plus attrayant à

ses propres habitans et aux étrangers.

3°. Les consommations faites en commun. H y a différens

services dont les frais ne s'augmentent pas en proportion

de la consommation qu'on en fait. Un seul cuisinier peut

préparer également bien le repas d'une seule personne et

celui de dix ; un même foyer peut faire rôtir plusieurs

pièces de viande aussi bien qu'une seule; de là l'économie

qu'on trouve dans l'entretien en commun des communau-
tés religieuses et civiles, des soldats, des ateliers nombreux;

de là celle qui résulte de la préparation dans des marmites

communes , de la nourriture d'un grand nombre de per-

sonnes dispersées : c'est le principal avantage des établis-

semens où l'on prépare des soupes économiques.

4°. Enfin
,
par des considérations d'un autre ordre , les

consommations bien entendues sont celles qu'avoue la saine

morale. Celles au contraire qui l'outragent , finissent ordi-

nairement par tourner à mal pour les nations comme pour

les particuliers ; mais les preuves de cette vérité m'entraî-

neraient trop loin de mon sujet.

Il est à remarquer que la trop grande inégalité des for-
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tunes est contraire à tous ces genres de consommation

qu'on doit regarder comme les mieux entendues. A mesure

que les fortunes sont plus disproportionne'es , il y a dans

une nation plus de besoins factices , et moins de besoins

réels satisfaits ; les consommations rapides s'y multiplient :

jamais les Lucullus et les Héliogabales de l'ancienne Rome
ne croyaient avoir assez de'truit, abîmé de denrées ; enfin,

les consommations immorales sont bien plus multipliées là

où se rencontrent la grande opulence et la grande mi-

sère, La société se divise alors en un petit nombre de gens

qui se procurent des jouissances recherchées, et un grand

nombre d'autres qui envient le sort des premiers, et font

tout ce qu'ils peuvent pour les imiter ; tout moyen paraît

bon pour passer d'une classe dans l'autre, et l'on est

aussi peu scrupuleux sur les moyens de jouir qu'on l'a été

sur ceux de s'enrichir.

En tout pays , le gouvernement exerce une fort grande

influence sur la nature des consommations qui se font

non-seulement parce qu'il est aj^pelé à décider de la nature

des consommations publiques, mais parce que son exem-

ple et ses volontés dirigent beaucoup de consommations

privées. Si le gouvernement est ami du fiiste et de l'osten-

tation , le troupeau des imitateurs aura du faste et de l'os-

tentation 5 et les personnes mêmes qui sont faites pour se

conduire conformément à leurs propres principes , seront

forcées de les sacrifier. Leur sort est-il toujours indépen-

dant d'une faveur et d'une considération qu'on attache

alors, non aux qualités personnelles, mais à des prodiga^

lités qu'elles désapprouvent?

Au premier rang des consommations mal entendues

,

sont celles qui procurent des chagrins et des maux , en

place des plaisirs qu'on en attendait. Tels sont les excès

<le l'intempérance ; et si l'on veut des exemples pris parmi

les consommations publiques , telles sont les guei-res en-

h'{;pj'ises par vengeance, comme telle que Louis XIV dé-
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dara au gazetier de Hollande , ou bien celle que suscite

l'amour d'une vaine gloire , et où l'on ne recueille ordi-

nairement que la haine et la honte. Toutefois de telles

guerres sont moins affligeantes encore à cause des pertes

qui sont du domaine de l'économie politique
,
qu'à cause

du repos et de l'honneur des nations qu'elles compro-

mettent, à cause des vertus et des talens qu'elles moissonnent

pour toujours ; ces pertes sont un tribut que la patrie, que

las familles déploreraient de'jà, quand il ne serait exigé

que par l'inexorable nécessite', mais qui devient affreux

lorsqu'il faut en faire le sacrifice à la légèreté , aux vices

,

à l'impéritie ou aux passions des grands.
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CHAPITRE V.

Des consommations privées , de leurs motifs et de leurs résultats.

jLes consomraations privées, par opposition aux consom-

mations publiques, sont celles qui se font pour satisfaire

aux besoins des particuliers et des familles. Ces besoins ont

principalement rapport à leur nourriture , à leur vête-

ment , à leur logement , à leurs plaisirs. Les revenus do

chacun , soit qu'ils viennent de ses talens industriels , ou

de ses capitaux , ou de ses terres
,
pourvoient aux diverses

consommations qu'exige la satisfaction de ces besoins. La

famille accroît ses richesses, bu les perd, ou reste station-

naire, suivant que ses consommations restent en arrière de

ses revenus, ou les sui-passeut, ou les égalent. La somme de

toutes les consommations privées, jointe à celles que fait le

gouvernement pour le service de l'état , forme la consom-

mation générale de la nation.

De ce que chaque famille , de même que la nation prise

en masse
, peut , sans s'a2)pauvrir , consommer la totalité

de ses revenus, il ne s'ensuit pas qu'elle doive le faire. La
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prévoyance prescrit de faire la part des ëvenemens. Qui
peut répondre de conserver toujours sa fortune tout en-

tière? Quelle est la fortune qui ne de'pende en rien de

l'injustice, de la mauvaise foi ou delà violence des hommes?
N'y a-t-il jamais eu de terres confisquées? Aucun vaisseau

n'a-t-il jamais fait naufrage? Peut-on répondre de n'avoir

point de procès? ou peut-on répondre de les gagner tou-

jours? Aucun riclie négociant n'a-t-il jamais été victime

d'une faillite ou d'une fausse spéculation? Si chaque

année on dépense tout son revenu , le fond peut décroître

sans cesse ; il le doit même, suivant toutes les probabilités.

Mais dût-il rester toujours le même, suffit-il de l'entre-

tenir ? Une fortune fût-elle considérable , demeure-t-elle

considérable lorsqu'elle vient à être partagée entre plu-

sieurs enfans? Et quand même elle ne devrait pas être

partagée, quel mal y a-t-il à l'augmenter, pourvu que ce

soit par de bonnes voies? N'est-ce pas le désir qu'ont les

particuliers d'ajouter à leur bien-être
,
qui , en augmen-

tant les capitaux par l'épargne , favorise l'industrie , rend

les nations opulentes et civilisées? Si nos pères n'avaient

pas eu ce désir , nous serions encore sauvages. Nous ne

savons pas encore bien à quel point on peut être civilisé

par les progrès de l'opulence. Il ne me semble pas du tout

prouvé qu'il faille nécessairement que les neuf dixièmes

des habitans de la plupart des pays de l'Europe croupis-

sent dans un état voisin de la barbarie , ainsi qu'il est de

fait encore à présent.

L'économie privée nous enseigne à régler convenable-

ment les consommations de la famille , c'est-à-dire à com-

parer judicieusement, en toute occasion , le sacrifice de la

valeur consommée , avec la satisfaction qu'en retire la

famille. Chaque homme en particulier est seul capable

d'apprécier ce sacrifice et cette satisfaction avec justesse;

car tout est relatif à sa fortune, au rang qu'il occupe dans

la société, à ses besoins, à ceux de; sa fanuUe, et même à
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ses goûls personnels. Une consommation trop résevve'e le

prive des douceurs dont la fortune lui permet de jouir;

une consommation dére'gle'e le prive des ressources que la

prudence lui conseille de se me'nager.

Les consommations des particuliers sont perpe'tuellement

eu rapport avec le caractère et les passions des hommes.

Les plus nobles, les plus vils penchans y influent tour à

tour ; elles sont excitées par l'amour des plaisirs sensuels
,

par la vanité , la gëne'rosité , la vengeance , la cupidité

elle-même. Elles sont re'prime'es par une sage prévoyance

,

par des craintes chimériques, par la défiance, par l'é-

goïsme. De ces affections différentes, ce sont tantôt les

unes , tantôt les autres qui prédominent et qui dirigent les

particuliers dans l'usage qu'ils font des richesses. La ligne

tracée par la sagesse est ici , comme dans tout le reste , la

plus difficile à suivre. Leur faiblesse dévie tantôt d'un

côté , tantôt d'un autre, et les précipite trop souvent dans

l'excès '.

Relativement à la consommation , les excès sont la pro-

digalité et l'avarice. L'une et l'autre se privent des avan-

tages que procurent les richesses : la prodigalité en

épuisant ses moyens ; l'avarice en se défendant d'y tou-

cher. La prodigalité est plus aimable et s'allie à plusieurs

qualités sociales. Elle obtient grâce plus aisément, parce

qu'elle invite à partager ses plaisirs ; toutefois elle est

,

plus que l'avarice , fatale à la société : elle dissipe , elle ôte

à l'industrie les capitaux qui la maintiennent ; en dé-

truisant un des grands a gens de la production , elle met
les autres dans l'impossibilité de se développer. Ceux qui

disent que l'argent n'est bon qu'à être dépensé, et que les

produits sont faits pour être consommés, se trompent

beaucoup , s'ils entendent seulement la dépense et la con-

• Si les femmes sont plus sujettes à donner dans les excès, si elles

sont plus fréquemment prodigues ou avares, c'est qu'elles sont plus fai-

bles. *
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sommation consacrées à nous procurer des plaisirs. L'ar-

gent est bon encore à être occupe reprotluctivement : il

ne l'est jamais sans qu'il en re'sulte un très-grand bien
;

et toutes les fois qu'un fond placé se dissipe , il y a dans

quelque coin du monde une quantité équivalente d'indus-

trie qui s'éteint. Le prodigue qui mange une partie de

son fonds prive en même temps un bomme industrieux

de ses profits.

L'avare qui ne fait pas valoir son trésor dans la crainte

de l'exposer , à la vérité ne favorise pas l'industrie , mais

du moins il ne lui ravit aucun de ses moyens ; ce trésor

amassé l'a été aux dépens de ses propres jouissances , et

non , comme le vulgaire est porté à l'imaginer, aux dépens

du public ; il n'a pas été retiré d'un emploi productif; et

à la mort de l'avare, du moins, il se place et court animer

l'industrie , s'il n'est pas dissipé par ses successeurs , ou s'il

n'a pas été tellement cacbé qu'on ne puisse le découvrir.

Les prodigues ont grand tort de se glorifier de leurs

dissipations. Elles ne sont pas moins indignes de la no-

blesse de notre nature que les lésîneries de l'avare. Il n'y

a aucun mérite à consommer tout ce qu'on peut, et à se

passer des clioses quand on ne les a j)lus. C'est ce que font

les bêtes ; et encore les plus intelligentes sont-elles mieux

avisées. Ce qui doit caractériser les procédés de toute

créature douée de prévoyance et de raison , c'est , dans

chaque circonstance, de ne faire aucune consommation

sans un but raisonnable : tel est le conseil que donne

réconomie.

L'économie est le jugement appliqué aux consomma-

tions. Elle connaît ses ressources et le meilleur emploi

qu'on en peut faire. L'économie n'a point de principes

absolus; elle est toujours relative à la fortune, à la si-

liiation, aux besoins du consommateur. Telle dépense

conseillé*! par une sage économie dans une fortune mé-

diocre , serait une mesquinerie pour un riche et une pro-
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diralité pour un ménage indigent. Il faut, clans la maladie
,

s'aicorder des douceui'S qu'on se refuserait en état de sanle'.

Un bienfait qui mérite la plus haute louange , lorsqu'il est

pris sur les jouissances personnelles du bienfaiteur , est

digne de mépris , s'il n'est accordé qu'aux dépens de la

subsistance de ses enfans.

L'économie s'éloigne autant de l'avarice que de la pro-

digalité. L'avarice entasse , non pour consommer , non

pour reproduire, mais pour entasser; c'est un instinct

,

un besoin machinal et honteux. L'économie est fille de la

sagesse et d'une raison éclairée ; elle sait se refuser le

superflu pour se ménager le nécessaire, tandis que l'avare

se refuse le nécessaire afin de se procurer le superflu dans

un avenir qui n'arrive jamais. On peut porter de l'écono-

mie dans une fête somptueuse , et l'économie fournit les

moyens de la rendre plus belle encore : l'avarice ne peut

se montrer nulle part sans tout gâter. Une personne éco-

nome compare ses facultés avec ses besoins futurs , avec ce

qu'exigent d'elle sa famille , ses amis , l'humanité. Un
avare n'a point de famille

,
point d'amis ; à peine a-t-il

des besoins, et l'humanité n'existe pas pour lui. L'écono-

mie ne veut rien consommer en vain; l'avarice ne veut

rien consommer du tout. La première est l'effet d'un

calcul louable , en ce qu'il offre seul les moyens de s'ac-

quitter de ses devoirs, et d'être généreux sans être injuste.

L'avarice est une passion vile, par la raison qu'elle se con-

sidère exclusivement et sacrifie tout à elle.

On a fait de l'économie une vertu , et ce n'est pas sans

raison : elle suppose la force et l'empire de soi-même

,

comme les autres vertus, et nulle n'est plus féconde en

heureuses conséquences. C'est elle c[ui , dans les familles

,

prépare la bonne éducation physique et morale des enfans,

de même que le soin des vieillards ; c'est elle qui assure à

l'âge mûr cette sérénité d'esprit nécessaire pour se bien

conduire, et cette indépendaiice cjui met un homme au-
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dessus des bassesses. C'est par réconomie seule qu'on peut

être libéral ,
qu'on peut l'être long-temps

, qu'on peut

l'être avec fruit. Quand on n'est libéral que par la prodi-

galité, on donne sans discernement, à ceux qui ne méri-

tent pas , comme à ceux qui méritent ; à ceux à qui l'on

ne doit rien , aux dépens de ceux à qui l'on doit. Souvent

on voit le prodigue obligé d'implorer le secours des gens

qu'il a comblés de profusions : il semble qu'il ne donne

qu'à charge de revanche, tandis qu'une personne économe

donne toujours gratuitement, parce qu'elle ne donne que

des biens dont elle peut disposer sans se mettre dans la

gêne. Elle est riche avec une fortune médiocre , au lieu

que l'avare et le prodigue sont pauvres avec de grands

biens.

Le désordre exclut l'économie. Il marche au hasard

,

un bandeau sur les yeux , au travers des richesses : tantôt

il a sous la main ce qu'il désire le plus , et s'en passe faute

de l'apercevoir ; tantôt il saisit et dévore ce qu'il lui im-

porte de conserver. 11 est perpétuellement dominé par les

ëvénemens : ou il ne les prévoit pas , ou il n'est pas libre

de s'y soustraire. Jamais il ne sait où il est , ni quel parti

il faut prendre.

Une maison où l'ordre ne règne pas , devient la proie

de tout le monde ; elle se ruine , même avec des agens

fidèles ; elle se ruine même avec de la parcimonie. Elle est

exposée à une foule de petites pertes qui se renouvellent à

chaque instant sous toutes les formes , et pour les causes

les plus méprisables'.

• Je me souviens qu'étant à la campagne, j'eus un exemple de ces peti-

tes pertes qu'un ménage est exposé à supporter par sa négligence. Faute

d'un loquet de peu de valeur, la porte d'une basse cour, qui donnait sur

les champs, se trouvait souvent ouverte. Chaque personne qui sortait

lirait la porte ; mais n'ayant aucun moyen extérieur de la fermer, la porte

restait battante
;
plusieurs animaux de basse cour avaient été perdus de

cette manière. Un jour, un jeune et beau porc s'échappa et gagna les bois.

Voit» tous les îjens en campagne : le jardinier, la cuisinière, la fdie de
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Parmi les motifs qui déterminent le plus de coiisomma-

tious prive'es, il faut ranger le luxe, qui a fourni matière

à tant de de'clamations , et dont je pourrais peut-être me
dispenser de parler, si tout le monde voulait prendre la

peine de faire l'application des principes e'tablis dans cet

ouvrage , et s'il n'e'tait pas toujours utile de mettre des

raisons à la place des déclamations.

On a de'fîni le luxe l'usage du super/lu *. J'avoue que je ne

sais pas distinguer le superflu du nécessaire. De même que

les couleurs de l'arc-en-ciel , ils se lient et se fondent l'un

dans l'autre par des nuances imperceptibles. Les goûts, l'e'-

ducation , les tempe'ramens , les sante's , établissent des dif-

férences infinies entre tous les degrés d'utilité et de besoins;

et il est impossible de se servir, dans un sens absolu , de

deux mots qui ne peuvent jamais avoir qu'une valeur

relative.

Le nécessaire et le superflu varient même selon les dif-

férens états où se trouve la société. Ainsi
,
quoiqu'à la ri-

bassecour, sortirent chacun de leur côte' en quête de l'animal fugitif. Le
jardinier fut le premier qui l'aperçut, et, en sautant un fossé pour lui

barrer passage, il se fit une dangereuse foulure, qui le retint plus de

quinze jours dans son lit. La cuisinière trouva brûlé du linge qu'elle avait

abandonné prés du feu pour le faire sécher; et la filJe de basse-cour ayant

quitté l'élable sans se donner le temps d'attacher les bestiaux, une des

vaches, en son absence, cassa la jambe d'un poulain qu'on élevait dans la

même écurie. Les journées perdues du jardinier valaient bien vingt écus ;

le linge et le poulain en valaient bien autant : voilà donc, en peu d'iustans,

faute d'une fermeture de quelques sous, une perte de quarante écus,

supportée par des gens qui avaient besoin de la plus stricte économie , sans

parler ni des souffrances causées par la maladie, ni de l'inquiétude et des

autres inconvéniens étrangers à la dépense. Ce n'étaient pas de grands

malheurs ni de grosses pertes; cependant, quand on saura que le défaut

de soin renouvelait de pareils accidens tous les jours , et qu'il entraîna

finalement la ruine d'une famille honnête, ou conviendra qu'il valait la

peine d'y faire attention.

' Siewart, Economie politique. Le même auteur dit, dans un autre en-

droit que les superfluités sont les choses (fui ne sont pas absolument néces-

saires pour l'ii're.
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gneur un liomme pût vivre en n'ayant que des racines

pour se nourrir , une peau pour se vêtir et une luitte pour

s'abriter, néanmoins, dans l'état actuel de nos sociétés,

on ne peut pas , dans nos climats , considérer comme des

superfluités du pain et de la viande , un habit d'étoffe de

laine et le logement dans une maison. Par la même raison,

le nécessaire et le superflu varient selon la fortune des

particuliers ; ce qui est nécessaire dans une ville et dans

une certaine profession, serait du superflu à la campagne

et dans une position différente. On ne peut donc pas tracer

la ligne qui sépare le superflu du nécessaire. Smith, qui

la place un peu plus haut que Stewart
,
puisqu'il appelle

choses nécessaires ( necessities ) , non-seulement ce que la

nature , mais encore ce que les règles convenues de dé-

cence et d'honnêteté ont rendu nécessaire aux dernières

classes du peuple ; Smith, dis-je, a eu tort de la fixer. Cette

ligne est mobile de sa nature.

On peut dire , en général
,
que le liixe est l'usage des

choses chères; et ce mot cher, dont le sens est relatif,

convient assez dans la définition d'un mot dont le sens est

relatif aussi. Le mot luxe en français réveille en même
temps plutôt l'idée de l'ostentation que celle de la sensua-

lité' : le luxe des habits n'indique pas que les habits sont

plus commodes pour ceux qui les portent , mais qu'ils sont

faits pour frapper les yeux de ceux qui les regardent.

Le luxe de la table rappelle plutôt la somptuosité d'un grand

repas, que les mets délicats d'un épicurien.

Sous ce point de vue, le luxe a principalement pour but

d'exciter l'admiration par la rareté, la cherté, la magni-

iQicence des objets qu'il étale ; et les objets de luxe sont les

choses qu'on n'emploie ni pour leur utilité réelle, ni pour

> Les Anglais nont qu'un seul mot [luxurj) pour exprimer ce que nous

.tppclons luxe et luxure. C'est peut-être à cette circouslaiice qu'il faut

allribuer l'idée de sensualité qu'ils attachent plus que nous aux choses de

luxe.
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leur commodité, ni pour leur agre'ment, mais soiilemeut

pour ëLlouir les regards et pour agir sur l'opinion des

autres hommes. Le luxe est de Vostentation, mais l'ostenta-

tion s'e'tend à tous les avantages dont on cherche à se pa-

rer : on est vertueux par ostentation; on ne l'est jamais par

luxe. Le luxe suppose de la de'pense, et si l'on dit le luxe de

Vesj)rit, c'est par extension, et en supposant qu'on se met en

de'pense d'esprit quand on prodigue les traits que l'esprit

fournit ordinairement, et que le goût veut qu'on me'nage.

Quoique ce que nous entendons par luxe ait j)i'incipa-

lement l'ostentation pour motif, ne'anmoins les recherches

d'une sensualité extrême peuvent lui être assimile'es ; elles

ne peuvent pas mieux se justifier, et l'eiTet en est exac-

tement le même; c'est une consommation conside'rahie

,

propre à satisfaire de grands besoins et consacre'e à de

vaines jouissances. Mais je ne saurais nommer objet de luxe

ce qu'un homme e'clairé et sage , habitant d'un pays po-

lice', de'sirerait pour sa table, s'il n'avait aucun convive,

pour sa maison et son vêtement , s'il n'e'tait force à aucune

repre'sentation. C'est un agre'ment , c'est une commodité

bien entendue et convenable à sa fortune, mais ce n'est

pas du luxe.

L'idée du luxe ainsi déterminée, on peut dès, à présent

découvrir quels sont ses effets sur l'économie des nations.

La consommation improductive embrasse la satisfaction

de besoins très-réels. Sous ce rapport, elle peut balancer

le mal qui résulte toujours d'une destruction de valeurs;

mais qui balancera le mal d'une consommation qui n'a

pour objet la satisfaction d'aucun besoin réel ? d'une dé-

pense qui n'a pour objet que cette dépense même? d'une

destruction de valeur qui ne se propose d'autre but que

cette destruction?

Elle procure, dites-vous , des bénéfices aux producteurs

des objets consommés ?

Mais la dépense cjui ne se fait pas pour de vaines con-

111 3
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sommations , se fait toujours ; car l'arg-eiit qu'un refuse de

répandre pour des objets de luxe , on ne le jette pas dans

la rivière. 11 s'emploie , soit à des consommations mieux

entendues , soit à la reproduction. De toutes manières, à

moins de l'enfouir , on consomme ou l'on fait consommer

tout son revenu ; de toutes manières , l'encouragement

donné aux producteurs par la consommation est égal à la

somme des revenus. D'où il suit :

1°. Que l'encouragement donné à un genre de produc-

tion par les dépenses fastueuses est nécessairement ravi à

un autre genre de production
;

2°. Que l'encouragement qui résulte de cette dépense

,

ne peut s'accroître que dans le cas seulement où le revenu

des consommateurs s'augmente; or, on sait qu'il ne s'aug-

mente pas par des dépenses de luxe, mais par des dépenses

reproductives.

Dans quelle erreur ne sont donc pas tombés ceux qui

,

voyant en gros que la production égale toujours la con-

sommation (car il faut bien que ce qui se consomme ait

été produit), ont pris l'effet pour la cause, ont posé en

principe que la seule consommation improductive provo-

quait la reproduction, que l'épargne était directement con-

traire à la prospérité publique , et que le plus utile citoyen

était celui qui dépensait le plus !

Les partisans de deux systèmes opposés , celui des éco-

nomistes et celui du commerce exclusif ou de la balance

du commerce, ont fait de cette maxime un article fonda-

mental de leur foi. Les manufacturiers, les marchands,

iiui n'ont en vue que la vente actuelle de leurs produits,

sans rechercher les causes qui leur en auraient fait vendre

davantage, ont appuyé une maxime en apparence si con-

forme à leurs intérêts ; les poètes , toujours un peu séduits

par les apparences , et ne se croyant pas obligés d'être plus

savans que les hommes d'état , ont célébré le luxe sur tous
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les tons', et les riches se sont empresse's d'adopter nn
système qui repre'sente leur ostentation comme une vertu,

et leurs jouissances comme des bienfaits '.

Mais les progrès de l'économie politique, en faisant con-

naître les ve'ritables sources de la richesse , les moyens de

la production , et les re'sidtats de la consommation , feront

tomber pour jamais ce prestige. La vanité' pourra se glo-

rifier de ses vaines de'penses ; elle sera le me'pris du sage

à cause de ses conse'quences , comme eUe l'était de'jà par

ses motifs.

Ce que le raisonnement de'montre est confirmé par l'ex-

périence. La misère marche toujours à la suite du luxe.

Un riche fastueux emploie en bijoux de prix, en repas somp-

tueux, en hôtels magnifiques, en chiens, en chevaux,

en maîtresses, des valeurs qui, placées productivement

.

auraient acheté des vêtemens chauds, des mets nourrissans,

des meubles commodes , à une foule de gens laborieux

' Tous les sujets ne sont pas également favorables aux effets de la poésie ;

mais les erreurs n'ont , à cet égard, aucun privilège. Les vers où Voltaire

parle du système du monde et des découvertes de Newton sur la lumière
,

sont d'une exactitude rigoureuse aux yeux des savans, et ne sont pas

moins beaux que ceux de Lucrèce sur les rêveries d'Epicure. Plus avancé

en économie politique , Voltaire n'eût pas dit :

Sachez surtout que le luxe enrichit
' Un grand état, s'il en perd un petit.

Cette splendeur, cette pompe mondaine
,

D'un règne heureux est la marque certaine.

Le riche est né pour beaucoup dépenser

Plus les sciences se répandent, plus les littérateurs sont obligés de s'ins

truire au moins de leurs principes généraux; et plus leurs pensées se rap

prochent de la vérité, plus elles brillent d'un éclat durable.

2 La république a bien affaire

De gens qui ne dépensent rien !

Je ne sais d'homme nécessaire

Que celui dont le luxe épand beaucoup de bien.

La Fontaine, Avantage de la Science.

<t Si les riches ne dépensent pas beaucoup , les pauvres mourront de

:i faim. 3' MoKTESQuiEf, Esprit des Lois, liv. VII, chap. 4-
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conclamiiës par lui à demeurer oisifs et misérables. Alors

le riche a des boucles d'or, et le pauvre manque de sou-

liers ; le riche est habillé de velours , et le pauvre n'a pas

de chemise.

Telle est la force des choses, que la magnificence a beau

vouloir éloigner de ses regards la pauvreté, la pauvreté la

suit opiniâtrement, comme pour lui reprocher ses excès.

C'est ce cju'on observait à Versailles, àRome, à Madrid, dans

toutes les cours ; c'est ce dont la France a oflert en der-

nier lieu un triste exemple, à la suite d'une administra-

tion dissipatrice et fastueuse , comme s'il avait fallu que

des principes aussi incontestables dussent recevoir cette

terrible confirmation '

.

Les gens qui ne sont pas habitués à voir les réalités au

• D'autres considérations encore concourent à expliquer l'atmosphère

de misère qui environne les cours. C'est là que s'opère en grand la plus

rapide des consommations, celle des services personnels, lesquels sont

consommes aussitôt que produits. Sous cette dénomination, il faut com-

prendre le service des militaires, des domestiques , des fonctionnaires uti-

les ou inutiles, des commis, des gens de loi, des ecclésiastiques, gens de

robe, acteurs, musiciens, houllbns de société, et de tout ce qui entoure

le centre d'un grand pouvoir administratif ou judiciaire, militaire ou reli

gieux. Les produits matériels eux-mêmes y semblent plus voués qu'ailleurs

à la destruction. Les mets fins, les étoffes magnifiques, les ouvrages de

mode, viennent à l'envi s'y engloutir ; rien , ou presque rien , n'en sort.

Encore, si les valeurs considérables qui , nées sur toute la surface indus

trieuse d'un vaste territoire, vont se consommer dans les cours . s'y répar-

tissaient avec une sorte d'équité, elles pourraient suffire à l'aisance de tout

ce qui les environne. De tels gouffres seraient toujours funestes , puisqu'ils

absorbent les valeurs et n'en donnent point en retour; néanmoins, dans

le lieu même de la résidence, tout le monde pourrait être assez bien

pourvu. Mais on sait que c'est là , moins que partout ailleurs, que les ri-

chesses se distribuent avec équité. Un prince, ou bien un favori, ou une

maîtresse, ou un grand déprédateur, en retirent la principale part; les

fainéans subalternes n'en reçoivent que ce que la générosité ou le caprice

des grands daigne leur abandonner.

S'il y a eu des seigneurs qui ont entretenu l'abondance en résidant sur

leurs terres, c'est en y faisant des dépenses proiliictives plnlot (pic des dé-

penses fastueuses; alors ils étaient de véritables entrepreneurs de culture,

fl accumulaient des capitaux en améliorations.
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travers des appai-ences, sont quelquefois séduits par l'at-

tirail et le fracas d'un luxe brillant. Ils croient à la pros-

périté' dès l'instant où ils voient de la dépense. Qu'ils ne

s'y trompent pas : un pays qui décline offre toujours pen-

dant quelque temps l'image de l'opulence , ainsi fait la

maison d'vm dissipateur qui se ruine. Mais cet éclat fac-

tice n'est j)as durable ; et comme il tarit les sources dq la

reproduction, il est infailliblement suivi d'un état de gêne,

de marasme politique, dont on ne se guérit que par degrés

et par des moyens contraires à ceux qui ont amené le d<'-

périssement.

Il est fâcheux que les mœurs, que les habitudes funestes

du pays auquel on est attaché par la naissance, par la

fortune
,
par les affections , soumettent à leur influence

jusqu'aux personnes les plus sages , les mieux en état d'en

apprécier le danger et d'en prévoir les tristes conséquences.

Il n'y a qu'un bien petit nombre d'hommes d'un esprit

assez ferme et d'une fortune assez indépendante
,
pour

pouvoir n'agir que d'après leurs principes, et n'avoir de mo-

dèles qu'eux-mêmes. Ils font, malgré eux, partie de cette

foule insensée qui court à la ruine en cherchantle bonheur;

je dis insensée, car il ne faut pas avoir beaucoup de philoso-

phie pour s'être aperçu qu'une fois que les besoins ordi-

naires de la vie sont satisfaits, le bonheur ne se rencontre

pas dans les vaines jouissances du luxe , mais dans l'exer-

cice modéré de nos facultés physiques et morales.

Les personnes qui, par un grand pouvoir ou de grands

talens, cherchent à répandre le goût du luxe, conspirent

donc contre le bonheur des nations. Si quelque habitude

mérite d'être encouragée dans les monarchies comme dans

les républiques , dans les grands états comme dans les

petits, c'est uniquement l'économie. Mais a-t-elle besoin

d'encouragement? ne suffit-il pas de nen pas accorder à la

dissipation en l'honorant? ne suffit -il pas de respecter in-

violablement toutes les épargnes et leurs emplois , c'est-à-
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dire, l'entier developjiement de toute industrie qui nest

pas criminelle? Quand on ne de'prave pas les nations par

de mauvais exemples et de mauvaises institutions, et quand
on permet qu'elles s'e'clairent sur les vrais inte'rêts, elles se

conduisent bien. Les extravagances sont individuelles.

En excitant les liommes à de'penser, dit-on, on les excite

à produire : il faut bien qu'ils gagnent de quoi soutenir

leurs de'penses. ^—^Pour raisonner ainsi, il faut commencer
par supposer qu'il dépend des hommes de produire comme
de consommer, et qu'il est aussi facile d'augmenter ses

revenus que de les manger. Mais quand cela serait, quand
il serait vrai de plus que le besoin de la dépense donnât

l'amour du travail ( ce qui n'est guère conforme à l'expé-

rience), on ne pourrait encore augmenter la production

qu'au moyen d'une augmentation de capitaux
,
qui sont

un des e'ie'mens ne'cessaires de la production ; or, les capi-

taux ne peuvent s'accroître que par l'épargne ; et quelle

épargne peut-on attendre de ceux qui ne sont excités à

produire que par l'envie de jouir?

D'ailleurs, quand l'amour du faste insj)ire le désir de

gagner, les ressources lentes et bornées de la production

véritable suffisent-elles à l'avidité de ses besoins? Ne compte-

t-il pas plutôt sur les profits rapides et honteux de l'in-

trigue, industrie ruineuse pour les nations, en ce qu'elle

ne produit pas, mais seulement entre en partage des pro-

duits des autres? Dès lors, le fripon développe toutes les

ressources de son méprisable génie ; le chicaneur spécule

sur l'obscurité des lois ; l'homme en pouvoir vend à la

sottise et à l'improbité, la protection qu'il doit gratuitement

au mérite et au bon droit, <t J'ai vu dans un souper, dit

)) Pline, Paulina couverte d'un tissu de perles et d'éme-

)> raudes qui valait quarante millions de sesterces, ce qu'elle

)> pouvait prouver, disait-elle, par ses registres : elle le

i> devait aux rapines de ses ancêtres. C'était, ajoute l'auteur

' romain, pour que sa petite fille parût dans un festin
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î> cliargëe de pierreries, que Lollius consentit à répandre

)i la de'solation dans plusieui"s provinces , à être difïamë

:< dans tout TOrient , à perdre l'amitié du fils d'Auguste

,

» et finalement à mourir par le poison. »

Telle est l'industrie qu'inspire le goût de la dépense.

Que si l'on prétendait que le système qui encourage les

prodigalités, ne favorisant que celles des riches, a du moins

le bon effet de diminuer l'inégalité des fortunes, il me se-

rait facile de prouver que la profusion des gens riches

entraîne celle des classes mitoyennes et des classes pauvres;

et ce sont elles qui ont plus promptement atteint les bornes

de leur revenu ; de telle sorte que la pi'ofusion générale

augmente plutôt qu'elle ne réduit l'inégalité des fortunes.

De plus, la prodigalité des riches est toujours précédée ou

suivie de celle des gouverneraens, et celle des gouverne-

mens ne sait puiser que dans les impôts, toujours plus

pesans pour les petits revenus que pour les gros '.

On a quelquefois tenté de réprimer par des lois somp-

tuaires une vanité insultante et des dépenses ruineuses.

Ces lois ont rarement atteint le but qu'elles se proposaient.

Quand les moeurs étaient dépravées, on savait les éluder;

elles étaient inutiles dans le cas contraire, et de plus elles

portaient atteinte à la propriété. Les fautes des particuliers

portent leur châtiment avec elles, et c'est folie que de

' J'ai entendu faire en faveur du luxe ce raisonnnement ; car quels rai-

sonneoien's ne fait-on pas? Le luxe, en consommant des superfluités, ne

détruit que des choses de peu d'utilité réelle, et Jait par conséquent peu

de tort à la société. Voici la réponse à ce paradoxe : La valeur de la chose

consommée par luxe a dû être réduite par la concurrence des producteurs

au niveau de ses frais de production, où sont compris les profits des pro-

ducteurs. En consommant des objets de luxe, on consomme des loyers de
terre , de capitaux, un travail industriel , des valeurs réelles, en un mot

,

qui auraient été consacrées à des produits dune utilité réelle, si la de
mande s'était portée sur ces derniers. Les productions s'accommodent aux
goûts des consommateurs.
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vouloir opérer par les lois ce qu'on obtient infailliblenienC

de la force des choses '.

Après avoir fait l'apologie du luxe, on s'est quelquefois

avise' de faire aussi celle de la misère : on a dit que si les

indigens n'e'taient pas povirsuivis par le besoin, ils ne vou-

draient pas travailler ; ce qui priverait les riches et la so-

ciété en général de l'industrie du pauvre.

Cette maxime est heureusement aussi fausse dans son

principe qu'elle est barbare dans ses conséquences. Si le

dénuement était un motif pour être laborieux, le sauvage

serait le plus laborieux des hommes, car il en est le plus

dénué. On sait néanmoins quelle est son indolence, et qu'on

a fait mourir de chagrin tous les sauvages qu'on a voulu

occuper. Dans notre Europe, les ouvriers les plus pares-

seux sont ceux qui se rapprochent le plus des habitudes

du sauvage ; la quantité d'ouvrage exécuté par un ma-

nœuvre grossier d'un canton misérable, n'est pas compa-

rable à la quantité d'ouvrage exécuté par un ouvrier aisé

de Paris ou de Londres. Les besoins se multiplient à

mesure qu'ils sont satisfaits. L'homme qui est vêtu d'une

veste veut avoir un habit ; celui qui a un habit veut avoir

une redingote. L'ouvrier qui a une chambre pour se loger

^

en désire une seconde ; celui qui a deux chemises ambi-

tionne d'en avoir une douzaine, afin de pouvoir changer

de linge plus souvent : celui qui n'en a jamais eu, ne songe

• M. Charles Comte, dans son Traité de Législatinn (tome l, page 455),

ouvrage qui tlc'céle une profonde connaissance de l'économie des sociétés

et des motifs qui agissent sur l'esprit des hommes, remarque que les régle-

mens qui avaient pour objet de restreindre les dépenses des particuliers

sont abandonnés dans tous les états de l'Europe , et que nous n'avons au-

cun sujet de les regret ' er : u Aujourd'hui , dit il , chacun peut jouir et dis-

11 poser de ses propriétés de la manière la plus absolue ; et la faculté qu'a

51 toute personne de dissiper sa fortune en folles dépenses, n'a pas plus

51 ruiné les nations européennes que la faculté qu'ont les parens chinois

11 d'exposer leurs enfans, n'a dépeuple la Chine. >>
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seulement pas à s'en procurer. Ce n'est jamais parce qu'on

a gagne qu'on refuse de gagner encore.

L'aisance des classes inférieures n'est donc point incom-

patible , ainsi qu'on l'a trop répète , avec l'existence du

corps social. Un cordonnier peut faire des souliers aussi

bien dans une chambre chauffëe, vêtu d'un bon habit,

lorsqu'il est bien nourri et qu'il nourrit bien ses enfans,

que lorsqu'il travaille transi de froid, dans une e'choppe,

au coin d'une rue. On ne travaille pas moins, ni plus mal,

quand on jouit des commodite's raisonnables de la vie.

Que les riches quittent donc cette pue'rile crainte d'être

moins bien servis, si le pauvre acquiert de l'aisance. L'ex-

pe'rience comme le raisonnement montrent, au contraire,

que c'est dans les pays les plus riches, le plus généralement

riches
,
qu'on trouve plus facilement à satisfaire ses goûts

les plus délicats.

CHAPITRE VI.

De la nature et des effets généraux des consommations publiques.

vJuTRE les besoins des particuliers et des familles, dont la

satisfaction donne lieu aux consommations privées, la

réunion des particuliers a, comme société, ses besoins aussi,

qui donnent lieu aux consommations publiques : elle achète

et consomme le service de l'administrateur qui soigne ses

intérêts , du militaire qui la défend contre des agressions

étrangères, du juge civil ou criminel qui protège chaque

particulier contre les entreprises des autres. Tous ces dif-

férens services ont leur utilité ; et s'ils sont multipliés au

delà du besoin , s'ils sont payés au delà de leur valeur

,

c'est par suite des vices de l'organisation politique , dont

l'examen sort de notre sujet.

Nous verrons plus tard où la société trouve les valeurs
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dont elle achète, soit le service de ses ageiis, soit les deni'ées

que réclament ses besoins. Nous ne conside'rons , dans ce

chapitre, que la façon dont s'en opère la consommation

et les rësvdtats de cette consommation.

Si le commencement de ce troisième Livre a été bien

entendu, on concevra sans peine que les consommations

publiques, celles qui se font pour l'utilité commune, sont

précisément de même nature que celles qui s'opèrent pour

la satisfaction des individus ou des familles. C'est toujours

une destruction de valeurs, une perte de richesses, quand
bien même il n'est pas sorti un seul écu de l'enceinte du pays.

Pour nous en convaincre encore mieux , suivons le

trajet d'une valeur consommée pour l'utilité publique.

Le gouvernement exige d'un contribuable le paiement

en argent d'une contribution quelconque. Pour satisfaire

le percepteur, ce contribuable échange contre de la mon-

naie d'argent les produits dont il peut disposer, et remet

cette monnaie aux préjDOsés du fisc '
; d'autres agens en

achètent des draps et des vivres pour la troupe : il n'y a

point encore de valeur consommée, ni perdue ; il y a une

valeur livrée gratuitement par le redevable, et des échan-

ges opérés. La valeur fournie existe encore sous la forme

de vivres et d'étoflés dans les magasins de l'armée. Mais

enfin cette valeur se consomme ; dès lors celte porlion de

richesse, sortie des mains d'un contribuable, est anéantie,

détruite.

' Qu'un capitaliste ou un propriétaire dont les revenus consistent dans

l'intérêt d'un capital prêté, ou dans un fermage, dise : Je ne vends point

de produits pouy payer mes contributions;je reçois mon revenu en argent;

on peut lui répondre que l'entrepreneur qui a fait valoir son capital ou sa

terre, en a vendu pour lui les produits. L'ell'et est le même que si les per-

sonnes qui font valoir le capital ou la terre, en avaient payé le loyer en

nature, c'cslà dire, en leurs produits, et que le capitaliste ou le proprié-

taire eût contribue, soit on remettant au gouvernement une partie de ces

produits m nature, soit en les vendant pour lui en remettre la valeur.

f^'ojez liv. Il; chap, 5, comment les revenus se distribuent dans la société.
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Ce n'est point la somme d'argent qui est détruite :

celle-ci a passé d'une main dans une autre , soit gratuite-

ment, comme lorsqu'elle a passé du contribuable au per-

cepteur; soit par voie d'échange, lorsqu'elle a passé de

l'administrateur au fournisseur auquel on a acheté les

vivres ou le drap; mais au travers de tous ces mouvemens,

la valeur de l'argent s'est conservée; et, après avoir passé

dans une troisième main , dans une quatrième , dans une

dixième, elle existe encore sans aucune altération sensible :

c'est la valeur du drap et des vivres qui n'existe plus ; et

ce résultat est précisément le même que si le contribuable,

avec le même argent, eût acheté des vivres et du drap, et

les eût consommés lui-même. Il n'y a d'autre différence,

si ce n'est qu'il aurait joui de cette consommation , tandis

que c'est l'état qui en a joui.

Il est facile d'appliquer le même raisonnement à tous

les genres de consommations publiques. Quand l'argent

du contribuable sert à acquitter le traitement d'un hom-
me en place, ce fonctionnaire vend son temps, son talent

et ses peines, qui sont consommés pour le service du public;

et il consomme à son tour , à la place du contribuable , la

valeur qu'il a reçue en échange de ses services , comme
aurait pu le faire un commis , un salarié quelconque

,

employé pour soigner les intérêts privés du contribuable.

On a cru, dans presque tous les temps, que les valeurs

payées par la société pour les services publics , lui reve-

naient sous d'autres formes, et l'on s'est imaginé le prouver

lorsqu'on a dit : Ce que le goui^ernement ou ses agens reçoi-

vent, ils le restituent en le dépensant. C'est une erreur , et

une erreur dont les suites ont été déplorables , en ce

qu'elles ont entraîné d'énormes dilapidations commises

sans remords. La valeur fournie par le contribuable est

livrée gratuitement; le gouvernement s'en sert pour ache-

ter un travail, des objets de consommation, des produits,
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en un mot, qui ont une valeur e'quivalente , et qu'on lui

livre. Un achat n'est pas une restitution '.

De quelque manière qu'on présente cette opération

,

quelque compliquée qu'elle soit bien souvent dans l'exé-

cution, elle se réduira toujours par l'analyse à ce qui vient

d'être dit. Toujours un produit consommé est une valeur

perdue, quel que soit le consommateur; et elle est perdue

sans compensation par celui qui ne reçoit rien en retour;

mais ici il faut regarder comme un retour l'avantage que

le contribuable retire du service de rhc»mme public, ou

de la consommation qui se fait pour l'utilité générale.

Si les dépenses publiques affectent la somme des richesses

précisément de la même manière que les dépenses privées,

les mêmes principes d'économie doivent présider aux unes

et aux autres. Il n'y a pas plus deux sortes d'économie, qu'il

n'y a deux sortes de probité, deux sortes de morale. Si un

gouvernement comme un particulier font des consomma-

tions desquelles il doive résulter une production de valeur

supérieure à la valeur consommée, ils exercent une indus-

trie productive ; si la valeur consommée n'a laissé aucun

produit , c'est une valeur perdue pour l'un comme pour

l'autre, mais qui, en se dissipant, a fort bien pu rendre

le service qu'on en attendait. Les munitions de guerre

et de bouche , le temps et les travaux des fonctionnaires

civils et militaires c£ui ont servi à la défense de l'état

,

n'existent plus
,
quoic[ue ayant été parfaitement bien em-

ployés; il en est de ces choses comme des denrées et des

services qu'une famille a consommés pour son usage. Cet

» M. Robert Hamilton , dans son excellent écrit sur la Dette nationale

d'Angleterre, fait sentir le ridicule de l'assertion que je combats, en la

comparant à celle d'un voleur qui , après avoir dérobé la caisse d'un né-

gociant, lui dirait : Je vais employé)' tout cet argent à vous acheter des

denrées de votre commerce. De quoi vous plaignez-vous'.' naurezvous pas

tout votre argent? et de plus, n est-ce pas un encouj-ttgement pour l'otre

industrie? Ij'encouragement que donne le gouvernement en dépensant

l'argent des contributions, est exactement le même que celui là.
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emploi n'a présente aucun avantage autre que la salisfac-

lion d'un besoin ; mais si le besoin e'tait re'el, s'il a e'té

satisfait aux meilleures conditions possibles, cette compen-
sation sufEt pour balancer, souvent même avec beaucoup

d'avantage, le sacrifice qu'elle a coûte'. Si le besoin n'exis-

tait pas, la consommation, la dépense, n'ont plus e'te' qu'un

mal sans compensation. Il en est de même des consomma-

tions de l'e'tat : consommer pour consommer, de'penserpar

système, re'clamer un service pour l'avantage de lui accor-

der un salaire, anéantir une chose pour avoir occasion de la

payer, est une extravagance de la part d'vm gouvernement

comme de la part d'un particulier, et qui n'est pas plus excu-

sable chez celui qui gouverne l'e'tat, que chez le chefde toute

autre entreprise. Un gouvernement dissipateur est même
bien pins coupable qu'un particulier ; celui-ci consomme
des produits qui lui appartiennent, tandis qu'un gouver-

nement n'est pas propriétaire : il n'est qu'administrateur

de la fortune publique '.

Que doit-on penser dès lors de plusieurs auteurs qui

ont voulu établir que les fortunes particulières et la fortune

publique étaient de natures fort différentes; que la fortune

d'un particulier se grossissait à la vérité par l'épargne
,

mais que la fortune publique recevait , au contraire , son

accroissement de l'augmentation des consommations ; et

qui ont tiré de là cette dangereuse et fausse conséquence,

que les règles qui servent à l'administration d'une fortune

privée, et celles qui doivent diriger l'administration des

deniers publics, non-seulement diffèrent entre elles, mais

se trouvent souvent directement opposées ?

I Tout gouvernement qui se dit propriétaire de la fortune des particu-

liers, ou qui agit comme s'il l'était, est usurpateur; or, l'usurpation est un
fait et non pas un droit; autrement un voleur assez adroit ou assez fort

pour s'emparer du bien d'autrui, une fois qu'il serait devenu le plus faible

et qu'on l'aurait saisi, serait néanmoins propriétaire légitime, et dispensé
de la restitution.
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Si df, tels principes ne se montraient que clans les livres,

et n'étaient jamais mis en pratique , on pourrait s'en con-

soler et les envoyer avec indifrërence grossir l'immense

amas des erreurs imprime'es ; mais combien ne doit-on pas

gëmir sur l'humanité , lorsqu'on les voit professées par des

hommes éminens eu dignités, en talens , en instruction;

que dis-je? lorsqu'on les voit réduits en pratique par ceux

qui sont armés du pouvoir , et qui peuvent prêter à l'er-

reur et au mauvais sens , la force des baïonnettes et celle

du canon '.

Madame de Maintenon rapporte , dans une lettre au

cardinal de Noailles, qu'un jour, exhortant le roi à faire

des aumônes plus considérables , Louis XIV lui répondit :

77n roi fait l'aumône en dépensant beaucoup. Mot précieux

et terrible ,
qui montre comment la ruine peut être ré-

duite en principes ^ Les mauvais principes sont plus fâ-

cheux que la perversité même, parce qu'on les suit contre

ses propres intérêts qu'on entend mal, parce qu'on les

suit plus long-temps, sans remords et sans ménagement.

Si Louis XIV avait cru ne satisfaire que sa vanité par son

faste , et son ambition par ses conquêtes , il était honnête

> II est aise de s'apercevoir que ce passage, et plusieurs autres, ont été

écrits sous un régime militaire qui s'était arrogé le droit d'épuiser toutes

les ressources de la nation , et de lui parler seul pour lui prouver, sans

rtrc contredit ,
que c'était parfaitement bien fait.

2 Quelques bons esprits, tels que Fénéloii , Vauban et d'autres, sen-

taient confusément que ce système conduisait à la ruine; mais ils ne pou-

vaient le prouver, faute de savoir en quoi consistait la production et la

consommation des richesses. Vauban , dans sa Dixmc royale, dit que u si

11 la France est si misérable , ce n'est ni à l'intempérie de l'air, ni à la faute

51 des peuples, ni à la stérilité des terres qu'il faut l'attribuer, puisque l'air

5» y est excellent, les habitans laborieux, adroits, pleins d'industrie et

ji très-nombreux, mais aux guerres qui l'ont agitée depuis longtemps , et

1) au défaut d'économie, que nous n'entendons pas assez, n Fénélon, dans

plusieurs excellentes pages de son Télémaquc, avait donné à entendre les

mêmes vérités; mais elles pouvaient passer, et passèrent en effet pour des

déclamations, parce que Fénélon n'était pas en état de les prouver rigoii

reusement.
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homme , il aurait pu se les reprocher enfin , et y mettre

un terme, s'arrêter du moins pour son propre intérêt
;

niais il s'imaginait fermement qu'il se rendait, par ses

profusions, utile à ses états, et par conse'quent à lui-même,

et il ne s'arrêta qu'au moment où il tomba dans la misère

et l'humiliation'.

Les saines idées d'e'conomie politique e'taient encore tel-

lement étrangères aux meilleures têtes, même dans le dix-

huitième siècle, que le roi de Prusse, Frédéric II, homme
si avide de la vérité , si capable de la sentir, si digne de la

protéger, écrivait à d'Alembert pour justifier ses guerres :

<: Mes nombreuses armées font circuler les espèces , et ré-

i Quand Voltaire dit , en parlant des bàtimcns fastueux de Louis XIV,

cjue ces bàtimens n'ont point été à charge à l'état, et qu'ils ont servi à faire

circuler l'argent dans le royaume , il prouve seulement que ces matières

étaient étrangères ù nos plus grands génies. Voltaire ne voit que les som-

mes d'argent dans cette opération ; et largent ne faisant point en effet par-

tie des revenus ni des consommations annuelles, quand on ne considère

que cette marchandise, on ne voit point de perte dans les plus grandes

profusions. Mais qu'on y fasse attention : il résulterait de cette manière

d'envisager les choses, qu'il n'y a rien de consommé dans un pays pendant

!e cours d'une année; car la masse de son numéraire est, à la fin de l'année,

à peu près la même qu'au commencement. L'historien aurait dû songer,

au contraire, que les 900 millions de notre monnaie, dépensés par

Louis XIV pour le seul château de Versailles, se composaient originaire-

ment de produits péniblement ciéés par l'industrie des Français, et leur

appartenant ; changés par eux en argent pour le paiement de leurs contri-

butions ; troqués ensuite contre des matériaux, des peintures, des dorures,

et consommés sous cette dernière forme pour satisfaire la vanité d'un seul

homme. L'argent n'a servi là-dedans que comme denrée auxiliaire propre

à faciliter l'échange des produits des contribuables contre des maté-

riaux, etc.; et le résultat de cette prétendue circulation a été la destruc-

lion d'une valeur de 900 millions , en compensation de laquelle on a un
palais à réparer sans cesse, et des jardins pour se promener.

Les terres mêmes, quoique moins fugitives que l'argent, se consomment,

ou du moins leur valeur. J'ai entendu dire que la France , après la révolu-

tion, n'avait rien perdu par la vente de ses biens nationaux, parce qu'ils

avaient passé tous entre les mains des Français; mais les capitaux payés à

l'état pour le prix de cette acquisition , sont sortis des mains des acqué-

reurs
; où sont-ils maintenant? Ils sont consommés, ils sont perdus.
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)> pandeiit dans les provinces, avec une distribution égale,

> les subsides que les peuples fournissent au gouverue-

2« ment, n Non , encore une fois , les subsides fournis au

gouvernement par les provinces , n'y retournent pas. Soit

que les subsides soient paye's en argent ou en nature, ils

sont cliange's en UTunitions de guerre ou de bouche, et,

sous cette forme , consomme's , détruits par des gens qui

ne les remplacent pas, parce qu'ils ne produisent aucune

valeur '. Il fut heureux pour la Prusse que les actions de

Fre'de'ric II ne fussent pas conse'quentes à ses principes.

Il fit plus de bien à son pays par l'e'conomie de son admi-

nistration
,
qu'il ne lui fit du mal par ses guerres.

Si les consommations faites par les nations, ou par leurs

gouvernemens ,
qui les repre'sentent bien ou mal ^ , occa-

sionnent une perte de valeurs et par conse'quent de richesses,

elles ne sont j
ustifîables qu'autant qu'il en re'sulte pour la na-

' Pour l'approvisionnement d'une armée , deux valeurs entrent dans les

mains du gouvernement ou de ses agens : i° la valeur des subsides payes

par les sujets; 2° la valeur des approvisionnemens procurés par les four-

nisseurs. Ceux qui fournissent la première de ces valeurs (les contribua-

bles) ne reçoivent point de compensation ; ceux qui fournissent la seconde

(les fournisseurs) reçoivent une contre valeur, qui est leur paiement;

mais cette contre-valeur ne suffit pas pour que les écrivains soient autori-

sés à dire que le gouvernement rend d'une main ce qu'il reçoit de l'autre;

qu'il n'y a dans tout cela qu'une circulation, et que la nation n'a rien

perdu. Ce que le gouvernement a reçu est égal à deux ; ce (ju'il a restitué

est égal seulement à un. La perte de la seconde unité tombe sur le contri-

buable ; et comme les fortunes réunies de tous les contribuables forment

la fortune de la nation, la fortune nationale est diminuée de tout le mon-

tant des consommations faites par le gouvernement, moins ce que le gou-

vernement a reproduit par les établissemens publics, ainsi que nous le

verrons au chapitre suivant.

' J'appelle goin'crnement l'ensemble des pouvoirs qui régissent une na-

tion, sous quelque forme que ce soit. C'est à tort, ce me semble, que

quelques publicistes n'appliquent ce nom qu'aux chefs du pouvoir exécu-

tif. On gouverne en donnant des lois et en les faisant exécuter; et ce qu'on

appelle pouvoir exécutif, administration, impose en tous pays beaucoup

de règles obligatoires qu'on ne saurait distinguer des lois proprement

dites.
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lion un avantage égal aux sacrifices qu'elles lui coûtent.

Toute l'habiletë de l'administration consiste donc à com-

parer perpétuellement et judicieusement l'étendue des sa-

crifices imposés, avec l'avantage qui doit en revenir à l'état ;

et tout sacrifice disproportionné avec cet avantage
,

je

n'hésite pas à le dire, est une sottise ou un crime de l'ad-

ministration.

Que serait-ce donc si les folles dépenses des mauvais

gouvernemenS ne se bornaient pas à dissiper la substance

des peuples ' , et si plusieurs de leurs consommations, loin

de procurer un dédommagement équivalent, préparaient

au contraire des infortunes sans nombre ; si les entreprises

les plus extravagantes et les plus coupables étaient la suite

des exactions les plus criminelles, et si les nations payaient

presque toujours de leur sang l'avantage de fournir de

l'argent de leur bourse?

Il serait triste qu'on appelât déclamations des vérités

que le bon sens n'est forcé de répéter que parce que la

folie et la passion s'obstinent à les méconnaître.

Les consommations ordonnées par le gouvernement

étant une partie importante des consommations de la na-

tion
,
puisqu'elles s'élèvent quelquefois au sixième, au cin-

quième, au quart des consommations totales, et même au

delà ^ , il en résulte que le système économique embrassé

• On a vu, liv. II, chap. ii, que la population se proportionnant tou-

jours à la production, si l'on empêche les produits annuels de se multi-

plier, on empêche les hommes de naître, et qu'on les massacre en gaspil-

lant des capitaux, en étouffant l'industrie, en épuisant les sources de la

production. Sous un mauvais gouvernement, cette cause fait périr beau-

coup plus de monde que les guerres, quelque meurtrières qu'on les sup-

pose.

2 Quoiqu'une nation puisse consommer au-delà de son revenu, ce n'est

probablement pas le cas de l'Angleterre, puisque son opulence a évidem-

ment augmenté jusqu'à ce jour. Ses consommations vont donc, au plus,

au niveau de ses revenus. Le revenu total de la Grande-Bretagne n'est

évalué, par Gentz, qu'à 200 millions sterling
;
par Gentz , si partial pour

les finances et les ressources de l'Angleterre ! Henri Eeeke le porte à 218

III. 4
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par le gouvernement exerce une immense influence sur

les progrès ou la décadence de la nation. Qu'un particulier

s'imagine augmenter ses ressources en les dissipant
,
qu'il

croie se faire honneur par sa prodigalité', qu'il ne sache

pas re'sister à l'attrait d'un plaisir flatteur ou aux conseils

d'un ressentiment même légitime, il se ruinera, et son

désastre influera sur le sort d'un petit nombre d'individus.

Dans un gouvernement , il n'est pas une de ces erreurs

qui ne fasse plusieurs millions de mise'rables , et qui ne

soit capable de causer la de'cadence d'une nation. Si l'on

doit désirer que les simples citoyens soient éclairés sur leurs

véritables intérêts, combien, à plus forte raison, ne doit-on

pas le désirer des gouvernemensi L'ordre et l'économie

sont déjà des vertus dans une condition privée; mais quand

ces vertus se rencontrent dans les hommes qui président

aux destinées de l'état , et qu'elles font la prospérité de

tout un peuple, on ne sait quel magnifique nom leur

donner.

Un particulier sent toute la valeur de la chose qu'il

consomme ; souvent c'est le fruit pénible de ses sueurs

.

d'une longue assiduité, d'une épargne soutenue ; il me-

millions, en y comprenant pour loo millions de revenus industriels. Ad-

mettons que, par suite des derniers progrés industriels, il ait encore

augmenté depuis, et qu'en i8i3 la totalité des revenus dans la Graiide-

Bretagne se soit élevée à 224 millions sterling. Or, nous trouvons dans

Colquhoun {On the Wealth of the British empire) que les dépenses du

gouvernement, dans cette même année i8i3, se sont élevées à 112 mil-

lions sterling. A ce compte, les dépenses publiques formaient en Angle-

terre, à cette époque, la moitié dos dépenses totales de la nation. El

encore, les dépenses faites par les mains du gouvernement central, ne

comprennent pas la totalité des dépenses publiques, puisqu'elles ne com-

prennent ni les dépenses communales, ni la taxe des pauvres, ni la dime

forcée que l'on paie pour le clergé anglican, ni les contributions volon-

taires pour l'entretien des autres cultes, etc. Un gouvernement, même
dans de grands états, pourrait être organisé de manière à ne pas consom-

mer la centième partie des revenus généraux d'un pays ; mais cela tiendrait

à des perfectionnemens dans la politique-pratique, dont les nations ICi

plus avancées sont encore bien loin.
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sure aisément l'avantage qu'il doit recueillir d'une con-

sommation , et la privation qui en re'sultera pour lui. Un
g-ouvernement n'est pas si directement inte'resse' à l'ordre

et à l'e'conomie; il ne sent pas si vivement, si prochaine-

ment l'inconvénient d'en manquer. Ajoutez qu'un parti-

culier est excité à l'épargne non-seulement par son propre

intérêt, mais par les sentimens du cœur : son économie

assure des ressources aux êtres qui lui sont chers ; un gou-

vernement économe épargne pour des citoyens qu'il con-

naît à peine , et les ressources qu'il ménage ne serviront

peut-être qu'à ses successeurs.

On se tromperait si l'on supposait que le pouvoir héré-

ditaire met à l'abri de ces inconvéniens. Les considérations

qui agissent sur l'homme privé touchent peu le monarque.

H regarde la fortune de ses héritiers comme assurée, pour

peu que la succession le soit. Ce n'est pas lui d'ailleurs

qui décide de la plupart des dépenses et qui conclut les

marchés , ce sont ses ministres , ses généraux
; enfin une

expérience constante prouve que les gouvernemens les plus

économes ne sont ni les monarchies, ni les gouvernemens

démocratiques, mais plutôt les républiques aristocratiques.

Il ne faut pas croire non plus que l'esprit d'économie

et de règle dans les consommations publiques soit incom-

patible avec le génie qui fait entreprendre et achever de
grandes choses. Charlemagne est un des princes qui ont
le plus occupé la renommée : il fit la conquête de l'ItaKe,

de la Hongrie et de l'Autriche 5 repoussa les Sarrasins et

dispersa les Saxons ; il obtint le titre superbe d'empereur,

et néanmoins il a mérité que Montesquieu fît de lui cet

éloge : u Un père de famille pourrait apprendre dans les

)> lois de Charlemagne à gouverner sa maison. Il mit une
:» règle admirable dans sa dépense, et fît valoir ses do-

it maines avec sagesse , avec attention, avec économie. On
» voit dans ses Capitulaires la source pure et sacrée d'où il

« tira ses richesses. Je ne dirai qu'un mot : il ordonnait
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11 qu'on vendît les œufs fies basses-cours Je ses domaines

). et les herbes inutiles de ses jardins'. )>

Le prince Eugène de Savoie
,
qu'on aurait tort de ne

conside'rer que comme un grand homme de guerre , et

qui montra la plus haute capacité dans les administrations

comme dans les ne'gociations dont il fut charge, conseillait

à l'empereur Charles Vï de suivre les avis des nëgocians

dans l'administration de ses finances*.

Le grand-duc de Toscane Le'opold a montré, vers la fin

du dix-huitième siècle, ce que peut un prince, même dans

un état borné , lorsqu'il introduit dans l'administration la

sévère économie des particuliers. Il avait en peu d'années

Tendu la Toscane un des pays les plus fiorissans de l'Eu-

rope.

Les ministres qui ont gouverné les finances de France

avec le plus de succès , Suger , abbé de Saint-Denis , le

cardinal d'Amboise , Sully , Colbert , Necker , ont tous été

guidés par le même principe. Tous ont trouvé, dans l'éco-

nomie exacte d'un simple particulier, les moyens de soutenir

de grandes résolutions. L'abbé de Saint-Denis subvint aux

frais de la seconde croisade (entreprise que je suis loin

d'approuver, mais qui exigeait de puissantes ressources)
;

d'Amboise prépara la conquête du Milanais par Louis XII;

Sully , l'abaissement de la maison d'Autriche ; Colbert

,

les succès brillans de Louis XIV ; Necker a fourni les

moyens de soutenir la seule guerre heureuse que la France

ait faite dans le dix-huitième siècle^.

1 Esprit des Lois, liv. XXXI, ch. 18.

2 Voyez SCS Mémoires, page 187. On les lui a contestés, comme on a

«ontestè au cardinal de Richelieu son Testament politique. Si ces hommes
n'avaient pas fait ces écrits, qui aurait pu les faire? Des hommes aussi ca-

pables qu'eux ; supposition encore plus invraisemblable.

3 Necker subvint aux dépenses de la guerre d'Amérique sans mettre de

nouveaux impots; ses ennemis lui reprochèrent les emprunts qu'il fit;

Biais qui ne voit que, dii moment qu'il n'établit pas d'impôts pour payer
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Nous avons toujours vu au contraire les gouvernemens

qui se sont laisse dominer par le besoin d'argent , oblige's

,

comme les particuliers, de recourir, pour se tirer d'affaire,

à des expe'diens ruineux , honteux quelquefois ; comme
Charles-le-Chauve, qui ne maintenait personne dans les

honneurs , et n'accordait de sûreté à personne que pour

de l'argent ; comme le roi d'Angleterre Charles II
,
qui

vendit Dunkerque au roi de France , et qui reçut de la

Hollande deux millions et un quart
,
pour différer le dé-

part de la flotte équipée en Angleterre en 1680, dont la

destination était d'aller aux Indes défendre les Anglais qui

y étaient écrasés par les Bataves '
; comme tous les gouver-

nemens enfin qui ont fait banqueroute , soit en altérant

les monnaies , soit en violant leurs engagemens.

Louis XIV , vers la fin de son règne, après avoir épuisé

jusqu'au bout les ressources de son beau royaume , créa et

vendit des charges plus ridicules les unes que les autres.

On fit des conseillers du roi contrôleurs aux empilemens

de bois , des charges de barbiers-jierruquiers , des con-

trôleurs-visiteurs de beurre frais , des essayeurs de beurre

salé , etc. Mais tous ces expe'diens , aussi misérables dans

leurs produits que nuisibles dans leurs effets , n'ont re-

tardé que de peu d'instans les catastrophes qui assaillent

infailliblement les gouvernemens prodigues. Quand on ne

veut pas écouter la raison , a dit Franklin , elle ne manque

jamais de se faire sentir.

Les bienfaits d'une administration économe réparent

heureusement assez vite les maux causés par une mavi-

vaise administration. Ce n'est pas d'abord une santé par-

faite : c'est une convalescence où chaque jour voit se

dissiper quelque douleur et renaître l'usage de quelque

les intérêts de ces emprunts, ils ne furent point une nouvelle charge pour

le peuple , et que les intérêts en durent être payés sur des économies ?

• Voyez YHistoire des Etablisseinens des Européens dans les Indes^

par Raynal , tome II
,
page 36.
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nouvelle faculté. La crainte avait amorti la moitié' des fai-

bles ressources qu'avait laissées à la nation une administra-

tion dissipatrice : la confiance ' double celles que fait

naître un gouvernement modéré. Il semble que chez les

nations
,
plus encore que chez les individus organisés , il

y a une force vitale, une tendance à la santé, qui ne

demandent qu'à n'être pas comprimées pour prendre

le plus brillant essor. En parcourant l'histoire , on est

frappé de la rapidité de cet heureux effet ; dans les vicissi-

tudes que la France a éprouvées depuis la révolution , il

s'est manifesté d'une manière bien sensible à tous les yeux

observateurs. De nos jours, le successeur du roi de Prusse,

Frédéric-le-Grand , dissipa un trésor que ce prince avait

amassé, et qu'on portait à 288 millions, et il laissa à

son successeur 112 millions de dettes. Eh bien, huit an-

nées n'étaient pas écoulées
,
que Frédéric-Guillaume III

,

non-seulement avait acquitté les dettes de son père , mais

« Le public emploie ces expressions : la confiance se perd, la confiance

j-enait, sans s'être bien rendu compte de ce qu'il entend par ce mot con-

fiance. On ne veut pas seulement designer par-là la confiance dans le gou-

vernement ; car la très-grande majorité des citoyens ou des sujets ne se

trouve pas dans le cas de rien confier au gouvernement de ce qui tient à

leurs affaires personnelles : on ne veut pas dire non plus la confiance des

particuliers les uns envers les autres; car les particuliers ne perdent pas

et ne regagnent pas, en un instant, la confiance de leurs concitoyens.

Lorsqu'on se sert de cette expression générale : la confiance est détruite,

il paraît qu'il faut entendre par ces mots la confiance dans les ëve'nemens.

Tantôt on craint des contributions, des spoliations arbitraires, des violen-

ces, et cette crainte empècbe beaucoup de gens de mettre en évidence

leurs personnes ou leurs moyens; les entreprises les plus favorables, les

mieux concertées , deviennent hasardeuses ; on n'ose en former de nou-

velles; les anciennes cessent de donner les mêmes profits; les ncgocians

restreignent leurs affaires; tout le monde réduit ses consommations,

parce que tous les revenus deviennent moindres et plus précaires. On ne

saurait avoir de confiance dans les événemcns, quand le gouvernement

est entreprenant, ambitieux, injuste , ou bien, faible, vacillant, sans

principes. La confiance est semblable au,\ cristallisations, qui ne se for-

ment que dans le calme.
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avait l'orme un nouveau trésor ; tant est puissante l'tfcono-

uiie, même dans un pays borne par son étendue comme
par ses ressources !

'^VVVVVVVVVV\A/VVVtVVVVVV\fVVV'^AAA^AAAAVV\AVVVVVVVVVVV^/VVV^A^

CHAPITRE VIL

Des principaux objets de la dépense publique.

iious avons vu, dans le dernier chapitre, que toutes les

consommations publiques e'tant par elles-mêmes un sacri-

fice , un mal qui n'a d'autre compensation que l'avantage

qui re'sultepour le public delà satisfaction d'un besoin, une

bonne administration ne dépense jamais pour de'penser, et

s'assure que l'avantage qui doit naître pour le public d'un

besoin satisfait, surpasse l'ëtëudue du sacrifice que le pu-

blic a dû faire pour cela.

Jetons maintenant un coup d'œil sur les principaux

besoins du public dans une socie'te' civilise'e; c'est l'unique

moyen d'appre'cier cQnvenablement l'étendue des sacri-

fices qu'ils me'ritent qu'on fasse pour les obtenir '.

Les produits mate'riels qui sont consommes dans l'inte'rêt

du public sont les munitions de guerre et de bouche
, ^

ne'cessaires à l'entretien des arme'es ; les provisions que

re'clament les hôpitaux, les prisons, et enge'ne'ral toutes les

personnes à l'entretien desquelles l'état pourvoit directe-

ment. Les feux d'artifice tires publiquement dans les

solennite's , sont des produits mate'riels consomme's pour

l'amusement du peuple. Mais de toutes les dépenses publi-

ques , les plus considérables sont celles qu'entraînent les

services rendus, ou censés rendus, par les hommes ou par

' Je dois me borner ici à quelques aperçus , car un traite d'économie ne

peut renfermer un traité d'administration ; de même qu'en parlant des

procédés des manufactures
,
je n'ai pu donner un traité des arts et mé-

tiers. Ces ouvra!;cs restent à faire
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les choses, et qui ont e'té caractëvise's, dans le premier livre

de cet ouvrage, sous le nom àe produits immatériels.

Les services personnels sont ceux de tous les fonction-

naires publics civils, judiciaires, militaires, religieux. Le

public, en payant une liste civile, des traitemens, Aes, sa-

laires, achète des services personnels qu^i sont consomme's

dans son inte'rêt
,
pour satisfaire un des besoins de la

société. Je dis que ces services sont consomme's; car, après

qu'ils ont ète' rendus , il est impossible de les consommer

de nouveau. Le juge qui a assisté à l'audience d'hier, peut

assister à une audience aujourd'hui; mais c'est une nou-

velle vacation, qu'il faut payer sur nouveaux frais. Il faut

considérer les talens d'un fonctionnaire public comme un

fonds dont il vend au pviblic les produits pendant un espace

de temps déterminé; le public consomme ces services pour

son avantage, et le fonctionnaire consomme de son côté pour

son entretien et celui de sa famille, les produits qu'il a

reçus du public sous le nom de traitement.

Les biens communaux, les jardins publics, les grandes

routes, et même les rivières et les mers, sont des fonds de

terre productifs d'utilité ou d'agrément , dont le public

consomme la rente. Lorsqu'il s'y trouve des valeurs capi-

tales ajoutées, comme des édifices, des ponts, des ports,

des chaussées, des digues, des canaux, alors le public con-

somme , outre le service ou la rente du fonds , le service

ou l'intérêt du capital. De ces fonds, les uns sont un don

gratuit de la nature, les autres sont le fruit d'accumulations

que des gouvernemens sages ont réservées sur les contri-

butions annuelles des nations.

Quelquefois le public possède des établissemens indus-

triels productifs de produits matériels, comme en France

la manufacture de porcelaine de Sèvres, celle de tapisseries

des Gobelins , les salines de la Lorraine et du Jura , etc-

Lorsque ces établissemens rapportent plus qu'ils ne coûtent,

ce qui est fort rare, alors ils fournissent une partie des
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revenus de la socie'té , loin de devoir passer pour cire une

de ses charges.

Des dépenses relatives à l'administratioii civile et judiciaire-

Les frais d'administration civile ou judiciaire consistent,

soit dans le traitement des magistrats, soit dans la dépense

de représentation qu'on suppose ne'cessaire pour l'accom-

plissement de leurs fonctions. Quand même la repre'sen-

tation, ou une partie de la repre'sentation , est paye'c par

le magistrat , elle n'en retombe pas moins à la charge du

puhlic
,
puisqu'il faut bien que dans ce cas le traitement

du magistrat soit proportionne à la somptuosité qu'on

exige de lui. Ceci s'applique à tous les fonctionnaires pu-

blics, depuis le prince jusqu'à l'huissier. Un peuple c[ui ne

sait respecter son prince que lorsqu'il est entouré de faste,

de dorures, de gardes, de chevaux , de tout ce qu'il y a

de plus dispendieux, paie en conséquence. Il économise,

au contraire
,
quand il accorde son respect à la simplicité

plutôt qu'à l'étalage, et quand il obéit aux lois sans appa-

reil. C'est ce c£ui rendait singulièrement médiocres les frais

de gouvernement, dans plusieurs cantons suisses avant la

révolution , et dans l'Amérique septentrionale dès avant

son indépendance. Quoiqu'elles fussent sous la domination

de l'Angleterre , on sait que les colonies de l'Amérique

septentrionale avaient leur gouvernement à elles , dont

elles supportaient les frais; or, toutes les dépenses du gou-

vernement de ces provinces ne montaient
,
par année

,

qu'à la somme de 64,700 liv. sterl. ( i,552, 800 francs).

ti Exemple mémorable , dit Smith
,
qui montre avec com-

i> bien peu de frais trois millions d'hommes peuvent être

> non-seulement gouvernés, mais bien gouvernés '. »

' Il est vrai que la défense du pays, si ce n'est contre les sauvages, ne
lui coûtait rien. Elle reposait sur les forces navales d'Angleterre.

Dans un compte rendu par M. Galatin, secrétaire de la trésorerie des
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Les causes purement politiques , et la forme du gou-

vernement qui en dérive , influent sur les frais de trai-

tement des fonctionnaires civils et judiciaires , sur ceux

de repre'sentation , et enfin sur ceux qu'exigent les insti-

tutions et les e'taLlissemens publics. Ainsi , dans un pays

despotique , où le prince dispose des Liens de ses sujets

,

lui seul réglant son traitement , c'est-à-dire , ce qu'il con-

somme de deniers publics pour son utilité personnelle
,

ses plaisirs, l'entretien de sa maison, ce traitement peut

être fixé plus haut que dans le pays où il est débattu

entre les représentansdu prince et ceux des contribuables.

Le ti'aitement des magistrats subalternes dépend éga-

lement, soit de leur influence particulière, soit du système

général du gouvernement.

Les services qu'ils rendent sont coûteux ou à bon mar-

ché, non-seulement en proportion du prix qu'on les paie,

mais encore selon que les fonctions sont moins bien ou

mieux remplies. Un service mal rendu est cher, quoique

fort peu payé ; il est cher s'il est peu nécessaire. 11 en est

de cela comme d'un meuble qui ne remplit pas bien l'of-

fice auquel il est destiné , ou dont ou n'avait pas besoin
,

et qui embarrasse plutôt qu'il ne sert. Tels étaient, sous

l'ancienne monarchie, les charges de grand-amiral, de

grand-maître, de grand-échanson , de grand-veneur, et

une foule d'autres, qui ne servaient pas même à relever

l'éclat de la couronne, et dont plusieurs n'étaient que des

moyens employés pour répandre des gratifications et des

faveurs.

Par la même raison, lorsque l'on complique les ressorts

Etats-Unis, des recettes et des dépenses en 1806, on voit que Je total des

dépenses ne s'cléve pas à 12 millions de dollars , sur lesquels 8 millions

sont pour acquitter les intérêts de la dette publique; restent donc \ mil-

lions de dollars (un peu plus de 21 millions de notre monnai(;) pour les

Irais de gouvernement de cette republique à celte époque.
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de l'aclministration , on fait payer au peuple des services

qui ne sont pas indispensables pour le maintien de l'ordre

public ; c'est une façon inutile donnée à un produit qui

n'en vaut pas mieux pour cela , et qui communément en

vaut moins '. Sous un mauvais gouvernement qui ne

peut soutenir ses empiétemens, ses injustices, ses exactions,

qu'au moyen de nombreux satellites, d'un espionnage actif

et de prisons multipliées; ces prisons, ces espions , ces sol-

dats coûtent au peuple, qui certes n'en est pas plus heu-

reux.

Par la raison contraire , un service public peut n'être

pas cher, quoiqu'il soit généreusement payé. Si un faible

salaire est perdu en totalité quand il est donné à un homme
incapable de remplir son emploi , si les pertes que cause

son impéritievont même beaucoup au delà de son salaire,

les services que rend un homme recommandable par ses

connaissances et son jugement, sont un riche équivalent

qu'il donne en échange du sien; les pertes dont il préserve

l'état, ou les avantages qu'il lui procure, excèdent bientôt

la récompense qu'il en reçoit
,
quelque libérale qu'on la

suppose.

On gagne toujours à n'employer, en toutes choses, que
les bonnes qualités, dût-on les payer davantage. On n'a

presque jamais des gens de mérite à très-bas prix, parce

que le mérite s'applique à plus d'un emploi. Il ne faut

pas lui donner lieu de se dégoûter d'une carrière où il

sent qu'il ne reçoit pas une équitable récompense de ses

soins. En administration , la véritable économie consiste à

ne pas compliquer les rouages, à ne pas multiplier les pla-

' Je pourrais citer une ville de France, très-doucement, très-paternel-

lement administrée avant 1789 pour mille ccus, et qui, sous le gouverne-

ment imp'erial
,
payait trente mille francs par an pour sa seule adminis-

tration municipale, qui ne la protégeait pas du tout contre les volontés du
prince.
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ces, à ne pas les donner à la faveur, et non à les payer

mesquinement.

Il en est de la probité comme du talent. On n'a des

gens intèg^res qu'en les payant. Rien d'étonnant à cela ;

ils n'ont pas à leur disposition les commodes supple'mens

que s'assure l'improbite'.

Le pouvoir qui accompagne ordinairement l'exercice

des fonctions publiques, est une espèce de salaire qui, dans

bien de cas, excède le salaire en argent qu'on leur attribue.

Je sais que dans un ëtat bien ordonne, les lois ayant le

principal pouvoir, et peu de chose e'tant laisse à l'arbitraire

de l'homme , il n'y trouve pas autant de moyens de satis-

faire ses fantaisies et ce malheureux amour de la domina-

tion que tout homme porte dans son cœur. Cependant la

latitude que les lois ne peuvent manquer de laisser aux

volonte's de ceux qui les exécutent, surtout dans l'ordre

administratif, et les honneurs qui accompagnent ordinai-

rement les emplois éminens , ont une valeur véritable qui

les fait rechercher avec ardeur, et même dans les pays où

ils ne sont pas lucratifs.

Les règles d'une stricte économie conseilleraient peut-

être d'e'conomiser le salaire en argent dans le cas où les

honneurs suffisent pour exciter l'empressement de ceux

(jui prétendent aux charges ; ce qui les ferait tomber entre

les mains des gens riches exclusivement. Alors, inde'pen-

damraent de l'inconvénient qui peut se rencontrer lorsque

l'on confère à la richesse un pouvoir politique, on risque-

rait de perdre, par l'incapacité du fonctionnaire, plus

qu'on n'épargnerait un économisant son traitement. Ce

serait, dit Platon dans sa République, comme sr. , sur \\n

navire , on faisait quelqu'un pilote pour son argent. Il est

à craindre d'ailleurs qu'un homme
,
quelque riidie qu'il

soit, qui donne gratuitement ses travaux , ikî vende son

pouvoir. L'expéi'ience a malheureusement ])roiLV('' que

dans les pays où les fonctions de représenta ns île la nation
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sont gi'atuites , les intérêts ge'ne'raux sont sacrifie's aux
intérêts privile'giës. Une fortune conside'rable ne suffit pas

pour pre'server un fonctionnaire de la ve'nalite' ; car les

i^rands besoins marchent d'ordinaire avec une grande for-

tune, et fréquemment la devancent. Enfin , en supposant

qu'on puisse rencontrer , ce qui n'est pas rigoureusement

impossible , avec une grande fortune , l'inte'grite' , et avec

l'inte'grite l'amour du travail , ne'cessaires pour bien s'ac-

quitter de ses devoirs, pourquoi ajouter à l'ascendant déjà

trop grand des richesses, celui que donne l'autorité'?

Quels comptes osera-t-on demander à l'homme qui peut

se donner, soit avec le gouvernement, soit avec le peuple,

l'air de la ge'ne'rosite' ? Ce n'est pas que dans quelques

occasions, comme dans l'administration des hôpitaux et

des prisons, on ne puisse, avec avantage et sans danger,

employer les services gratuits des gens riches
, pourvu

qu'ils aient le jugement et l'activité', qualite's sans lesquelles

tout souffre et dépe'rit.

Sous l'ancien re'gime , en France , le gouvernement

,

pressé par le besoin d'argent , vendait les places
; cet ex-

pédient entraîne les inconvéniens des fonctions qu'on

exerce gratuitement, puisque les émolumens de la place

ne sont plus que l'intérêt du capital payé par le titulaire,

et il coûte à l'état comme si la fonction n'était pas gratuite,

puisqu'il laisse l'état grevé d'une rente dont il a mangé le

fonds.

On a souvent confié des fonctions civiles, telles que l'ex-

pédition des actes de naissance, de mariage et de décès,

à des prêtres qui
,
payés pour d'autres fonctions

,
pou-

vaient exercer gratuitement celle-là. D'abord elle n'est pas

gratuite si le prêtre reçoit un droit casuel sous une forme

quelconque ; n'y a-t-il pas ensuite quelque imprudence à

l'autorité civile , à confier une partie de ses fonctions à des

hommes qui se disent ministres d'une autorité supérieure
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ù la sienne . et qui reçoivent quelquefois les ordres d'un

prince e'tranger ' ?

Malgré toutes les précautions qu'on peut prendre , le

public ni le prince ne peuvent jamais être ni si bien servis,

ni à si bon marché que les particuliers. Les ageiis de l'ad-

ministration ne sauraient être surveillés par leurs supé-

rieurs avec le même soin que les agens des particuliers,

et les supérieurs eux-mêmes ne sont pas si directement

intéressés à leur bonne conduite. Il est facile d'ailleurs aux

inférieurs d'en imposer à un chef qui, obligé d'étendre

au loin son inspection , ne peut donner à chaque objet

qu'une fort petite dose d'attention; à un chef souvent bien

plus sensible aux prévenances qui flattent sa vanité, qu'aux

soins dont le public seul profite! Quant au prince et au

peuple
,
qui sont les plus intéressés à la bonne administra-

tion, puisqu'elle aflermit le pouvoir de l'un et le bonheur

de l'autre , une surveillance efficace et soutenue leur est

presque impossible à exercer. Il faut nécessairement qu'ils

s'en rapportent à leurs agens dans le plus grand nombre

des cas , et qu'ils soient trompés quand on est intéressé à

les tromper ; ce qui arrive fréquemment.

<c Les services publics ne sont jamais mieux exécutés

,

î) dit Smith
,
que lorsque la récomj)ense est une consé-

i> quence de l'exécution , et se proportionne à la manière

)i dont le service a été exécuté, n 11 voudrait que les sa-

laires des juges fussent payés à l'issue de chaque procès,

et proportionnellement aux peines que la procédure aurait

occasionées au.x diflerens magistrats. Les juges alors s'oc-

cuperaient de leur affaire , et les procès ne traîneraient

pas en longueur. Il serait difficile d'étendre ce procédé

à la plupart des actes de l'administration , et il ouvri-

' A plusieurs époques du siècle dernier, maigre le gouvernement, les

prêtres molinistes refusèrent, les i'onctious de leur ministère aux jansénis-

tes, sous prétexte qu'il valait mieux obcir ù Dieu, qui s'exprimait par

l'organe du pape, qu'au roi.
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vait peut-être la porte à d'autres abus uon moins nui-

sibles ; mais il aurait un grand avantage , en ce que les

.igens de l'administration ne se multiplieraient pas au delà

de tous les besoins. Cela établirait dans les services rendus

au public, cette concurrence si favorable aux particuliers

daus les services qu'ils re'clament.

Non-seulement le temps et les travaux des administra-

teurs sont parmi les plus chèrement paye's, non-seulement

il y en a une grande partie gaspille'e par leur faute , sans

qu'il soit possible de l'éviter, mais il y en a souvent beau-

coup de pei-dus par une suite des usages du pays et de

l'étiquette des cours. Qui pourrait calculer ce que, durant

plus d'un siècle, il a été perdu, sur la route de Paris à

Versailles, d'heures chèrement payées par le public?

Les longues cérémonies qui s'observent dans les cours de

l'Orient, prennent de même aux principaux fonctionnaires

de l'état un temps considérable. Quand le prince a con-

sacré aux pratiques religieuses , aux cérémonies d'usage
,

et à ses plaisirs, le temps qu'ils réclament, il ne lui en

reste pas beaucoup pour s'occuper de ses affaires ; aussi

vont-elles fort mal. Le roi de Prusse Frédéric II, au con-

traire, en distribuant bien son temps et en le remplissant

bien , avait trouvé le moyen de faire beaucoup par lui-

même. Il a plus vécu que d'autres , morts plus âgés

,

et il a élevé son pays au rang d'une puissance du premier

ordre. Sans doute ses autres qualités étaient nécessaires

pour cela; mais ses autres cjualités n'auraient pas suffi sans

un bon emploi de son temps.

§. II.

Des dépenses relatives à l'armée.

Lorsque le commerce, les manufactures et les arts se

sont répandus chez un peuple, et que les produits géné-

raux se sont par conséquent multipliés, chaque citoyen ne
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peut, sans de ffi'aves inconvéniens, être arrache aux em-

plois productifs devenus ne'cessaires à l'existence de la

société
,
pour être employé' à la de'fense de l'e'tat. Le cul-

tivateur est forcé de travailler non -seulement pour se

nourrir avec sa famille, mais pour nourrir d'autres familles

qui sont, ou propriétaires des terres et en partagent les

produits , ou manufacturières et commerçantes , et lui

fournissent des denrées dont lui-même ne peut plus se

passer. Il faut , en conséquence ,
qu'il cultive une plus

grande étendue de terrain . qu'il varie ses cultures
,
qu'il

soigne un plus graip^'â nombre de bestiaux
,
qu'il se livre

à une exploitation plus compliquée , et qui l'occupe même

dans les intervalles que lui laisse le développement des

germes'.

Le manufacturier , le commerçant
,
peuvent encore

moins sacrifier un t^mps et des facultés dont toutes les

portions , sauf les instans de relâche , sont nécessaires à la

productiun;r4ui soutient leur existence.

Les propriétaires des terres affermées pourraient encore,

à la vérité , faire la guerre à leurs dépens , et c'est bien ce

que font jus^ru'à un certain point les nobles dans les mo-

narchies ; Bii^sia plupart des propriétaires , accoutumés

aux douceurs de la civilisation , n'éprouvant jamais les

besoins qui font recevoir et exécuter les grandes entrepri-

ses, pB^su^lSifeTQtibles de cet enthousiasme qu'on n'éprouve

jamaïs'*s'eul,^^.4^i ne peut être général dans une nation

nécessairement occupée; les propriétaires, dis-je, ont, dans

cet ordre de choses, toujours préféré de contribuer à la

défensf. dWïa société plutôt par le sacrifice d'une partie

1 Les Grecs, jusqu'à la seconde guerre des Perses, et les Romains jus-

qu'au siège de Vcies, faisaient leurs expéditions militaires entre les semail-

les et les moissons. Les peuples chasseurs et pasteurs, comme les Tarta-

res , les Arabes, n'ont presque point d'arts et point d'agriculture, ce qui

leur permet de porter la guerre partout où ils trouvent des pâturages et

du butin. De là les .vastes conquêtes d'Attila, de Gengis Kan , de Tamcr-

lan , d. s Maures et des Turcs.

t
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Je leurs revenus
,
que par celui de leur repos et de leur

vie. Les capitalistes partageut les goûts, les besoins et l'opi-

nion des proprie'taires fonciers. <^ '

De là les contributions qui , dans presque tous les états

modernes , ont mis le prince ou la re'publique en ëtat de

salarier des soldats dont tout le me'tier est de garder le

pays, de le défendre contre les agressions des autres puis-

sances, et trop souvent d'être les instrumens des passions

et de la tyrannie de leurs chefs.

La guerre, devenue un me'tier, particijie comme tous

les autres arts aux progrès qui re'sultent de la division du
travail : elle met à contribution toutes les connaissances

humaines. On ne peut y exceller , soit comme ge'ne'ral

,

soit comme ingénieur, soit comme officier, soit même
comme soldat, sans une instruction quelquefois fort longue

et sans un exercice constant. Aussi , en exceptant les cas

où l'on a eu à lutter contre l'enthousiasme d'une nation

tout entière , l'avantage est-il toujours demeure' aux
troupes le mieux aguerries , à celles dont la guerre était

devenue le métier. Les Turcs , maigre' leur me'pris pour

]es arts des chrétiens, sont oblige's d'être leurs e'coliers

dans l'art de la guerre, sous peine d'être extermine's. Toutes

les arme'es de l'Europe ont été forcées d'imiter la tactique

des Prussiens : et lorsque le mouvement imprimé aux es-

prits par la révolution française a perfectionné, dans les

armées de la république , l'application des screhces aux
opérations militaires , les ennemis des Français se sont vus

dans la nécessité de s'approprier les mêmes avantffges.

Tous ces progrès, ce déploiement de moyens, cette con-

sommation de ressources , ont rendu la guerre bien plus

dispendieuse qu'elle ne l'était autrefois. Il a fallu pourvoir

d'avance les armées d'armes , de munitions de guerre

et de bouche, d'attirails de toute espèce. L'invention de

la poudre à canon a rendu les armes bien plus com-
pliquées et plus coûteuses , et leur transport , surtout

III. 5
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celui des canons et des mortiers
,
plus difficile. Enfin le»

étonnans progrès de la tactique navale , ce nombre de

vaisseaux de tous les rangs
,
pour chacun desquels il a

fallu mettre en jeu toutes les ressources de l'industrie hu-

maine ; les chantiers, les bassins, les usines, les maga-

sins , etc. , ont forcé les nations qui font la guerre , non-

seulement à faire pendant la paix à peu près la même
consommation que pendant les hostilités, non-seulement

à y dépenser une partie de leur revenu , mais à y placer

une portion considérable de leurs capitaux.

On peut ajouter à ces considérations que le système

colonial des modernes, j'entends ce système qui tend à

vouloir conserver le gouvernement d'une ville ou d'une

province situées sous un autre climat, a rendu les états

européens attaquables et vulnérables jusqu'aux extrémités

de la terre ; tellement qu'une guerre entre deux grandes

puissances , a maintenant pour champ de bataille le globe

entier'.

Il en est résulté que la richesse est devenue aussi indis-

pensable pour faire la guerre que la bravoure , et qu'une

nation pauvre ne peut plus résister à une nation riche.

Or , comme la richesse ne s'acquiert que par l'industrie et

l'épargne, on peut prévoir que toute nation qui ruinera, par

de mauvaises lois ou par des impôts ti'op pesans, son agri-

culture, ses manufactures et son commerce, sera néces-

sairement dominée par d'autres nations plus prévoyantes.

Il en résulte aussi que la force sera probablement à l'avenir

du côté de la civilisation et des lumières ; car les nations

civilisées sont les seules qui piussent avoir assez de j)roduits

pour entixîtenir des forces militaires imposantes; ce qui

éloigne pour l'avenir la probabilité de ces grands boule-

« On a calcule en Angleterre que chacun des combattans que l'ctat en-

trelient en Amérique, lui coûte le double de ce que coûterait le même
soldat en Europe. La même proportion se retrouve dans toutes les dépen-

ses d'une expédition lointaine.
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versemens dont l'histoire est pleine , et où les peuples ci-

vilise's sont devenus victimes des peuples barbares.

La guerre coûte plus que ses frais ; elle coûte ce qu'elle

empêche de gagner. Lorsqu'en i6j2, Louis XIV, domine'

par son ressentiment , re'solut de châtier la Hollande pou

-

l'indiscrétion de ses gazetiers , Boreel , ambassadeur des

Provinces-Unies , lui remit une mémoire qui lui prouvait

que
,
par le canal de la Hollande , la France vendait an-

nuellement aux étrangers pour 60 millions de ses mar-

chandises, valeur d'alors, qui feraient environ 120 millions

de ce temps-ci. Cela fut traité de bavardage par la cour.

Enfin ce serait apprécier imparfaitement les frais de la

guerre , si l'on n'y comprenait aussi les ravages qu'elle

commet , et il y a toujours un des deux partis pour le

moins exposé à ses ravages , celui chez lequel s'établit le

théâtre de la guerre. Plus un état est industrieux, et plus

la guerre est pour lui destructive et funeste. Lorsqu'elle

pénètre dans un pays riche de ses établissemens agricoles,

manufacturiers et commerciaux , elle ressemble à un feu

qui gagne des lieux pleins de matières combustibles ; sa

rage s'en augmente , et la dévastation est immense. Smith

appelle le soldat un travailleur improductif
5
plût à Dieu!

c'est bien plutôt un travailleur destructif 5 non-seulement

il n'enrichit la société d'aucun produit, non-seulement il

consomme ceux qui sont nécessaires à son entretien , mais

trop souvent il est appelé à détruire , inutilement pour

lui-même , le fruit pénible des travaux d'autrui.

Au reste , le progrès lent mais infaillible des lumières

changera encore une fois les relations des peuples entre

eux , et par conséquent les dépenses publiques qui ont

rapport à la guerre. On finira par comprendre qu'il n'est

point dans l'intérêt des nations de se battre
;
que tous les

maux d'une guerre malheureuse retombent sur elles ; et

que les avantages qu'elles recueillent des succès sont ab-

solument nuls. Toute guerre . dans le système politique

5.
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actuel , est suivie de tributs impose's aux vaincus par le

vainqueur , et de tributs imposes aux vainqueurs par ceux

qui les gouvernent; car qu'est-ce que l'inte'rêt des emprunts

qu'ils ont faits , sinon des tributs ? Peut-on citer dans les

temps modernes une seule nation qui, à l'issue de la guerre

la plus heureuse , ait eu moins de contributions à payer

qu'avant de l'avoir commence'e.

Quant à la gloire qui suit des succès sans avantages

re'els , c'est un hochet qui coûte fort cher, et qui ne sau-

rait long-temps amuser des hommes raisonnables. La satis-

faction de dominer sur la terre ou sur les mers ne paraîtra

guère moins pue'rile
,
quand on sera plus ge'ne'ralement

convaincu que cette domination ne s'exerce jamais qu'au

profit de ceux qui gouvernent , et nullement au profit de

leurs administre's. Le seul intérêt des administre's est de

communiquer librement entre eux , et par conse'quent

d'être en paix. Toutes les nations sont amies par la nature

des choses , et deux gouvernemens qui se font la guerre

ne sont pas moins ennemis de leurs propres sujets que de

leurs adversaires. Si de part et d'autre les sujets e'pousent

des querelles de vanité et d'ambition qui leur sont égale-

ment funestes, à quoi peut-on comparer leur stupidité?

j'ai honte de le dire : à celle des brutes qui s'animent et

es déchirent pour le plaisir de leurs maîtres.

Mais si déjà la raison publique a fait des progrès , elle

en fera encore'. Précisément parce que la guerre est de-

venue beaucoup plus dispendieuse qu'elle n'était autrefois,

il est impossible aux gouvernemens de la faire désormais

I Les personnes qui nient l'influence de la raison publique ont lu

l'histoire avec peu de fruit. La guerre est accompagnée de moins d'atroci-

tés et de perfidies qu'autrefois; il s'en commet moins en Europe qu'en

Asie et en Amérique; cl parmi les peuples d'Europe, ceux qui en com-

mettent le moins , sont les plus éclaires. Do notre temps , certaines entre-

prises peu généreuses ont soulevé l'opinion à tel point qu'elles ont été plus

funestes qu'utiles à leurs auteurs.
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sans l'assentiment du public, positivement ou tacitement

exprimé. Cet assentiment s'obtiendra de plus en plus diffi-

cilement à mesure que le gros des nations s'éclairera sur

leurs véritables intérêt». Dès lors l'état militaire des nations

se réduira à ce qui sera nécessaire pour repousser une in-

vasion. Or , ce qu'il faut pour cela , ce sont quelques corps

de cavalerie et d'artillerie qui ne peuvent se former à la

hâte , et qui demandent une instruction préalable ; du
reste , la force des états sera dans leurs milices nationales

et surtout dans de bonnes institutions : on ne surmonte

jamais un peuple unanimement attaché à ses institutions,

et il s'y attache d'autant plus qu'il aurait plus à perdre à

changer de domination '.

§. IIL

Des dépenses relatives à l'enseignement public.

Le public est-il intéressé à ce qu'on cultive tous les

genres de connaissances? est-il nécessaire qu'on enseigne

à ses frais toutes celles qu'il est de son intérêt que l'on

cultive? Deux questions dont la solution peut être de-

mandée à l'économie politique.

Quelle que soit notre position dans la société , nous

sommes perpétuellement en rapport avec les trois règnes

de la nature. Nos alimens , nos habits, nos médicamens,

l'objet de nos occupations et de nos plaisirs, tout ce qui

nous environne enfin, est soumis à des lois; et mieux ces

lois sont connues
,
plus sont grands les avantages qu'en

' Je ne parle ici que des seules garanties sur lesquelles on puisse comp-

ter dans un siècle de lumières. Je sais que , sans avoir de bonnes institu-

tions, des peuples se sont défendus avec le plus grand courage. Les mu-

sulmans se dévouent pour Je despotisme et pour l'Alcoran, comme si c'é-

taient de bonnes choses ; mais il faut un dévouement susceptible de résister

à la cliute des préjugés politiques et religieux, qui ue durent jamais

qu'un temps.
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retire la société. Depuis l'ouvrier qui façonne le bois ou

l'argile, jusqu'au ministre d'e'tat
,
qui d'un trait de plume

règle ce qui a rapport à l'agriculture , aux haras , aux

mines, au commerce, chaque individu remplira mieux

son emploi s'il connaît mieux la nature des choses , s'il est

plus instruit.

De nouveaux progrès dans nos connaissances procurent,

par la même raison , un accroissement de bonheur à la

société. Un nouvel emploi du levier, ou de la force de

l'eau, ou de celle du vent, la manière de diminuer un

simple frottement, peuvent influer sur vingt arts ditfe'rens.

L'uniformité des mesures , auxquelles les sciences mathé-

matiques ont fourni une base , serait utile au monde com-

merçant tout entier , s'il avait la sagesse de l'adopter. La

première découverte importante qu'on fera dans l'astro-

nomie ou la géologie, donnera peut-être le moyen de con-

naître plus exactement et plus facilement les longitudes

en mer, et cette facilité influera sur le commerce du globe.

Une seule plante dont la botanique enrichira l'Europe

peut influer sur le sort de plusieurs millions de familles'.

Parmi cette foule de connaissances, les unes de théorie,

les autres d'application, dont la propagation et les progrès

sont avantageux au public , il y en a heureusement beau-

coup que les particuliers sont personnellement intéressés

à acquérir , et dont la société peut se dispenser de payer

l'enseignement. Un entrepreneur de travaux quelcon-

ques cherche avidement à connaître tout ce qui a rapport

à son art; l'apprentissage de l'ouvrier se compose de l'ha-

*X'introrliiction de la pomme de terre en Europe a dc'jà exercé ime fort

grande influence sur nos populations. Si , comme on l'cspere, on parvient

à y naturaliser le lin de la Nouvelle-Zélande, qui donne des fdamens plus

longs, plus fins et beaucoup plus abondans que notre lin actuel, il n'est

pas impossible que le linge fin ne devienne à aussi bon marche que notre

toile la plus grossière; ce qui influera sur la propreté et la santé de tons

les ménages indigens.
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bltude manuelle, et en outre d'une foule de notions qu'on

ne peut acque'rir que dans les ateliers , et qui ne peuvent

être re'compense'es que par un salaire.

Mais tous les degre's de connaissances ne produisent pas

pour l'individu un avantage proportionne' à celui qu'en

retire la société. En traitant des profits du savant, j'ai

montre' par quelle cause ses talens n'étaient point re'com-

pensës selon leur valeur ', Cependant les connaissances

the'oriques ne sont pas moins utiles à la socie'te' que les pro-

céde's d'exécution. Si l'on n'en conservait pas le de'pôt

,

que deviendrait leur application aux besoins de l'iiomme?

Cette application ne serait bientôt plus qu'une routine

aveugle qui de'géne'rerait promj^tement ; les arts tom-

beraient, la barbarie reparaîtrait.

Les acade'mies et les socicte's savantes, un petit nombre

d'écoles très-fortes, où non-seulement on conserve le dépôt

des connaissances et les bonnes méthodes d'enseignement,

mais où l'on étende sans cesse le domaine des sciences, sont

donc regai'dées comme une dépense bien entendue , en

tout pays où l'on sait apprécier les avantages attachés au

développement des facultés humaines. Mais il faut que

ces académies et ces écoles soient tellement organisées,

qu'elles n'arrêtent pas les progrès des lumières au lieu de

les favoriser, qu'elles n'étouffent pas les bonnes méthodes

d'enseignement au lieu de les répandre. Long-temps avant

la révolution française, on s'était aperçu que la plupart des

universités avaient cet inconvénient. Toutes les grandes

découvertes ont été faites hors de leur sein ; et il en est

peu auxquelles elles n'aient opposé le poids de leur influence

sur la jeunesse , et de leur crédit sur l'autorité ^.

Cette expérience montre combien il est essentiel de ne

' Liv. TI, chap. 7, §. 2.

- Ce qui a été appelé université par Bonaparte n'a été qu'un moyen

,

dispendieux pour les parens et vexatoire pour les instituteurs, d'attribuer

a l'autorité publique le privilège exchisil d'endoctriner la jeunesse.
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leur attribuer aucune juridiction. Un candidat est-il ap-

pelé à faire des preuves ; il ne convient pas de consulter

des professeurs qui sont juges et parties, qui doivent trou-

ver bon tout ce qui sort de leur école, et mauvais tout ce

qui n'en vient pas. Il faut constater le mérite du candidat,

et non le lieu de ses études, ni le temps qu'il y a consacré;

car exiger qu'une certaine instruction, celle qui est relative

à la médecine, par exemple, soit reçue dans un lieu dési-

gné , c'est empêcher une instruction qui pourrait être

meilleure; et prescrire un certain cours d'études, c'est

prohiber toute autre marche plus expéditive. S'agit-il de

juger le mérite d'un procédé quelconque, il faut de même
se défier de l'esprit de corps.

Un encouragement c£ui n'a aucun danger et dont l'in-

fluence est bien puissante , est celui qu'on donne à la

composition des bons ouvrages élémentaires'. L'honneur

et le profit que procure un bon ouvrage de ce genre, ne

paient pas le travail, les connaissances et les talens qu'il

suppose. C'est une duperie de servir le public par ce moyen,

parce que la récompense naturelle qu'on en reçoit n'est

pas proportionnée au bien que le public en retire. Le be-

soin qu'on a de bons livres élémentaires ne sera donc ja-

mais complètement satisfait qu'autant qu'on fera, pour

les avoir, des sacrifices extraordinaires, capables de tenter

des hommes dupremier mérite. Il ne faut charger personne

spécialement d'un pareil travail ; l'homme du plus grand

talent peut n'avoir pas celui qui serait propre à cela. 11 ne

faut pas proposer des prix : ils sont accordés quelquefois

' Sous cette dénomination, je comprends les fondcmcns de toutes les

connaissances
,
jusqu'aux instructions familières et détachées pour chaque

profession ; des ouvrages où un chapelier, un fondeur, un potier, un tein-

turier, ou tout autre artisan, puissent, pour quelques sous, connaître les

principes fondamentaux de leur art. Ce serait une communication perpé-

tuellement ouverte entre le savant et l'artisan, où celui-ci s'éclairerait des

connaissances théoriques du premier, et le premier des connaissances pra-

tiques du second.
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à des productions imparfaites, parce qu'il ne s'en est poijit

présente de meilleures; d'ailleurs l'encouragement du prix

cesse dès qu'il est accorde'. Mais il faut payer proportion-

nellement au mérite, et toujours ge'nereusement , tout ce

qui se fait de bon. Une bonne production n'en exclut pas

alors une meilleure ; et avec le temps on a , dans chaque

genre, ce qu'on peut avoir de mieux. Je remarquerai qu'on

ne risque jamais beaucoup en mettant un grand prix

aux bonnes productions : elles sont toujours rares ; et ce

qui est une re'compense magnitlque pour un particulier

est un le'ger sacrifice pour une nation.

Tels sont les genres d'instruction favorables à la richesse

nationale, et ceux qui pourraient de'choir si la société ne

contribuait pas à leur entretien. Il y en a d'autres qui,

sont nécessaires à l'adoucissement des mœurs , et qui peu-

vent encore moins se soutenir sans son aj^pui.

A une époque où les arts sont perfectionnés , et où la

séparation des occupations est introduite jusque dans leurs

moindres embranchemens , la plupart des ouvriers sont

forcés de réduire toutes leurs actions et tovites leurs pen-

sées à une ou deux opérations, ordinairement très-simples

et constamment répétées; nulle circonstance nouvelle,

imprévue, ne s'oflre jamais à eux; n'étant dans aucun cas

appelés à faire usaj^e de leurs facultés intellectuelles, elles

s'énervent, s'abrutissent, et ils deviendraient bientôt eux-

mêmes non-seulement incapables de dire deux mots qui

eussent le sens commun sur toute autre chose que leur

outil , mais encore de concevoir ni même de comprendre

aucun dessein généreux, aucun sentiment noble. Les idées

élevées tiennent à la vue de l'ensemble ; elles ne germent

point dans un esprit incapable de saisir des rapports géné-

raux : un ouvrier stupide ne comprendra jamais comment
le respect de la propriété est favorable à la prospérité pu-

blique , ni pourquoi lui-même est plus intéressé à cette

prosjiérité que l'homme riche; il regardera tous les grands



^4 LIVRE TROISIÈME, CHAPITRE '•

biens comme une usurpation. Un certain degré' d'instruc-

tion, un peu de lecture, quelques conversations avec

d'autres personnes de son état, quelques re'flexioiis pen-

dant son travail, suffiraient pour l'e'lever à cet ordre d'idées,

et mettraient même plus de délicatesse dans ses relations

de père, d'époux , de frère, de citoyen.

Mais la position du simple manouvrier dans la machine

prodvictive de la société, réduit ses profits presqu'au niveau

de ce qu'exige sa subsistance. A peine peut-il élever ses

enfans , et leur apprendre un métier ; comment leur don-

nerait-il ce degré d'instruction que nous supposons néces-

saire au bien-ctre de l'ordre social? Si la société veut jouir

de l'avantage attaché à ce degré d'instruction dans cette

classe , elle doit donc le donner à ses frais.

On atteint ce but par des écoles où l'on enseigne gra-

tuitement à lire , à écrire et à compter. Ces connaissances

sont le fondement de toutes les autres , et suffisent pour

civiliser le manouvrier le plus simple. A vrai dire , une

nation n'est pas civilisée, et ne jouit pas par conséquent

des avantages attachés à la civilisation, quand tout le monde

n'y sait pas lire , écrire et compter. Sans cela elle n'est pas

encore complètement tirée de l'état de barbarie. J'ajouterai

qu'avec ces connaissances , nulle grande disposition , nul

talent extraordinaire, et dont le développement serait

hautement profitable à une nation, ne peut rester enfoui.

La seule faculté de lire , met , à peu de frais , le moindre

citoyen en rapport avec ce que le monde a produit de plus

éminent dans le genre vers lequel il se sent appelé par son

génie. Les femmes ne doivent pas demeurer étrangères à

cette instruction élémentaire, parce qu'on n'est pas moins

intéressé à leur civilisation, et qu'elles sont les premières,

et trop souvent les seules institutrices de leurs enfuis.

Les gouvernemens seraient d'autant plus inexcusables

de négliger l'instruction élémentaire et de laisser croupir,

dans un état voisin de la barbarie , la majeure partie de
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nos nations soi-disant civilisées de l'Europe, qu'ils peuvent,

au moyen d'un procède' maintenant éprouve', celui de

l'enseignement mutuel , re'pandre cette instruction parmi

la presque totalité' de la classe indigente'.

Ce sont donc les connaissances e'iëmentaires et les con-

naissances releve'es qui, moins favorise'cs que les autres

par la nature des choses, et par la concurrence des besoins,

doivent avoir recours à l'appui de l'autorité publique lors-

qu'elle veut servir les intérêts du corps social. Ce n'est pas

que les particuliers ne soient intéressés au maintien et

aux progrès de ces connaissances comme des autres ; mais

ils n'y sont pas aussi directement intéressés , le déclin

qu'elles éprouvent ne les expose pas à une perte immé-

I L'enseignement mutuel, d'abord mis en pratique par Lancastre et pcr-

feclionne par d'autres, est économique, i" en ce qu'au lieu d'appliquer

immédiatement à chaque élève le ministère du maître, qui est nécessaire-

ment dispendieux et insuffisant pour cette tâche, il emploie le léger excé-

dant de savoir qu'un élève a sur un autre, au profit du moins instruit ;

2° parce qu'il répand simultanément l'instruction dans toutes les petites

sections dont l'école est composée. Il en résulte une plus grande masse

d'instruction répandue, en moins de temps, avec les mêmes frais.

Dans les anciennes écoles, le maître ne peut surveiller qu'un petit nom-

bre d'écoliers, et il est même diflicilc qu'aucun d'entre eux n'échappe à sa

surveillance; on ne parvient à y fixer l'attention des élèves que par des

menaces et des punitions qui dégradent leur àme; le talent qui leur attire

le plus d'avantages est celui de plaire à leur pédagogue: leurs eflbrts

tendent moins à être véritablement sages qu'à le paraître; de là des ha-

bitudes d'hypocrisie et de bassesse. Dans les écoles d'enseignement mu-
tuel, il est impossible à l'élève paresseux et incapable, d'obtenir un avan-

cement de faveur : comment s'y prendrait-il pour montrer aux autres ce

qu'il ne sait pas lui-même ? Il est de même impossible que le plus laborieux

et le plus instruit ne devienne pas le premier d'entre ses camarades.

Les élèves s'y forment à l'utile vertu de se rendre justice à eux-mêmes , de

la rendre aux autres, et de ne compter que sur leur mérite pour parve-

nir. Ce sont, par leur constitution même, des écoles de morale pratique,

autant que des connaissances les plus usuelles.

Des intérêts privés, des intérêts de caste, et un stupide attachement à

la routine, feront alliance pendant quelque temps contre cette nouvelle

méthode d'instruction, et elle finira par être généralement adoptée,

parce qu'elle est dans l'intérêt général.
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diate; et un grand empire pourrait rétrograder jusqu'aux

confins de la barbarie et du dénuement, avant que les par-

ticuliers se fussent aperçu de la cause qui les y pousse.

Je ne prétends pas , au reste , blâmer les établissemens

d'instruction qui, payés par le public, embrassent des par-

ties d'enseignement autres que celles que j'ai désignées;

j'ai seulement voulu montrer quel est l'enseignement que

l'intérêt bien entendu d'une nation lui conseille de payer.

Du reste, toute instruction fondée sur des faits constatés,

toute instruction où l'on n'enseigne point des opinions

comme des vérités, toute instruction qui orne l'esprit et

forme le goût , étant bonne en elle-même , tout établisse-

ment qui la propage est bon aussi. Il faut seulement éviter,

lorsqu'il encourage d'un côté, qu'il ne décourage de l'autre.

C'est l'inconvénient qui suit presque toutes les primes dozi-

nées par l'autorité : un maître, une institution privée,

ne recevront pas un salaire convenable dans un pays où

l'on pourra trouver gratuitement des maîtres et un ensei-

gnement pareils , fussent-ils plus médiocres. Le mieux

sera sacrifié au pire ; et les eflbrts privés, sources de tant

d'avantages en économie publiqvie, seront étouffés.

La seule étude importante qui ne me paraisse pas pouvoir

être l'objet d'un enseignement public, est l'étude de la

morale. La morale est ou expérimentale ou dogmatique.

La première consiste dans la connaissance de la nature des

choses morales et de la manière dont s'enchaînent les faits

qui dépendent de la volonté de l'homme : elle fait partie

de l'étude de l'homme. La meilleure école pour l'apprendre,

c'est le monde. La morale dogmatique , celle qui se com-

pose de préceptes, n'influe presqu'en rien sur la conduite

des hommes. Leur bonne conduite dans leurs relations pri-

vées et publiques, ne saurait être le fruit que d'une bonne

législation, d'une bonne éducation et d'un bon exemple*.

• J'en dirais volontiers autant de la logique. Qu'on n'enseigne rien qui
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Le seul et véritable encouragement à la vertu , est l'in-

térêt qu'ont tous les hommes de ne reclierclier , de n'em-

ployer que ceux qui se conduisent bien. Les hommes les

plus inde'pendans par leur position ont encore besoin,

pour être heureux , de l'estime et de la conside'ration

qu'accordent les autres hommes ; il faut donc qu'ils pa-

raissent estimables à leurs yeux, et le moyen le j)lus simple

pour paraître tel, c'est de l'être. Le gouvernement exerce

une grande influence sur les mœurs
,
parce qu'il emploie

beaucoup de monde ; son influence est moins favorable

que celle des particuliers, parce qu'il est moins inte'ressé

qu'eux à n'employer que d'honnêtes gens; quand, à cette

tiédeur pour la bonne morale , se joint l'exemple qu'il

donne quelquefois de la de'pravation, du mépris de la pro-

bité et de l'économie, le gouvernement avance rapidement

la corruption d'une nation'. Mais un peuple se régénère

par des moyens contraires à ceux qui l'ont dépravé. La
plupart des colonies ne sont pas composées, dans l'origine,

des gens les plus estimables de chaque nation ; cependant,

au bout d'un temps assez court , lorsque l'esprit de retour

n'y règne pas , et que chacun prévoit qu'il sera obligé d'y

terminer ses jours, il est forcé de mettre du prix à l'estime

de ses concitoyens ; les mœurs y deviennent bonnes ; et par

le mot de mœurs, j'entends toujours l'ensemble des habi-

tudes.

ne soit conforme au bon sens et à la vérité, et la logique s'apprendra toute

seule. Jamais un maître ne fera bien raisonner un élève qui n'aurait pas

de justes idées des choses; et s'il en a de justes idées, il n'a pas besoin de
maître pour bien raisonner. Quand on veut se former des idées justes de
chaque chose, il faut l'examiner avec attention, chercher à n'y voir que
ce qui s'y trouve et tout ce qui s'y trouve : c'est l'objet de chaque science,

et non pas de la logique.

I Le mauvais exemple donné par un prince immoral ou stupide est trés-

funeste, parce que le prince est un personnage fort en évidence, parce
que son autorité appuie ses exemples, et que ses principes sont professés

par ses courtisans , les courtisans de ses courtisans, etc.
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Telles sont les causes qui influent véritablement sur les

mœurs. Il faut y joindre l'instruction , en gene'ral
,
qui

nous éclaire sur nos vrais intérêts , et qui adoucit notre

caractère moral. Quant aux exhortations et aux menaces

de châtimens douteux et ëloigne's, l'expérience des siècles

montre qu'elles y influent excessivement peu.

L'enseignement religieux, rigoureusement parlant , ne

devrait être paye' que par les difl'e'rentes socie'te's religieu-

ses ; car chacune de ces socie'te's regarde comme des erreurs

plusieurs des dogmes professe's par toutes les autres , et

trouve injustes les sacrifices qu'on lui impose pour pi'O-

pager ce qu'elle regarde comme des erreurs.

§• IV.

Des dépenses relatives aux e'tablissemens de bienfaisance.

Beaucoup de personnes sont d'avis que le malheur seul

donne des droits au secours de la société'. Il semblerait

plutôt que pour re'clamer ces secours comme un droit , il

faudrait que les malheureux prouvassent que leurs infor-

tunes sont une suite ne'cessaire de l'ordre social établi , et

que cet ordre social lui-même ne leur ofli-ait , en même

temps, aucune ressource pour échapper à leurs maux.

Si leurs maux ne résultent que de l'infirmité de notre

nature, on ne voit pas aisément comment les institutions

sociales seraient tenues de les réparer. On le voit encore

moins
,
quand ces maux sont le fruit de leur imprudence

et de leurs erreurs , et quand ces erreurs mêmes ont été

préjudiciables à la société. Ainsi l'homme qui, par son

incurie et sa paresse, est tombé dans la misère, après avoir

épuisé ses capitaux, est-il fondé à réclamer des secours

,

lorsque ses fautes mêmes privent de leurs ressources les

hommes dont ses capitaux alimentaient l'industrie?

Cette question, au surplus, n'est pas de mon sujet. Je

ne dois examiner ici que les intérêts du corps social et non
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les senlimens de compassion qui peuvent s'y joindre, et

que je suis loin de condaninei\ Sous le rapport e'cono-

mique, le devoir du publiciste consiste à comparer les sa-

crifices que les e'tablissemens de bienfaisance coûtent à la

socie'té, avec les avantages que la socie'te en relire.

On peut, enge'néral, regarder les établissemens de bien-

faisance comme des espèces de caisses de pre'voyance, où

le contribuable apporte une le'gère portion de sou revenu
,

pour acque'rir le droit d'y avoir recours au besoin. L'homme
riche ne suppose guère qu'il soit jamais dans la nécessité

d'en faire usage. 11 devrait se défier un peu plus du sort.

Les faveurs de la fortune ne sont pas une seule et même
chose avec notre personne, comme sont nos infirmités et

nos besoins : notre fortune peut s'évanouir ; nos infirmités

et nos besoins restent. Il suffit de savoir que ces choses ne

sont pas inséparables
,
pour qu'on doive craindre de les

voir séparées. Et , si vous appelez l'expérience au secours

du raisonnement, n'avez-vous jamais rencontré des infor-

tunés qui ne s'attendaient pas à le devenir?

Il serait doux de penser que la société peut soulager

toutes les infortunes non méritées. 11 n'est malheureuse-

ment pas permis de le croire. H y a des maux qui se mul-

tiplient avec le soulagement qu'on leur apporte. Nous avons

vu , en observant les phénomènes que présente la popu-

lation, qu'elle tend toujours à s'accroître au delà des

moyens d'existence qui lui sont offerts; cet effet a lieu dans

tous les états d'avancement de la société. Dès lors, quelque

considérables que soient les secours qu'on accorde à la

classe indigente, une partie de celte classe doit toujours se

trouver aux prises avec le besoin, surtout dans certains

momens critiques. L'Angleterre a subi les fâcheuses con-

séquences de ses lois sur les pauvres ; elle a vu le nombre
des gens ayant besoin de secours, s'accroître à mesure qu'on

augmentait les secours qu'on leur accordait '.

" C'est bien injustement que les antaeonistrs de M. Malibiis lui ont fait
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Les hôpitaux pour les malades, les hospices pour les

vieillards et les enfans, dëchargeaut la classe indigente de

l'entretien d'une partie de sesmembres, lui permettent de

se multiplier un peu plus et de se contenter de salaires un

peu plus bas qu'elle ne ferait sans cette circonstance. Cette

classe en masse , recevant de moins forts salaires en conse'-

quence des secours qu'on lui offre , ne gagne rien aux

ëtablissemens de bienfaisance ; ils coûtent quelque chose

aux familles les moins malaise'es et profitent seulement aux

plus indigentes. Quant aux entrepreneurs d'industrie et

peut-être aux consommateurs, s'ils obtiennent des produits

à un peu meilleur compte , ils contribuent , d'un autre

côté , à fournir les secours qui occasionent cette le'gère

économie qu'ils font sur les salaires. Il paraît qu'en Angle-

terre le contingent fourni par les entrepreneurs, et surtout

par les fermiers, pour la taxe des pauvres, excède l'éco-

nomie qu'ils trou\^nt dans le prix des salaires.

Les secours qui paraissent le mieux placés sont ceux qui

ne peuvent pas multiplier le nombre des personnes secou-

rues , et surtout ceux que la société donne aux hommes

qui se sont dévoués pour sa défense. Quelque abondans

que fussent les secours donnés aux sourds - muets et aux

aveugles-nés , on ne peut supposer qu'ils se multiplient à

cause des secours. Ils se trovivent sans doute plus nombreux

en raison des soins qu'on leur donne et parce qu'il s'en

conserve davantage; mais leur nombre est nécessairement

borné, et ils n'ont pas à se reprocher leurs malheurs. Les

travaux dont on peut les rendre capables dans les établis-

semens communs, font que, dans ces établissemens. ils

sont moins à charge ^-i la société que s'ils se trouvaient l'év

pandus dans ses rangs.

Les secours accordés aux frais du public aux militaires

un crime de la remarque qu'il en a faite. Il n'était pas en son pouvoir de

changer la nature des ciioses; c'est au contraire en la faisant bien connai

Ire qu'on rend pralicahlcs les seuls remèdes qu'elle comporte.
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invalides , n'aug-mentent pas non plus le nombre des se-

courus ; et d'ailleurs ces secours ne sont autre chose qu'une

dette qu'on acquitte. Mais on peut examiner si, au lieu de

ces fastueux hôpitaux éleve's par la vanité plus encore que

par la reconnaissance , il n'y aurait pas des moyens de

répandre, sans plus de frais, des consolations plus effi-

caces *.

En admettant même que , dans la l'igueur du droit , la

société', comme corps politique, ne soit pas tenue de donner

des secours aux infortunés qui le sont devenus par leur

propre faute ou par les infirmités auxquelles la nature

seule les a condamnés, l'humanité ne saurait perdre ses

droits; le seul spectacle de la souffrance est une douleur

dont la nation civilisée cherche toujours à s'affranchir; sa

sûreté veut même qu'elle se mette à l'abri du danger au-

quel certaines maladies l'exposent, telles que l'aliénation

mentale , les maladies contagieuses , etc. Aussi , indépen-

damment des secours nombreux donnés en tout pays par

la bienfaisance des particuliers , une sorte de bienfaisance

publique, et peut-être d'orgueil national, impose la loi de

secourir certaines infortunes. Il faut craindre seulement

que les hommes s'exposent d'autant plus aisément à être

secourus que les secours sont phis à leur portée. En dé-

pouillant leurs imprudences d'une partie des maux qui en

sont la suite, on diminue en eux cette terreur salutaire

qui contribue tant à les en préserver. Nous nous blesserions

bien plus fréquemment, sans la douleur qui suit chaque

blessure. Un judicieux publiciste, M. Charles Comte, a fait

observer que de trop nombreux établissemens ouverts en

Angleterre aux femmes en couche, aux filles repentantes,

'L'abbede Saint-Pierre, qui n'était demeure étranger à aucune vue de

bien public, avait calculé que l'entretien de chaque vétéran dans le lourd

et triste hôpital des Invalides à Paris, coûtait à l'état trois fois ce qu'il en

aurait coûté pour l'entretenir dans son village, t^ojez ses Annales politi-

ques, année i6ji.

III. 6
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étant propres à diTiiinuer les inconveniens qui accompa-

j^nent les désordres des femmes, font naître plus de maux

qu'ils nen soulagent '.

Le même inconvénient ne se rencontre pas dans les

maisons où l'on offre du travail aux indigens qui en de-

mandent volontairement, et celles où l'on enferme les

vagabonds qui ne peuvent justifier d'aucun moyen d'exis-

tence. Ces maisons, qui ne sont pas de nature à multiplier

le nombre des infortune's, offrent des soulagemens pre'cieux

dans une société nombreuse, où, au milieu d'une multitude

d'occupations , il est impossible qu'il n'y en ait pas quel-

ques-unes en souffrance. Un commerce qui change de

cours, des proce'de's nouvellement introduits, des capitaux

retires des emplois productifs , des incendies et d'autres

fléaux, peuvent laisser quelquefois sans ouvrage beaucoup

d'ouvriers; souvent, avec la meilleure conduite, un homme
laborieux peut tomber au dernier degré du besoin. Il

trouve dans une maison de travail les moyens de gagner

sa subsistance , si ce n'est précisément dans la profession

qu'il a apprise , au moins dans C£uelque autre travail ana-

logue.o

Nous avons vu, au §. P"" de ce chapitre, que l'adminis-

tration des établissemens de bienfaisance peut avec avantage

être confiée à des personnes qui ont du loisir et de l'aisance,

et qui consentent à en remplir gratuitement les fonctions.

Il est à craindre seulement que ces fonctions ne soient

remplies avec négligence; abus dont on se g^arantirait peut-

être en attachant quelques récompenses honorifiques à des

devoirs consciencieusement rem])lis. On peut aussi établir

' <( Ces institutions, dit M. Comte, rendent incertaines les peines re-

5) pressives sans presque rien leur enlever de leur realite. Elles agissent

3> de la même manière que les loteries : elles donnent des espérances à

» tous ceux qui veulent courir quelque risque: mais pour un individu

» qu'elles favorisent, elles causent la ruine d'inie multitude. )> Traité de

Législation, liv. II, ehap. ii.
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entre plusieurs administrations du même genre une sorte

d'e'niulation. Pourquoi tous les hospices de Paris sont -ils

sous la surveillance d'un seul conseil? A Londres, il y a

autant d'administrations que d'hospices ; aussi sont- ils

gouverne's avec plus de diligence et d'économie. Il s'e'tablit

entre les difïërens hospices une louable émulation; et voilà

un exemple de plus, qui prouve la possibilité et l'avantage

qu'on trouve à établir la concurrence dans les services

publics.

§• V.

Des dépenses relatives aux édifices et constructions qui appartiennent au

public.

Mon intention n'est point ici de passer en revue toutes

les constructions qui sont à l'usage du public, mais de

donner les méthodes qui peuvent conduire à la juste ap-

préciation de ce qu'elles coûtent. Quant à l'appréciation

de l'avantage qu'elles rapportent, il est souvent presque im-

possible de la faire , même par approxiination. Comment
évaluer le service, c'est-à-dire l'agrément que les habitans

d'une ville retirent d'une promenade publique? C'est un
avantage incontestable que celui de pouvoir trouver à

portée des habitations resserrées des villes, un lieu où l'on

puisse respirer plus librement, prendre quelque exercice,

jouir de l'ombrage et de la verdure des arbres, laisser sans

inquiétude la jeunesse s'ébattre dans ses nombreux instans

de loisir ; mais un semblable avantage échappe à toute

évaluation.

Quant au sacrifice au prix duquel on l'achète , il peut

être connu ou du moins évalué.

La dépense annuelle de toute espèce de construction

publique se compose ;

I". De la perte que fait le public du loyer du terrain où

elle est assise
;

6,
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1°. De l'hitërêt du capital qui a servi à l'établir
;

3°. Des frais annuels de l'entretien.

Lorsque le terrain sur lequel est placé un établissement

public ne serait pas susceptible d'être vendu , ni loué , le

public ne perd j)oint la rente de la terre, puisque la terre

n'en serait pas plus louée si la construction n'y était pas.

Un pont, par exemple, ne coûte que l'intérêt du capital

qui a été consacré à le construire, et les réparations an-

nuelles auxquelles il donne lieu. Si l'on ne fait aucuns

frais d'entretien , on consomme à la fois le service de ce

capital représenté par l'intérêt de la somme, et peu à peu,

le capital lui-même, puisque lorsque l'édifice sera hors

d'usage, non-seulement le service ou le loyer de ce capital

sera perdu, mais ce cajiital lui-même le sera.

Je suppose qu'une digue hollandaise ait coûté, de pre-

mier établissement, cent mille francs ; si l'intérêt que cette

somme eût rapporté est de cinq pour cent, la digue coûte

annuellement cinq mille francs ; et si elle oblige à trois

mille francs d'entretien , elle coûte annuellement huit

mille francs.

On peut appliquer ce calcul aux routes, aux canaux.

Une route trop large fait perdre chaque année la rente de

la terre superflue qu'on y a consacrée, et des frais d'en-

tretien plus forts que ceux qui seraient nécessaires. Plu-

sieurs des routes qui partent de Paris ont 1 8o pieds de large,

compris les bas côtés
;
quand elles nen auraient que 6o

,

leur largeur excéderait encore tous les besoins et pourrait

passer pour magnifique, même aux approches d'une grande

capitale. Le surplus est un fasle inutile. Je ne sais même si

c'est un faste; car une étroite chaussée au milieu d'une

large avenue dont les cotés sont impraticables durant la

majeure partie de l'année, semble accuser la mesquinerie

non moins que le bon sens d'une nation. H y a quelque

chose de pénible, non -seulement à voir un espace perdu,

mais mal tenu; il semble qu'on ait voulu avoir des routes
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superbes sans avoir les moyens de les entretenir unies,

propres et soigne'es , à l'exemple de ces seigneurs italiens

qui habitent des palais qu'on ne balaie point.

Quoi qu'il en soit, il y a le long des routes dont je parle

I20 pieds qu'on pourrait rendre à la culture, ce qui fait

pour chaque lieue commune 5o arpens. Maintenant, qu'on

mette ensemble le fermage de ces arpens, l'intérêt des frais

de confection, et les frais annuels d'entretien de la largeur

inutile (qui coûte, quoique mal entretenue), et l'on saura

à quel prix la France jouit de l'honneur, qui n'en est pas

un, d'avoir des routes deux ou trois fois trop larges, pour

arriver à des villes dont les rues sont quatre fois trop

étroites '.

Les routes et les canaux sont des établissemens publics

très -dispendieux, même dans les pays où ils sont établis

judicieusement et avec économie. Néanmoins il est probable

que le service qu'en tire la société excède, dans la plupart

des cas, de beaucoup la dépense annuelle qu'ils lui causent.

Pour s'en convaincre, il faut se reporter à ce que j'ai dit

de la production de valeur due uniquement à l'industrie

commerciale, au transport opéré d'un lieu dans un autre",

et du principe que tout ce qui est épargné sur les frais de

pi'oduction est un profit pour le consommateur^. A ce

compte , si l'on évalue le transport que coûteraient toutes

les marchandises et toutes les denrées qui passent annuel-

lement sur cette route, en supposant qu'elle ne fût pas

faite , et si l'on compare l'énorme dépense de tous ces

transports avec ce qu'ils coûtent dans l'état actuel, la dif-

férence donnera le montant du gain que font les consom-

' Sur cette largeur perdue dans plusieurs routes de France, le voyageur

à pied ne trouve nulle part un trottoir ferre, praticable en tout temps
,

point de bancs de pierre y^nur se reposer, point d'abris pour laisser passer

un orage, point de fontaines pour se désaltérer : avantages qu'on pour-

rait se procurer à peu de frais.

^ Liv. I, chap. 9.

* Liv. II , chap. 2.
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mateurs de ces denre'es et marchandises
;
gain réel et

complet pour la nation'.

Les canaux procurent un gain encore plus conside'rable,

parce qu'il eu resuite une économie encore plus forte*.

Quant aux édifices publics sans utilité, comme les palais

fastueux, les arcs de triomphe, les colonnes monumentales,

c'est le luxe des nations : il n'est pas plus aisé de le justifier

que le luxe des particuliers. La satisfaction creuse qu'en

retire la vanité d'un j)euple ou d'un prince , ne balance

pas les frais, et trop souvent les larmes qu'elle coûte. Les

actions utiles et vertueuses n'ont pas besoin de tant d'éclat.

Sont-ce des succès militaires qu'on veut célébrer? Quel

monument élèvera-t-on qui dure autant que l'histoire? Les

trophées qu'un vainqueur s'érige à lui-même sont des

insultes aux nations vaincues, qui peuvent presque tou-

jours y répondre par des insultes semblables. Les peuples

ont besoin de se donner des gages de paix, et non de

guerre.

' C'est à tort qu'on dirait que si la route n'existait pas, les frais de

transport ne seraient pas si énormes qu'on le prétend ici; parce que la

plupart de ces transports n'auraient pas lieu , et qu'on se passerait de la

chose transportée. Ce n'est pas être riche que de se passer des choses parce

qu'on n'en peut pas faire la dépense. Chaque consommateur est infiniment

pauvre relativement à un produit qui revient trop cher pour pouvoir être

consomme; et sa richesse croit
,
par rapport à ce produit , à mesure que la

valeur du produit diminue.

-2 A défaut de canaux, il est probable qu'avec le temps on établira des

chemins de fer pour communiquer d'une ville à l'autre. Quelque dispen-

dieux qu'en fut le premier établissement, il est probable que l'économie

qui en résulterait dans le transport paierait au delà de l'intérêt des pre-

mières avances. Les chemins de fer, indépendamment de la facilité qu'ils

offrent au roulage, ont l'avantage de ne point cahoter les voyageurs et les

marchandises. Ces vastes entreprisi's se font dans les pays où de grands ca-

pitaux permettent de se livrer à des avances considérables, et où l'admi-

nistration inspire assez de confiance pour que les entrepreneurs ne redou-

tent pas d'en perdre le fruit. Les progrès qui auront lieu dans l'art de

traiter le fer, en diminuant les frais de production de ce métal , favorise-

ront l'établissement de chemins de fer et de beaucoup d'autres entre-

prises.
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CHAPITRE VIII.

Par qui sont payées les consommations publiques.

J.L est rare , mais il n'est pas sans exemple de voir un ci-

toyen faire les frais d'une consommation publique. Un
hôpital fonde par lui, une route perce'e, un jardin public

planté sur son terrain et à ses dépens , ne sont pas des

munificences inconnues. Elles e'taient beaucoup plus com-

munes, mais bien moins méritoires chez les anciens. Leurs

richesses e'taient plus souvent le fruit des rapines exerce'es

sur leurs concitoyens et sur leurs ennemis ; et les de'pouilles

même des ennemis n'avaient-elles pas e'té gagne'es au prix

du sang des citoyens? Chez les modernes, quoique de

pareils excès ne soient pas sans exemples, les richesses des

particuliers sont bien plus ge'ne'ralement le fruit de leur

industrie et de leurs épargnes. En Angleterre, où il y a

tant d'établissemens fondés et entretenus aux dépens des

particuliers , la plupart des fortunes c|ui les soutiennent

sont nées de l'industrie. Il y a bien j)lus de générosité à

donner des biens amassés avec peine et augmentés par des

privations , qu'à répandre ceux dont on ne doit rendre

grâce qu'à sa bonne fortune , ou tout au plus à quelques

instans d'audace.

Une autre partie des consommations publiques chez les

llomains se faisait immédiatement aux dépens des peuples

vaincus. On leur imposait des tributs que les Romains
consommaient.

Chez la plupart des nations modernes , le public est pro-

priétaire, soit la naLion tout entière, soit les villes, bourgs

et villages en particulier, de domaines que l'autorité pu-
blique loue ou administre au nom d'une communauté. En
France, les terres labourables et les usines appartenant
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au public, sont en général louées à des particuliers; les

forêts nationales sont administrées par les agens du gou-

vernement. Les produits annuels de tous ces biens four-

nissent à une partie importante des consommations pu-

bliques.

Mais la majeure partie de ces consommations est payée

avec le produit des contributions fournies par les citoyens

ou sujets. Ils contribuent tantôt comme membres de tout

l'état , et leur contribution se verse dans le trésor public

,

où se puisent les dépenses qui regardent l'état tout entier;

tantôt comme membres d'une province ou d'une com-

mune , et leur contribution se verse dans la caisse provin-

ciale ou communale , où se puisent les dépenses qui ne

regardent que la province ou la commune.

Si l'équité commande que les consommations soient

payées par ceux qui en jouissent, les pays les mieux admi-

nistrés sous ce rapport sont ceux où cbaque classe de

citoyens supporte les frais des consommations publiques,

proportionnellement à l'avantage qu'elle en retire.

La société tout entière jouit des bienfaits de l'adminis-

tration centrale , ou , si l'on veut , du gouvernement ; elle

jouit de même tout entière de la protection des forces mi-

litaires , car une province a beau être à l'abri de toute

invasion , si l'ennemi s'empare du clief-lieu , du lieu d'où

l'on domine nécessairement sur tous les autres , il pourra

imposer des lois aux provinces même qu'il n'aura pas en-

vahies , et disposera de la vie et des biens de ceux mêmes

qui n'auront jamais vu ses soldats. Par une suite néces-

saire, les dépenses des places fortes, des ports militaires,

des agens'' extérieurs de l'état, sont de nature à être sup-

portées par la société tout entière.

L'administration de la justice paraît devoir être rangée

dans la classe des dépenses générales, quoiqu'elle présente

une protection, un avantage plus local. Un tribunal de

Bordeaux qui saisit et qui juge un malfaiteur, ne travaille-
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t-il pas pour la sûreté de la France tout entière? Les frais

de prisons, de prétoires suivent ceux des tribunaux. Smith

veut que la justice civile soit payée par les plaideurs. Cette

idée deviendrait plus praticable encore, si tous les juge-

niens étaient rendus, non par des tribunaux nomme's

d'office, mais par des arbitres choisis par les parties, entre

un certain nombre d'hommes de'signe's à la confiance pu-

blique. Si ces arbitres, qui feraient toujours l'oflîce d'un

jury d'équité', étaient payés proportionnellement à la somme
disputée , et sans égard à la durée de l'instruction , ils

seraient intéressés à simplifier, à abréger les procès
,
pour

épargner leur temps et leurs peines, et à juger équita-

blement pour avoir de l'occupation.

Une province, une commune, paraissent jouir seules

des avantages que leur procurent leur administration lo-

cale et les établissemens d'utilité, d'agrément, d'instruction

et de bienfaisance
,
qui sont à l'usage de cette portion de

la société. Il convient donc que les dépenses de toutes ces

choses soient à leur charge , et elles sont ainsi dans beau-

coup de pays. Sans doute le pays tout entier retire bien

quelque avantage de l'administration d'une de ces pro-

vinces , un étranger à une ville est à la vérité admis dans

ses lieux publics , dans ses bibliothèques , dans ses écoles

,

dans ses promenades , dans ses hôpitaux ; mais on ne peut

nier que ce ne soient pourtant les gens du canton qui

jouissent principalement de tous ces avantages.

Il y a une très-grande économie à laisser l'administration

des recettes et des dépenses locales aux autorités locales
,

surtout dans les pays où les administrateurs sont à la no-

mination des administrés. Quand les dépenses se font sous

les yeux des personnes aux frais de qui elles ont lieu, et

pour leur avantage, il se perd moins d'argent ; les dépenses

sont mieux appropriées aux besoins. Si vous traversez un
bourg , une ville , mal pavés et maljjropres , si vous voyez

un canal mal entretenu, ou un port qui se comble, vous
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pouvez en conclure le plus souvent que l'autorile qui ad-

ministre les fonds levés pour ces dépenses , ne réside pas

sur les lieux et n'est pas choisie par les habitans.

C'est un avantage des petites nations sur les grandes.

Elles jouissent mieux et à moins de frais de toutes les choses

d'utilité ou d'agrément pulilics
, parce qu'elles voient de

plus près si les frais qu'elles font pour un objet y sont

fidèlement appliqués.

CHAPITRE IX.

De l'impôt et de ses effets en gênerai.

JLi'iMPÛr est cette portion des produits d'une nation qui

passe des mains des particuHers aux mains du gouverne-

ment pour subvenir aux consommations publiques.

Quel que soit le nom qu'on lui donne, qu'on l'appelle

contribution, taxe, droit, stibside , ou bien don gratuit,

c'est une charge imposée aux particuliers, ou à des réu-

nions de particuliers, par le souverain, peuple ou prince,

pour fournir aux consommations qu'il juge à propos de

faire à leurs dépens : c'est donc un impôt.

Il n'entre point dans le plan de cet ouvrage d'examiner

à qui appartient le droit de voter l'impôt. Pour l'économie

i)oLiique, l'impôt est une chose de fait et non de droit'.

' Qu'importe, par exemple, que l'impôt soit voté par le peuple ou par

SOS representans, s'il y a dans l'état un pouvoir dont les opérations l'ont

rendu tellement nécessaire, que le peuple ne puisse faire autrement que

do le voter? Delolme, dans son livre sur la Constitution d'Anglolorre, dit

que c'est en vain que le roi voudrait faire la guerre, si le peuple ne veut

pas voler l'impôt pour la soutenir. Ne peut-on pas dire, à plus juste titre,

t[ue c'est en vain que le peuple voudrait refuser l'impôt, si le roi l'a mis

dans l'indispensable nécessité de le payer? La vraie sauvegarde de la li-

berté anglaise est dans la liberté de la presse, qui est elle-même plutôt fon-

dée sur les habitudes et l'opinion de la nation, (pic sin- la protection des
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Elle en étudie la nature ; elle cherche à de'couvrir d'où

viennent les valeurs dont il se compose , et quels sont ses

effets , relativement aux inte'réts des particuliers et des

nations. Voilà tout.

L'impôt ne consiste pas dans la substance matérielle

fournie par le contribuable et reçue par le collecteur, mais

dans la valeur de cette substance. Qu'on le lève en argent,

en denre'es , ou en services personnels , ce sont là des cir-

constances accidentelles et d'un inte'i-ét secondaire, car ou

peut changer
,
par des achats et par des ventes , des den-

re'es en argent ou de l'argent en denre'es; l'essentiel est la

somme de richesses que l'impôt ravit au contribuable, ou,

si l'on veut, la valeur de ce qu'on lui demande. Telle est

la mesure du sacrifice qu'on exige de lui'. Du moment
que cette valeur est payée par le contribuable , elle est

jjerdue pour lui ; du moment qu'elle est cousomme'e par

le gouvernement ou par ses agens , elle est perdue pour

tout le monde, et ne se re'serve point dans la socie'të. C'est

ce qui a ëtë prouvé, je pense, lorsqu'il a ëtë question des

effets gënëraux des consommations publiques. C'est là

qu'on a vu que l'argent des contributions a beau être

reverse dans la sociëtë , la valeur de ces contributions n'y

est pas reversée
,
parce qu'elle n'est pas rendue gratui-

tement à la sociëtë , et que les agens du gouvernement ne

lui restituent pas l'argent des contributions sans recevoir

d'elle une valeur ëgale en ëchange.

lois : un peuple est libre
,
parce qu'il veut l'être ; et le plus grand obstacle

à la liberté publique, c'est de n'en pas sentir le besoin.

1 Le traducteur anglais de cet ouvrage observe à ce sujet que l'essentiel

est l'objet même que réclame le service de l'ctat; un vaisseau de guerre,

par exemple, et non la valeur du vaisseau. Cela n'est pas douteux, de

même qu'on est fondé à dire que la richesse se compose des objets mêmes
qui satisfont à nos besoins , et non de leur valeur, qualité métaphysique

incapable par elle-même de satisfaire aucun besoin. Mais quand il s'agit

d'apprécier la quotité de l'impôt, il faut bien le mesurer par la valeur des

choses dont il réclame le sacrifice, comme, quand il s'agit d'évaluer la

richesse, il faut connaître la valeur des choses dont elle se compose.
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Par les mêmes raisons qui nous ont démontre que la

consommation improductiA^e n'est en rien favorable à la

reproduction , la leve'e des impositions ne saurait lui être

favorable. Elle ravit au producteur un produit dont il

aurait retiré une jouissance, s'il l'evît consommé improduc-

tivement ; ou un profit, s'il l'eût consacré à un emploi

utile. Dans les deux cas , lever un impôt c'est faire un

tort à la société, tort qui n'est balancé par aucun avantage,

toutes les fois qu'on ne lui rend aucun service en échange.

11 est très-vrai que la jouissance ravie au contribuable

est remplacée par celle des familles qui font leur profit

de l'impôt; mais, outre que c'est une injustice de ravir

au producteur le fruit de sa production , lorsqu'on ne lui

donne rien en retour, c'est une distribution de la richesse

produite beaucoup moins favorable à sa multiplication,

que lorsque le producteur lui-même peut l'appliquer à ses

propres consommations. On est plus excité à développer

ses forces et ses moyens lorsqu'on doit en recueillir le fruit,

que lorsqu'on travaille pour autrui.

Les valeurs levées sur les contribuables sont, en général,

dépensées d'une manière improductive., et beaucoup de

personnes pensent que cette consommation est très-favo-

rable à la production et aux producteurs, parce qu'elle

détruit des produits et ne les remplace pas, M. Malthus

pense que les producteurs ont un tel penchant pour épar-

gner et pour accroître leurs capitaux
,
qu'ils produiraient

trop si on les laissait faire et ne trouveraient pas assez de

débouchés pour leurs produits '. M. Malthus ne voit d'en-

couragement pour les producteurs que dans les consom-

mations improductives , et par conséquent dans les con-

sommations de la nature de celles qui suivent la levée de

l'impôt. Il méconnaît une vérité établie dans cet ouvrage-

ci , d'où il résulte que les épargnes ajoutées aux capitaux

' Pfine Ipies nfpolitirai Econorny, chap. 7.
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productifs , sont consommées aussi Lien que les jiroduits

qui servent à nos jouissances , et procurent , à somme
e'gale , un encouragement tout pareil aux producteurs'.

Les de'penses improductives du gouvernement, bien

loin d'être favorables à la production , lui sont prodigieu-

sement préjudiciables. Les impôts sont une addition au-x

frais de production ; ils ont un efïet opposé aux progrès de

l'industrie , qui , lui permettant de produire à moins de

frais, favorisent à la fois la production et la consommation.

L'impôt , en élevant le prix des produits , réduit la con-

sommation qu'on peut en faire, et par conséquent la de-

mande des consommateurs.

On a dit que la demande est la même , soit qu'elle ait

pour organes les contribuables ou les a gens du gouverne-

ment
;
que lorsqu'on diminue de cent millions les revenus

des premiers, on augmente de la même somme les revenus

des seconds , et que rien n'est changé par conséquent à

la somme des consommations. Mais en accordant que la

somme des revenus ne soit pas altérée j^ar l'impôt , la

cherté des produits est augmentée ; car les frais de pro-

duction le sont. Or , la même somme de revenus ne peut

plus acheter la même quantité de produits. Les consom-
mateurs, quelle que soit la source de leur revenu, n'en ont

plus autant , du moment que les produits sont plus chers.

Dira-t-on qua la nécessité de payer l'impôt oblige la

classe industrieuse à un redoublement d'efforts , d'où ré-

sulte un accroissement de production ? Mais , en premier
lieu , les efforts ne suffisent pas pour produire ; il faut

encore des capitaux , et l'impôt est ce qui rend difficile

l'épargne dont se forment les capitaux. En second lieu,

ce que l'on produit pour satisfaire le collecteur n'augmente
pas la richesse nationale

,
puisque le produit des impôts

se dépense improductivement.

'Les principes établis dans cet ouvrage-ci étaient publies lonj^-tomps

avant l'ouvrage de M. Malthus, qui est de i8i20.
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Le seul point de vue sous lequel l'impol peut sembler

favorable à la production , est celui-ci : en augmentant les

frais de production d'un côte , il oblige les producteurs à

s'ingénier pour les diminuer d'un autre côte' par des pro-

cèdes plus efficaces et plus expe'ditifs. On attribue aux

lourds impôts de l'Angleterre les proce'de's utiles dont elle

a enrichi les arts. Mais qu'est-ce que l'Angleterre y a ga-

gne, si elle ne paie pas moins cher les objets de sa consom-

mation ' ?

On voit que si l'impôt produit souvent un bien quant

à son emploi , il est toujours un mal quant à sa leve'e.

Prétendre qu'il multiplie les produits d'une nation
,
par

cela seul qu'il pre'Iève une partie de ces produits
;
qu'il

l'enrichit, parce qu'il consomme une partie de ses richesses,

c'est tout bonnement soutenir une absurdité ; et en faire

la remarque serait une niaiserie, si la plupart des gouver-

nemens n'agissaient pas conforme'ment à ce prétendu

principe , si des ouvrages estimables par les intentions et

les connaissances de leurs auteurs , ne cherchaient pas à

le prouver'.

Que si , de ce que les pays les plus charge's d'impôts

,

i II est très-vrai que s'il survenait des reformes importantes clans la

représentation nationale, les progrès industriels resteraient à l'Angleterre,

et elle serait soulagée successivement des abus qui les rendent nuls pour

la nation.

2 C'est un système pareil à celui qui soutient que le luxe et les consom-

mations sont favorables à la production. 11 est cependant d'un degré plus

mauvais, en ce que le système favorable à la consommation procure au

moins quelques jouissances à ceux qui sont cliargcs du cloux emploi de

consommer; au lieu que f;nrc payer des contributions pour obliger le

peuple de produire davantage, c'est augmenter les labeurs de la nation

pour lui procurer des maux plutôt que des jouissances; car, si l'extension

des impôts permet de soudoyer une administration plus nombreuse, plus

rompliquée , et dont le faste insulte aux administrés; si elle permet de

lever et d'entretenir plus de gens de guerre, qui enlèvent aux familles

leurs plus précieux soutiens et les objets de leurs affections, ce sont elTec-

tivemcnt là des maux affreux, qu'où paie aussi chèrement que si c'étaient

des jouissances.
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comme l'Aiigleterre , sont en même temps les plus riches,

on concluait qu'ils sont riclies parce qu'ils paient plus

d'impôts , on raisonnerait mal , on prendrait l'effet pour

la cause. On n'est pas riche parce qu'on paie, mais on

paie parce qu'on est riche. Ce serait pour un homme un

plaisant moyen de s'enrichir que de dépenser beaucoup

par la raison que tel autre particulier, qui est riche,

de'pense beaucoup. Il est e'vident que celui-ci de'pense parce

qu'il est riche, mais qu'il ne s'enrichit pas par sa dépense.

L'effet se distingue facilement de la cause, quand celle-ci

précède l'effet ; mais quand leur action est continue et

leur existence simultane'e , on est sujet à les confoïidre.

Les raisonnemens employe's pour justifier les gros im-

pôts sont des paradoxes modernes dont les agens du fisc se

sont accommode's volontiers , mais qu'un certain bon sens

naturel et les meilleurs princes ont toujours repoussés.

Ceux-ci ont toujours cherché à réduire les dépenses de

l'état; les princes faibles ou pervers les ont dans tous les

temps augmentées. Ils s'entourent de préférence de cou-

seillers intéressés à leur prodigalité. Indépendamment de

ceux qui représentent la magnificence comme favorable

au bien public , il en est qui , sans prétendre que la dissi-

pation des deniers publics soit précisément un bien

.

prouvent, par des chiffres, que les peuples ne sont poijU

chargés , et qu'ils peuvent payer des contributions fort

supérieures à celles qui leur sont imposées. « Il est , dit

i> Sully dans ses mémoires' , il est une espèce de flatteurs

)) donneurs d'avis
,
qui cherchent à faire leur cour au

» prince, en lui fournissant sans cesse de nouvelles idées

1) pour lui rendre de l'argent
;
gens autrefois en place 2)our

1) la plupart , à qui il ne reste de la situation brillante où
i> ils se soTit vus, que la malheureuse science de sucer le

^ Liv. XX.
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i> sang des peuples, dans laquelle ils cherchent à in-

i> struire le roi pour leur inte'rêt. )>

D'autres apportent des plans de finance , et proposent

des moyens de remplir les coffres du prince, sans charger

les sujets. Mais , à moins qu'un plan de finance ne soit un
projet d'entreprise industrielle, il ne peut donner au gou-

vernement que ce qu'il ôte au particulier , ou ce qu'il ôte

au sfouvernement lui-même sous une autre forme. On ne

fait jamais d'un coup de baguette quelque chose de rien.

De quelque déguisement qu'on enveloppe une opération

,

quelques détours qu'on fasse prendre aux valeurs
,
quel-

ques métamorphoses qu'on leur fasse subir, on n'a une

valeur qu'en la créant ou en la prenant. Le meilleur de

tous les jîlans de finance est de dépenser peu , et le meil-

leur de tous les impôts est le plus petit.

Si l'impôt est une portion des propriétés particulières',

levée pour le service du public ; si l'impôt est une valeur

qui ne se reverse pas dans la société après lui avoir été ravie;

si l'impôt n'est point un moyen de reproduction , nous

pouri'ons conclure que les meilleurs impôts , ou plutôt les

moins mauvais , sont :

1°. Les plus modérés quant à leur quotité;

2°. Ceux qui entraînent le moins de ces charges qui

pèsent sur le contribuable sans profiter au trésor public
;

3°. Ceux dont le fardeau se répartit éfjuitablement
;

4°. Ceux qui nuisent le moins à la reproduction
;

5". Ceux qui sont plutôt favorables que contraires à

la morale , c'est-à-dire, aux habitudes utiles à la société.

' Il ne m'a pas semble nécessaire de combattre l'opinion que beaucoup

tle princes, qui ne sont pas de notre siècle, se sont formée des propriétés

des peuples. Louis XIV écrivait en propres termes à son fils
,
[jouj- son in-

stvuction : a Les rois sont seigneurs absolus, et ont naturellement la dis-

» position pleine et libre de tous les biens qui sont possédés aussi bien par

11 les gens d'église que par les séculiers, pour en user en tout Icfnps comme

)i de sages économes et suivant le besoin général de leur état, n OEui^res

de Louis XIF, Mémoires historiques, année 1666.
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Quelque évidente que paraisse l'utilité de ces règles,

/'ajouterai à chacune quelque développement :

1°. Les plus modérés quant à leur quotité.

En effet, l'impôt, ravissant au contribuable un produit

qui' est ou un moyen de jouissance ou un moyen de re-

production , lui ravit d'autant moins de jouissances ou de

profits qu'il est moins considérable.

Lorsqu'il est poussé trop loin , ïL produit ce déplorable

effet de priver le contribuable de sa richesse sans en enri-

chir le gouvernement ; c'est ce qu'on pourra comprendre

si l'on considère que le revenu de chaque contribuable

offre toujours la mesure et la borne de sa consommation
,

productive ou non. On ne peut donc lui prendre une part

de son- revenu sans le forcera réduire proportionnellement

ses consommations. De là, diminution de demande des

objets qu'il ne consomme plus, et nommément de ceux

sur lesquels est assis l'impôt ; de cette diminution de de-

mande résulte une dimiuution de production, et par con-

séquent moins de matière imposable. Il y a donc perte

pour le contribuable d'une partie de ses jouissances, perte

pour le producteur d'une partie de ses profits , et perte

pour le fisc d'une partie de ses recettes.

C'est pour cela qu'un impôt ne rend jamais au fisc en

proportion de l'extension qu'on lui donne; d'où est né cet

adage dans l'administration des finances, que deux et deux

nefont pas quatre^. Un impôt exagéré détruit la base sur

laquelle il porte ; il la détruit , soit qu'il soit assis sur des

» En France , avant 1789, la consommation du sel était évaluée par an-

née à neuf livres de poids par personne dans les pays de gabelles, et à

dix-huit livres par personne dans les pays où le commerce du sel était li-

bre. (DeMontbion, Influence des divej's impôts, pag. i4i-) L'impôt empê-
chait donc la production de la moitié de cette denrée, et réduisait de moitié

les jouissances que pouvait donner ce produit, indépendamment des au
très maux que causait la gabelle, comme de nuire à l'aménagement des

bestiaux et aux salaisons; d'armer une partie de la nation contre l'autre
,

les commis contre les contribuables : et de peupler les galères, do gens qui,

m,
;
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objets de ne'cessité. ou bien svir des objets de luxe : avec

cette seule différence, que sur ces derniers il supprime,

avec une portion de la matière imposable , la jouissance

qui pouvait résulter de sa consommation ; et qu'assis sur

des objets indispensables, il supprime le contribuable en

même temps que la consommation.

Par une raison contraire , une diminution d'impôt , en

multipliant les jouissances du public , augmente les re-

cettes du fisc et fait voir aux gouvernemens ce qu'ils

gagnent à être modérés.

Lorsque Turgot, en ijjS , réduisit à moitié les droits

d'entrée et de halle sur la marée qui se débitait à Paris

,

le montant total de ces droits resta le même. Il fallut donc

que la consommation de cette denrée eût doublé ; les pê-

cheurs et ceux qui font le commerce de la marée , dou-

blèrent donc leurs affaires et leurs profits ; et comme la

population s'accroît à la suite de la production, le nombre

par leur industrie et leur courage, pouvaient contribuer à la richesse de

l'État.

En i8o4î le gouvernement anglais augmenta de 20 pour cent les droits

sur le sucre. On aurait pu croire que ce droit, qui produisait au fisc, an-

née commune, 2,778,000 liv. st. , augmenté d'un cinquième, devait

rapporter 3,33o,ooo liv. st. Il rapporta 2,53^,000 liv. st., c'estàdire,

nnoins qu'auparavant. (Brougham's speech in the house of Coinmons,

Mardi i3 , 1817.)

Ricardo a attaque' ma doctrine sur ce point. Il croit que l'impôt du sel

réduisant à moitié la quantité de cette denrée qui pouvait se produire et

se consommer, sa production employait moitié moins de capitaux, et que

l'autre moitié des capitaux était dés lors appliquée à une autre produc-

tion. Mais l'impôt agit comme une augmentation de frais de production,

d'où il résulte qu'avec le même capital on obtient moins de produits.

D'ailjeurs je suis loin de regarder comme un fait ce principe fondé sur une

abstraction, que la production est nécessairement proportionnée aux ca-

pitaux. En supposant que l'impôt n'eût même d'autre effet que de tirer les

capitaux d'un emploi, pour obliger leurs propriétaires à les employer dans

un autre moins avantageux, n'est-ce donc point un mal? Que fait de pis

le système réglementaire, contre lequel Ricardo lui-même s'élève avec

tant de raison ?
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des consommateurs dut s'augmenter , le nombre des pro-

ducteurs dut augmenter aussi ; car l'augmentation des

profits, c'est-à-dire des revenus, facilite les accumulations,

et par conse'quent l'augmentation des capitaux et des fa-

milles ; d est hors de doute que le montant de plusieurs

autres contributions s'ame'liora par suite de l'accroissement

de la production, et le gouvernement se fit honneur en alle'-

geant le fardeau des impôts.

Les agens du gouvernement, régisseurs ou fermiers

des droits, forts de l'ascendant que l'autorité leur prête,

parviennent trop souvent à faire décider en leur faveur

les obscurités des lois fiscales, ou même à créer des obscu-

rités jDOur en profiter; ce qui équivaut à une extension de

l'impôt'. Le même ministre adopta une marche opposée :

il décida tous les cas douteux en faveur du redevable. Les

traitans jetèrent les hauts cris, disant qu'ils ne pourraient

jamais tenir leurs engagemens envers le roi, et ofiïant de

compter de clerc à maître. L'événement prouva contre leur

opinion en faveur de leur bourse. Une perception plus

douce favorisa à tel point la production, et la consommation

qui en est la suite
,
que les profits qui , sur le bail précé-

« On en trouve un exemple criant dans un écrit de M. C. Saint-Paul,

intitule' : Dwerses idées sur la législation et Vadministration. La succes-

sion d'un des principaux banquiers de Paris s'ouvrit en 1817, et la régie

des domaines perçut le droit de succession sur YactiJ'àe ses comptes cou-

rans , sans faire déduction du passij" de ces mêmes comptes. Cette régie

s'autorisa d'une loi fiscale qui fait porter le droit de succession sur la masse

brute d'un héritage, sans égard aux dettes et aux charges qui le grèvent.

La crainte de quelques dettes supposées par le défunt, dans le but d'épar-

gner quelques droits à ses héritiers, n'autorise pas à percevoir ce qui n'est

pas dû.

La même administration a soin de n'avertir les héritiers des paiemens
qu'ils ont à faire, qu'après que l'époque est passée où ces paiemens doivent

être effectués, de manière à leur faire encourir l'amende. Cette âpre avi-

dité de nos lois fiscales et des agens du fisc avait été détruite par la révolu-

tion ; elle a été rétablie et augmentée sous le gouvernement impérial , et

conservée depuis. Un employé n'obtient d'avancement qu'en sacrifiant

constamment le public à l'intérêt du fisc.
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deuL, n'avaient ëte que de lo millions 55o,ooo livres,

s'élevèi-ent à 60 millions; augmentation qui serait difficile

à croire, si c'e'tait une chose moins bien constate'e '.

On lit dans VEssai politique sur la Nous^elle -Espagne ^

,

de M. de Humboldt
, que pendant les treize anne'es qui

suivirent 1778, époque où le gouvernement espagnol

adopta un système un peu plus libéral pour l'administra-

tion de ses colonies , son revenu brut augmenta
,
pour les

treize anne'es, au Mexique seul, de plus de 102 millions de

piastres ( 56o millions de francs), et que la quantité de

numéraire qu'il retire de ce même pays , frais d'adminis-

tration déduits, augmenta, dans la même période, de

i4 millions et demi de piastres (80 millions de francs ). Il

est naturel de supposer que les profits des particuliers, qui

sont la matière imposable , furent bien plus considérables

encore pendant les mêmes florissantes années.

Partout les mêmes procédés ont été accompagnés des

mêmes effets ^ , et l'écrivain honnête homme est heureux

de pouvoir prouver que la modération n'est pas une du-

perie.

Poursuivant notre marche , nous déduirons des mêmes

principes, que les impôts
,
quels qu'ils soient, qui ont le

moins d'inconvéniens , sont :

» OEin'res de Turgot, tome I, page 170. Les profits des fermiers géné-

raux étaient rigoureusement constatés
,
parce que le roi entrait en partage

de leurs bénéfices.

' Essai politicjue sur la Noui'elle-Espagne , liv. V, chap. 12.

3 On en trouve une nouvelle preuve dans une lettre d'un membre du

parlement d'Angleterre, le marquis de Lansdowne, adressée, en 1785, à

l'abbé Morellet : « Quant au thé , la diminution des droits sur celte mar-

21 ebandise a eu des suites si avantageuses
,
qu'elles ont passé nos espéran-

:) ces. Les ventes ont augmenté de cinq millions de livres (de poids) à

:» douze millions, malgré beaucoup de circonstances défavorables ; mais,

i> outre cet avantage, nous avons retiré de cette opération celui d'aflaiblir

^> tellement la contrebande, que le revenu public se trouve augmenté

11 à tm degré dont tout le monde est étonné. 31
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2". Ceux qui entraînent le moins de ces charges qui pèsent

sur le contribuable sans projiter au trésor public.

Plusieurs personnes ne regardent pas les frais de recou-

vrement comme un grand mal
,
parce qu'elles les croient

revei'se's dans la société sous une autre forme. On ne peut

que les renvoyer à ce qui a été dit plus haut (cliap. 6,

§. i*^*"). Les frais ne sont pas plus reversés que le principal

des contributions, parce que l'un comme l'autre ne con-

sistent pas dans le numéraire qui acquitte la contribution,

mais dans la valeur fournie par le contribuable et détruite

par le gouvernement ou ses agens.

Les besoins des princes, plus encore que l'amour des

peuples, ont forcé depuis deux siècles la plupart des états

de l'Europe à mettre dans leurs finances bien plus d'ordre

qu'auparavant. Comme on fait supporter aux peuples à

peu près tout le fardeau qu'ils peuvent porter sans se

fâcher, toutes les économies faites sur les frais de recou-

vrement ont été un gain, non pour la nation , mais pour

le fisc.

On voit dans les Mémoires de Sully ' que, pour 3o mil-

lions que faisaient entrer au trésor royal les contril^utions

en 1698, il sortait de la bourse des particuliers i5o mil-

lions. <( La chose paraissait incroyable, ajoute Sully; niais,

" à force de travail, j'en assurai la vérité. )> Sous le mi-

nistère de Necker, les frais de recouvrement, sur 55^ mil-

lions 5oo,ooo livres, ne se montaient plus qu'à 58 millions.

La France employait' encore, sous ce ministère, 25o,ooo

personnes pour le recouvrement des impositions ; mais la

plupart avaient en même temps d'autres occupations. Ces

frais étaient, comme on voit, de 10 ^ pour cent environ .

et excédaient encore de beaucoup ceux qu'occasionne le

recouvrement des impôts en Angleterre^.

' Liv. XX.
- Sons Bonaparte, qui , tlans cette partie comme dans presque toutes les.

autres , a fait rétrograder la marche de la civilisation, les frais de perccp-
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Ce ne sont pas seulement les frais de perception qui sont

une charge pour les peuples , sans être un profit pour le

tre'sor public. Les poursuites, les frais de contrainte, n'aug-

mentent pas d'un sou les recettes , et sont une addition

aux charges. C'est même une addition qui retombe sur les

contribuables les plus ne'cessiteux ; les autres n'attendent

pas la contrainte. Ces moyens odieux de faire payer les

contributions se re'duisent à cette proposition : J^oiis n'aidez

pas les moyens de payer dixfrancs : en ce cas, je vais vous en

demander douze. On n'a j^as besoin de moyens viôleus pour

faire payer, lorsque les contributions sont légères, compa-

rées aux facultés des contribuables ; mais quand on a le

malheur d'avoir de trop forts impôts à faire rentrer, op-

pression pour oppression, les saisies valent mieux. Le con-

tribuable dont on saisit et vend les effets jusqu'à concurrence

de sa contribution, au moins ne paie pas au delà de ce

qu'il doit payer, et ne fait aucuns frais qui n'entrent au

trésor public.

C'est par une raison pareille que les travaux qui se font

par corvée, comme autrefois les grands chemins en France,

sont de mauvais impôts. Le temps perdu pour se rendre

de trois ou quatre lieues à l'endroit du travail , celui qui

se perd dans un ouvrage qui n'est pas payé et qu'on fait

à contre-cœur , sont des pertes pour le contribuable , sans

être un profit pour le public. Souvent aussi la perte occa-

sionée par une interruption forcée de travail agricole,

est plus considérable que le produit du travail obligé

qu'on y substitue , en supposant même qu'il fût bien fait.

Turgot denjanda aux ingénieurs des provinces un devis

des dépenses qu'exigeraient, année commune , les routes

pour leur entretien , en y ajoutant autant de constructions

nouvelles qu'il en avait été fait jusqu'alors. On leur re-

tion (dans lesquels il faut comprendre les frais de contrainte et les fonds de

non-valeurs) étaient redevenus bien plus considérables; mais on ne con-

naît pas encore positivement l'etcnduc du mal qu'il a fait.
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commanda d'établir leurs calculs sur le pied de la plus

forte de'pense possible. Ils la portèrent à lo millions pour

tout le royaume. Turgot évaluait à ^o millions les pertes

que la corvée occasionait aux peuples '.

Les jours où le repos est imposé , soit par les lois , soit

même par des usages qu'on n'ose enfreindre, sont encore

des contributions dont il n'entre pas la moindre parcelle

au trésor de l'état.

3°. Ceux dont lefardeau est réparti équitablement.

L'impôt est un fardeau : l'un des moyens pour qu'il

pèse le moins possible sur chacun , c'est qu'il porte sur

tous. L'impôt n'est pas seulement une surcharge directe

pour l'individu , ou la branche d'industrie qui en porte

plus que sa part ; i\ est encore pour eux une surcharge

indirecte : il ne leur permet pas de soutenir avec un avan-

tage égal la concurrence des autres producteurs. On a

vu en mainte occasion tomber plusieurs manufactures par

une exemption accordée à une seule d'entre elles. Une
faveur particulière est presque toujours une injustice

générale.

Les vices de répartition ne sont pas moins préjudiciables

au fisc qu'ils ne sont injustes à l'égard des particuliers.

Le contribuable qui est trop peu imposé ne réclame pas

pour qu'on augmente sa quote, et celui qui est surtaxé

paie mal. Des deux parts le fisc éprouve un déficit.

Est-il équitable que l'impôt soit levé sur cette portion

des revenus que l'on consacre aux superfluités plutôt que
sur celles qu'on emploie à l'achat des choses nécessaires?

On ne peut, ce me semble, hésiter sur la réponse. L'im-

pôt est un sacrifice que l'on fait à la société, à l'ordre

public
; l'ordre public ne peut exiger le sacrifice des fa-

milles. Or , c'est les sacrifier que de leur ôter le nécessaire.

• Necker n'évalue la corvée qu'à 20 millions ; mais il considère peut être

plus la valeur des journées de travail fournies que le tort résultant de

cette charge.
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Qui osera soutenir qu'un père doit retrancher un morceau

de pain , un vêtement chaud à ses enfans
,
pour fournir

son contingent au faste d'une cour, ou bien au kixe des

monumens pubUcs? De quel avantage serait pour kii l'état

social , s'il lui ravissait un bien qui est le sien
,
qui est in-

dispensable à son existence
,
pour lui offrir en échange sa

part d'une satisfaction incertaine , éloignée
,

qu'il repous-

serait dès lors avec horreur?

Mais chaque fois qu'on veut marquer la limite qui

sépare le nécessaire du superflu , on est embarrassé ; les

idées qu'ils réveillent ne sont point absolues ; elles sont

relatives au temps , aux lieux , à l'âge , à l'état des per-

sonnes , et si l'on voulait n'asseoir l'impôt que sur le

superflu , on ne viendrait pas à bout de déterminer le

point où il devrait s'arrêter pour ne pas prendre sur le

nécessaire. Tout ce qu'on sait, c'est que les revenus d'un

homme ou d'une famille peuvent être modiques au point

de ne pas suffire à leur existence , et que depuis ce point

jusqu'à celui où ils peuvent satisfaire à toutes les sensuali-

tés de la vie, à toutes les jouissances du luxe et de la

vanité, il y a dans les revenus une progression impercep-

tible , et telle qu'à chaque degré , une famille peut se

procurer une satisfaction toujours un peu moins néces-

saire
,
jusqu'aux plus futiles qu'on puisse imaginer ; telle-

ment que si l'on voulait asseoir l'impôt de chaque famille,

de manière qu'il fût d'autant ])lus léger qu'il portât sur

un revenu plus nécessaire , il faudrait qu'il diminuât, non

pas simplement proportionnellement , mais progressive-

ment.

En effet, et en supposant l'impôt purement proportionnel

au revenu, d'un dixième par exemple, il enlèverait à une

famille qui possède trois cent mille francs de revenu ,

3o,ooo francs. Cette famille en conserverait 2^0,000 à dé-

penser par an , et l'on peut croire qu'avec un pareil re-

venu, non -seulement elle ne manquerait de rien , mais
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tju'elle se conserverait encore beaucoup de ces jouissances

qui ne sont pas indispensables pour le bonheur ; tandis

qu'une famille qui ne posséderait qu'un revenu de trois

cents francs , et à qui l'impôt n'en laisserait que 2yo , ne

conserverait pas, dans nos mœurs, et au cours actuel des

choses , ce qui est rigoureusement ne'cessaire pour exister.

On voit donc qu'un impôt qui serait simplement propor-

tionnel , serait loin cependant d'être e'quitable , et c'est

probablement ce qui a fait dire à Smith : « Il n'est jtoint

1) de'raisonnable que le riche contribue aux dépenses pu-

" bliques, non-seulement à proportion de son revenu, mais

» pour quelque chose de plus '. )•

J'irai plus loin, et je ne craindrai pas de prononcer que

l'impôt progressif est le seul e'quitable.

4°. Ceux qui nuisent le moins à la reproduction.

Parmi les valeurs que l'impôt ravit aux particuliers,

une grande partie , sans doute, si elle leur eût e'té laissée,

aurait été employée à la satisfaction de leurs besoins et à

leurs jouissances; mais une autre partie aurait été épargnée

et ajoutée à leurs capitaux productifs. Ainsi l'on peut dire

que tout impôt nuit à la reproduction , en nuisant à l'ac-

cumulation des capitaux productifs.

Toutefois l'impôt nuit plus directement encore aux

capitaux , lorsque pour le payer le contribuable doit né-

cessairement détourner une partie de ceux qui sont déjà

I Richesse des Nations, liy. V, chap. 2. On dit à cet égard que l'impôt

progressif a le fâcheux effet d'établir une prime de découragement sur les

efforts et les épargnes qui favorisent la multiplication des capitaux. Mais

qui ne voit que l'impôt, quel qu'il soit, ne prend jamais qu'une part , et

ordinairement une part très-modérée de l'accroissement qu'un particulier

donne à sa fortune, et qu'il reste à chacun, pour produire, une prime

d'encouragement supérieure à la prime de découragement? Celui qui aug-

mente son revenu de mille francs , et qui paie en conséquence 200 francs

d'augmentation dans ses contributions, multiplie néanmoins ses jouissan-

ces bien plus encore que ses sacrifices, f^oyez ce qui est dit plus loin
,

chap. 10, sur l'impôt territorial d'Angleterre.
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voues à la production. Selon une expression ingénieuse de
M. de Sismondi, ils ressemblent à une dîme qu'on lèverait

sur les semences au lieu de la lever sur la moisson. Tel est

un impôt sur les successions. Un héritier qui entre en
possession d'un héritage de cent mille francs, s'il est obligé

de payer au fisc cinq pour cent , ne les prendra pas sur

son revenu ordinaire, qui est déjà grevé de l'impôt ordi-

naire, mais bien sur l'héritage, qui sera réduit pour lui à

g5,ooo francs. Or, la fortune du défunt, qui précédem-

ment était placée pour 100,000 francs, ne l'étant plus que
pour 95,000, par son successeur, le capital de la nation est

diminué des 5, 000 fr. perçus par le fisc.

Il en est de même de tous les droits de mutation. Un
propriétaire vend une terre de cent mille francs : si l'ac-

quéreur est tenu de payer un droit de cinq pour cent , il

ne donnera au vendeur que 95,000 fr. de cette propriété.

Le vendeur n'aura que cette somme à placer au lieu de

cent mille francs que valait la terre : la masse du capital

de la société est donc diminuée de cinq mille francs.

Si l'acquéreur calcule assez mal pour payer, outre l'im-

pôt, la terre selon son entière valeur, il fait le sacrifice

d'un capital de io5,ooo francs pour acquérir une valeur

de 100,000; la perte de cette portion du capital est tou-

jours la même pour la société, mais c'est alors lui qui la

supporte.

Les impôts sur les mutations, outre l'inconvénient d'être

assis sur les capitaux, ont encore l'inconvénient de mettre

un obstacle à la circulation des propriétés. On demandera

peut-être quel intérêt a la sociélé à ne pas gêner la circu-

lation des propriétés
;
que lui importe que telle propriété

se trouve entre les mains d'une personne ou d'une autre,

pourvu que la propriété subsiste ?^—^11 lui im])orte toujours

que les propriétés aillent le plus facilement qu'il est pos-

sible où elles veulent aller, car c'est là qu'elles rapportent

le plus. Pourquoi cet homme veut-il vendre sa terre? C'est
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parce qu'il a en vue l'établissement d'une industrie dans

laquelle ses fondslui rapporteront davantage. Pourquoi cet

autre veut-il acheter la même terre? C'est pour placer des

fonds qui lui rapportent trop peu , ou qui sont oisifs , ou

bien parce qu'il croit la terre susceptible d'ame'liorations.

La transmutation augmente le revenu ge'nëi*al, puisqu'elle

augmente le revenu des deux contractans. Si les frais sont

assez considérables pour empêcher l'affaire de se terminer,

ils sont un obstacle à cet accroissement du revenu de la

société.

Ces impôts
,
qui détruisent une partie des moyens de

production de la société, qui par conséquent privent d'ou-

vrage et de profits une partie des hommes industrieux

qu'elle contient, ont cependant au plus haut degré une

qualité qu'Arthur Young, homme savant en économie

politique, réclame dans un impôt, celle d'être payés avec

facilité '. Quand une nation a le malheur d'avoir beaucoup

d'impôts , comme en cette matière on n'a que le choix des

inconvéniens, peut-être doit-on tolérer ceux qui portent

modérément sur les capitaux.

Les impôts sur les procédures , et en général tous les

frais qu'on paie aux gens de loi, sont pris de même sur les

capitaux ; car on ne plaide pas suivant le revenu qu'on a,

mais suivant les circonstances où l'on se trouve jeté , les

intérêts de famille où l'on est compliqué, et l'imperfection

des lois.

Les confiscations portent également sur les capitaux.

L'impôt n'influe pas sur la production seulement en al-

térant une de ses sources, les capitaux ; il agit encore à la

manière des amendes , en punissant de certaines produc-

tions et de cei'taines consommations. Tous les impôts qui

portent sur l'industrie, comme les patentes ou permissions

» C'est par cette raison que le droit d'enregistrement a pu être porté si

haut en France. Peut-être que, s'il était baissé, il rapporterait au fisc la

même somme; et la nation , outre que ses capitaux seraient moins enta-

més, y gagnerait une plus libre circulation de propriétés.
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d'exercer une industrie, sont dans ce cas-là; mais lorsqu'il»

sont modére's, l'industrie surmonte facilement l'obstacle

qu'ils lui présentent.

L'industrie n'est pas seulement frappe'e par les impôts

qui lui sont directement demandes , elle l'est encore par

ceux qui portent sur la consommation des denrées dont

elle fait usage.

En gênerai, les produits de première ne'cessite' sont ceux

qui sont consomme's reproductivement, et les impôts qui

les défavorisent, nuisent à la reproduction. Cela est plus

ge'néralement vrai encore des matières premières des arts,

qui ne peuvent être consomme'es que reproductivement.

Lorsqu'on met un droit excessif sur les cotons , on nuit à

la production de tous les tissus dont cette matière est laj

base'.

Le Brésil est un pays abondant en denrées qui se con-

serveraient et s'emporteraient au loin , si l'on pouvait les

saler. Les pêcheries y soiît très-abondantes, et les bestiaux

s'y multiplient si facilement, qu'on y tue un bœuf pour la

peau seulement. C'est de là que sont approvisionnées, en

grande partie, les tanneries d'Europe. Mais l'impôt sur le

sel empêche qu'on y emploie la salaison pour conserver et

exporter la viande et le poisson ; et pour quelques cent

mille fr. qu'il rapporte au fisc, il nuit d'une manière incal-

culable aux productions de ce pays , et aux contributions

crue ces productions pourraient payer.

1 En Angleterre, même en France, afin d'encourager les manufactu-

res, on donne des primes pour l'importalion de certaines matières brutes.

C'est tomber dans un excès oppose. D'après le même principe, loin de faire

payer une contribution foncière, on devrait payer une gratification à

ceux qui ont la bonté de cultiver la terre; car l'industrie agricole fournit

aussi des matières brutes à la plupart des manufactures, et notamment le

blé, qui, par l'élaboration des ouvriers, est transforme en marchandises

d'une valeur supérieure aux valeurs consommées. Les droits de douane ,

sur quelque matière que ce soit, sont aussi équitables que l'impôt foncier ;

mais comme l'un et l'autre ne peuvent produire que du mal , le mal est»

d'autant plus petit que l'impôt est plus léger.
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Par la même raison que l'impôt, agissant comme ferait

une amende, décourage les consommations reproductives,

il peut de'courager les consommations stériles , et alors il

produit le double bien de ne prendre point une valeur qui

aurait e'té employée reproductivement, et celui d'éloigner

de cette inutile consommation , des valeurs qui peuvent

être employées plus favorablement pour la société. C'est

l'avantage de tous les impôts qui portent sur des objets de

luxe '.

Quand le gouvernement, au lieu de dépenser le jjro-

duit des contributions levées sur les capitaux , les emploie

d'une façon reproductive, ou lorsque les particuliers réta-

blissent leurs capitaux par de nouvelles épargnes, alors ils

balancent, par un bien opposé, le mal que fait l'impôt.

C'est placer l'impôt d'une manière reproductive, que de

l'employer à créer des communications, creuser des ports,

élever des constructions utiles. Plus rarement les gouver-

nemens placent directement dans les entreprises indus-

trielles une partie des valeurs levées par les contributions.

Colbert le fit quand il prêta aux fabricans de Lyon. Les

magistrats d'Hambourg et quelques princes allemands ver-

saient des fonds dans des entrepi'ises industrielles. L'ancien

gouvernement de Berne plaçait, dit-on, chaque année une

partie de ses revenus.

5°. Ceux qui sont plutôt fcworables que contraires à la

morale, c'est-à-dire aux habitudes utiles à la société.

Un impôt influe sur les habitudes d'une nation , de

même qu'il influe sur ses productions et sur ses consom-

mations; il attache une peine pécuniaire à certaines actions,

I Lorsqu'on est oblige de frapper d'impôt une certaine consommation
,

ou une industrie qu'on ne veut cependant pas détruire, on doit la charger

d'abord légèrement, et augmenter le fardeau avec lenteur et précaution.

Veut-on, au contraire, réprimer, détruire une consommation ou une in-

dustrie fàchenso? de prime abord il faut la frapper de tout l'impôt qu'elle

doit subir.
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et il a le caractère qui rend les peines efficaces : c'est d'être

en ge'ne'ral une amende mode'rée et ine'vitable '. C'est donc

indépendamment du tribut, de la ressource qu'il offre aux

ffouvernemens, une arme très-puissante entre leurs mains,

pour pervertir ou corriger, encourager la paresse ou le

travail, la dissipation ou l'économie.

Avant la révolution de France
,
quand les terres pro-

ductivement cultivées étaient assujetties à l'impôt des

vingtièmes, et que les terrains d'agrément ne payaient

rien, ne donnait-on pas une prime au luxe aux dépens de

l'industrie ?

Lorsqu'on faisait payer le droit de centième denier à

ceux qui rachetaient une rente foncière, ne frappait-on

pas d'une amende une action favorable aux familles comme

à la société? ne punissait-on pas les sacrifices louables que

s'imposent les personnes rangées pour libérer leurs héri-

tages?

La loi de Bonaparte, qui fait payer chaque année, par

chacun des élèves des pensionnats particuhers, une somme

au profit de l'université, ne frappe-t-elle pas d'une amende

l'instruction de la jeunesse, de qui seule on peut attendre

l'adoucissement des mœurs et le développement des fa-

cultés des nations ^?

I Celte efficacité' des peines , lorsqu'elles sont modérées et inévitables

,

est très-bien prouvée dans Beccaria , Traité des Délits et des Peines.

> Cet impôt est d'autant plus inique qu'il porte ou sur des orphelins , ou

sur des pères et des mères, qui sacrifient déjà une partie de leur bien-être

pour élever des citoyens à l'état; que l'impôt est d'autant plus fort, que

lesparens ont plus d'enfans, c'est-à-dire, plus de sacrifices à faire ; et qu'il

est sans proportion avec la fortune des contribuables, puisque l'enfant

pauvre paie autant que le riche. Un père de famille, d'une fortune modé-

rée, qui n'a qu'un fils, paie à l'université, en vertu de cette loi, plus

qu'il ne paie au trésor public pour toutes ses autres contributions. C'est

bien pis s'il a plus d'un fils. De manière que l'usurpateur des libertés pu-

bliques a fait de l'université une machine fiscale en môme temps qu'un

instrument pour propager des idées fausses et des habitudes serviles. Le

prétexte de subvenir aux frais de l'instruction à laquelle les élèves des



DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES. I I l

Lorsqu'on établit , en guise d'impôt , des loteries , des

maisons de jeu, ne favorise-t-on pas un vice fatal au repos

des familles, fatal à la prospérité des états? Quel affreux

métier ne fait pas un gouvernement, lorsque, pareil à la

plus vile courtisane, il excite un penchant honteu.x, et que,

semblable aux escrocs qu'il punit de la flétrissure , il pré-

sente à l'avidité ou au besoin l'appât d'une chance trom-

peuse' !

Les impôts , au contraire
,
qui découragent et rendent

plus rares les dépenses du vice et de la vanité, peuvent

être utiles comme moyen de répression, indépendamment
de la ressource qu'ils procurent au gouvernement. M. de

Humboldt parle d'un impôt mis sur les combats de coqs

pensionnats particuliers étaient contraints de prendre part, n'a point de

quoi satisfaire les esprits justes ; car, en admettant que l'instruction des

lycées fiit la plus propre à former des meaibres utiles à la société, et qu'on

pût, sans violer le droit naturel, forcer un père, ou l'instituteur qui le

représente , à conduire son élève devant tels ou tels professeurs nommes
d'office, les élèves qui avaient le moins besoin de ces professeurs n'étaienl-

ils pas ceux qui recevaient déjà leur instruction dans des maisons consa-

crées à l'enseignement, et sous des professeurs de leur choix ? Si la société

juge qu'il est de son intérêt d'offrir gratuitement une certaine instruction,

elle ne peut , sans une absurde oppression, la faire entrer par force , et à

grands frais , dans les tètes ; et si une classe particulière de la société doit

payer les frais modérés de cette instruction, ce doit être celle qui, n'ayant

point d'enfans, recueille les fruits de la civilisation sans en avoir les

charges.

I Dans les jeux de hasard le public perd le profit des banquiers , en

même temps que la rétribution que ceux-ci paient au gouvernement.

C'est une partie de l'impôt qui ne tourne pas au profit du fisc. Les chances

du hasard ont, en outre, cette fâcheuse influence, qu'elles habituent

l'homme à attendre de la fortune ce qu'il devrait obtenir de ses talens et

de son courage; qu'elles l'accoutument à chercher ses gains dans les pertes

faites par les autres, plutôt que dans les véritables sources de la richesse.

Les récompenses d'un travail actif paraissent mesquines auprès des amor-

ces d'un gros lot. Les loteries sont d'ailleurs un impôt qui
,
quoique volon-

taire, porte presque entièrement sur la classe nécessiteuse, à qui le be-

soin peut seul faire braver la défaveur d'un jeu inégal. C'est presque tou-

jours le pain de la misère qu'on y hasarde . lorsque ce n'est pas le fruit du

crime.
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au Mexique : le gouvernement en retire 45îOOC' piastres,

et de plus l'avantage de mettre des bornes à un genre de

divertissement blâmable.

Quand l'impôt est excessif ou inique, il provoque des

fraudes, de fausses déclarations, des mensonges. Les gens

honnêtes sont mis dans l'alternative, ou de trahir la vérité,

ou de sacrifier leurs inte'rêts en faveur des redevables qui

n'ont pas les mêmes scrupules. Ils e'prouvent le sentiment,

toujours pe'nible, dont on ne peut se de'fendre en voyant

attacher le nom , et même les punitions du crime , à des

actions, je ne dis pas seulement innocentes par elles-mêmes,

mais souvent très-utiles au public.

Telles sont les principales règles d'après lesquelles, lors-

qu'on veut avoir égard à la prospe'rite' publique, il convient

de jviger tous les impôts nés et à naître.

Après ces observations, applicables à toutes les sortes de

contributions , il peut être utile d'examiner les diverses

manières dont elles sont assises, ou, en d'autres termes , à

l'occasion de quoi la demande en est faite au contribuable,

et sur quelles classes de contribuables retombe principale-

ment leur fardeau.

CHAPITRE X.

Des difféi-entcs manières d'asseoir l'impôt, et sur quelles classes de con-

tribuables portent les divers impôts.
'

L'impôt se compose, ainsi qu'on l'a vu, de produits, ou

plutôt de la valeur produite' dont le gouvernement exige

le sacrifice. Mais quels ellets résultent de la nature des

1 Lorsqu'on demande à un propriétaire foncier sa contribution, on lui

demande une portion de la valeur produite par sa terre, et non une por-

tion des produits eux-mêmes. Lorsqu'on demande à un manufacturier l'im-

pôt qu'on appelle sa patente, on lui demande de même, non des produits,

mais cnie portion des valeurs produites par lui.



DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES. Il3

produits qui sont taxés, de la manière dont on en re'partit

le fardeau, et sur qui retombe la perte (qui re'sulte infail-

liblement pour quelqu'un) de la contribution acquitte'e?

Telles sont les questions dont on est fondé à demander la

solution à l'économie politique. L'application qui sera faite

des jjrincipes à quelques exemples particuliers, montrera

comment on peut les appliquer dans tous les autres cas.

L'autorité lève les valeurs dont se composent les contri-

butions , tantôt en monnaie , tantôt en nature , selon qu'il

convient le mieux à ses besoins ou aux facultés des contri-

buables. Mais quelles que soient la forme et la matière, la

contribution est toujours le montant de la valeur des

choses livrées. Si le gouvernement, sous prétexte qu'il a

besoin de blé, ou de cuirs, ou d'étoffes, oblige le contri-

buable à faire un achat de ces diverses marchandises , la

contribution s'élève au niveau de ce que le contribuable a

été obligé de payer pour se les procurer, ou au niveau de

ce qu'il les aurait vendues, si on les lui avait laissées. Quelle

que soit l'évaluation que le gouvernement en fait par le

droit du plus fort , le montant de la contribution ne peut

s'apprécier autrement que je ne viens de le dire.

De même les frais de perception , sous quelque forme

qu'ils soient présentés, sont toujours une addition à la

contribution, quoique l'autorité n'en fasse pas son profit
;

et lorsque le contribuable est obligé de perdre du temps

ou de transporter des marchandises pour s'acquitter, sa

contribution est plus forte de toute la valeur du temps

qu'il perd et des transports qu'il exécute.

On doit encore comprendre dans les contributions qu'un

gouvernement impose au peuple qu'il régit, toutes les dé-

penses que ses opérations font nécessairement retomber

sur lui. Ainsi
,
quand il fait la guerre , le fardeau qu'il

impose à la nation s'accroît de la valeur de l'équipement

et de l'argent de poche dont se fournissent les militaires

,

ou que leur famille fournit pour eux; il s'accroît de la va-

in. 8
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leur du temps perdu par les milices; il s'accroît des sommes
paye'es pour les exemptions et les remplacemens ; il s'ac-

croit du montant des frais de logement des gens de guerre,

ainsi que des ravages et des spoliations dont ils se rendent

coupables ; il s'accroît des secours et des traitemens qu'ils

obtiennent de leurs parens, ou de leurs compatriotes à leur

retour ; il s'accroît même des aumônes que la misère, en-

fante'e par un mauvais régime , arrache à la compassion

ou à la pitié'. En effet, aucune de ces valeurs n'aurait ëtë

ôte'e aux citoyens ou sujets , sous un régime différent. Ces

valeurs ne sont pas entre'es dans le trésor du prince, mais

les peuples les ont paye'es, et leur montant a été aussi com-

plètement perdu que si elles avaient contribué au bonheur

de l'espèce.

On peut ranger sous deux chefs principaux les diffé-

rentes manières qu'on emploie pour atteindre les revenus

des contribuables. Ou bien on leur demande directement

une portion du revenu qu'on leur suppose : c'est l'objet

des contributions directes ; ou bien on leur fait payer une

somme quelconque sur certaines consommations qu'ils font

avec leur revenu ; c'est l'objet de ce qu'on nomme en

France les contributions indirectes.

Mais, soit dans un cas, soit dans l'autre, la chose éva-

luée, qui sert de base à la contribution demandée, n'est

pas en réalité la matière imposable ; ce n'est pas nécessai-

rement cette valeur dont on lève une partie ; elle n'est

qu'un moyen., plus ou moins imparfait, de connaître un

revenu qu'on veut atteindre, lequel présente seul la vraie

matière imposable. Et si l'on pouvait compter sur la bonne

foi du contribuable , un seul moyen sviflîrait : ce serait de

lui demander quels sont ses profits annuels, quel est son

revenu. Il ne faudrait point d'autre base pour la fixation

de son contingent; il n'y aurait qu'un seul impôt, et ja-

mais impôt n'aurait été plus e'qnitable, et n'aurait moins

coûte' de perception. C'est ce qui se pratiquait à Hambourg
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avant les malheurs que cette ville a éprouvés ; c'est ce qui

ne peut avoir lieu que dans un état républicain , de peu

d'étendue, où les citoyens se connaissent mutuellement, et

où les contributions sont modérées.

Pour asseoir les contributions directes en proportion du

revenu des contribuables, tantôt les gouvernemens exigent

des particuliers l'exliibition de leurs baux ; à défaut de

baux , ils évaluent la valeur locative de leurs biens-fonds,

et demandent au propriétaire une part de ce revenu :

c'est la contribution foncière.

Tantôt ils jugent du revenu par le loyer de l'habitation

qu'on occupe
,
par le nombre des domestiques , des che-

vaux, des voitures qu'on entretient, et font de cette éva-

luation la base de leurs demandes : c'est ce qu'on nomme
en France la contribution mobilière.

Tantôt ils estiment les profits que l'on peut faire suivant

l'espèce d'industrie qu'on exerce, l'étendue de la ville et

du local où elle est exercée : c'est la base de l'impôt qu'on

appelle en France les patentes.

Toutes ces manières d'asseoir l'impôt , en font des con-

tributions directes.

Pour asseoir les contributions indirectes et celles dont

on veut frapper les consommations , on ne s'informe pas

du nom du redevable : on ne s'attache qu'au produit.

Tantôt, dès l'origine de ce produit, on réclame une part

quelconque de sa valeur, comme on fait en France pouj-

le sel
;

Tantôt cette demande est faite au moment où le produit

franchit les frontières (les droits de douanes), ou l'enceinte

des villes (l'octroi)
;

Tantôt c'est au moment où le produit passe de la main

du dernier pi'oducteur dans celle du consommateur, qu'on

fait contribuer celui-ci (en Angleterre par le stamp-duty ',

» Un marchand qui vous vend un chapeau , est obligé d'y coller un pe-

tit papier timbré.

8.
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en France par l'impôt sur les billets de spectacles
) ;

Tantôt le gouvernement exige que la marchandise porte

une marque particulière qu'd fait payer, comme le con-

trôle de l'argent, le timbre des journaux;

Tantôt il s'empare de la pre'paration exclusive d'une

marchandise , ou d'un service public , et les vend à un

prix monopole, comme le tabac ou le transport des lettres

par la poste
;

Tantôt il frappe, non la marchandise elle-même, mais

l'acquittement de son prix , comme il le fait par le timbre

des quittances et des effets de commerce.

Toutes ces manières de lever les contributions les rangent

dans la classe des contributions indirectes , parce que la de-

mande n'en est adressée à personne directement, mais au

produit, à la marchandise frappe'e de l'impôt '.

On conçoit facilement que tel revenu qui pourrait n'être

pas atteint par un de ces genres de contributions , l'est

par un autre, et que c'est un grand acheminement à

l'équitable répartition des charges publiques, que la mul-

tiplicité des formes sous lesquelles elles se présentent,

pourvu- toutefois que chacune en particulier soit mainte-

nue dans les bornes d'une certaine modération.

Chacune de ces manières d'asseoir l'impôt, outre l'in-

convénient général d'appliquer une partie des produits de

la société à des usages peu favorables à son bonheur et à

ses reproductions, a d'autres inconvéniens et des avantages

qui lui sont propres. L'impôt direct, par exemple, conte

moins de frais de perception, mais il s'ac(juitle pénil)lement

et entraîne des contraintes odieuses. Il frappe les revenus

très-inéquitablement. Un riche négociant qui paie une

' Et non parce qu'elles atteignent indirectement le contribuable; car,

si elles tiraient leur dénomination de cette dernière circonstance, il fau-

drait donner le même nom à des contributions très directes , comme, par

exemple, à l'impôt des patentes, (|iii tondu' eu partir; indirectement sur le

consommateur des produits dont s'occupe le patente.
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patente de six cents francs, peut gagner cent mille francs

par au ; un petit boutiquier dont les gains ne peuvent

excéder deux mille écus, paie une patente qui ne peut

être moindre de cent francs. Le revenu d'un propriétaire

foncier, de'jà frappe par la contribution foncière, l'est

une seconde fois par la contribution mobilière; tandis que

le revenu du capitaliste, frappe' par cette dernière contri-

bution , ne l'est qu'une seule fois.

Les contributions indirectes ont le mérite d'être acquit-

tées plus facilement, et de jiaraître moins vexatoires. Toute

contribution se paie avec répugnance, parce que le prix

de cette dette, la protection du gouvernement, est un

avantage négatif dont on est peu touché. Un gouverne-

ment est précieux plutôt par les maux dont il préserve
,

que par les jouissances qu'il procure. Mais en payant un
impôt sur les denrées, on ne croit pas payer la protection

du gouvernement, laquelle touche peu ; on croit payer le

prix de la denrée qu'on désire beaucoup, quoique ce j)rix

soit indépendant de l'impôt. L'attrait de la consommation

s'étend jusqu'à l'acquittement de la dette, et l'on paie vo-

lontiers une valeur dont le sacrifice est suivi d'une jouis-

sance.

C'est ce qui a fait considérer cet impôt comme volon-

taire. Les Etats-Unis, avant leur indépendance, le regar

daient tellement comme volontaire, que, tout en refusant

au parlement britannique le droit de les imposer sans leur

consentement , ils lui reconnaissaient pourtant celui de

mettre des droits sur les consommations, chacun ayant la

faculté de s'y soustraire en s'abstenant de la marchandise

imposée '. Il n'en est pas ainsi de l'impôt sur les personnes;

il ressemble à une spoliation.

- L'impôt indirect se perçoit par petites portions, insen-

ï l'ayez l'inlerrogatoirc subi , en 1766, par Franklin , à la barre de la

chambre des communes.
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siblement, à mesure que le contribuable a les moyens de

l'acquitter. Il n'entraîne point d'embarras de répartition

entre les provinces , entre les arrondissemens , entre les

particuliers. Il ne met point les intérêts divers en présence;

ce que l'un évite de payer n'est point une cliarge pour

l'autre. Point d'inimitiés entre habitans de la même ville,

point de réclamations
,
point de contraintes.

Le même impôt permet au législateur de mettre un
choix dans les consommations qu'il impose ; de ménager

celles qui sont favorables à la prospérité de la société

,

comme toutes les consommations reproductives, pour frap-

per celles qui ne sont favorables qu'à son appauvrissement,

comme toutes les consommations stériles ; celles qui pro-

curent à grands frais au riche un plaisir insipide ou im-

moral, pour ménager celles qui font vivre à peu de frais

les familles laborieuses.

On a objecté contre les impôts indirects les frais de per-

ception qu'ils entraînent; ils exigent de nombreux bureaux,

des commis, des employés, des gardes; mais il faut observer

qu'une grande partie de ces frais ne sont pas une suite

nécessaire de l'impôt , et peuvent être prévenus par une

bonne administration. L'accise et le timbre, en Angleterre,

ne coûtaient plus que 3| pour cent de frais de perception

en 1799 '• Il n'y a pas d'impôt direct en France qui ne

coûte bien davantage.

On a dit que l'impôt indirect ne promettait au fisc

qu'une valeur variable, incertaine, tandis que les dépenses

publiques exigeaient des fonds assurés ; mais les rentrées

variables sont tellement assurées
,
qu'il n'en est pas une

qui n'ait été affermée. Excepté dans des circonstances ex-

traordinaires et rares , l'expérience fait connaître , à peu

» Garnier, traduction dcSmitli, tome IV, p. 438. Suivant Arthur Young,

limpot du timbre, qui rapporte au fisc i million 33o,ooo livres sterling,

ne coûte à recouvrer que 5,6gi livres sterling. Ce n'est pas une demie

pour cent.
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de chose près, le produit de toute espèce de contribution.

D'ailleurs les impôts sur les consommations sont, de leur

nature, varies : la plus value des uns couvre le déficit des

autres.

L'impôt indirect provoque les fraudes , crée des crimes

qui ne sont pas dans l'ordre de la nature , et
,
par suite

,

des punitions plus afflig-eantes que toutes les autres ; mais

ces inconve'niens n'acquièrent un caractère très-grave que

lorsque l'impôt est excessif : c'est alors seulement que le

profit de la fraude en surpasse le danger. Tous les impôts

excessifs produisent au reste le même effet ; ils ne procu-

rent plus de nouvelles rentre'es, sans pour cela cesser

d'entraîner de nouveaux malheurs.

On remarquera que les contributions indirectes , de

même que les autres, frappent très-ine'galement les con-

sommateurs , et par conse'quent les revenus ; car il y a

beaucoup d'objets dont la consommation n'est point en

proportion avec le revenu des consommateurs : un homme
qui a cent mille francs de revenu annuel , ne consomme

pas cent fois plus de sel qu'un homme qui gagne mille

francs ; mais ces contributions pouvant être assises sur

beaucoup d'objets divers, les défauts de l'une sont couverts

par l'autre. En second lieu , on remarquera qu'elles frap-

pent des revenus déjà atteints par la contribution foncière

et mobilière ; un homme qui a tout son bien en terres

,

et qui paie l'impôt relatif à son revenu, paie, comme nous

l'avons déjà remarqué, une seconde fois sur le même re-

venu pour sa contribution mobilière, et une troisième fois

sur le même revenu , au moment où il achète les objets

de sa consommation.

Supposant toutes ces contributions payées par ceux à

qui l'autorité les demande, on aurait tort de croire qu'elles

retombent définitivement sur les payeurs. Plusieurs de

ceux-ci ne sont pas les véritables contribuables ; la contri-

bution n'est pour eux qu'une avance qu'ils réussissent à
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se faire rembourser, plus ou moins complètement, par

les consommateurs des choses qu'ils produisent. Mais la

diffe'rence des positions établit de fort grandes irrégularités

dans cette espèce de remboursement.

Pour en juger, voici les faits géne'raux qu'il faut prendre

en considération.

• Lorsque l'impôt paye' par les producteurs d'une mar-

chandise , en élève le prix , le consommateur de cette

marchandise paie une partie de l'impôt. Si la marchandise

ne renchérit pas, l'impôt est payé parles producteurs. Si,

sans que la marchandise hausse de prix , sa qualité est

altérée, l'impôt est supporté, du moins en partie, par le

consommateur; car une qualité inférieure qui se vend aussi

cher, équivaut à une quaHté égale qui se vend plus cher.

Tout renchérissement d'un produit diminue nécessaire-

ment le nombre de ceux qui ^ont à portée de se le pro-

curer, ou du moins la consommation qu'ils en font '.

Lorsque le sel vaut trois sous la livre , il s'en consomme

beaucoup moins que lorsqu'il ne vaut qu'un sou. Or, la

demande de ce produit devenant moins grande relative-

ment aux moyens de production, les services productifs

en ce genre sont moins bien payés , c'est-à-dire
, que l'en-

trepreneur des salines, par exemple, et par suite ses agens,

ses ouvriers, et même le capitaliste qui lui prête des fonds,

le propriétaire qui lui loue un local, éprouvant une dimi-

nution dans la demande de leur produit, ne peuvent

obtenir des profits aussi grands =*. Les producteurs clier-

1 Foyez liv. II, chap. i. ,

2 Cette assertion, que les intérêts du capitaliste, le loyer du propriétaire

Laissent, peut paraître étrange, sans en être moins vraie. Ou dira qu'un

capitaliste qui prête des fonds à un manufacturier, un propriétaire qui lui

loue son terrain, ne diminuent pas leurs prétentions quand un impôt vient

enlever une part des valeurs produites dans la mauufacture; mais compte-

t-on ce qui, dans ce cas-là, se perd en retards de paiemens,de la part de

l'entrepreneur; en indemnités qu'il faut accorder; en faillites, en procès?

Ces pertes retombent toujours, au moins en partie, sur la classe des pro-
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chent bien à se faire rembourser le montant du droit

,

mais ils n'y re'ussissent jamais complètement; car la valeur

intrinsèque de la marchandise , celle qui paie ses frais

de production , baisse ; aussi remarque-t-on qu'un impôt

quelconque mis sur un produit, n'en élève pas le prix total

de tout le montant de l'impôt. Il faudrait pour cela que la

demande totale restât la même, ce qui est impossible. L'im-

pôt , dans ce cas
,
porte donc en partie sur ceux des con-

sommateurs qui persistent à consommer, malgré le ren-

chérissement; et en partie sur les producteurs, qui ont

fait une moins grande quantité du produit, et qui, l'impôt

déduit, se trouvent l'avoir donné à plus bas prix, en raison

d'une demande moins vive. Le trésor jinblic profite de ce

que le consommateur paie de plus , et du sacrifice que le

producteur est obligé de fai^re d'une partie de ses profits.

C'est l'elîort de la poudre -qui agit à la fois sur le boulet

qu'elle chasse , et sur le canon qu'elle fait reculer.

Quand on met un droit sur les draps comme objet de

consommation , la consommation des laines diminue , et

l'agriculteur qui élève les moutons, en voit son revenu

affecté. Il peut se livrer à un autre genre de culture

,

dira-t-on ; mais il faut supposer que , dans la situation et

par la nature de son terrain, l'édufcation des bêtes à laine

était la culture qui lui rapportait le plus
,
puisqu'il l'avait

préférée; un changement de culture est donc pour lui

une diminution de revenu : ce qui n'empêche point , au

reste, que le manufacturier de draps , et le capitaliste

prie'taires et des capitalistes, qui souvent ne se doutent pas de ce qui est

pourtant vrai; c'est qu'ils acquittent parla une portion des impôts. Dans
une machine sociale un peu compliquée, l'impôt s'acquitte sous bien des

formes inaperçues.

Cela montre le danger des principes trop absolus, et combien on risque

de s'égarer lorsqu'à l'imitation des économistes du dix-huitième siècle,

et de quelques écrivains anglais réceiis , on abandonne la méthode expéri-

mentale de Smith, pour faire de l'économie politique abstractivement et à

priori.



122 LIVRE TROISIEME, CHAPITRE X

.

dont les fonds sont engages dans son enti-eprise , ne sup-

portent leur part du même impôt.

Chaque producteur ne supporte une part de l'impôt sur

les consommations
, qu'en proportion de la part qu'il

prend à la production de la chose imposée. Si le proprié-

taire foncier fournit la majeure partie de la valeur du pro-

duit , comme lorsque les produits peuvent être consomme's

sans beaucoup de pre'paration , alors il supporte presque

entièrement cette part de l'impôt qui tombe sur les pro-

ducteurs. Qu'on mette un droit d'entre'e aux villes sur les

vins , les cultivateurs de vignobles en soufïriront beaucoup.

Qu'on mette un droit, même très-fort, sur la vente des

dentelles, les cultivateurs qui fournissent le lin s'en aper-

cevront à peine. Mais , à leur tour , les producteurs , entre

les mains de qui cette marchandise acquiert sa principale

valeur , entrepreneurs , ouvriers et marchands , en seront

violemment affectés.

Quand la valeur a été donnée partie par des produc-

teurs étrangers, partie par des producteurs nationaux,

ceux-ci supportent presque tout le fardeau de l'impôt. Si

l'on impose chez nous les cotonnades , la demande de ces

produits devenant moins forte, les services productifs de

nos fabricans seront moins payés ; ils porteront une part

de cet impôt ; mais les services productifs de ceux qui cul-

tivent le coton en Améi'ique, ne seront pas payés sensible-

ment moins, s'il n'y a pas d'autres raisons que celle-là.

En effet , cet impôt
,
qui altère peut-être la consommation

de la France en cotons d'un dixième, ne diminuera les

ventes de l'Amérique que d'un centième , eu supposant

que la France n'entre que pour un dixième dans le dé-

bouché que l'Amérique trouve pour ses colons.

Un impôt mis sur un objet de consommation, lorsqu'il

est de nécessité première, affecte plus ou moins le prix de

presque tous les autres produits , et par conséquent se

prend sur les revenus de tous les autres r-onsommatcurs.
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Un droit d'octroi mis à l'entrée d'une ville sur la viande

,

les grains , les combustibles , fait renchérir tous les pro-

duits fabriques dans cette ville ; mais un droit mis sur le

tabac dans la même ville ne fait renche'rir aucune autre

denre'e. Il affecte les producteurs et les consommateurs de

tabac , et nul autre. La raison en est évidente : le produc-

teur qui consomme des superfluités , est obligé de soutenir

la concurrence de celui qui n'en fait pas d'usage ; tandis

que le producteur qui paie un droit sur ce qui est indis-

pensable , u'a pas de concurrence à redouter , tous les

producteurs comme lui étant forcés de le payer.

Les contributions directes qu'on ftiit payer aux produc-

teurs , affectent , à plus forte raison , les consommateurs

de leurs produits ; mais ,
par les raisons qu'on a vues plus

haut, ils ne jieuvent jamais élever le prix de leurs pro-

duits assez pour être complètement remboursés du montant

de l'impôt ; car , encore une fois , le renchérissement res-

treint la demande, et une demande moins forte réduit le

profit de tous les services productifs.

Parmi tous les producteurs d'un même produit, les uns

peuvent plus aisément que d'autres se soustraire à l'effet

de l'impôt. Le capitaliste dont les fonds ne sont pas enga-

gés dans cette affaire , les retire et les place ailleurs si l'on

ne peut plus lui payer le même intérêt , ou si le paiement

de ce qu'on lui doit devient plus précaire. L'entrepreneur

peut , dans certains cas , liquider et porter ailleurs son

intelligence et ses travaux ; mais le propriétaire foncier ou

le capitaliste dont les capitaux ne peuvent se dégager

promptement , n'ont pas le même avantage '. La quantité

de vin ou de blé que produit une terre , reste à peu près

la même
, quel que soit l'impôt dont la terre est grevée

;

l'impôt lui enlèverait la moitié , les trois quarts même de

' yoyez liv. II, chap. 5, comment le propriétaire foncier concourt à la

production par sa terre, et doit par conséquent être considéré comme un
des producteurs.
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son produit net , ou , si l'on veut , de son fermage
,
que la

terre serait néanmoins exploitée pour en retirer la moitié'

ou le quart que l'impôt n'absorberait pas'. Le taux du
fermage , c'est-à-dire la part du propriétaire , baisserait :

voilà tout. On en sentira la raison , si l'on considère que

,

dans le cas supposé , la quantité de denrées produites par

la terre et envoyées au marché, reste néanmoins la même.
D'un autre côté , les motifs qui établissent la demande de

la denrée restent les mêmes aussi'. Or, si la qnaniité des

produits qui est offerte , si la quantité qui est demandée

,

doivent , malgré l'établissement ou l'extension de la con-

tribution foncière, rester néanmoins les mêmes , les prix

ne doivent pas varier non plus ; et si les prix ne varient

pas, le consommateur des produits ne paie pas la plus

petite portion de cet impôt ^.

' Il ne convient d'abandonner la culture qu'autant que l'impôt enlève au

delà du produit net, ou, si l'on veut, du fermage. Alors il ne convient à

personne d'exploiter la terre; non- seulement le propriétaire n'eu tirerait

rien : l'impôt serait substitue au fermage; mais le fermier, en payant

l'impôt, paierait le fermage au delà de sa valeur.

2 Les produits de l'industrie agricole ont même cela de particulier, qu'ils

ne deviennent pas plus chers en devenantplus rares, parce que la population

décroît toujours en même temps que les produits alimentaires diminuent;

et que, par conséquent, la quantité de ces produits qui est (leinandée

,

diminue en même temps que la quantité offerte. Aussi ne remarque-ton

pas que le blé soit plus cher là où il y a beaucoup de terres en friche, que

dans un pays complètement cultivé. Le blé n'est réellement pas plus cher

en Espagne qu'au temps où régnaient Ferdinand et Isabelle, quoique l'Es-

pagne en produise aujourd'hui bien moins qu'alors. II s'y trouve aussi bien

moins de bouches pour le manger. L'x\nglelerre, la France, au contraire,

étaient beaucoup moins bien cultivées au moyen âge que de nos jours; elles

produisaient beaucoup moins de céréales, et néanmoins, autant qu'on en

peut juger par comparaison avec quelques autres valeurs, le blé ne s'y ven-

dait pas plus cher. Si le produit était moindre, la population l'était aussi:

la faiblesse de la demande compensait la faiblesse de l'approvisionnement.

^ Dirat-on que le fermier, celui qui fournit l'industrie et les capitaux,

partage avec le propriétaire le fardeau de l'impôt ? On se trompera; car la

circonstance de l'impôt n'a pas diminué le nombre des biens à louer, et n'a

pas multiplié le nombre des fermiers. Dès qu'en ce genre aussi les quantités
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Le propriétaire ne peut, même par la vente de son fonds,

se soustraire au fardeau de l'impôt ; car le fonds n'est paye

en principal qu'en proportion de ce que l'impôt lui laisse

valoir un revenu. Un homme qui acquiert une terre

,

n'en e'value le revenu que net de frais et d'impositions. Si

le taux de ce genre de placement est dans le pays de cinq

pour cent , et qu'il ait à acheter une terre de cent mille

francs, il ne la paiera plus que quatre-ving-t mille du

moment qu'un nouvel impôt viendra à charger cette terre

d'un tribut annuel de mille francs ; car elle ne produira

plus alors que quatre mille francs.

C'est comme si le gouvernement prenait un cinquième

de la terre ; le consommateur des produits territoriaux ne

s'en apercevrait pas '.

Il y a une exception à faire pour les maisons d'habita-

tion : l'impôt qu'on fait payer au proprie'taire enchérit

les loyers; c'est qu'à proprement parler, une maison, ou

plutôt la jouissance d'une maison, est un produit manufac-

turier, et non pas un produit foncier, et que le haut prix

des loyers diminue la consommation et la production des

maisons comme celle des étoffes. Les bâtisseurs de maisons,

y trouvant de moins bons profits , en font moins , et les

consommateurs
,
payant ce produit plus cher , se logent

plus à l'ëtroit.

On voit , d'après ce qui précède , combien il est témé-

raire d'affirmer comme un principe général que tout im-

offertes et demandées sont restées les mêmes , le taux des fermages a dû res

ter lo même aussi.

L'exemple du manufacturier de sel, qui ne peut faire supporter à ses

consommateurs qu'une partie de l'impôt, et celui du propriétaire foncier,

qui ne peut sen faire rembourser la plus petite partie, prouvent l'erreur de

ceux qui soutiennent, en opposition avec les économistes, que tout impôt

retombe définitivement sur les consommateurs.

'Les économistes avaient raison de dire que l'impôt foncier portait tout

entier sur le produit net, et par conséquent sur les propriétaires des ter-

res; mais ils avaient tort de soutenir que tous les autres impôts retombaient

en totalité sur les mêmes propriétaires d(;s terres.
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pot tombe définitivement sur telle classe de la société , ou

sur telle autre. Les impôts tombent sur ceux qui ne peu-

vent pas s'y soustraire
,
parce qu'ils sont un fardeau que

chacun éloigne de tout son pouvoir; mais les moyens de

s'y soustraire varient à l'infini , suivant les différentes for-

mes de l'impôt , et suivant les fonctions qu'on exerce dans

la machine sociale. H y a plus , ils varient selon les temps

,

pour les mêmes professions. Quand une marchandise est fort

demandée, son détenteur ne la cède qu'autant que tous ses

frais sont bien payés ; l'impôt fait partie de ses frais ; il a soin

de se le faire rembourser en totalité et sans miséricorde.

Une circonstance imprévue fait-elle baisser le même pro-

duit , il se trouve heureux de supporter l'impôt tout entier

pour en faciliter la vente. Rien n'est plus incertain , rien

n'est plus variable que les proportions suivant lesquelles

les diverses classes de la société supportent l'impôt. Les au-

teurs qui les font porter sur telle ou telle classe , et suivant

des proportions constantes , raisonnent sur des suppostiions

que l'observation des faits dément à chaque instant.

Ajoutons que les effets que je fais remarquer, et qui

sont conformes à l'expérience aussi bien qu'expliqués par

le raisonnement, durent autant que durent les circon-

stances qui les ont occasionés. Un propriétaire foncier ne

T^ourra.jamais faire supporter à ses consommateurs aucune

part de sa contribution foncière • il n'en sera pas de même

d'un manufacturier. La consommation d'une denrée

,

toutes choses d'ailleurs égales , sera constamment bornée

par un impôt qui en élèvera le prix, et il y aura moins de

gains faits dans sa production. Un homme qui n'est ni

producteur ni consommateur d'une denrée de luxe, ne

supportera jra7?2aiV la moindre part d'un impôt mis sur cette

denrée. Que penser en conséquence d'une doctrine qui a

malheureusement obtenu l'approbation d'une société il-

lustre trop étrangère à ce genre de connaissances ', doc-

• L'institut de France, lorsqu'il couronna un discours de M. Canard.
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Iriiie où l'on établit qu'il importe peu que l'impôt pèse sur

une branche de revenu ou sur une autre
,
pourvu qu'il

soit anciennement établi
;
que tout impôt, à la longue, se

puise dans tous les revenus, comme le sang qu'on tire d'un

bras se pompe sur tout le corps ? Cette comparaison n'est

nullement analogue à la nature de l'impôt. Les richesses

sociales ne sont point un fluide qui cherche son e'quilibre.

Une atteinte porte'e à l'une des branches de l'arbre social

peut la tuer, sans que l'arbre pe'risse; elle est plus fâcheuse,

si elle porte sur une branche productive que sur une autre

qui ne l'est pas. Il faut que les blessures se mrdtiplient

,

que l'arbre entier soit attaque'
,
pour qu'il devienne com-

plètement steVile et qu'il meure. Cette similitude repre'-

sente mieux l'efTet de l'impôt que ne le fait la circulation

du sang 5 mais ni l'une ni l'autre ne tiennent lieu du rai-

sonnement. Une comparaison n'est point une preuve : elle

n'est qu'un moyen de faire comprendre une ve'rité qui

doit être prouvée sans cela.

Jusqu'à présent, lorsque j'ai parlé d'un droit imposé

sur un produit quelconque (droit que j'ai quelquefois ap-

pelé impôt sur les consommations
,
quoique le consomma-

teur du produit ne le paie pas en totalité), je ne me suis

point arrêté à remarquer à quel période de la production

le droit avait été demandé, et quels effets devaient résulter

de cette circonstance
,
qui cependant mérite de nous ar-

rêter quelques instans.

Les produits augmentent successivement de valeur en

passant entre les mains de leurs différens producteurs; car

les plus simples produits subissent bien des façons avant

d'être au point de pouvoir être consommés. Un impôt n'est

donc en proportion avec la valeur d'uu produit que lors-

qu'il est assis sur ce produit au moment seulement où il a

acquis sa plus grande valeur, où il a subi toutes ses façons

productives.

Que si l'on fait payer dès l'origine à la matière première
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une contribution proportionnée , non pas à sa valeur ac-

tuelle, mais à celle qu'elle doit acquérir, alors on force*le

producteur aux mains de qûi<elle se trouve, à faire l'avance

d'un impôt disproportionné avec la valeur qu'il manie
;

avance gênante, remboursée avec peine par le producteur

qui suit, et par les autres, jusqu'au dernier producteur,

qui est à son tour imparfaitement remboursé pai> le con-

sommateur.

Il y a dans cette avance d'impôt un autre inconvénient :

c'est que l'industrie
,
qui en est grevée , ne peut être con-

duite qu'au moyen de capitaux plus considérables que ne

l'exige la nature de la production ; et que l'intérêt de ces

capitaux, payé en partie par les producteurs, et en partie

par les consommateurs , est une addition d'impôt dont le

fisc ne profite pas '.

L'expérience et le raisonnement conduisent ainsi à cette

conséquence, opposée à celle des économistes, que la por-

tion de l'impôt qui doit peser sur le revenu du consom-

mateur, y retombe toujours avec d'autant plus de sur-

obarge ,
que l'impôt est levé plus près des premiers

producteurs.

Les impôts directs et personnels , comme la capitation

,

assis sur les producteurs des denrées nécessaires , et les

' En Fiance, en 1812, les droits d'entrée sur les cotons en laine allaient

environ à mille francs par balle, l'une portant l'autre! Plusieurs manufac-

tures étaient montées pour consommer deux de ces balles par chaque jour

de travail. Il fallait qu'elles fissent l'avance de cet impôt depuis le moment

de l'achat de leur matière première jusqu'au moment de la réalisation des

ventes. En supposant cet espace d'une année, elles avaient besoin d'un

«apital de six cent mille francs plus fort que si le droit n'eût pas existé, et,

pour ne pas y perdre, il fallait qu'elles retrouvassent sur la vente des pro-

duits l'intérêt de ce capital. C'était un renchérissement du produit, une

addition à l'impôt, perdue par les Français, sans pour cela qu'elle entrât

au fisc de leur gouvernement. A la même époque, les plus fortes charges

supportées par les Français n'étaient pas celles qui figuraient dans leur

budjet. Ils souffraient, sans savoir bien souvent à quoi al I ribuer leurs maux.

On le voit par cet exemple.
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impôts qui portent sur les denre'es ne'cessaires elles-mêmes,

eut cet iucon\ e'nient au plus haut degré'; ils obligent chaque

producteur à faire l'avance de l'impôt personnel de tous

les producteurs qui l'ont pre'ce'dë ; la même quantité de

capitaux entretient dès lors une industrie moindre, et les

contribuables paient l'impôt, accru d'un intérêt composé

dont le fisc n'a point profité.

L'impôt en nature prélève, sur le terrain même, une

partie de la récolte au profit du trésor public.

Il a cela de bon, qu'il ne demande au cultivateur qu'une

valeur qu'il a, et sous la forme même où il la possède. La
Belgique , après avoir été conquise par les Français , s'est

trouvée , à certaines époques , hoi's d'état de payer ses

contributions, quoiqu'elle eût de belles récoltes. La guerre

et les défenses d'exporter l'empêchaient de vendre , et le

fisc voulait qu'elle vendît, puisqu'il demandait de l'argent :

elle aurait facilement supporté les charges publiques, si le

gouvernement avait levé en nature les produits qu'il lui

demandait.

Il a cela de bon, que le gouvernement est aussi intéressé

que le cultivateur aux bonnes récoltes , et par conséquent

à favoriser l'agriculture ; et peut-être l'impôt en nature

,

perçu à la Chine, est-il l'origine de cette protection spé-

ciale que le gouvernement de ce pays accorde au premier

des arts industriels. Mais tous les revenus ne méritent-ils

pas la même protection? Ne sont-ils pas tous des sources

où les gouvernemens puisent leurs subsides ? Les gouver-

nemens ne sont- ils pas également intéressés à protéger

d'autres industries qu'ils écrasent?

Il a cela de bon
,
que sa perception n'admet rien d'ar-

bitraire ni d'injuste : le particulier, une fois que sa récolte

est faite, sait ce qu'il est tenu de j)ayer ; le fisc, ce qu'il est

en droit de réclamer.

Cet impôt paraît le plus équitable de tous ; il n'y en a

pas qui le soit moins : il ne tient nul compte des avances

III. 9

/
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faites par le producteur ; il se proportionne au revenu

brut, et non au revenu net.

Deux agriculteurs propriétaires ont des cultures diffé-

rentes ; l'un cultive de médiocres terres à ble' ; ses frais de

culture se montent, année commune, à 8,000 francs; le

produit brut de ses terres est de 12,000 francs : il a donc

4,000 francs de revenu net.

Son voisin a des prairies ou des bois qui rendent brut

,

tous les ans, 12,000 francs également, mais qui ne lui

coûtent d'entretien que 2,000 francs. C'est donc, année

commune, 10,000 francs de revenu qui lui restent.

Une loi commande qu'on lève en nature un douzième

des fruits de la terre
,
quels qu'ils soient. On enlève en

conséquence , au premier, des gerbes de blé pour une va-

leur de 1,000 francs; et au second, des bottes de foin, des

bestiaux ou du bois, pour une valeur de r,ooo francs

également. Qu'est-il arrivé? c'est qu'on a pris à l'un le

quart" de son revenu, qui se montait à 4,000 francs, et à

l'autre, le dixième seulement du sien, qui se montait à

10,000 francs '.

Chacun en particulier n'a pour revenu que le profit

net qu'il a fait après que son capital, tel qu'il étiiit, s'est

trouvé rétabli. Un marchand a-t-ii pour revenu le montant

de toutes les ventes qu'il fait dans une année? Non, certes :

il n'a de revenu que l'excédant de ses rentrées sur ses

avances, et c'est sur cet excédant seul qu'il peut payer

l'impôt sans se ruiner.

La difficulté , les frais et les abus de la perception de

l'impôt en nature, sont un nouvel obstacle à son établisse-

ment. Que d'agens à employer! que de dilapidations à

craindre! Le gouvernement peut être trompé sur le mon-

tant de la contribution , trompé dans la conversion en ar-

gent qu'il en faut faire, trompé sur les denrées avariées,

' Ricardo s'est mépris sur le sens de ce passage, en attribuant au fermier

le calcul que je prête au propriétaire.
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sur les frais d'emmagasinement, de conservation, de trans-

port. Si l'impôt est afferme', que de fermiers, que de

traitans dont les profits sont faits sur le public ! Les pour-

suites seules qu'il faudrait diriger contre les fermiers de

l'impôt, exigeraient une administration e'tendue. u Un riche

» proprie'taire , dit Smith, qui passerait sa vie dans la ca-

)) pitale , et qui toucherait en nature , dans diverses pro-

i> vinces eloigne'es , le prix de ses fermages , risquerait de

Il perdre la plus grande partie de ses revenus. Et cependant

» les agens du plus ne'gligent de tous les proprie'taires ne

1) sauraient dilapider autant que ceux du plus vigilant des

» princes'. i>

On a fait valoir encore d'autres conside'rations contre

l'impôt en nature ; mais il serait peut-être inutile et sans

doute fastidieux de les reproduire toutes. Qu'on me per-

mette seulement de faire remarquer quel serait, sur les

prix, l'effet de cette masse de denrées mises en vente par

les pre'pose's du fisc, qui, comme on sait, est aussi mauvais

vendeur qu'il est mauvais acheteur. La ne'cessite' de vider

les magasins pour faire place à de nouvelles contributions

ou pour subvenir aux besoins impe'rieux d'un tre'sor pu-
blic , ferait vendre les denre'es au-dessous du taux où le

fermage des terres, le salaire des ouvriers, et l'intérêt des

fonds employés par l'agriculture, devraient naturellement

fixer leur prix ; concurrence impossible à soutenir. Un tel

impôt, non-seulement ôte aux cultivateurs une portion de

leurs produits, mais les empêche de tirer parti de la portion

qu'il ne leur ôte pas.

Le maréchal de Vauban, dans sa Dixme royale, ouvrage

d'un esprit juste , et qui mérite d'être étudié par tous les

administrateurs de la fortune publique, propose une dixme
du vingtième des fruits de la terre

,
qu'on pourrait à la

rigueur, et dans un cas de nécessité, élever jusqu'au

dixième. Mais Vauban proposait cet impôt inégal pour

« Richesses des Nations, liv. V, chap. 2.

9-
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remédier à une égalité encore plus grande : les besoins de

l'e'tat e'taient urgens , les ressources épuise'es ; il s'agissait

d'atteindre , fût-ce imparfaitement , les biens nobles et les

biens ecclésiastiques
,
qui ne payai-ent rien. A l'époque où

Vauban donna son plan, la France en aurait éprouvé un

grand soulagement, et il conduisait à l'abolition des privi-

lèges. C'est pour cela même qu'il fut rejeté.

En 1692, quatre ans après l'heureuse révolution qui

plaça le prince d'Orange sur le trône d'Angleterre, on fit

une évaluation générale des revenus territoriaux de ce

royaume, et cette évaluation sert de base encore aujour-

d'hui à la répartition de l'impôt territorial qu'on y lève
;

de manière que, quand l'impôt est fixé au cinquième des

revenus fonciers, ce n'est pas le cinquième du revenu fon-

cier actuel qu'on j^erçoit, c'est le cinquième du revenu

évalué en 1692.

On sent qu'un tel impôt a dû être singulièrement favo-

rable aux améliorations agricoles. Un fonds amélioré , et

qui rapporte un revenu décuple de ce qu'il rappoi'tait

dans l'origine, ne paie point une décuple taxe. Si on l'a

laissé se détériorer, il n'en paie pas moins comme si son

revenu était resté le même. La négligence est condamnée

à une amende.

Plusieurs écrivains attribuent à cette fixité d'évaluation

la haute prospérité où l'agricultui-e est portée en Angle-

terre.

Qu'elle y ait beaucoup contribué, c'est ce dont il n'est

pas permis de douter. Mais que dirait-on , si le gouverne-

ment, s'adressant à un petit négociant, lui tenait ce lan-

gage : F^ous faites j avec de faibles cajntanx , un commerce

borné , et votre contribution directe est, en conséquence , peu

de chose. Empruntez et accumulez des capitaux; étendez votre

commerce , et qu'il vous procure d'immenses projits ; vous ne

paierez toujours que la même contribution. Bien plus : quand

vos héritiers succéderont à vos profits, et les auront ttugmen-
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tés, on ne les éifaluera que comme ilsfurent éi^alués pour vous,

et vos successeurs ne supporteront pas une plusforte part des

charges publiques '

.

Sans doute ce serait un grand encouragement donné

aux manufactures et au commerce; mais serait-il équitable?

Leurs progrès ne pourraient -ils avoir lieu qu'à ce prix?

En Angleterre même, l'industrie manufacturière et com-

merciale n'a-t-elle pas, depuis la même e'poque, fait des

pas plus rapides encore, sans jouir de cette injuste faveur?

Un propriétaire, par ses soins, son économie, son intel

ligence, augmente son revenu annuel de cinq mille francs.

Si l'état lui demande un cinquième de cette augmentation

de revenu , ne lui reste-t-il pas quatre mille francs d'au-

gmentation pour lui servir d'encouragement?

On peut prévoir telles circonstances où la fixité de l'im-

pôt, ne se proportionnant pas aux facultés des contribua-

bles et aux circonstances du sol
,
produirait autant de mal

qu'il a fait de bien dans d'autres cas : il forcerait à aban-

donner la culture des terrains qui, soit par une cause, soit

par une autre, ne pourraient plus fournir le même revenu.

» Ricardo a fait sur ce passage (chap. 12), une critique dont voici le fond :

Une bonification est un nouveau capital répandu sur la terre. Il n'est pas
plus équitable de mettre un impôt sur ce nouveau capital, que sur toute

autre accumulation. A quoi l'on peut répondre qu'un meilleur emploi du
fonds de terre n'est pas toujours un nouveau capital. Quand un cultivateur

supprime les jachères et tire un revenu des années qui étaient perdues,

l'impôt qu'on fait payera ce revenu est bien assis sur le pouvoir productif

du sol. En second lieu, les accumulations répandues sur un bien-fonds per-

dent leur nature de capital pour prendre la nature du fonds et se soumettre

à toutes les conditions qui en dérivent. Enfin, quand ces accumulations

conserveraient la nature décapitai, on ne voit pas pourquoi le revenu qui

en résulte serait plus ménagé par le fisc que le revenu des accumulations

qui fécondent les autres industries.

Je ne m'arrête aux critiques qu'on fait de mes ouvrages, et qui me parais

sent peu fondées, que lorsque mon critique, comme c'est ici le cas, peut
faire autorité par sa haute capacité et son incontestable bonne foi. Si je

voulais répondre aux autres, je doublerais le volume de cet ouvrage aux
dépens du lecteur.
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On en a vu l'exemple en Toscane. On y fit, en 1496, un

recensement ou cadastre , dans lequel on e'valua peu les

plaines et les vallons , où les inondations fi'e'quentes et les

ravages des torrens ne permettaient aucune culture pro-

fitable ; les coteaux, qui étaient seuls cultives, y furent

évalues fort haut; des alluvions ont eu lieu, les inondations,

les torrens ont e'té contenus, et les plaines fertilisées; leurs

produits, peu charges d'impôts, ont pu être donnes à meil-

leur marché que ceux des coteaux ; ceux-ci , ne pouvant

soutenir la concurrence, parce l'impôt y est resté le même,

sont devenus presque incultes et déserts *. Si l'impôt s'était

prêté aux circonstances des deux terrains , ils auraient

continué à être cultivés l'un et l'autre.

Si je me suis un peu étendu sur quelques impôts en par-

ticulier, c'est parce qu'ils se hentà des principes généraux.

Ces principes ne sont point fondés sur de vaines théories,

mais sur l'observation et la nature des choses. C'est faute

de les comprendre qu'on commet d'importantes erreurs

dans la pratique, comme l'assemblée constituante, qui porta

beaucoup trop loin les contributions directes, et surtout

la contribution foncière , en vertu de ce principe des éco-

nomistes dont elle eut les oreilles rebattues, que toute

richesse venant de la terre, tous les impôts retombaient

sur elle avec d'autant plus de surcharge que les cascades

étaient plus multipliées.

Dans l'état présent de l'économie politique , la théorie

fondamentale de l'impôt doit, au contraire, ce me semble,

être exprimée ainsi ;

L'impôt est une valeur fournie par la société, et qui ne

Jui est pas restituée par la consommation qu'on en fait.

Il colite à la société non-seulement les valeurs qu'il fait

entrer dans le trésor, mais les frais de perception et les ser-

• Forbonnais, Principes et Observations , etc., t. II, page 247



DE LA CO»\SOMMATI0N DES RICHESSES. 1 35

vices personnels qu'il exige , ainsi que la valeur des pro-

duits dont il empêche la cre'ation.

Le sacrifice, volontaire ou forcé, re'sultant de l'impôt,

affecte le contribuable en sa qualité de producteur, lors-

qu'il altère ses profits, c'est-à-dire ses revenus, et il l'affecte

en sa qualité de consommateur, lorsqu'il augmente ses dé-

penses en renchérissant les produitg.

Dans le plus grand nombre des cas, le contribuable est

affecté par l'impôt , en ses deux qualités à la fois de pro-

ducteur et de consommateur ; et lorsqu'il ne peut suffire

avec son revenu, à payer, tout à la fois, sa propre con-

sommation et les charges de l'état, il entame ses capitaux.

Quand les valeurs capitales, ainsi entamées par les uns,

ne sont pas balancées au moyen des valeurs épargnées par

les autres, la richesse sociale va en déclinant'.

Celui qui paie au collecteur le montant de l'impôt, n'est

pas toujours le vrai contribuable, du moins pour la totalité

de la valeur payée. Souvent il ne fait qu'avancer, sinon en

totalité, au moins pour une partie, l'impôt qui lui est alors

remboursé par d'autres classes de la société d'une manière

très-compliquée, et souvent à la suite de plusieurs opéra-

tions ; tellement que bien des gens paient des portions de

contributions au moment qu'ils s'en doutent le moins, soit

par les prix auxquels ils achètent les denrées, soit par les

pertes qu'ils éprouvent sans pouvoir en assigner les causes.

Ceux sur les revenus de qui retombent définitivement

les contributions, sont les vrais contribuables, et les valeurs

dont ils contribuent excèdent de beaucoup la somme des

valeurs qui entrent véritablement aux mains des gouver-

nemens , en y joignant même les frais de perception. Cet

excédant de valeurs contribuées est d'autant plus considé-

rable que le pays est plus mal administré.

Il est bon de rapprocher ce qui est dit ici des principes

• f^oyez , a. la suite de cet ouvrage, l'Épitome, aux mots Revenus et Ri-

chesses.
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établis au chap. 2 du livre II, où l'on a vu la différence

qui existe entre la cherté réelle et la cherté relative, La

cherté résultante de l'impôt est une cherté réelle. C'est

une moins grande quantité de produits obtenue pour une

phis grande quantité de services productifs. Mais, indé-

pendamment de cela, l'impôt occasionne ordinairement,

et en même temps, un renchérissement des produits rela-

tivement à l'argent : c'est-à-dire qu'il fait payer les mar-

chandises plus cher en monnaie. La raison en est que

l'argent n'est point une production annuelle et courante

comme celles qu'absorbe l'impôt. Sauf les cas où le gou-

vernement envoie de l'argent dans l'étranger pour acquit-

ter des subsides ou salarier des armées, il ne consomme

pas de la monnaie : il reverse dans la société, par ses achats,

la monnaie qu'il lève par l'impôt, sans y reverser la valeur

de l'impôt '. Mais comme l'impôt paralyse une partie de

la production, et opère une prompte destruction des pro-

duits qu'il n'emj)éche pas de naître, les impôts excessifs

rendent les produits toujours plus rares par rapport à la

monnaie , dont la quantité n'est pas diminuée par le fait

de l'impôt. Or, toutes les fois que les marchandises en

circulation deviennent plus rares par rapport à la quantité

de monnaie en circulation , elles sont plus chères en ar-

gent.

Il semblerait que cette surabondance de monnaie d'or et

d'argent devrait contribuer à l'aisance publique. Point du

tout ; car l'argent a beau être en plus grande proportion

par rapport aux produits courans, chacun ne peut l'ac-

quérir que par des produits de sa propre création, et c'est

cette création même qui est dispendieuse et difficile.

Au reste, quand les produits sont chers en argent, l'ar

gent lui-même, ayant moins de valeur relative, ne tarde

guère à s'écouler; il devient plus rare qu'il n'était, parce

« On en a vu la raison. Les achats qu'on fait avec l'argent de l'impôt

«ont des échanges et non des restitutions.
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qu'il se trouve moins de denre'es à faire circuler ; et c'est

ainsi qu'un pays écrasé d'impôts qui surpassent ses moyens

de production, se trouve peu à peu privé d'abord de mar-

chandises, ensuite d'argent, c'est-à-dire, de tout, et se

dépeuple, comme il est arrivé en Espagne depuis 200 ans;

à moins que des épargnes constantes ne balancent les ca-

pitaux qui s'altèrent, et qu'une industrie active ne fournisse

plus de produits annuels que les consommations publiques

n'en détruisent, comme en Angleterre.

En étudiant avec soin ces principes, on comprendra

comment les dépenses annuelles et véritablement gigan-

tesques des gouvernemens modernes, ont obligé les contri-

buables à un travail plus oj)iniâtre, puisque, indépen-

damment des productions que réclament leur entretien
,

celui de leurs familles, leurs j)laisirs , les mœurs du pays,

il faut qu'ils produisent encore ce que dévore le fisc, et ce

que le fisc fait perdre sans le dévorer, valeur incontesta-

blement énorme chez quelques grandes nations , mais

impossible à évaluer.

Cet excès, résultat graduel de systèmes politiques vicieux,

a du moins servi à perfectionner l'art de produire , en

obligeant les hommes à tirer de plus grands services du
concours des agens naturels; et sous ce rapport, les impôts

ont peut-être contribué au développement et au perfec-

tionnement des facultés humaines; aussi, lorsque les pro-

grès de l'art social auront ramené les contributions pu-
bliques au niveau des véritables besoins des sociétés, on

éprouvera un très -grand bien-être résultant des progrès

qui ont été ftiits dans l'art de produire. Mais si, par une
suite des profusions où nous jettent des machines politiques

abusives et compliquées, le système des impôts excessifs

prévaut, et surtout s'il se propage, s'étend et se consolide,

il est à craindre qu'il ne replonge dans la barbarie les

nations dont l'industrie nous étonne le plus; il est à craindre

que ces nations ne deviennent de vastes galères, où l'on
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verrait peu à peu la classe indigente, c'est-à-dire le plus

grand nombre, tourner avec envie ses regards vers la

condition du sauvage du sauvage qui n'est pas bien

pourvu, à la vérité, ni lui ni sa famille, mais qui du moins

n'est pas tenu de subvenir, par des efforts perpétuels , à

d'énormes consommations publiques, dont le public ne

profite pas, ou qui tournent même à son détriment.

/VV\'VV\\AAA/V\V\AA/V\A/V\VVAVV\iVl/\'VV/\'VV\/VV\AAAVVV\/\AVVV

CHAPITRE XI.

De la dette publique.

§. I".

Des emprunts des gouvernemens, et de leurs effets généraux.

Il y a cette grande différence entre les particuliers qui

empruntent et les gouvernemens qui empruntent, que le

plus souvent les premiei*s cherchent à se procurer dés

fonds pour les faire valoir, pour les employer d'une ma-
nière productive ; tandis que les seconds n'empruntent

ordinairement que pour dissij^er sans retour le fonds qu'on

leur a prêté. C'est afin de pourvoir à des besoins imprévus,

et de repousser des périls imminens
,
qu'on fait des em-

prunts publics ; on accomplit ou bien l'on n'accomplit pas

son dessein; mais, dans tous les cas, la somme empruntée

est une valeur consommée et perdue , et le revenu public

se trouve grevé des intérêts de ce capital.

Melon dit que les dettes d'un état sont des dettes de la

main di'oite à la main gauche, dont le corps ne se trouve

pas affaibli. 11 se trompe : l'état se trouve affaibli en ce que

le capital prêté au gouvernement, ayant été détruit par la

consommation que le gouvernement en a faite, ne donnera

plus à personne le profit , ou , si l'on veut , l'intérêt qu'il
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pouvait rapporter en sa qualité de fonds productif. Avec

quoi l'état paie-t-il donc l'intérêt de sa dette? Avec la por-

tion d'un autre revenu qu'il transporte d'un contribuable

au rentier.

Deux fonds productifs , deux revenus résultant de ces

fonds , existaient avant l'emprunt ; savoir, le capital du

prêteur, et le fonds quelconque d'oii le contribuable tirait

la portion du revenu qu'on va lui demander. Après l'em-

prunt, de ces deux fonds il ne reste qu'un, celui du con-

tribuable , dont il ne peut plus employer le revenu à son

usage
,
puisque le gouvernement est obligé de le lui de-

mander sous la forme d'un impôt pour satisfaire le rentier.

Le rentier n'y perd aucune portion de revenu , c'est le

contribuable qui la perd.

Bien des gens, parce qu'ils ne voient point de perte de

numéraire à la suite des emprunts publics, n'y voient

point de perte de valeur, et s'imaginent qu'il en résulte

seulement un déplacement de ricliesse. Afin de rendre

leur erreur encore plus sensible, je place à la suite de ce

chapitre un tableau qui montre synoptiquement ce que

devient le fonds prêté , et d'où vient la rente payée dans

les emprunts publics. ( Voyez le tableau à la fin du cha-

pitre.
)

Un gouvernement qui emprunte, promet ou ne promet

pas le remboursement du principal ; dans ce dernier cas

,

il se reconnaît débiteur envers le prêteur d'une rente qu'on

nomme perpétuelle. Quant aux emprunts remboursables
,

ils ont été variés à l'infini. Quelquefois on a promis le

remboursement par la voie du sort, sous la forme de lots,

ou bien on a payé chaque année, avec la rente, une por-

tion du principal, ou bien on a donné un intérêt plus fort

que le taux courant, à condition que la rente serait éteinte

par la mort du prêteur, comme dans les rentes viagères et

les tontines. Dans les rentes viagères , la rente de chaque

prêteur s'éteint avec sa vie ; dans les tontines , elle se ré-
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partit entre les prêteurs qui survivent, de manière que le

dernier survivant jouit de la rente de tous les prêteurs

avec lesquels il a e'té associe'.

Les rentes viagères et les tontines sont des emprunts

très-onëreux pour l'emprunteur, qui paie jusqu'à la finie

même intérêt, quoiqu'il se libère chaque année d'une por-

tion du principal ; elles sont , de plus , immorales : c'est le

placement des égoïstes ; elles favorisent la dissipation des

capitaux, en fournissant au prêteur un moyen de manger
son fonds avec sou revenu , sans risquer de mourir de

faim.

Les gouvernemens qui ont le mieux entendu la matière

de l'emprunt et de l'impôt, n'ont fait, du moins dans les

derniers temps, aucun emprunt remboursable. Les créan-

ciers de l'e'tat
,
quand ils veulent changer de placement

,

n'ont d'autre moyen que de vendre le titre de leur créance;

ce qu'ils font plus ou moins avantageusement, selon l'idée

que l'acheteur a de la solidité du gouvernement débiteur

de la rente '. De tels emprunts ont toujours été fort diffi-

ciles à faire pour les princes despotiques. Quand le pouvoir

d'un prince est assez étendu pour qu'il puisse violer ses

engagemens sans beaucoup de difficultés, quand c'est le

prince qui contracte pei'sonnellement , et qu'on peut

craindre* que ses obligations ne soient pas reconnues par

son successeur, les prêteurs répugnent à toute avance de

fonds, à moins qu'elle n'ait un terme où leur imagination

se repose.

Les créations d'offices où le titulaire est obligé de fournir

une finance, ou un cautionnement dont le gouvernement

lui paie un intérêt, sont des espèces d'emprunts perpé-

tuels ; mais ils sont forcés. Une fois qu'on a talé de cette

ressource
,
quelque peu ridicule , on réduit en offices pri-

vilégiés, sous des prétextes très-plausibles , presque toutes

> Voyez, au paragraphe suivant, comment les gouvernemens peuvent

ifiteindre une dette non-remboursable en la rachetant au cours.
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les professions, jusqu'à celles de charbonnier et de cro-

cheteur.

Les anticipations sont une autre espèce d'emprunts. Par

anticipations, on entend la vente que fait un gouverne-

ment, moyennant un sacrifice, de revenus qui ne sont pas

encore exigibles; des traitans en font l'avance, et retiennent

un intérêt proportionné aux risques rue la nature du
gouvernement ou l'incertitude de ses ressources leur font

courir.

Les engagemens que le gouvernement contracte de cette

manière , et qui sont acquittés , soit par les receveurs

des contributions, soit par de nouveaux billets fournis par

le trésor public , forment ce qu'on nomme , d'après une

expression anglaise un peu barbare , la dette flottante.

Quant à la dette consolidée, c'est cette partie dont la rente

seule est reconnue par la législature, et dont le fonds n'est

pas exigible.

Toute espèce d'emprunt public a l'inconvénient d'en-

lever aux usages productifs, des capitaux ou des portions

de capitaux, pour les dévouer à la consommation; et de

plus, quand ils ont lieu dans un pays dont le gouvernement

inspire peu de confiance, ils ont l'inconvénient de faire

monter l'intérêt des capitaux. L'agriculture , les fabi'iques

et le commerce trouvent plus difficilement des capitaux

à emprunter, lorsque l'état offre constamment un pla-

cement facile et souvent un intérêt élevé. Pour obtenir la

préférence sur un concurrent si redoutable, l'industrie est

obligée à des frais de production plus considérables
,
qui

diminuent la consommation en renchérissant les produits.

Le grand avantage qui résulte pour une nation de la

faculté d'emprunter, c'est de pouvoir répartir sur un grand

nombre d'années les charges que réclament les besoins

d'un moment. Les gouvernemens élèvent en général leurs

dépenses ordinaires au niveau des contributions qu'on peut

tirer des peuples ; et ils sont obligés d'avoir recours à la
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ressource extraordinaire des emprunts, pour subvenir aux

de'penses extraordinaires de la guerre. L'emprunt met à

leur disposition un capital à dépenser chaque anne'e, sans

les obliger à demander au contribuable au delà de l'intérêt

de ce même capital. Ils repoussent sur l'avenir une partie

des exigences du présent ; ce qui les a rendus un peu fa-

ciles à reconnaître ces exigences.

De même qu'à l'impôt, on a voulu trouver à l'emprunt,

indépe'ndamment des ressources qu'il présente pour satis-

faire aux besoins de l'état , des avantages provenant de sa

nature ; on a dit que les contrats ou les titres de créance

qui composent la dette publique, deviennent dans l'état

de véritables valeurs , et que les capitaux représentés par

ces contrats, sont autant de richesses réelles qui prennent

rang dans les fortunes '. C'est une erreur ; un contrat

n'est que le titre qui atteste que telle propriété appartient

à tel homme. C'est la propriété qui est la richesse, et non

le parchemin qui en constate le possesseur. A plus forte

raison, un titre n'est pas richesse lorsqu'il ne représente

pas une valeur réelle et existante, et qu'il n'est autre chose

qu'une délégation fournie par le gouvernement au prê-

teur, afin que celui-ci puisse, chaque année, prendre part

aux revenus encore à naître entre les mains d'un contri-

buable. Di le titre venait à être anéanti (comme il l'est par

une banqueroute), y a-t-il une richesse de moins dans la

société? nullement : le contribuable dispose alors de cette

portion de son revenu, qui aurait passé au rentier.

On a représenté l'achat et la vente des titres de créances

sur le gouvernement , comme un mouvement de fonds

,

une circulation favorable à la société. Une circulation n'a

rien de favorable par elle-même ; c'est le mouvement d'une

meule qui tourne à vide. Elle n'est utile que lorsqu'elle est

accompagnée d'effets utiles ; comme dans le cas où des

> Considérations sur les avantages de l'existence d'une dette publique,

page 8.
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matières premières passent entre les mains de l'industrie

pour y recevoir une valeur nouvelle, ou bien lorsqu'un

consommateur, en achetant un produit, replace entre les

mains des producteurs un capital qvie ces derniers font

travailler utilement'. Mais dans la vente des fonds publics,

si le capital de celui qui vend est libéré, le capital de

celui qui achète est engagé à sa place. Ce n'est autre chose

que la substitution d'un créancier de l'état à un autre, et

la répétition d'une opération semblable ne fait que multi-

plier les frais dont chacune d'elles est accompagnée. Quant

aux gains qui proviennent des variations du cours, ils

sont toujours fondés sur une perte équivalente supportée

par d'autres personnes =*.

Le mal est bien plus grand lorsque l'achat et la vente

des fonds publics, devenus fictifs par des marchés à terme,

ne sont plus qu'un jeu où le gain n'est que la dépouille

' On a représenté aussi les effets publics comme des valeurs servant à

faciliter la circulation des autres valeurs. Pour qu'ils pussent remplacer

jusqu'à un certain point la monnaie, il faudrait qu'ils en eussent les avan-

tages; qu'ils pussent être donnés et reçus sans frais; que leur valeur ne

variât pas d'un jour à l'autre, d'une heure à l'autre; qu'ils eussent en un

mot les qualités que nous avons ( Liv. I, cbap. 26 et 3o ) reconnues néces-

saires pour qu'un papier puisse tenir lieu de monnaie, qualit^yme les effets

publics n'ont sous aucun rapport. Leur circulation occup^Bre partie de

l'agent de la circulation, loin de le remplacer.

2 On a prétendu que la hausse graduelle des fonds publics, quand elle

n'était pas suivie d'une baisse, équivalait, pour les vendeurs, à un accrois-

sement de capital sans entraîner de perte pour qui que ce fut. Il faut tou-

jours se défier de ces effets magiques où quelque chose vient de rien. Il est

impossible qu'un homme puisse jouir d'une valeur (qui n'est pas créée) sans

que ce soit aux dépens de quelqu'un. Lorsque l'état a vendu pour 65 francs,

une rentcde 5 francs, au capital de 100 francs, il a constitué la nation de'-

bitrice d'une valeur de 100 francs que le prêteur a acquise pour 65 francs.

Les 35 francs que se partagent, dans ce cas, les joueurs à la hausse, sont

une perte supportée par les contribuables, qui paient une rente équivalente

a un principal de la valeur de 100 francs, principal dont ils n'ont touche'

que 65 francs.
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(les joueurs malheureux ou peut-être moins bien infor-

més'.

On a dit qu'une dette publique attachait au sort du

e^ouvernement tous les créanciers de l'état, et que ceux-ci,

associés à sa bonne comme à sa mauvaise fortune, deve-

naient ses appuis naturels. C'est très-vrai. Mais ce moyen

de conservation, s'appliquant à un mauvais ordre de choses

comme à un bon , est précisément aussi dangereux pour

une nation qu'il peut lui être utile. Voyez l'Angleterre

,

où cette raison , dans bien des cas , a contraint une foule

de gens très-honnêtes à soutenir une administration ti'ès-

perverse, et un régime rempli d'abus ^

I Dans les marches à terme , le vendeur s'engage à livrer , à une époque

déterminée, une certaine quantité d'effets publics à un certain prix. Quand

le terme est venu , si le cours de l'effet que le vendeur doit livrer est plus

élevé que le prix auquel il a vendu, au lieu de livrer l'effet, il paie à l'ache-

teur la différence des deux prix; si le cours est plus bas, c'est l'acheteur qui,

au lieu de prendre livraison de l'effet, paie la différence. On voit que les

obligations fournies par le gouvernement ne sont pour rien dans les jeux

de bourse, si ce n'est pour fournir le cours qui sert de base au paiement

des différences. Les joueurs ne sont point des prêteurs véritables, mais de

simples parieurs qui font une gageure qu'à une époque déterminée, les

obli<'ations du gouvernement seront au-dessus ou au-dessous d'un certain

prix.

On ne ^jJ|^sans gémir penser aux abus qui peuvent résulter d'un sem-

blable jeu^^Ss gouvernans influent sur le cours des effets publics de bien

des manières : ils font exécuter des achats par les caisses d'amortissement,

ou bien les leur dtifendent; ils se brouillent ou se raccommodent avec

d'autres gouvernemens, et rendent ou non de nouveaux emprunts néces-

saires; ils préparent dans le secret du conseil, des lois dont l'elfet inévitable

sera de faire monter ou baisser les eugagcmens de l'état. Les personnes

qui sont à portée de savoir les mesures que l'on prépare, et de connaître

avant les particuliers les occurrences étrangères qui peuvent influer sur

le prix des fonds publics; les personnes qui reçoivent les informations

données par les a gens accrédités ou secrets, par les courriers extraordi-

naires et par les télégr&phes ; ces personnes, dis-je, peuvent d'avance

faire, au moyen de leurs aflidés, des achats et des ventes ruineux pour les

joueurs qui n'ont pas les mêmes avantages.

' On peut voir daps les écrits de Jérémie Bentham à quel point est

porté l'abus des frais de procédure, des sinécures, le fardeau (pi'impose
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On a dit que la dette publique fixait l'état de l'opinion

sur la confiance que mérite le gouvernement, et que dès

lors le gouvernement, jaloux de maintenir un crédit dont

elle montre le degré , était plus intéressé à se bien con-

duire. Il convient de faire ici une distinction. Se bien con-

duire pour les créanciers de l'état, c'est payer exactement

les arrérages de la dette ; se bien conduire pour le contri-

buable, c'est dépenser peu. Le prix courant des rentes offre

à la vérité un gage de la première manière de se bien con-

duire, mais nullement de la seconde. Il ne serait peut-être

pas même extravagant de dire que l'exact paiement de la

dette, loin d'être une garantie de bonne administration, y
supplée en beaucoup de cas.

On a dit en faveur de la dette publique qu'elle offrait

aux capitalistes qui ne trouvent point d'emploi avantageux

dedeurs fonds, un placement qui les empêche de les en-

voyer au dehors. Tant pis. C'est une amorce qui attire

les capitaux vers leur destruction , et grève la nation de

l'intérêt que le gouvernement en paie ; il vaudrait bien

mieux que ce capital eût été prêté à l'étranger ; il en re-

viendrait tôt ou tard, et, en attendant, ce^rait l'étranger

qui paierait les intérêts. ^
Des emprunts publics modérés , et dont les capitaux se-

raient employés par le gouvernement en établissemens

utiles, auraient cet avantage d'offrir un emploi à de petits

capitaux situés entre des mains peu industrieuses, et qui

,

si l'on ne leur ouvrait pas ce facile placement, languiraient

dans des coffres, ou se dépenseraient en détail. C'est peut-

être sous ce seul point de vue que les emprunts publics

peuvent produire quelque bien; mais ce bien même est un

danger, s'il est pour les gouvernemens une occasion de

à la nation le clergé de l'église dominante, et bien d'autres abus qui mal-

heureusement ne peuvent être corrigés par des moyens légaux, puisque

la majorité de la législature est nommée sous l'influence des classes pri-

rilégiées elles-mêmes qui en proâtent.

III. lO
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dissiper les épargnes des nations. Car à moins que le prin-

cipal n'ait été dépensé d'une manière constamment utile

au public, comme en routes, en facilités pour la naviga-

tion, etc., il valait mieux pour le public que ce capital

restât enfoui : alors du moins si le public perdait pour un

temps l'usage du fonds , il n'en payait pas les intérêts.

En résumé , il peut être expédient d'emprunter lors-

qu'on n'a, comme les gouvernemens, qu'un usufruit à

dépenser, et que l'on est forcé de dépenser un capital
;

mais qu'on ne s'imagine pas travailler à la prospérité pu-

blique en empruntant. Quiconque emprunte, particulier

ou prince, grève son revenu d'une rente et s'appauvrit de

toute la valeur du principal s'il le consomme ; or c'est ce

que font presque toujours les nations qui empruntent.

§• II-

Du crédit public, de ce qui le fonde, de ce qui l'altère.

Le crédit public est la confiance qu'on accorde aux

engagemens contractés par le gouvernement. L'état em-

prunte à des c^ditions d'autant meilleures que cette con-

fiance est plusTOtière; on peut présumer dès lors que les

contribuables sont d'autant moins chargés d'impôts, que

le gouvernement a plus de crédit. On verra tout à

l'heure jusqu'à quel point cette présomption est justifiée

par l'expérience.

Le crédit de tous les gouvernemens a été fort peu stable

jusque vers la fin du dix-huitième siècle. Les monarques

absolus, ou à peu près absolus, inspiraient peu de confiance :

leurs recettes et leurs dépenses étant tenues secrètes , le

public ne pouvait juger ni la nature de leurs embarras, ni

l'étendue de leurs ressources. Là où la volonté d'un seul

fait la loi, les prêteurs n'ont d'autre gage de la sofidité des

promesses, que la bonne volonté du prince ou du ministre

en crédit; l'avènement d'un nouveau prince, ou seulement
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(l'un autre ministre, peut anéantir les promesses les plus

solennelles. Pour supple'er au cre'dit, on oflrait différentes

amorces aux préteurs : tantôt c était l'appât de gros inte'-

réts des rentes viagères et des tontines, tantôt celui des

annuite's, des primes, des lots ajoutés à l'inte'rêt stipulé.

En Angleterre même, au milieu des brillantes victoires de

Marlborough , les billets de l'échiquier perdaient jusqu'à

quarante pour cent'. La reine Anne emprunta neuf mil-

lions sterling , auxquels on attacha des lots qui ne mon-

tèrent pas à moins de 2,723,918 livres sterling, indépen-

damment des intérêts =*. Le crédit de l'Angleterre d'abord,

et de plusieurs autres états , s'est affermi depuis ; ce qu'il

faut attribuer princijîalement à l'exactitude scrupuleuse

avec laquelle ils ont acquitté les intérêts de leur dette.

A considérer les ressources d'un gouvernement, il mé-

rite plus de confiance qu'un particulier. Les revenus d'un

particulier peuvent lui manquer tout à coup, ou du moins

en si grande partie
,
qu'il demeure hors d'état d'acquitter

sesengagemens. Des faillites nombreuses dans le commerce,

des événemens majeurs, des fléaux, des procès, des injus-

tices, peuvent ruiner un particulier, tandis que les revenus

d'un gouvernement se fondent sur des tributs imposés à

un si grand nombre de contribuables
,
que les malheurs

particuliers de ceux-ci ne peuvent compromettre qu'une

faible portion du revenu public.

Mais ce qui favorise singulièrement les emprunts que

font les gouvernemens , est bien moins la confiance qu'ils

méritent ou qu'on leur accorde
,
que quelques autres cir-

constances accessoires qui sont dignes de toute l'attention

des publicistes.

Les fonds publics sont un placement plus connu ,
plus

accessible qu'aucun autre. Tout le monde est admis à y

' Stewart, Economie politique, toiae II, page 384 ^^ l'édition française.

2 Robert Hamilton , On the national Deht, troisième édition, page n3

de l'édition anglaise.

10.
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porter ses épargnes. Nul placement n'exige moins de for-

malite's , moins de pre'cautions , moins de capacité' dans le

prêteur, et ne l'expose moins aux chicanes de la mauvaise

foi. On en fait usage sans être obligé de mettre le public

dans sa confidence , et sans autres frais que le paiement

d'un courtage. On a de plus investi les placemens dans les

fonds publics, de tous les privile'ges que peut confe'rer

l'autorité' souveraine. Pendant que le génie de la fiscalité

exploite avec avidité les sources de presque tous les re-

venus , celle-ci a été mise à l'abri de ses atteintes. Nulle

contribution n'est assise sur les rentes payées par l'état.

Leur transmission a été affranchie des droits, aussi bien

que des formalités qui accompagnent toute autre trans-

mission. Ce fonds , aussi bien que ses intérêts , ont été

déclarés insaisissables; tellement qu'un créancier de l'état,

criblé de dettes, peut tranquillement consommer ses re-

venus en bi'avant ses créanciers. S'il conçoit quelques in-

quiétudes sur la solvabilité du trésor, s'il arrive qu'il ait

besoin de ses fonds, si quelque autre emploi les appelle, il

lui suffit de vingt-quatre heures pour les réaliser; il peut

le faire obscurément ; la possibilité de vendre lui fait re-

garder comme nul le danger de garder.

Cependant tovis ces privilèges, et ces moyens accessoires

d'attirer les accumulations des particuliers dans le gouffre

des dépenses publiques, se sont trouvés insuffîsans dans

beaucoup de cas. Il n'est personne qui ne sente que les

gouvernemens sont des débiteurs trop puissans pour n'être

pas toujours un peu dangereux. Dans les conventions

conclues entre eux et les particuliers , ils sont nécessaire-

ment jiiges en même temps que parties : comme déposi-

taires du ])ouvoir de faire des lois, ils peuvent déterminer

l'époque et la manière dont, en leur qualité de débiteurs,

ils devront s'acquitter; le recours aux tribunaux est in-

suffisant contre eux, puisque les tribunaux sont les organes

de l'autorité et les exécuteurs de la règle qu'il lui plaît
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d'établir; enfin nulle coûtrainte ne peut être exercée contre

Je gouvernement , et , en dépit de sa bonne volonté , les

tempêtes de la politique peuvent le mettre hors d'état de

s'acquitter.

Ces considérations expliquent pourquoi, malgré tous les

moyens employés pour soutenir leur crédit, ou plutôt pour

y suppléer, ils ne trouvent pas en général des fonds à des

conditions aussi avantageuses que de solides hypothèques

ou une maison de commerce du premier rang Plusieurs

états auraient même été dans l'heureuse impossibilité de

dépenser leurs revenus par anticipation , si l'Angleterre

ne leur avait fourni un moyen d'emprunter qui l'emporte

en puissance sur tous les autres. Je veux parler du mode
usité maintenant partout , de négocier les emprunts par

souscription à des compagnies de traitans qui achètent les

rentes de l'état en gros pour les revendre en détail '.

Le gouvernement qui veut recevoir un principal et qui

ne peut le payer qu'en donnant une reute annuelle, met

en vente la promesse de cette rente que nous supposerons

ici de 5 fr., et la cède, entre les différentes compagnies de

prêteurs, à celle qui, pour l'obtenir, lui offre le plus gros

capital. Jusque-là, et en supposant que l'emprunt soit

suffisamment justifié par des besoins véritables, cette mar-

che n'.a rien que de conforme aux intérêts du public; car,

plus la rente de 5 fr. est payée chèrement, et moins l'état

a de semblables rentes à fournir pour obtenir le capital

dont il a besoin. Mais, dans l'exécution , cette opération

devient plus compliquée et plus fâcheuse. Afin d'assurer

le titre du prêteur, et pour déguiser en même temps le

taux de l'intérêt, le gouvernement consent à supposer que
le prêteur a versé dans ses caisses une somme de roo fr. et

qu'il lui en paie l'intérêt à 5 pour cent, quoicpie la com-
pagnie financière qui sest chargée de l'emprunt, n'ait

« Il parait que ce mode a ete employé d'abord par Pitt, ministre à qui

l'humanité a plus de reproches à faire qu'on ne pense
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paye cette même rente de 5 fr. que 89 fr.
, 72 fr. , 60 fr.

et même moins; de sorte que dans ce dernier cas, par

exemple , l'état se reconnaît débiteur pour chaque rente

de 5 fr. , outre la somme de 60 fr. qu'il a reçue , d'une

somme imaginaire de ^o fr. qu'il n'a pas reçue.

•On comprend que, par ce moyen, l'inte'rêt pouvant être

porte' aussi haut qu'on le veut sans être stipule' , un gou-

vernement peut emprunter, quel que soit le crédit dont il

jouit. S'il en a peu, l'intérêt peut être à un taux tel que

la portion d'intérêt qui représente la prime d'assurance

offerte au prêteur, couvre son risque, quoique fort grand;

et qu'un gouvernement qui reçoit peu de capital pour

chaque rente de 5 fr. qu'il donne, peut néanmoins toucher

la somme qu'il désire, en multipliant les rentes d'autant

plus qu'il les vend moins cher.

Dans le siècle dernier, les gouvernemens ne pouvaient

guère trouver des prêteurs que parmi leurs sujets, ou tout

au plus parmi les capitalistes qui avaient avec leurs sujets

de fréquentes relations. Par l'intermédiaire des compagnies

financières, ils en ont trouvé chez toutes les nations com-

merçantes du monde. Ces compagnies ont des correspon-

dans et même des associés dans toutes les grandes villes de

l'Europe. Chacune des maisons correspondantes, par la

connaissance qu'elle a des capitalistes qui se trouvent dans

sa résidence et parmi ses relations, peut estimer par aperçu

la somme de rentes qui pourront être placées à Londres

,

à Vienne, à Francfort, à Amsterdam, à Hambourg, etc.

Le taux auquel la compagnie consent à se charger d'un

emprunt, est toujours inférieur à celui auquel se vendent

les rentes analogues dans ces diflérentes villes
,
qui de-

viennent des marchés toujours ouverts pour les emprunts

que font les différens gouvernemens de l'Europe et de

l'Amérique. Les gouvernemens ne sont plus obligés de

solliciter et de mériter la confiance du public; cela devient

l'affaire des traitans, et les moyens qu'ils mettent en œuvre
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dans ce but, leur re'ussissent d'autant mieux qu'ils font

eux-mêmes partie des nations, et mettent dans ces sortes

de spéculations l'intelligence et l'activité qui président or-

dinairement aux affaires privées'.

C'est ainsi que les capitaux amassés par l'industrie et

l'économie des particuliers dans tous les coins du monde,

sont pompés par les traitans et livrés aux puissances; c'est

ainsi que des puissances cjui n'avaient aucun crédit ont

pu cependant emprunter à des conditions que n'obtiennent

pas toujours les particuliers les plus solvables : le roi de

Naples à g4 , en reconnaissant au prêteur un capital de

•M. Dufresne de Saint-Lèon, que rendent extrêmement recomman-

dable ses connaissances pratiques, et la part honorable qu'il a prise, pen

dant de nombreuses années, à l'administration des finances de France, a

donné dans un écrit publié en 1824 {Etudes du crédit public , page gS)

,

et en déguisant les noms d'hommes et de lieux, un exemple des manœuvres

qui sont mises en pratique par les traitans pour pouvoir vendre avec profit

les emprunts dont ils se sont chargés. Le gouvernement de Naples, par

supposition, ouvre un emprunt de cent millions portant un intérêt de 5

millions. Le juif Samuel Bernard, parlant tant en son propre nom qu'au

nom de ses cointéressés, en offre 65 pour cent; c'est-à-dire, qu'il offre

65 millions d'un capital de 100 millions, dont le gouvernement napolitain

se reconnaît débiteur, et s'engage à verser cette somme en douze termes,

de mois en mois. La compagnie Samuel Bernard, toute riche qu'elle est,

n'a pas 65 millions, et n'a aucune envie d'ailleurs de confier ses capitaux

à quelque gouvernement que ce soit , mais de les recouvrer avec de

gros bénéfices pour entreprendre une nouvelle affaire du même genre

avec le gouvernement russe ou autrichien. Elle met en conséquence sa

rente napolitaine en vente sur tous les marchés de l'Europe. En même
temps, elle charge ses agens à Londres, à Paris et ailleurs, d'acheter des

parties de cette même rente , aux prix de 66 , 67, et davantage. Le prix

élevé qu'elle en paie ne lui coûte rien, parce qu'étant acheteuse et ven-

deuse tout à la fois, elle reçoit, par les mains d'un de ses agens, ce qu'un

autre a déboursé pour elle. Pendant que le cours s'établit ainsi, d'autres

capitalistes, dans le but de spéculer sur la hausse de cette rente, ou sim-

plement de placer leurs accumulations, achètent et ne revendent pas.

La même manœuvre s'exécute sur les différentes places de l'Europe, jus-

qu'à ce que l'emprunt napolitain soit entièrement placé, et que la compa-
gnie Samuel Bernard ait réalisé plusieurs millions de bénéfice.
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I oo ; la Russie à gS } ; l'Autriche à 96 ; la Prusse à 99 1 '.

Il faut bien , dira-t-on, que l'état ait du cre'dit pour re'-

sister à une agression injuste, pour affermir son indépen-

dance. — Ce serait fort de'sirable assurément; mais c'est

pre'cisëment dans les occasions où les états ont besoin d'af-

fermir leur indépendance ou d'asseoir leurs institutions

,

qu'ils peuvent le moins compter sur les traitans. Dans les

querelles qvi'on suscite aux nations, la cause la plus juste

est, en gëne'ral, la plus faible. Quiconque n'a pas pour soi

la force est obligé d'avoir raison. Ce n'est point cette cause

qui sourit aux hommes uniquement animés d'intérêts pé-

cuniaires; ils se rangent du parti qui paie le mieux; or,

c'est celui qui dispose des forces matérielles de la société.

Ils n'examinent point si un goxivernement respecte ou non

les droits de l'humanité, s'il agit dans vin sens opposé aux

lumières acquises, s'il cherche à replonger les nations dans

l'ignorance, la superstition et les désordres qui signalent,

sans exception, les siècles précédens: mais ils examinent si

ce gouvernement a des législateurs complaisans pour don-

ner un vernis légitime à l'impôt , et des soldats bien disci-

plinés pour le faire payer.

En 1776, l'Angleterre trouvait des secours pour l'aider

à soutenir ses injustes prétentions contrôles Etats-Unis, et

les États-Unis n'en trouvaient point pour défendre leur

indépendance. En 1792, les puissances coalisées trouvaient

de l'urgent pour dicter des lois à la France ; et la France,

poussée au désespoir, n'aurait pas conservé son indépen-

dance sans les mesures violentes dont elle a eu tant à gémir.

Plus récemment on a trouvé des millions pour plonger

dans la dégradation les compatriotes du Cid ; et la partie

mitoyenne, vertueuse et éclairée de ce peuple, a été livrée

en proie à la partie fanatique et barbare.

L'abus qu'on a fait du crédit, ou plutôt des moyens qui

I yojez le cours des effets publics aux bourses de Londres et de Paris,

au mois de juin i8a4-



DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES. l53

suppléent au crédit, a conduit le véritable publiciste, celui

qui s'occupe des inte'rêts du public, à se demander à quoi

tout cet appareil si vanté pouvait être bon. Il a jeté les

yeux sur l'Angleterre, et il a vu une nation tellement

obérée par les intérêts de sa dette, et les objets de la con-

sommation tellement renchéris par les impôts, que le tra-

vail chez elle ne suffit plus à la classe indigente pour la

faire subsister; et qu'au sein de la plus admirable industrie

et de l'activité la plus soutenue, la plupart des citoyens y
sont constamment en butte aux plus cruelles privations '.

Beaucoup de personnes respectables mais trop peu ac-

coutumées à suivre les faits jusque dans leurs dernières

conséquences , vantent avec enthousiasme la puissance du

crédit public ; des négocians qui ont voué par état une

sorte de culte à la fidélité scrupuleuse que l'on doit mettre

à payer ses dettes, ne s'aperçoivent pas que, pour les gou-

vernemens, il est une vertu plus haute : c'est de n'en pas

contracter. Il est impossible aux gouvernemens de ne pas

rejeter le fardeau de leurs dettes sur le peuple, et ils doivent

toujours craindre que le peuple ne se lasse de supporter

des charges qui ne sont pas accompagnées d'avantages pro-

' On demande quelquefois comment , avec des frais de production aggra.

ves par l'impôt, les Anglais peuvent vendre au dehors à meilleur marché

que des peuples moins surchargés. En premier lieu il y a des draw-backs

,

ou restitution de droits sur presque tous les grands objets d'exportation;

en second lieu, les droits d'entrées que les marchandises paient aux

douanes étrangères, sont plus modérés pour les Anglais que pour d'autres

nations, grâce aux soins de leur gouvernement; enfin ce qui, pour le con

sommateur anglais, renchérit le plus les produits, sont les impots qu'ils

doivent supporter dans les dernières façons qu'ils reçoivent, et notamment
de la part des détailleurs. Le prix du pain doit payer , indépendamment
de sa part de l'impôt foncier, de la dixme, de la taxe des pauvres , de celle

des chemins, etc., les impôts directs et indirects du meunier et du bou-

langer; le prix des vëtemens est souvent moins élevé par ce que coûte

l'étoffe, que par les énormes impôts de consommation que paient le mar-

chand eu détail, le tailleur, etc. Les acheteurs étrangers sont affranchis

de cette portion des frais de production.
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portionnés. Si nous, génération pre'sente, avons, du moins

par notre silence, consenti à grever les revenus de nos

neveux, nos neveux ne jugeront -ils pas convenable de

secouer ce fardeau , s'ils viennent à s'apercevoir qu'il n'a

servi en rien à leur bonheur, ni à leur gloire? L'avenir

peut se croire fonde' à demander des comptes au présent.

Les représentans futurs d'une nation reprocheront peut-

être à leurs prëde'cesseurs de ne l'avoir pas bien représen-

te'e. Combien d'emprunts ne pourront -ils pas imputer à

des votes corrompus, à une fausse politique, à un orgueil

national mal entendu, à des systèmes surannés? Enfin,

nos neveux peuvent se trouver dans des circonstances fâ-

cheuses, et ne prendre conseil que de leur embarras et de

leur pouvoir.

On a cru prévenir ces extrémités par des caisses d'amor-

tissement. Elles offriraient un moyen d'éteindre et de

rembourser les emprunts non remboursables , si l'on res-

pectait invariablement l'objet de leur institution. Voici ce

qu'il y a de fondamental dans leurs opérations.

Si l'état emprunte cent millions à cinq pour cent , il

faut qu'il se procure toutes les années une portion du

revenu national égale à cinq millions pour acquitter les

intérêts de cet emprunt. Il établit ordinairement un impôt

dont le produit s'élève à cette somme chaque année.

Si l'état porte l'impôt à une somme un peu plus ferle
,

à celle de 5 millions 462,400 fr.
,
par exemple; s'il charge

une caisse particulière d'employer les 462,400 fr. d'excé-

dant, à racheter chaque année, sur la place, une somme

pareille de ses engagemens ; si cette caisse emploie au ra-

chat, non- seulement le fonds annuel qui lui est affecté,

mais de plus les arrérages des rentes dont elle a racheté le

titre , au bout de cinquante ans elle aura racheté le prin-

cipal tout entier de reniprunt de cent millions.

Telle est l'opération qu'exécute une caisse d'amortisse-

ment.



DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES. l55

L'effet qui eu resuite est dû à la puissance de l'intérêt

compose, c'est-à-dire, d'un inte'rêt qu'on accumule chaque

année pour l'ajouter à son principal, et qui lui-même porte

ainsi intêi'êt pour toutes les anne'es suivantes.

On voit que, moyennant un sacrifice annuel e'gal, tout

au plus, au dixième de l'intérêt, on peut, avant cinquante

anne'es, racheter une rente de cinq pour cent. Cependant,

comme la vente des contrats de rente est libre, si les pos-

sesseurs des contrats ne veulent pas s'en dessaisir au pair,

c'est-à-dire, sur le pied de vingt fois la rente, alors le ra-

chat est un peu plus long ; mais cette difficulté même est

un signe du bon état du crédit. Si au contraire le crédit

chancelle, et que pour la même somme on jouisse racheter

une plus forte somme de contrats, alors l'amortissement

peut avoir lieu à un terme plus rapproché. De façon que

plus le crédit décline, et plus une caisse d'amortissement

a de ressources pour le remonter, et que les ressources

qu'elle offre ne s'affaiblissent qu'autant que le crédit public

a moins besoin de son secours.

A l'aide d'une semblable caisse, un gouvernement peut

soutenir le prix des effets publics , et par conséquent em-

prunter à de meilleures conditions. C'est sans doute ce qui

a fait dire à Smith que les caisses d'amortissement, qui

avaient été imaginées pour la réduction de la dette, ont

été favorables à son accroissement.

On peut ajouter que les intérêts payés par le trésor, et

mis en réserve par la caisse, sont un appât qui provoque de

nouvelles dépenses pour lesquelles on n'ose avoir recours à

de nouveaux impôts ou à de nouveaux emprunts. Les fonds

des caisses d'amortissement d'Angleterre et de France ont

été, par diverses lois, détournés de cette manière, de l'em-

ploi auquel ils avaient été destinés, et la nation a perdu

ainsi le fruit du sacrifice supplémentaire qu'on lui avait

demandé en empruntant.

Mais en supposant même que le fonds d'amortissement
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pût être religieusement respecté , en supposant des le'gis-
'

latures parfaitement inde'pendantes et capables d'opposer,

à toutes les e'poques, une re'sistance inébranlaljle aux pro-

positions des ministres, une caisse d'amortissement est une

institution qui entraîne des frais, des abus, et qui ne rend

effectivement aucun service quand l'état est bien admi-

nistré.

Pour un état , comme pour un particulier, il n'y a pas

deux moyens de s'affrancbir de ses dettes. Cet unique

moyen est d'y consacrer l'excédant de ses revenus sur ses

dépenses. Les dépenses atteignent-elles le revenu? la dette

n'est pas diminuée, quoi qu'on fasse; elle est même aug-

mentée s'il y a un excédant du côté de la dépense. Les re-

venus excèdent-ils la dépense? le procédé le plus expéditif

et le moins coûteux, est d'employer immédiatement cet

excédant au rachat d'une partie des obligations de l'état.

La manœuvre des intérêts composés n'est qu'un pur char-

latanisme. Quand l'état est assez heureux pour avoir cette

année un excédant de vingt millions sur ses recettes, et

qu'il rachète en conséquence un million de ses rentes,

n'a-t-il pas ce million à payer de moins l'année prochaine?

et si ses recettes et ses dépenses sont encore dans la même
situation , son excédant de l'année prochaine ne sera-t-il

pas de vingt-un millions, qui rachèteront un million et

cinquante mille francs? N'est-ce pas là tout l'effet qu'on

peut attendre de l'intérêt composé?

On voit que le point essentiel pour éteindre une dette,

c'est, tout bonnement, de réduire les dépenses et d'y em -

ployer les recettes excétlantes. Pendant toutes les années

de la guerre que l'Angleterre a faite à la révolution fran-

çaise, et même quelques années après, l'Angleterre a con-

stamment emprunté des sommes beaucoup plus considé-

rables que celles qui étaient rachetées par sa caisse d'amor-

tissement. Il aurait mieux valu pour elle qu'elle eût employé

à ses dépenses les impôts additionnels qu'elle avait établis
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au profit de son amortissement, et qu'elle eût emprunté

de moins le montant de ces charges additionnelles. C'est

maintenant une ve'rité dont on convient en Angleterre, et

sur laquelle on peut appeler en témoignage deux écono-

mistes célèbres de notre époque. M. Robert Hamilton, à qui

nous devons le meilleur ouvrage qu'on ait fait sur la dette

publique, prononce qu'on n'a retiré de la caisse d'amortis-

sement qu'un avantageJîctif et illusoire^', et David Ricardo

déclare qu'elle n'a été caisse d'amortissement que de nom '.

On a maintes fois proposé d'affranchir un état de ses

dettes par une banqueroute brusque ou graduelle ; mais

une mesure de ce genre, en mettant même à part ce qu'elle

peut avoir d'injuste, ne remédierait nullement au mal :

elle n'aurait d'autre effet que de le transporter sur d'autres

individus. Sans doute on déchargerait les revenus des

contribuables de tout l'impôt qu'on leur fait payer pour

acquitter les intérêts de la dette; mais on diminuerait les

revenus des créanciers de l'état de tout le montant de là

même somme. Ce résultat serait même plus funeste pour
les créanciers, qu'il ne serait favorable aux contribuables;

car enfin, parmi ces derniers il n'en est aucun à qui l'im-

pôt, quelque exagéré qu'il soit, ravisse la totalité de son

revenu , tandis qu'en supprimant l'intérêt que l'on paie

aux rentiers, il en est beaucoup d'entre eux qu'on laisserait

absolument sans ressources.

Pour guéi'ir la lèpre des emprunts, le seul parti raison-

nable est celui que prennent les malades qui ont ruiné

leur tempérament par des excès, et qui le rétablissent par

un régime plus sévère : il faut refaire par degrés les capi-

taux qu'on a imprudemment dissipés, c'est-à-dire, diminuer

les dépenses publiques et employer fidèlement les revenus

• Rob. Hamilton : On national Debt, page 238 de la troisième édition

anglaise.

2 Dai^id Ricardo : On political Ecnnomy, page 289 de la troisième

édition anglaise.
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épargnes de cette manière, au rachat de la dette. Il n'y a,

pour un ministre des finances , aucun talent qui vaille

celui de dépenser peu.

Les princes qui , comme les potentats de l'Asie , déses-

pèrent d'avoir un crédit , cherchent à amasser un trésor.

Un trésor est la valeur présente d'un revenu passé,

comme un emprunt est la valeur présente d'un revenu

futur. L'un et l'au^tre servent à subvenir aux besoins ex-

traordinaires.

Un trésor ne contribue pas toujours à la sûreté du gou-

vernement qui le possède. Il attire le danger, et il est rare

qu'il serve au dessein pour lequel il a été amassé. Le trésor

formé par Charles V, roi de France, devint la proie de son

frère, le duc d'Anjou; celui que le pape Paul II destinait

à combattre les Turcs et à les repousser en Asie , favorisa

les déborderaens de Sixte IV et de ses neveux ; celui que

Henri IV réservait à l'abaissement de la maison d'Autriche,

fut employé aux profusions des favoris de la reine -mère
;

et, plus récemment, les épargnes qui devaient consolider

la monarchie de Frédéric II , roi de Prusse , ont servi à

l'ébranler.

Entre les mains d'un gouvernement, une grosse somme

fait naître de fâcheuses tentations. Le public profite rare-

ment, je n'ose pas dire jamais, d'un trésor dont il a fait les

frais : car toute valeur, et par conséquent toute richesse,

vient originairement de lui.

FIN DU LIVRE TROISIEMK ET DERNIER.
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AVERTISSEMENT.

1 LUSïEURS bons esprits, dont j'ai recueilli les avis dans le

but de rendre mon ouvrage plus utile, se sont accordes à

me dire qu'ils désiraient qu'on pût trouver, réunis et rap-

prochés, les principes fondamentaux de l'économie poli-

tique répandus dans cet ouvrage, de manière que, dégagés

de développemens, il fût aisé d'en saisir promptement la

liaison et les rapports mutuels.

C'est pour entrer dans leurs vues que j'ai composé cet

Epitome.

Les principes s'y trouvent énoncés sous chacun des

termes principaux de cette science, rangés par ordre al-

phabétique. On pourra, dans chaque discussion, dans

chaque démonstration, remonter facilement à chacun de

ces principes, qui ne sont que l'expression de la nature

des choses, la simple exposition de la manière dont les

choses sont et se passent, mais le plus souvent abstraits et

dénués des preuves, des exemples, des conséquences qui

font la solidité et l'utilité de la science, et qui se trouvent

dans mon Traité d'Economie politique. On doit supposer

que ces propositions ont toutes été prouvées, ou qu'elles

sont susceptibles de l'être, et ne se montrent ici réunies

et resserrées qu'alin de s'éclaircir l'une par l'autre, afin

de laisser mieux saisir leurs relations réciproques. C'est

proprement la philosophie de la science; il faut la posséder,

si l'on veut lier avec sûreté chaque principe à tous les

autres; mais, pour l'usage ordinaire, c'est le traité qu'il

fmt consulter. Il est plus facile à entendre, parce qu'il

III. I I
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rejette toutes les abstractions, ou du moins les fixe le plus

promptement qu'il est possible, dans les exemples familiers

à tous les lecteurs.

On sent, d'après cela
,
que cet Epitome n'est point un

abre'g-é élémentaire. On ne peut pas y apprendre l'e'co-

nomie politique; mais il sera, je crois, fort utile pour ope'rer

le classement de ce c[u'on sait , montrer la liaison des vé-

rite's qu'on croyait isole'es, et mettre à nu les fausses notions

qu'on pourrait s'être faites à certains e'gards. Il n'est pas

destiné à être lu de suite , mais à être consulté lorsqu'on

est en doute sur quelque point de doctrine, ou lorsqu'on

veut en faire quelque application nouvelle.

11 a un autre avantage. C'est qu'il montre indubitable-

ment ce qui peut rester d'incomplet dans l'exposition de la

science. L'exposition de chaque principe veut qu'on s'en

réfère à plusieurs autres qu'il faut établir; ceux-ci à d'au-

tres qu'il faut établir encore, jusqu'à ce qu'il ne reste plus

rien à expliquer dans les explications. Que l'on soumette

à une pareille épreuve la plupart des livres qui, sous le

nom à'Élémens , ou de Principes , ou de Cours, ont traité

de l'économie politique , et l'on apercevra bien vite si les

explications qu'ils donnent , embrassent toutes les parties

de la science ; si elles ne se contredisent pas les unes les

autres; si enfin elles ne réclament pas elles-mêmes des

explications qu'on ne trouve nulle part dans ces ouvrages,

quel que soit le nombre des observations justes qu'on y
ti^ouve d'ailleurs.

On regardera peut-être l'ordre alphabétique comme peu

favorable à l'enchaînement des idées; mais qu'on prenne la

peine de considérer que l'économie politique ne présente

pas un phénomène qui ne tienne à tous les autres
;
que

l'explication de chacun d'entre eux ne peut être bien

donnée et complètement comprise, f£u'autant qu'on pos-

sède déjà l'explication de beaucoup d'autres, et qu'il fau-

drait, s'il était possible, les étiulier tous de front. C'est un
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tissu qu'il s'agit d'examiner , et non une chaîne qu'on

puisse dérouler'. L'ordre alpliabe'tique permet du moins,

lorsqu'on lit l'exposition d'un principe, de recourir à l'ex-

position de tout autre au besoin , et d'e'tudier autant si-

multane'ment qu'il est possible.

C'est pour cela qu'on trouvera e'crits en italiques , dans

les explications , tous les mots qu'on devra chercher dans

l'Epitome lui-même, pour peu qu'on ne s'en retrace pas à

l'instant, et dans toute son e'tendue, la signification exacte.

Le lecteur dont l'esprit, à la vue du mot italique, s'en

retrace la signification tout entière, peut se vanter de savoir

l'e'conomie politique ; car, si toute science se re'duit à une

langue bien faite, quiconque possède la langue, possède la

science.

Pascal , Locke , Condillac , Tracy, Laromiguière , ont

prou^ve' que c'est faute d'attacher la même ide'e aux mêmes
mots que les hommes ne s'entendent pas, se disputent,

s'e'gorgent ="
: j'ai cherché à fixer ici, de la manière la plus

précise, le sens des termes de l'économie politique, afin

qu'on puisse toujours savoir positivement quel fait ou

quelle chose un mot représente ; dès lors il n'est plus pos-

sible de le prononcer au hasard : un même mot ne peut

plus être employé pour désigner des choses diverses , ou

pour présenter des doctrines creuses, des faits imaginaires,

vagues, imparfaitement observés.

» Dans l'ordre des idées, par exemple, il semble qu'on ne doive étudier

le phénomène de la consommation qu'après celui de la production , dont il

est le but et le complément : cependant on ne peut entendre la production

sans se familiariser avec la nature et l'office des capitaux; et il est impos-

sible de bien connaitre la nature et l'office des capitaux, si l'on ne distingue

la consommation improductive de la consommation reproductive; si l'on

n'a
,
par conséquent, analysé le phénomène de la consommation.

» Presque toutes les guerres livrées depuis cent ans, dans les quatre

parties du monde, l'ont été pour une balance du commerce qui n'existe pas.

Et d'où vient l'importance attribuée à cette prétendue balance du com-

merce? De l'application exclusive qu'on a faite à tort du mot capital à des

matières d'or et d'argent.

I I.
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Les personnes qui aiment à se rendre compte de tout,

pourront consulter cet Epitome, non-seulement en lisant

le traité auquel il est joint, mais en lisant tout autre ou-

vrage sur l'administration, l'histoire, les voyages, la géo

graphie, la politique, les arts industriels, le commerce.

J'ose dire qu'elles appre'cieront mieux la solidité de leurs

bases, la justesse de leurs déductions. On pourra comparer

perpétuellement les termes dont chaque auteur se sert,

avec leur signification primitive et avec la nature des choses;

on verra sans peine si ces termes sont employés à propos

,

si les auteurs leur conservent toujours le même sens, si les

objets sont envisagés sous toutes leurs faces, si les consé-

quences qu'on en tire sont justes. Je me flatte que ce petit

ouvrage aidera par-là même à découvrir et à corriger mes

propres erreurs. Si , dans quelque partie que ce soit de

mon traité, un des termes est employé une seule fois avec

une signification autre que celle qui lui est assignée ici

,

c'est une faute.

Pour la commodité des lecteurs qui voudraient étudier

de suite et méthodiquement l'épitome , voici l'ordre dans

lequel ils peuvent en lire les articles. On s'apercevra que

cet ordre leur présente d'abord les notions relatives à la

nature des richesses, puis à leur production, à leur distri-

bution, et finalement à leur consommation.

11 servira également aux professeurs qui prennent ce

livre-ci pour base de leur enseignement. Leur cours peut

consister à développer, par des raisonnemens et surtout

par des exemples, les principes qui ne sont eux-mêmes que

la définition des termes : c'est pour eux le moyen le plus

assuré d'avoir enseigné, sans lacune, la science. Malheu-

reusement cet ordre, qui est le plus logique, a l'inconvé-

nient de commencer par les vérités les plus abstraites de

l'économie politique. C'est ce qui, dans le traite;, m'a dé-

terminé à les prouver, non de prime-abord, mais dans le
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cours même de la description des phénomènes que pré-

sentent la production, la distribution et la consommation

des richesses.

ORDRE DANS LEQUEL IL CONVIENT DE LIRE L EPITOME
,

SI l'on veut le lire méthodiquement.

Principes qui ont rapport à la nature et à la

circulation des Richesses.

Besoins des hommes.

Propriété.

Richesse.

Valeur des choses.

Valeurs.

Echanges.

Virement de parties.

Quantité demandée.

Quantité offerte.

Prix.

dépréciation.

("hertÉ; Bon marché.

Circulation.

Utilité.

Produit.

Produit immatÉrif.i,.

Marchandise.

Denrée.

Monnaie, ou Agent de la circulation.

Métaux précieux.

Marché.

débouches.
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Principes qui ont rapport au. phénomène de la

Production,

PBODrCTION ; PRODUIRE.

REPRODUCTIO?f.

Agèns de la production.

Facultés productives.

Instrumens de l'industrie.

Services productifs.

Machines.

i*^"" Agent de la production.

Industrie.

Facultés industrielles.

Travail.

Façons productives.

1^ Agent de la production.

Capital.

Epargnes.

Accumulation 5 Accumuler.

3^ Agent de la production.

Terres.

Fonds de terre.

Procédés de la production

.

Agriculture ; Industrie agricole .

Manufactures ; Industrie manufacturière.

Commerce ; Industrie commerciale.

Commerce intérieur.

Commerce extérieur.

Droits d'entrée.

Commerce de transport.

Spéculateur ; Spéculation .

Balance du commerce.

Importation.

Exportation.

^ Nota. Les agens naUtiv.ls , autres que les fonds de terre, se trouM'iit

compris dans le mot j4i^eiis de la production.
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Différentes classes de Producteurs.

Producteue.

Industrieux.

c^ ( Classe qui multiplie les coiinais-
ÎSAVANS ,

' .

^
' sances humaines.

Entrepreneurs d'industrie.

Cultivateur

Fermier f Classes qui appliquent les cou-

Manufacturier ) naissances humaines à l'usage de

fc ' I l'homme.
JNegociant I

Détailleur

Ouvrier j
Classe qui exécute.

Capitaliste.

Propriétaire foncier.

Source et distribution des rei^enus.

Fonds.

Frais de production.

Distribution des valeurs.

Profits.

Revenu.

Produit net; Produit brut.

Salaire.

Prêt.

Emprunt.

Intérêt.

Crédit.

Fermage.

Rente de la terre.

Principes qui ont rapport au phénomène de la consommation.

Consommation ; Consommer.

Consommateur.

Fisc.

Impôt.

Contribuable.

Emprunts publics.





ÉPITOME
DES PRINCIPES FONDAMENTAUX

DE

L ÉCONOMIE POLITIQUE,

RANGÉS ALPHABÉTIQUEMENT SOUS CHACUNE DES EXPRESSIONS

AUXQUELLES ILS PEUVENT SE RATTACHER,

N.B. Les mots en ilaliques sont les termes dont l'explication est donnée i leur

place alphabétique dans l'épitome. En les cherchant, quand on ne s'en rappelle

pas à l'instant la signification tout entière, on découvre la liaison de toutes les parties

de l'économie politique.

A.

xxccuMULATiON ; ACCUMULER. On acciimule lorsqu'on ajoute

l'une à l'autre plusieurs épargnes pour en former un capital , ou

pour augmenter un capital qui existe déjà.

Aussi long-temps que les accumulations ne sont pas employées

à la production , ce ne sont encore que des épargnes ; lorsqu'on

a commencé à les employer à la production (ou à les placer en

des mains qui les emploient) , elles deviennent des capitaux , et

peuvent procurer les profits qu'on retire d'un capital productif.

Les produits épargnés et accumulés sont nécessairement con~

sommés du moment qu'on les emploie à la production. L'accu-

mulation ne nuit donc point à la consommation ; elle change

seulement une consommation improductive en une consomma-

tion reproductive.

Quoique les produits immatériels ne paraissent pas suscepti-

bles d'être épargnés
,

puisqu'ils sont nécessairement consommés

en même temps que produits, cependant, comme ils peuvent
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être consommés reproductivement , comme ils peuvent, au

moment de leur consommation , donner naissance à une autre

valeur, ils sont susceptibles d'accumulation . La leçon que reçoit

un élève en médecine, est vin produit immatériel; mais la con-

sommation qui en est faite, va grossir la capacité de l'élève; et

cette capacité personnelle est vin fonds productif, une espèce

de capital dont l'élève tirera vm profit. La valevir des leçons a

donc été accumulée et transformée en un capital.

Agens de la production. C'est ce qui agit pour produire; ce

sont les industrieux et leurs instrumens ; ou , si l'on veut per-

sonnifier Vindustrie , c'est l'industrie avec ses instrumens.

De leurs services productifs réunis naissent tous les produits.

Agent de la circulation. Voyez A/o/ma/e .• c'est vine même
chose.

Agriculture , ou Industrie agricole. C'est l'indiistrie qui

provoque \a production des matières brutes, ou simplement les

recueille des mains de la nature.

Sous ce dernier rapport , cette industrie embrasse des travaux

fort étrangers à la culture des champs , comme la chasse , la

pêche, le métier du mineur, etc.

Quand un agricvilteur façonne ou transforme ses matières

premières, comme le paysan lorsqu'il fait ses fromages, il est

dans ce moment-là un vrai manufacturier. Lorsqu'il les trans-

porte pour les vendre, il est, jusqu'à ce point-là, négociant.

Agriculteur ou Cultivateur. Voyez ce dernier mot.

B.

Balance du commerce. C'est la comparaison de la valeur des

marchandises exportées avec la valeur des marchandises impor-

tées , l'argent et l'or exceptés '.

' On regarde les métaux précieux comme le solde au moyen duquel se

complète le paiement des envois. Lorsqu'on dit que nous importons de tel

pays pour i5 millions de marchandises , et que nous y exportons pour 10

millions, on s'imagine que nous tirons de ce pays iT) millions en marchan-

dises et 5 raillions en métaux précieux, pour compléter le paiement de 20

millions de marchandises que nous lui avons vendues : présomption qui est

dcmcnlic par le raisonnement et par l'expérience.
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Dans le système exclusif, on viole par difFérens moyens la

liberté des transactions qui se font entre deux pays , dans le but

de vendre le plus et d'acheter le moins possible à l'étranger,

préoccupé que l'on est de l'idée qu'il vaut mieux recevoir de

l'étranger, pour solde, des matières d'or et d'ai'gent que toule

autre marchandise de même valeur.

Qu'on voie à l'article Capital comment les capitaux d'un pays

(les capitaux productifs comme les autres) se composent de

toutes sortes de marchandises et de denrées, même de celles

dont l'existence est la plus fugitive ; et comment la consommation

de ces denrées n'altère nullement la valeur du capital national

,

qui se reproduit par le fait même de cette consommation. Dès

lors on sentira qu'on n'augmente pas plus ses capitaux en impor-

tant des métaux précieux , qu'en important d'autres marchan-

dises.

Si l'on pouvait avoir une évaluation exacte des valeurs expor-

tées et importées , on saurait à combien se montent les profits

d'une nation dans son commerce avec l'étranger : ses profits sont

égaux à l'excédant de ses importations sur ses exportations

.

Besoins des hommes. Ce sont eux qui déterminent les hommes
au sacrifice nécessaire pour obtenir les produits capables de satis-

faire ces besoins. Le sacrifice consiste soit à prendre la peine de

créer soi-même les produits , soit à donner en échange pour les

avoir, d'autres produits précédemment acquis.

Les besoins des hommes ont difîérens degrés d'intensité , depuis

les besoins impérieux de la satisfaction desqviels dépend leur exis-

tence, jusqu'aux goûts les plus légers.

Une jouissance quelconque est attachée à la satisfaction de

chacun de nos besoins ; d'où il suit que les expressions : pour-

voir à nos besoins, multiplier nosjouissances , et même contenter

nos goûts , présentent des idées du même genre et qui ne diffèrent

entre elles que par des nuances.

Les hommes ont des besoins comme individus , comme mem-
bres de la famille , comme membres de l'état. Ceux des deux

premiers genres donnent heu aux consommations privées ; ceux

du dernier genre donnent lieu aux consommations publiques.
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c.

Capital. Somme de valeurs employées à faire des avances à la

production. Ces valeurs, qui sont originairement le fruit de

Vindustrie aidée de ses instrumens , ne se perpétuent et ne for-

ment un fonds productif permanent qu'autant qu'elles sont

consommées reproductivement . Du moment que, soit par l'amour

des jouissances présentes, soit par l'impéritie de Xentrepreneur

qui les emploie, elles ne renaissent pas dans d'autres produits,

le capital est dissipé, en tout ou en partie.

Tout capital transmissible est composé àe produits matériels;

car rien ne peut passer d'une main dans une autre, sinon des

matières visibles. Un crédit ouvert, des effets de commerce, ne

sont que des signes des valeurs matérielles actuellement possédées

par celui qui les cède, pour un temps ou pour toujours, à celui

qui les accepte.

L'homme qui dispose d'un capital, soit qu'il lui appartienne,

soit qu'il l'ait emprunté, le transforme, par des échanges, en

objets propres à la consommation. Quand il est transformé en

améliorations à un fonds de terre , en bâtimens , en machines

durables, on l'appelle un capital engagé; quand il est employé

à acheter des matières premières et des travaux, on l'appelle un

capital circulant. La reproduction n'est pas complète lorsque

les valeurs capitales engagées ne sont pas enti'eteiuies de manière

à conserver leur valeur vénale entière , et lorsque la valeur

des produits obtenus ne rembourse pas les avances faites au

moyen du capital circulant.

Cette fonction du capital peut se nommer le service productif

du capital. Lorsqu'un capitaliste ne veut pas lui-même faire

valoir son capital, il le prête à un entrepreneur d'industrie , et

en tire un loyer, qu'on nomme un intérêt^. Il vend ainsi le

' Le prêteur transmet à l'emprunteur les valeurs qu'il lui confie sous

(lifTe'rcntes formes. C'est quelquefois sous la forme tl'un litre qui donne à

l'cmprunleur le droit de disposer d'une valeur matérielle quelconque
;

d'autres fois c'est sous la forme de marchandises, comme lorsqu'on vend

des marchandises à crédit; d'auties fois c'est en cens. La forme ne change

pas la nature du capital
,
qui est toujours une valeur malcriellc cpi'on ctdc
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service qu'est capable de rendre son capital, de même que le

propriétaire tVun fonds de terre vend, en le louant, le service

que cet agent productif est capable de rendre ; de même qu'un

ouvrier vend son temps et son travail pour un salaire.

Un capital peut ne pas être employé à la reproduction , sans

pour cela être un capital improductif. Les valeurs qu'on a sous

fDrme de maisons , de meubles et d'autres choses qui servent

aux besoins de la vie , sont un capital productif d'utilité ou

d'agrément , c'est-à-dire , de produits immate'riels. Ce capital

produit alors un revenu qui est consomme a mesure : à savoir

l'utilité ou l'agrément qui résultent de son usage.

Capitaliste. Est celui qui possède un capital et qui en retire

un profit quand il le fait valoir par lui-même, ou un inte'ret

quand il le prête à un entrepreneur d'industrie qui le fait

valoir, et dès lors en consomme le service et en retire les

profits.

Cherté ; bon marche. La cherté est la haute valeur , le bon

marché la basse valeur des choses. Mais comme la valeur des

choses est relative , et qu'elle n'est haute ou basse que par com-

paraison, il n'y a de cherté réelle que celle qui provient des

frais de production. Une chose réellement chère est celle qui

coûte beaucoup de frais de production
,
qui exige la consom-

mation de beaucoup de services productifs. Il faut entendre le

contraire d'une chose qui est à bon marché.

Ce principe ruine la fausse maxime : quand tout est cher, rien

n'est cher; car pour créer quelque produit que ce soit, il peut

falloir , dans un certain ordre de choses , faire plus de frais

de production que dans un autre ordre. C'est le cas où se trouve

une société peu avancée dans les arts industriels , ou surchargée

d'impôts. Les impôts sont des frais qui n'ajoutent rien au mérite

des produits. Les progrès dans les arts industriels sont, soit un

la faculté d'employer et, de transformer ainsi qu'il convient à la production.

C'est par suite d'une fausse conception de la nature et des fonctions d'un

capital, que l'on a appelé son loyer intérêt de l'argent. C'est si peu l'argent

que l'on prête
, que les mêmes écus peuvent servir successivement à trans-

mettre dix valeurs capitales qui sont autant de capitaux différens rappor-

tant di\ loyers différens.
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plus grand degré d'utilité obtenu pour les mêmes frais , soit

un même degré d'utilité obtenu à moins de frais '.

Circulation. C'est le mouvement des monnaies ou des mar-

chandises lorsqu'elles passent d'une main dans une autre. La

circulation n'ajoutant rien à \a valeur des choses , n'est point par

elle-même productive de richesses ; mais quand elle est active,

quand les produits passent promptement d'un producteur a un

autre jusqu'au moment oîi ils ont acquis leur entière valeur , et

lorsqu'ils passent promptement de leur dernier producteur à

leur premier consommateur, la production est plus rapide.

Toute marchandise ou denrée qui est offerte pour être ven-

due, est dans la circulation ; elle n'y est plus lorsqu'elle est entre

les mains de celui qui l'acquiert pour la consommer. Des im-

meubles , des services productifs ,
peuvent êti'e dans la circula-

tion lorsqu'ils sont à vendre ; ils n'y sont plus quand ils cessent

de pouvoir être acquis. La monnaie est une marchandise qui

est toujours dans la circulation, parce qu'elle n'est jamais ac-

quise pour être consommée , mais bien pour être échangée de

nouveau.

Voyez Quantité offerte ,
quantité demandée.

Commerçant , ou Négociant. Voyez ce mot.

Commerce, ou Industrie commercicde. C'est l'industrie qui

met nn produit à portée du consommateur; le produit acquiert

par- là un avantage qu'il ne possédait pas et qui ajoute à sa

valeur. Cette valeur additionnelle est ce qui constitue la pro-

duction commerciale. Les hommes qui concourent par entre-

prise à cette espèce de production , comme les banquiers

,

commissionnaires, courtiers, etc., sont commerçans ou né~

gocians.

Commerce de spéculation. Voyez Spéculateur.

Commerce de transport. Ce commerce consiste à faire aclie-

' La plus grande quantité d'un certain produit, obtenue pour les mêmes

frais, est une plus grande somme d'utilité obtenue. Cent paires de bas,

produites par le métier à tricoter, procurent, pour les mêmes frais, une

utilité double de celle de cinquante paires produites par les aiguilles d'une

tricoteuse.
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ter des marchandises dans l'éti'anger, pour les faire revendre

dans l'étranger aussi.

D'autres personnes entendent par commerce de transport

,

l'industrie de l'armateur qvii voiture sur ses navires , moyennant

un fi'et , des marchandises qui ne sont pas à lui. Mais cette

industrie , quand l'armateur n'achète et ne vend pas, analogue

à celle des rouliers sur terre , mérite à peine le nom de commerce;

c'est le loyer d'un navire, d'un instrument.

Commerce extérieur. C'est Yindustrie qui consiste à acheter

des marchandises produites dans l'intérieur pour les envoyer

et les faire vendre dans l'étranger ; ou bien à acheter des mar-

chandises dans l'étranger pour les revendre dans l'intérieur. Ordi-

nairement on fait de suite ces deux opérations; c'est-à-dire
,
qu'on

fait revenir en marchandises du dehors la valeur des marchan-

dises indigènes qu'on a envoyées. On appelle cela faire des envois

et recevoir des retours.

Commerce intérieur. C'est \industrie qui consiste à acheter

des marchandises du pays pour les revendre dans un autre lieu

du même pays , ou bien à les acheter en gros pour les revendre en

détail. C'est de beaucoup le plus important des commerces,

même chez les peuples qui ont le commerce extérieur le plus

vaste '.

Consommateur. C'est celui qui détruit la valeur d'un produit

,

soit pour en produire un auti^e , soit pour satisfaire ses goûts

ou ses besoins. Tout le monde est consommateur, parce que

nul ne peut vivre sans consommer; par conséquent l'intérêt du

consommateur est l'intérêt général.

Quand les objets de consommation sont à meilleur marché,

ce que le consommateur épargne sur leur pria: peut être appli-

qué à un autre objet ; il peut satisfaire plus de besoins ; il est

plus riche, ou, si l'on veut, moins pauvre. Il est plus pauvre

' Aussi
,
quand les circonstances politiques interrompent les relations

extérieures, une nation ressent la privation de quelques marcliaudises

exotiques, et de quelques profits qui naissaient du commerce extérieur;

mais elle n'eu reçoit pas des coups aussi profonds, aussi sensibles, que des

lois et des événemens qui portent atteinte à son industrie intérieure.
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OU moins riche relativement à un objet de sa consommation,

lorsque cet objet renchérit.

Un peuple tout entier devient plus riche par rapport à un
objet de consommation, quand cet objet peut être acquis à

moins de frais, et vice versa. L'objet est acquis à moins de frais,

lorsque Vindustrie, dans ses progrès, parvient à tirer plus de

produits des mêmes moyens de production.

Voyez les mots Revenu, Ricliesse.

Consommation ; consommer. Consommer , c'est détruire la

valeur d'une chose , ou une portion de cette valeur , en dé-

truisant \utilité' qu'elle avait, ou seulement une portion de

cette utilité '.

On ne saurait consommer une valeur qui ne saurait être

détruite. Ainsi l'on peut consommer le service d'une industrie

,

et non pas la faculté industrielle qui a rendu ce service ; le service

d'un terrain, mais non le terrain lui-même '.

Une valeur ne peut être consommée deux fois ; car dire qu'elle

est consommée, c'est dire qu'elle n'existe plus.

Tout ce qui se produit se consomme; par conséquent toute

valeur créée est détruite, et n'a été créée que pour être détruite.

Comment dès lors se font les accumulations de valeurs dont se

composent les capitaux? Elles se font par la reproduction sous

une autre forme, de la valeur consommée; tellement que la

valeur capitale se perpétue en changeant de forme.

Il y a donc deux sortes de consommations :

1". La consommation reproductive , qui détruit une valeur,

pour la remplacer par une autre
;

2°. La consommation improductive, qui détruit la valeur

consommée , sans remplacement.

1 Uutilitè est ici la faculté qu'a une chose de pouvoir servir à un usage

quelconque.

' Une journée de travail employée a été consommée, puisqu'elle ne peut

plus être employée de nouveau; mais le talent de Youvrier n a pu être con-

somme, même en partie. Le service du terrain pendant une année, a etc

consomme; car le même terrain ne peut plus servir cette même année;

mais le terrain lui-même peut servir éternellement; on ne peut donc pas

dire qu'il se consomme. La faculté industrielle est repcndanl consommée

par la mort de celui (pii la possède , puisqu'elle ne peut plus servir au delà.
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La première est une destruction de valeurs d'oii il résulte

d'autres valeurs inférieures, ég;ales ou supérieures à la valeur

détruite.

Quand elles sont inférieures , la consommation n'est reproduc-

tive que jusqu'à concurrence de la valeur reproduite.

La valeur détruite comprend la valeur des sen'ices productifs

qu'on a consommés pour produire.

La consommation improductive est une destruction de valeurs

qui n'a d'autre résultat que la jouissance qu'elle procure au

consommateur.

Lorsqu'on se sert du mot de consommation sans rien spé-

cifier , on entend communément celle qui est improductive.

Un capital , n'étant qu'une accumulation de valeurs produites

,

peut être consommé en entier, productivement ou non. Dn
capital productif &?X même nécessairement consommé, car il ne

peut servir à la production qvie par l'usage qu'on fait de lui.

De même que l'on peut considérer la production comme un

échange où l'on donne des services productifs pour recevoir des

produits, on peut considérer la consommation comme un autre

échange où l'on donne des produits pour recevoir en retour

d'autres produits, si la consommation est l'eproductive . ou bien

des jouissances, si la consommation est improductive. On éprouve

une perte dans le premier cas
,
quand le produit créé ne vaut

pas le produit consommé '
; dans le second cas

,
quand la jouis-

sance n'est pas un dédommagement suffisant du sacrifice que

l'on a fait pour l'obtenir.

La consommation annuçlle d'une famille , d'une nation , est

la somme des valeurs qu'elles ont consommées dans le courant

d'une année. Elle n'a rien de commun avec la somme de leurs

capitaux , et l'excède toujours de beaucoup ,
parce qu'elle em-

brasse, outre la consommation improductive des revenus, la

consommation reproductive des capitaux , souvent répétée plu-

• On est pleinement dédommagé quand le produit créé ne vaut que juste

le produit consomme; parce que, du moment que Yentrepreneur d'industrie

rentre dans son avance purement et simplement , les profits sont payés. Le

paiement de ces profits, par l'entrepreneur, est précisément ce qui constit ue

ses nvances.

in. 12
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sieurs fois dans la même année. Quelques valeurs capitales, il est

vrai, ne sont pas entièrement consommées dans l'espace d'une

année , comme les bâtimens , les instrumens durables : mais la

plus grande partie des capitaux se consomme et se reproduit

plusieurs fois pendant le même espace de temps .

Les consommations publiques sont celles qui sont faites par

le public, ou pour le service du public.

Les consommations privées sont celles qui sont faites par les

particuliers ou par les familles.

Les unes et les autres sont absolument de même nature.

Elles ne peuvent avoir d'autre but qu'une reproduction de

valeurs , oii bien une jouissance pour le consommateur. Sauf ce&

deux résultats, toute consommation est vm mal contraire au

bien qui résulte d'une production : celle-ci est la création d'un

moyen de bonheur ; la consommation est la destruction d'un

moyen de bonheur.

Il faut comprendre dans la consommation d'une nation la

totalité des valeurs qu'elle consomme ,
produclivement ' ou non

,

et par conséquent les valeurs qu'elle envoie à l'étranger ; et dans

ses productions, les valeurs qu'elle en reçoit; de même qvi'on

comprend dans ses consommations la valeur de la laine qu'elle

emploie à faire du drap, et dans ses productions, la valeur

totale des draps qui en résultent.

Contribuable. C'est le sujet de l'état considéré comme payant

,

sous une forme ou sous une autre , une portion quelconque des

contributions publiques, ou de \impôt.

Contributions publiques. Voyez Impôt.

Crédit. Le crédit est la faculté qu'un homme , une association

,

une nation, ont de trouver des prêteurs.

> Un boulanger consomme une partie de son capital en chauffant son

four; mais cette portion de capital est reproduite dès le même jour, et se

retrouve dans la valeur du pain. Voilà donc une portion d'un même capital

consommée et reproduite 36/) fois par an; la consommation annuelle de

cette portion de capital l'excède dans la proportiou de SG") à un.

ï L'huile employée à la fabrication des savons fait partie de la consom-

mation totale d'une manufacture de savon, quoiqu'elle soit consommée

l'eproductiyement.
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11 se fonde sur la persuasion où sont les prêteurs
,
que les

valeurs qu'ils prêtent leur seront rendues , et que les conditions

du marché seront fidèlement exécutées.

Le crédit ne multiplie pas les capitaux; c'est-à-dire, que si

la personne qui emprunte pour employer productivement la

valeur empruntée , acqviiert par - là l'usage d'un capital , d'un

autre côté la personne qui prête se prive de l'usage de ce même
capital. Mais le crédit en général est bon en ce qu'il facilite

l'emploi de tous les capitaux, et les fait sortir des mains où ils

chôment pour passer dans celles qui les font fructifier. Cela est

vrai surtout du crédit des particuliers qui attire les capitaux

vers l'industrie où ils se perpétuent, tandis qu'ils sont ordinaire-

ment anéantis quand ils sont prêtés à l'état.

Il y a plus de confiance, plus de disposition à prêter là où

les entreprises industrielles ont plus de chances de succès. Le

déclin de l'industrie entraîne le déclin du crédit.

Cultivateur. Entrepreneur de Yindustrie qui fait valoir un

fonds de terre. Lorsqu'il n'est pas propriétaire du fonds , l'en-

trepreneur est nn fermier.

D.

DÉBOUCHES. Ce sont les moyens d'écoulement, les moyens

d'échange , les moyens de vente pour un produit.

Un acheteur ne se présente d'une manière effective qu'autant

qu'il a de l'argent pour acheter ; et il ne peut avoir de l'argent

qu'au moyen des produits qu'il a créés , ou qu'on a créés pour

lui ; d'où il suit que c'est la production qui favorise les dé-

bouchés.

Il faut prendre garde que la production n'est réelle qu'autant

que la valeur des produits est égale pour le moins aux frais qu'ils

ont occasionés ; et que pour que les produits vaillent leurs frais

,

il faut que le consommateur en sente assez le besoin pour y
mettre le prix. Quand le consommateur n'éprouve pas ce besoin

,

il ne prend la peine de produire ni pour consommer immé-

diatement ses produits , ni pour les employer à en acheter d'au-

12.



l8o DENRKE. DROITS D ENTREE.

très; et c'est encore le défaut de sa production qui prive de

débouchés les produits qu'on lui offre.

Le défaut de production, et par suite de débouchés, vient

quelquefois de ce que !a production est rendue trop chère par

des impôts excessifs ou une industrie imparfaite; quelquefois il

vient d'une force majeure qu'il est impossible de surmonter.

Quand les récoltes manquent, les produits des manufactures ne

se vendent pas bien ,
parce qu'une partie du produit des manu-

factures est achetée avec le produit des récoltes.

Denrée. Marchandise mise en vente , non pour être revendue,

mais pour être consommée , soit qu'elle soit destinée à la sub-

sistance ou à tout autre genre de consommation.

Tant qu'elle est achetée pour être revendue, elle conserve

le nom de marchandise,

DÉPRÉCIATION. Déclin dans le prix d'une marchandise ,
quelle

qu'en soit la cause. La monnaie est dépréciée quand il en faut

donner davantage pour obtenir tout autre produit
,
quand les

autres produits, payés en monnaie, sont plus chers.

DÉTAILLEUR. Commerçant qui achète la marchandise du

marchand en gros ou en demi-gros
,
pour la revendre au con-

sommateur. \\ donne une façon productive en accommodant

une denrée aux besoins et à la commodité du consommateur.

Distribution (des valeurs créées, ou, si l'on veut, de la

valeur des produits). Elle s'opère par l'achat que fait un entre-

preneur d'industrie, des sen>ices productifs de ses co-produc-

teurs , ou d'un produit qui n'a pas encore reçu toutes \esfaçons

<ju'il doit recevoir. Cet achat est une avance dont le dernier

enti'eprencur (qui est communément un marchand en détail) est

remboursé par le consommateur.

Les valeurs, ainsi distribuées, vont former les revenus des

particuliers , dont l'ensemble compose le revenu total de la

société.

Droits d'entrée. Ils établissent un monopole en faveur du

producteur indigène qui n'en profite pas , et qui est payé par le

consommateur indigène , en ce que celui-ci paie les marchandises

taxées au-dessus Awprijc où il pourrait les avoir.
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Lorsque les droits d'entrée sont modérés, ils équivalent aut-

impôts payés par les producteurs des produits indigènes, et

rétablissent une égalité de désavantages entre ceux-ci et les

produits étrangers.

E.

Echanges. Les échanges, en économie politique, ne sont pas

une fin, mais un moyen. La marche essentielle des valeurs est

d'être produitesy distribuées et consommées. Si chacun créait tou»

les produits dont il a besoin , et les consommait , il n'y aurait poiiil

d'échanges proprement dits. Ce qui les rend indispensables, c'est

que tout le monde ayant besoin , pour sa consommation , de beau-

coup de produite difterens , et ne s'occupant à en créer qu'un petit

nombre, quelquefois un seul (comme fait un fabricant d'éloiïés) ,

quelquefois même une portion d'un produit (comme fait un tein-

turier), chaque producteur est obligé de se défaire par l'échange

(par la vente) de ce qu'il fait de trop dans un genre, et de

se procurer par l'échange (par l'achat) ce qu'il ne fait pas.

La monnaie ne sert que d'intermédiaire; elle n'est point un

résultat, car on ne l'acquiert, ni pour la gai'der, ni pour la

consommer. Dans la réalité , on échange le produit qu'on vend

contre le produit qu'on achète; la vente et l'achat terminés, la

monnaie n'est pas restée : elle est allée prêter son ministère

à d'auties conlractans.

L'échange, fait de gré à gré, indique dans le temps, dans le

lieu , dans l'état de société où l'on se trou.ve , la valeur que les

hommes attachent aux choses possédées ; et c'est la seule ma-

nière d'apprécier le montant des richesses qui sont l'objet des

recherches de l'éconor^ie politique. C'est d'après ce motif que

beaucoup de personnes ont regardé les échanges comme le fon-

dement de la valeur et de la richesse, ce qui n'est pas. lis

fournissent seulement le moyen d'apprécier les valeurs et les

richesses , en les comparant à d'autres valeurs , et surtout eu

réduisant des richesses diverses à une expression commune , à une

certaine quantité d'iui certain produit , comme serait un nombre

quelconque d'écus.



|82 ÉCHANGES.

On a toujours la possibilité d'échanger deux produits d*égale

valeur ; car ils ne seraient pas exactement d'une valeur égale

,

si l'on ne pouvait à volonté les échanger l'un contre l'autre.

C'est ce qui fait qu'une valeur sous une certaine forme (en or

ou argent) n'a rien de plus précieux, de plus utile, de plus

désirable qu'une valeur égale sous une autre forme. C'est encore

ce qui permet de considérer la production en général , en faisant

abstraction de la nature des produits, de dire, par exemple,

que la population s'élève naturellement au niveau de la pro-

duction
,
quels que soient les produits.

L'estimation de la valeur produite se fait en réduisant toutes

les valeurs diverses à celle d'un même produit ; en disant
,
par

exemple : toutes les valeurs produites en France dans l'espace

d'une année , égalent la valeur qu'auraient 5oo millions d'hecto-

litres de blé, ou bien 2 milliards de pièces de cinq francs, plus

ou moins , au cours du jour.

L'échange qui se fait de deux valeurs égales n'augmente ni

ne diminue la somme des valeurs ( des richesses
)
existantes dans

la société. L'échange de deux valeurs inégales (c'est-à-dire l'é-

change où l'un des échangistes dupe l'autre) ne change rien non

plus à la somme des valeurs sociales , bien qu'il ajoute à la fortune

de l'iHi ce qu'il ôte à la fortune de l'autre. Les deux objets échan-

gés n'en ont ni plus ni moins de valeur qu'auparavant. L'échange

de deux produits, ou de deux Jb?ids productifs , sous quelque

rapport qu'on le considère, n'est donc point une pi'oduction.

Lors même qu'on dit : La production est un échange dans

lequel on donne les sen'ices productifs ou leur valeur
,
pour

recevoir les produits ou leur valeur, ce n'est pas à dii-e que ce

soit l'échange môme qui produise. Les fonds productifs [industrie

,

terrains , capitaux )
sont susceptibles d^produirc im service d'où

résulte un produit utile; et c'est ce service que (à mesure qu'il

est créé) on échange contre \\n produit. La véritable création

est celle du service productif qui a une valeur ; le l'este n'est

plus qu'un échange de valeurs. Je ne fais, au reste, cette ob-

servation ,
purement métaphysique

,
que pour prévenir le re-

proche d'une contradiction qui ne serait que dans les termes.
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Emprunt. C'est l'acte par lequel le prêteur cède à l'emprun-

teur l'usage d'une valeur. L'emprunt suppose la restitution ulté

rieure de la valeur empruntée , soit en une seule fois , soit au

bout de certains termes, comme dans l'emprunt viager.

La chose empruntée est la valeur et n'est pas la marchandise

,

n'est pas l'argent
,
par exemple , sous la forme duquel cette valeur

se trouvait au moment de l'emprunt. Ce n'est pas en conséquence

l'abondance de l'argent qui rend les emprunts faciles ; c'est l'abon-

dance des valeurs disposées à être prêtées, des valeurs en circula-

tion pour cet objet-là. Voyez Accumulation , Capital.

Emprunts publics. Ce sont les valeurs empruntées par un

gouvernement au nom de la société qu'il représente.

Les valeurs ainsi empruntées sont des capitaux , fruits des accu-

mulations des particuliers. Lorsque le montant des emprunts est

employé , comme c'est l'ordinaire , à des consommations impro-

ductii'es , ils sont un moyen de détruire des capitaux, et par

conséquent de supprimer
,
pour la nation en bloc , les revenus

annuels de ces capitaux '.

Entrepreneurs d'industrie. Ils concourent à Xa production en

appliquant les connaissances acquises , le service des capitaux.

et celui des agens naturels , à la confection des produits auxquels

les hommes attachent une valeur.

Un entrepreneur âHindustrie agricole est cultivateur lorsque

la terre lui appartient ;yè/'m/er lorsqu'il la loue.

Un entrepreneur d'industrie maniifacturière est un manufac-

turier.

Un entrepreneur d^industrie commerciale est un négociant.

Ils ne sont capitalistes que lorsque le capital , ou une portion

du capital dont ils se servent, leur appartient en propre ; ils sont

alors à la fois capitalistes et entrepreneurs.

' Il ne faut pas croire que les revenus annuels de ces capitaux consommes
ne sont pas supprimés, parce qu'on voit des arrérages payés aux rentiers

de l'état : ils leur sont payés au moyen des contributions ; les contributions

sont prises sur les revenus des contribuables. Ce n'est plus le revenu du
capital prêté qui est payé au rentier : ce capital n'existe plus, et, par con-

séquent , ne fournit plus de revenu à personne. Ce qu'on paie au rentier

est une rente prise sur d'autres revenus. ( Foyez le lableau joint au chapitre

11 du Livre III du traité.
)
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Ce qui fiùt la difficulté de la tâche de l'entrepreneur, c'est de

créer des produits qui vaillent autant ou plus que leurs^ra^^ de

production. Du moment qu'ils valent autant, la production est

avantageuse; elle paie tous les services productifs , et par con-

séquent tous les projits , les rei^enus des producteurs

.

Si les produits valent plus que les frais de production , c'est

un surcroît de profit pour l'entrepreneur, surcroît qui lui est

ordinairement enlevé par la concurrence.

Épargnes. Ce sont les portions de profits que l'on ne consacre

pas à la consommation improductii'e
,
que l'on met en réserve

pour ajouter à ses capitaux. C'est Yaccumulation des épargnes

qui forme les capitaux.

Exportation. C'est l'action de faire ti^ansporter des marchan-

dises dans l'étranger.

L'exportation des monnaies , ou dés matières d'or et d'argent,

n'a rien de plus fâcheux que celle de tout autre produit; car,

Sous le rapport des valeurs, la valeur des métaux précieux ne

vaut pas plus qu'une égale valeur en toute autre marchandise ;

Sous le rapport de la production , les métaux précieux n'y

servent pas plus que toutes les autres valeurs dont se compose

le capital productif, et même peuvent être plus aisément sup-

pléés que bien d'autres choses
;

Sous le rapport de l'usage , ou de la consommation improduc-

tif , ils sont beaucoup moins nécessaires, et plus facilement sup-

pléés que d'autres produits , tels que les alimens , les vêtemens.

L'exportation des métaux précieux favorise Vindustrie et la

production intérieure , autant que l'exportation de toute autre

marchandise
,
parce que pour exporter l'or et l'argent il faut les

acquérir, et pour les acquérir il faut envoyer au dehors un pro-

duit indigène.

L'exportation des monnaies frappées dans l'intérieur, est un

commerce avantageux , si la façon des monnaies est payée par le

consommateur de cet article d'orfèvrerie.

F.

Façons producïivks. Modifications opérées par Vindustrie

pour créer ou accroître Xutilité (X\me chos-e, et par-là sa urt/eu/.
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Toutes les fois qu'une façon ne contribue pas à créer, ou bien

à augmenter la \aleur d'un produit, elle n'est pas productive.

Facultés industrielles. Talens ou aptitude de l'homme au

travail industriel, desquels il résulte un profit ou rei'cnu, dont

les facultés industrielles peuvent être considérées comme le

Jbnds.

Facultés productives. 11 faut entendre par ce mot l'aptitude

qu'ont les industrieux, les capitaux et les agens naturels, à

coopérer à la production en donnant de Yutilité aux choses.

On peut et l'on doit dire non-seulement les facultés productives

de l'homme , mais les facultés productives des capitaux et des

terres.

Fermage. Le fermage est le loyer à'unJonds de terre prêté
,

ou bien , en termes plus exacts , le prix de l'achat qu'un fermier

fait des services productifs d'unJbnds de terre' ^onr un temps

et à un prix convenu.

Le fermier (en mettant hors de la question les profits de son

industrie et ceux de son capital) gagne ou perd sur le fermage
,

selon que le fonds de terre obtient
,
pour sa part dans la produc-

tion, un profit supérieur ou inférieur au fermage.

L'offre des terres à donner à loyer en chaque contrée , est

nécessairement bornée, tandis que la demande ne l'est pas né-

cessairement
; de là naît une concurrence plus grande de la part

des fermiers pour prendre des terres à bail, que de celles des

proprie'tairesfonciers pour en donner. Aussi
,
quand il n'y a pas

de raison prépondérante contraire , le taux des fermages se fixe

plutôt au-dessus qu'au-dessous du profit réel du fonds de terre.

Fermier. Locataire du.nfonds de terre. Le propriétaire lui

cède, moyennant unjermage, le droit de retirer \es profits du
fonds.

Le fermier fait un marché à forfait sur lequel il gagne si les

profits du fonds excèdent le fermage , et où il perd dans le cas

contraire.

Fisc. C'est le nom que prend le trésor public, lorsqu'il exerce

son action contre le contribuable.
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Fonds; fonds productifs. On peut les distinguer :

En fonds industriels , ou fonds de facultés industrielles ,• et

,

En fonds à'instruniens de l'industrie.

Les fonds industriels se composent des facultés industrielles

des sa^ans, ou dépositaires des connaissances utiles; de celles des

entrepreneurs d'industrie {cultivateurs , manitfacturiers , ou corn-

merçans) ; de celles des ouvriers et autres agens des enti'epre-

neurs.

Les fonds d'instrumens de l'industrie se divisent en instrumens

appropriés et en instrumens non appropriés.

Des fonds naissent les services productifs. Ces services , ou le

prix qu'on en tire , sont le revenu du fonds , c'est-à-dire du pro-

priétaire du fonds.

Quand ce service est consommé -^onv la satisfaction du consom-

mateur, comme dans le cas où l'on consomme le service d'une

maison d'habitation en l'habitant, il est simplement productif

d'utilité ou d'agrément. Lorsqu'il est consommé pour produire

une valeur nouvelle, c'est un service productif proprement dit.

Il tire sa valeur de l'un ou l'autre de ces usages ; et cette valeur

s'établit en raison directe de la demande qu'on fait des services,

et en raison invei'se de \a.cpiantité c^\\\ en est offerte.

La fortune de chaque homme se compose de la valeur des

fonds qui sont en sa possession , et qui , s'ils n'ont pas une valeur

échangeable
,
peuvent du moins s'évaluer par le revenu qu'on

en tire '.

Fonds de terre. Le fonds de terre est , à proprement parler,

le sol qui travaille à la production^ de concert avec Vindustrie

humaine et avec un capital.

Mais la force productive de la nature se manifestant autrement

que dans la végétation , on a quelquefois été contraint d'étendre

la signification de cette expression jusqu'à désigner la force pro-

ductive de la natui'e en général, telle que l'action du soleil sur

la végétation , celle de l'eau comme produisant spontanément des

'Le talent d'un artiste, d'un avocat , fait partie de leur fortune, mais,

ne pouvant s'échanger, ne peut être évalue que par le revenu viager qu'il»

en tirrnt.
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poissons, ou bien comme moteur, ou simplement comme vélii-

cule. Il serait plus raisonnable d'a^]ie\erjbnds naturel l'ensemble

des instrumens naturels dont l'action rend cette espèce de sen'i-

ves productifs . Ce nom serait en opposition avec ceux dejonds

de facultés industrielles et àe fonds capital) qui agissent con-

jointement avec lui. (Voyez Richesse.)

Entre tous les fonds naturels , les terres s'étant trouvées sus-

ceptibles de devenir des propi'iétës , ceux qui s'en sont emparés

n'ont pas cédé gratuitement leur service productif. C'est la vente

de ce service productif qui forme le revenu du propriétaire

foncier.

Quelques publicistes soutiennent qu'il n'y a point de revenu

foncier; que la rétribution que le propriétaire reçoit comme re-

venu foncier n'est que Vintérêt du capital employé à défricher

la terre , et à la garnir de moyens d'exploitation. Cela se trouve

vrai dans quelques cas , mais ne l'est pas dans les lieux où une

terre absolument inculte a néanmoins une valevir vénale ou

locative, puisque le prix de cette terre est une avance qu'il faut

joindre aux avances qu'exige son exploitation
,
pour parvenir à

en tirer quelques produits.

Au surplus , cette discussion n'influe en rien sur la solidité des

principes. Si le service de la terie ne coûte rien, c'est un présent

que la nature fait aux consommateurs de ses produits , comme
elle leur fait présent de l'action des rayons solaires et de beau-

coup d'autres instrumens naturels ; si le service de la terre coûte

,

c'est un présent fait par la nature au propriétaire
;
présent con-

sacré par la législation de tous les peuples policés, et très-favo-

rable à la production en général.

Il y a des fonds de terre qui ne donnent point de produits

ruraux , mais qui sont productifs d'utilité et d'agrément ; c'est-à-

dii'e d'un produit immatériel qui n'est pas susceptible A'épargne

ni â!accumulation.

Frais de production. C'est la valeur échangeable des services

productif nécessaires pour qu'un produit ait l'existence.

Toutes les fois qu'il y a des frais faits et point àiutilité pro-

duite , ces frais ne sont pas des frais de production ; ce sont

tout simplement des frais inutiles, dont la perte est supportée
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soit par le produclt:ur, soit par le consommateur du produit

pour lequel ils ont été faits : par le producteur, quand ils n'élè-

vent pas la valeur du produit; par le consommateur, quand ils

élèvent cette valeur.

Lorsque ,
par des causes accidentelles, telles que l'intervention

importune de l'avitorité , les frais de production montent au-

dessus du taux auquel la libre concurrence les porterait , il y a

spoliation du consommateur, en faveur soit du producteur, soit

du gouvernement, en faveur de ceux en un mot qui profi-

tent de cet excédant de prix. Lorsque le consommateur se pré-

vaut de son côté des circonstances, pour payer l'utilité dont il

fait usage , au-dessous du prix où la libre concurrence la porte-

rait naturellement, c'est alors lui qui commet une spoliation

aux dépens du producteur.

La production pouvant être considérée comme un échange où

l'on donne les services productifs (dont les frais de production

ne sont que l'évaluation) pour recevoir l'utilité produite, il en

résulte que plus l'utilité produite est considérable par rapport

aux services pi'oductifs, et plus l'échange est avantageux.

Un meilleur emploi des instrumens naturels piocure plus

d'utilité produite , relativement aux frais de production , et rend

par conséquent plus avantageux l'échange oh l'homme reçoit

des pioduits contre des frais de production '.

Les fléaux naturels, comme la grêle, la gelée, et les fléaux

humains, tels que la guerre, les déprédations, les impôts, en

augmentant les frais, de production , rendent l'échange moins

avantageux. Les produits coûtent davantage, sans que les rêve,

nus soient plus grands; car alors l'augmentation des frais de

production ne va pas au producteur.

Les frais de production d'un produit peuvent aller au delà

' C'est l'cspc'cc davantage qu'on trouve dans l'emploi dos maclnnes

,

dans un meilleur assolement des terres, etc. Quand, par Je moyen d'une

mule-jenn)', on fait filera la fois, à une seule personne, deux cents fils de

coton ; quand, en alternant les cultures , on fait rapporter à un champ des

fruits toutes les années, on emploie plus à profit les puissances de la méca-

nique
,
qu'en filant à la quenouille, et les facultés productives du sol qu'en

faisant des jachères. On tire plus d'utilité de ces instrumens de production.
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lie la valeur que, dans l'état actuel de la société, on peut mettre

à ce produit. La chose alors n'est point produite : le producteui-

y perdrait.

Cette supposition peut successivement s'étendre à tous les

produits; la production tout entière peut devenir si désavanta-

geuse, qu'elle cesse, d'abord en partie, ensuite tout-à-fait •.

I

Importation. C'est l'action par laquelle on fait venir des mar-

chandises d'un payer étranger dans le sien.

Les marchandises importées sont oi'dinairement payées à

l'étranger par le moyen d'autres marchandises qu'on lui envoie
,

au nombre desquelles se trouvent quelquefois les métaux pré-

cieux. Cette dernière manière de s'acquitter envers l'étranger

n'a rien de plus fâcheux que toute autre. ( Voyez les mots Capital

,

Balance du commerce^ Exportation.)

Impôt. L'impôt est une t;^/^';;/' délivrée au gouvernement par

les particuliers
,
povir subvenir aux dépenses publiques. Il se

mesure sur le saci'ifice exigé du contribuable, et non sur la

somme que reçoit le gouvernement ; tellement que les frais de

recouvrement, le temps pei'du par le contribuable, les services

personnels qu'on exige de lui, etc. , font partie des impôts.

La valeur, sous quelque forme qu'elle soit, qui est sacrifiée

par le contribuable pour facqviittement de l'impôt, n'est point

reversée dans la société. Elle est consommée pour satisfaire les

besoins du public, et par conséquent détruite. (Voyez le mol

' Lorsqu'un pacha ne laisse à un paysan qu'une portion de sa récolte,

insuflisante pour que, la famille du paj'san s'entretienne, cette famille

décline; lorsqu'il ne laisse au commerçant qu'une partie des marchandises

produites par son commerce , ce commerçant ne disposant plus du même
revenu, sa famille décline également. Tous les moyens de production peu-

vent être simultanément désavantageux. Cela peut s'observer, quoiqu'à

un moindre degré, dans nos pays, lorsque l'industrie, sans être dans un
état désespéré, souHrc néanmoins d'une manière analogue, parce qu'aucun

produit n'y peut être payé ce qu'il coûte. Liberté, sûreté et charges légè-

res, sont des remèdes infaillibles contre ces maladies morales et politiques,

qu'il dépend toujours de l'homme de faire cesser.
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Consommation.) L'achat que fait le gouvernement des denrées

ou des services qu'il juge à propos de consommer , n'est point

une restitution , mais un échange dans lequel les vendeurs don-

nent en produits une valeur égale à celle qu'on leur paie en

argent.

La société n'est donc indemnisée du sacrifice que lui covîte

l'impôt, que par la sûreté, par les jouissances qvielconques qu'il

procure à la société. Si ces jouissances peuvent être obtenues à

meilleur compte, elle fait un marché onéreux'.

Le sacrifice résultant de l'impôt ne tombe par constamment

et complètement sur celui par qui la conti-ibution est payée.

Lorsqu'il estproducteur et qu'il peut, en vertu de l'impôt, élever

le prix de ses produits , cette augmentation de prix est une por-

tion de l'impôt
, qui tombe sur le consommateur des produits

qui ont renchéri.

L'augmentation de prix ou de valeur que les produits subis-

sent en vertu de l'impôt , n'augmentent en rien le ret^enu des

producteurs de ces produits , et ils équivalent à une diminution

dans le revenu de leurs consommateurs

.

(Voyez Frais àe production ,• voyez , au mot Revenu , comment

la cherté des produits équivaut à une diminution de l'evenu.)

Industrie. L'industrie est l'action des forces physiques et mo-

rales de l'homme appliquées à Xù. production *.

On la nomme ;

Industrie agricole, quand elle s'applique principalement à pro-

voquer l'action productive de la nature , ou à recueillir ses pro-

duits ;

Industrie manufacturière, quand c'est en transformant les

ichoses qu'elle leur crée de la valeur;

Industrie commerciale, quand elle leur crée de la valeur, en

les mettant à portée du consommateur.

Toutes les industries se résolvent à prendre une chose dans

' Une nation dont les organes ne réclament pas ellicacemenl contre une

semblable lésion, n'est pas bien représentée.

Plusieurs auteurs se contenttnit de la désigner par le nom de travail

quoiqu'elle embrasse des conceptions et des combinaisons pour lesquelles

l'idée du travail semble trop restreinte.
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lin état, et à la rendre dans un autre état où elle a plus de

valeur. ( En considérant le lieu où se trouve la chose, comme
faisant partie de son état, de ses propriétés.)

Dans tous les cas , l'industrie ne peut s'exercer sans un capital;

car elle ne peut s'exercer à moins que ce ne soit sur quelque

chose , et par le moyen de quelque chose.

Il y a une industrie qui n'est productive que de produits im-

matériels , de produits nécessairement consommés en même
temps que produits. Telle est celle d'un médecin , d'un fonction-

naire public, d'un acteur.

L'action des facultés humaines , ou l'industrie
,
quel que soit

l'objet auquel elle s'applique , suppose trois opérations :

1°. La connaissance des lois de la nature : c'est le fruit des

occupations du sai^ant ;

2°. L'application de cette connaissance, dans le but de créer

de Vutilité dans une chose : c'est l'industrie de l'entrepreneur;

3°. L'exécution , ou la main-d'œuvre : c'est le travail de Vou-

vrier.

Industrieux '. Ce mot, pris substantivement veut dire celui

ou ceux qui travaillent à la production des valeurs, c'est-à-dire

à la création des richesses.

L'industrieux est ici considéré comme un des moyens de pro-

duction, et indépendamment des capitaux et des instrumens

naturels qui sont ses outils.

L'industrieux qui s'applique à la connaissance des lois de la

nature , est le savant. Celui qui s'occupe de leur application aux

besoins de l'homme, est un agriculteur, un manufacturier ou un
jie'gociant. L'industrieux qui travaille manuellement

,
guidé par

les lumières et le jugement des autres, est un ouvrier.

Instrumens de l'industrie. Ils sont ou non des propriétés.

Les instrumens appropriés sont , ou des instrumens naturels

,

comme les ferrer cultivables, les raines, les cours d'eau, etc.,

qui sont devenus des propriétés; ou bien ce sont des capitaux.

» Quelques auteurs disent les industriels. Ce mot semble être moins dans

l'analogie de la langue. On ne dit pas les superficiels , pour les liommes
superficiels; les sensuels, pour les hommes sensuels : au lieu qu'on dit

les ambitieux, pour les hommes ambitieux, les séditieux, les religieux, etc.
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Les instrunieiis non appropriés, sont des matières ou des

forces résultantes des lois de la nature
, qui se trouvent être

à la disposition de quiconque veut s'en servir, et qui, entre

les mains de l'industrie, concourent à la formation des produits.

Tels sont la mer qui porte nos navires , le vent qui les pousse

,

l'élasticité de l'air, la chaleur du soleil, beaucoup de lois du

monde physique, parmi lesquelles on peut citer la gravitation

<\wï fait descendre les poids d'une horloge, la chaleur qui se

dégage par la combustion , le magnétisme qui dirige l'aiguille

d'une boussole, etc.

Les instrumens appropriés ne livrent pas gratuitement leur

concours ; il faut le payer à leurs propriétaires sous le nom de

loyer des terres, intérêts des capitaux.

Les instrumens non appropriés , au contraire, livrant gratuite-

ment leur concours, la portion de production qui leur est due

est un profil pour les nations, profit qui tourne à l'avantage

des p roducteurs loi'squ'ils réussissent à faire payer une utilité

qui ne leur coûte rien, et à l'avantage des consommateurs lors-

que la concurrence oblige les producteurs à ne pas faire payer

cette utihté '.

Il résulte de là que les plus grands progrès de l'industrie con-

sistent dans l'art d'employer les instrumens naturels dont il ne

faut pas payer le concours.

Si les instrumens naturels appropriés , comme les terres
,

n'étaient pas devenus des propriétés , on serait tenté de croire

que les pioduits seraient moins chers
,
puisqu'on n'aurait pas

besoin de payer le loyer de ces instrumens à leur propriétaire.

On se trompe. Personne ne voudi^ait faire les avances nécessaires

pour les metti'e en valeur, dans la crainte de ne pas rentrer dans

ses avances; ils ne concourraient à aucun produit, et les pi'oduits

pour lesquels leur concours est nécessaire , n'existeraient pas; ce

' On peut oi)jectcr ici que Veiiirept'enciir d'industrie ne peut tirer parti

d'une force naturelle, comme de la pesanteur de l'atmosphère, sans cm
ployer une machine, comme une machine à vapeur, dont le concours n'est

pas gratuit; aussi ne faut-il reconnaître comme seivice gratuit que l'utililo

produite par la machine au delà de celle que pourraient arheier \ci frais

qu'elle occasionne.
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qui ëqviivaudrait à une cherté infinie ^ car rien n'est plus cher que

ce que l'on ne peut avoir pour aucun prix.

hes facultés industrielles sont des instrumens appropriés qui

sont en partie donnés gratuitement par la nature, comme la force

et les talens naturels , et qui sont en partie un capital , comme
la force et les talens acquis.

Intérêt '
. Loyer d'un capital prêté ; ou bien , en termes plus

exacts , achat des seri^ices productifs que peut rendre un capital.

Le capitaliste qui reçoit un intérêt , cède ses droits au profit

que son capital peut faire ; il renonce aux services productifs que

son capital peut rendre pendant tout le temps où il est prêté.

L'entrepreneur qui emprunte, gagne ou perd sur l'intérêt payé,

selon qu'il tire du capital des profits supérieurs ou inférieurs à cet

intérêt.

L'intérêt d'un capital prêté peut, presque toujours
, se décom-

poser en deux parts ; l'une qui représente et qui paie le service

que peut rendre le capital comme instrument de production : c'est

l'intérêt proprement dit ; l'autre ,
qvii représente le risque que le

prêteur court de ne pas rentrer dans son capital : c'est une espèce

de prime d'assurance.

La rareté des capitaux disponibles , l'abondance des emplois

lucratifs et sûrs , tendent à faire hausser le taux de l'intérêt pro-

prement dit. Les circonstances contraires tendent à le baisser.

M.

Machines. Une machine est un outil, plus ou moins compliqué,
dont Vindustrie se sert pour tirer de Yutilite' des instrumens

naturels.

' Intérêt de l'argent est une expression vicieuse, parce que cet argent,
qui a été prêté et transformé en matières premières ou en machines, ne
paie plus aucun intérêt et cesse mêmequelquefois d'être une valeur capitale
C'est la valeur des matières premières et des machines qui supporte alors
un intérêt. C'est l'usage de cette valeur qu'on emprunte; c'est cette valeur
dont l'intérêt est le loyer. L'abondance ou la rareté de l'argent, ou de la

monnaie, n'influe pas plus sur le taux de l'intérêt
,
que l'abondance ou la

rareté du plomb, du cacao, ou de toute autre denrée. ( Voyez Capital.)

m. ,3
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Lem' valeur tait partie du capital productif.

Elles sont d'autant plus avantageuses que , sous «ne moindre

valeur, et avec moins <\ej}'ais,e\\es obtiennent plus d'utilité, une

plus grande quantité de produits.

Quand la valeur vénale, ou prix courant, des produits cpi'elles

ont créés, reste la même malgré cette plus ahondanle production,

c'est \e producteur qui fait son profit de l'utilité produite. Quand

le prix courant baisse, c'est le consommateur. Dans l'un et l'autre

cas , il y a un gain fait.

L'introduction d'une nouvelle machine occasionne une diminii-

tion dans la somme des reyenus gagnés par la classe des oui^riers

jusqu'au moment où ils parviennent à occuper leurs Jaculte's à

une autre partie de la même ou de toute autre production. Le

revenu des entrepreneurs ou capitalistes _, au contraire , en est

augmenté.

Cet efï'et est momentané; et, pour l'ordinaire, au bout de peu de

temps, les producteurs pouvant baisser leurs pri^i. sans y pei'dre,

et la concurrence leur en faisant une loi , le revenu des consom-

mateurs s'en trouve augmenté sans que ce soit aux dépens de

personne, et la demande du travail des manouvriers n'est pas

moindre qu'auparavant.

Manufactures , et industrie manufacturière . C'est l'industrie

qui donne
,
par un changement de forme , de la valeur à une

matière brute, ou bien ajoute de la valeur à une matière déjà

manufiicturée.

L'industrie manufacturière ne s'entend pas seulement des façons

données en atelier, par un grand nombre d'ouvriers réunis; elle

s'entend aussi des plus simples façons données dans les boutiques,

tlans les demeures privées, et même dans l'intérieur des ménages.

Un tailleur, un cordonnier, un pâtissier, sont des manufacturiers;

et une ménagère l'est aussi, au moment qu'elle se tricote une

paire de bas.

Manufacturier. C'est l'entrepreneur d'une industrie manu-

facturiè^'e. Lorsqu'il y emploie ses propres capitaux , il est en

même temps capitaliste.

Marchandise. Produit acheté pour être revendu.

Lorsqu'une marchandise est mise en vente pour passer entre les
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mains du consommateur , et par conséquent pour sortir du com-

merce f elle devient une denrée.

'Marche. Lieu où l'on trouve à échanger , ou , si l'on veut , à

vendre ses produits.

En économie politique , ce n'est pas seulement le lieu où l'on

se rassemble matériellement pour vendre et acheter : c'est le lieu

quelconque où il se présente des acheteurs. Ainsi l'Angleterre est

un marché pour le thé de Chine, et l'Asie est un marché pour les

métaux précieux du Nouveau-Monde.

Ce mot, dans beaucoup de cas, peut être remplacé par celui

de débouchés.

MÉTAUX PRÉCIEUX. L'or et l'argent, sorte de marchandise dont

une partie est employée à remplir l'office de monnaie , et une

autre partie à faire des meubles et des ustensiles.

Monnaie. Marchandise qui sert d'instrument dans les échanges.

On échange d'abord \e produit qu'on a créé contre de la monnaie,

puis ensuite la monnaie contre le produit qu'on veut consommer.

La monnaie est une marchandise qui est constamment dans la

circulation ; car personne ne l'acquiert pour la consommer , mais

pour l'échanger de nouveau. La source de sa valeur est dans ses

usages comme celle de toute autre marchandise, et décline d'autant

plus qu'elle est en plus grande quantité comparativement avec la

quantité dont on a besoin. Lorsqu'elle est faite avec des métaux

précieux^ la quantité qu'on peut en mettre en circulation est

déterminée par lesjrais de leur exploitation, qui portent son prix

à un taux qui borne l'étendue de la demande qvi'on en fait. Lors-

qu'elle est en papier , cette borne n'existant pas , elle peut subir

une grande dépréciation '

.

La proscription , de droit ou de fait, de tout autre agent des échanges,

l'autorisation donnée aux. débiteurs de s'acquitter légalement, par son

moyen, de dettes antérieurement contractées : son admission en paiement

des impôts, et surtout une émission retenue dans les bornes des besoins de
la circulation, peuvent soutenir la valeur du papier-monnaie au taux de

l'or et de l'argent non monnayé, et même au-dessus. C'est-à dire qu'on peut

donner à un morceau de papier portant qu'il vaut un gramme d'or, la

valeur d'un gramme d'or, et même quelque chose par delà
,
parce qu'un

gramme d'or, sans empreinte, ne peut pas bien remplir l'oOicode monnaie

i3.
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Toute personne qui a des produits à échanger ( à vendre
)

reçoit, à égalité de valeur, de la monnaie préférablement à toute

autre marchandise, par la raison qu'elle conviendra indubitable-

ment à toute autre personne qui aura d'autres produits à échanger

( à vendre). Tellement <ju'avec de la monnaie on est assuré de se

procurer les choses dont on a besoin par un seul échange, tandis

qu'il en faut deux lorsqu'on a toute autre marchandise à donner
;

ce qui peut présenter des difficviltés.

La monnaie est un produit de Vindustrie humaine : le gouver-

nement s'en réserve communément la fabrication exclusive ; et sa

matièi'e première
,
qviand elle est de métal , s'usant peu , ce sont

presque toujours des mêmes matières dont on se sert, mais qui

reçoivent de nouvelles empreintes selon les temps et les lieux.

Elle ne fait partie des capitaux d'un pays que lorsqu'elle est

destinée à faire des avances à la production. Celle qui est reçue à

titre àe revenu, et qui est destinée aux dépenses improductives,

ne fait point partie des capitaux; c'est probablemeat la portion la

pkis importante des monnaies.

Les monnaies qui se trouvent dans un pays, et qui s'y trouvaient

l'année précédente, ne font point partie de Xa. production annuelle

de ces pays. Il n'y a de nouvellement produit que l'excédant, s'il

y en a, de la valeur des monnaies existantes cette année, par-dessus

celles de l'autre année.

L'augmentation ou la diminution de cette marchandise, comme

de toute autre , n'indique pas une augmentation ou ime diminu-

tion dans le capital total du pays
,
puisque chaque marchandise en

particulier ne fait jamais qu'iuic assez faible portion du capital

total d'une nation , et qu'une din)inution dans la somme d'une

marchandise, peut être balancée par une augmentation dans la

somme d'une autre.

La valeur totale de la monnaie d'un pays n'est pas déterminée

par la quantité que l'on en met dans la circulation , mais par la

somme que réclament les transactions qui s'y opèrent ; ainsi , un

pays qui a besoin de deux milliards de monnaie, valeur actuelle,

en a toujours (sauf des dérangemens accidentels) pour deux mil-

liards , valeur actuelle , aussi long-tem])s que les besoins restent

les mêmes. S'il y a beaucoup de pièces ou de billets pour faire
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cette somme , chacun d'eux vaut moins ; s'il y en a peu , chacun

d'eux vaut plus. Cette valeui* peut varier nominalement
; elle

peut s'appeler quarante-six milliards ; mais elle n'achète toujours

que la même quantité de blé ou de toute autre marchandise.

L'activité dans la circulation des monnaies équivaut à une

quantité plus grande; de même que des voitures, constamment

employées , équivalent à un plus grand nombre de voitures qui

se reposent fréquemment.

N'étant pas reçue dans le but d'être consommée , la monnaie

peut être remplacée par un signe ( tel que des billets , des cré-

dits ouverts en compte courant , des viremens de parties ^ etc. );

mais le signe ne peut valoir la chose, qu'autant qu'avec le signe

on peut se la procurer à l'instant.

N.

NÉGOCIANT , ou Commerçant. L'entrepreneur d'une industrie

commerciale. Lorsqu'il y emploie ses propres capitaux , il est

en même temps capitaliste.

o.

Ouvrier. Celui qui loue sa capacité industrielle, ou qui vend

son travail, et qui, par conséquent , renonce à ses profits indus-

tfiels pour un salaire.

P.

Prêt. Acte par lequel on cède la joviissance temporaire d'une

chose qu'on possède.

Dans le prêt à mfe'ref j c'est \di facultéproductive d'un capital

qu'on prête, et non une somme d'argent.

La monnaie qui a servi à transmettre la valeur prêtée, ne

reste pas dans les mains de l'emprunteur; au premier achat qu'il

fait , elle passe en d'autres mains , tandis que la valeur reste

prêtée '.

' Si c'était la marchandise elle-même qui fût prêtée, ce serait la même
marchandise qu'il faudrait renilre; dès lors l'emprunteur n'^aurait pas la

faculté de la consommer, comme cela est pourtant nécessaire pour la repro

duction.
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Prix. Valeur d'une chose exprimée en monnaie; ou, si l'on

veut , la quantité de monnaie dont la valeur correspond à la

valeur de cette cliose.

Le PRIX COURANT cst celui auquel , en chaque lieu , une chose

rouve des acquéreui'S.

Les différentes quantités de monnaie que valent, en même
temps , au même lieu , deux choses diverses , offrent une ma-

nière commode de comparer leur valeur. C'est sous ce rapport

seulement que le prix est la mesure de la valeur.

On achète un produit y soit avec la monnaie que l'on tire de

la vente d'un autre produit, soit avec ce que l'on paie pour ses

frais de production.

Ge qu'il coûte dans le premier cas , est son prix relatif. Ce

qu'il coûte dans le second cas, est son prix rÉfx , ou originaire'.

Les variations dans le prix relatif changent la richesse réci-

proque des possesseurs des différens produits , mais ne changent

rien à la richesse générale : quand le sucre renchérit par rapport

au prix des autres produits , les propriétaires de sucre sont plus

riches , mais les propriétaires des autres produits sont plus pau-

vres d'autant; ils ne peuvent plus, avec ce qu'ils possèdent, ac-

quérir la même quantité de sucre.

Les variations dans le prix réel ou originaire d'un produit,

c'est-à-dire dans ce qu'il coûte en services productifs, diminuent

les richesses des nations quand ce prix hausse , et accroissent les

richesses des nations quand ce prix baisse. Chaque famille, en

effet, étant obhgée à moins de dépense pour ce produit, se trouve

avoir plus de ressources pour s'en procurer d'autres

.

Le prix varie nominalement , lorsque , sans qu'il y ail aucun

changement dans la quantité de la marchandise-monnaie qu'on

donne en paiement , il y a un changement dans sa dénomination

.

Si l'on achète une chose au prix d'une once d'argent, qui, frap-

pée en monnaie, s'appelle trois livres, comme à la fin du dix-

septième siècle, et qu'on achète la même chose au prix d'une

' C'est ce prix qu'Adam Smith appelle \c prix naturel; mais ce prix n'a

rien de plus naturel qu'un autre. Il est fonde sur le prix courant des ser-

^'iccs productifs , comme le prix relatif est fonde sur le prix courant des

autres produits
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once d'aigeiil qui, frappée en monnaie, s'appelle six livres,

comme au milieu du dix -huitième siècle, son prix en argent a

changé seulement de nom, mais non' pas de fait.

Producteur. Celui qui produit , soit par son industrie^ soit

par son capital^ soit par son fonds de terre.

Le capitaliste et le proprie'tairefoncier sont ici appelés pro-

ducteurs, parce que s'ils ne produisent pas par eux-mêmes, ils

concourent à \ix production par le moyen de leur instrument. Ils

ne sont pas producteurs, quand ils laissent leur instiaiment oisif.

Ils obtiennent leur part des valeurs produites par le loyer

( intérêt onformage) que leur paie Ventrepreneur qui fait tra

vailler l'instrument.

Production; produire. Pi'oduire , c'est donner à une chose

une valeur reconnue pour telle , susceptible de procurer par

Véchange uine autre chose de valeur égale ; c'est aussi augmenter

la valeur reconnue qu'une chose a déjà.

La production crée de la valeur en donnant ou augmentant

Vutilité de la chose , et en établissant par-là la demande qui en

est faite et qui est la première cause qui la fait valoir.

Toute chose dont on a ainsi créé ou augmenté la valeur , est

vaa produit.

La production a lieu par les services productifs que rendent

l'industrie et ses instrumens.

La production agricole est une création de valeur, que l'on

obtient par le moyen de la cultui'e des terres ou par des travaux

analogues , tels que la pêche , l'exploitation des mines.

La production manufacturière est une création de valeur

obtenue par la modification de produits déjà existans.

La production commerciale est une création de valeur obtenue

par le transport ou ht distribtition aux consommateurs, de

produits déjà existans.

Povir qu'il y ait production de valeur , il faut que la valeur

des produits créés égale tout au moins la valeur des services au

moyen desquels on les a obtenus. La valeur des produits est le

salaire des serAaces rendus , et ce salaire n'est payé que lorsque

la valeur produite vaut \ç.?,foais de production. Si un homme,

par son travail de trois jours, ne potivait créer que sa subsistance
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de deux jours , il ne rentrerait pas dans ses avances . et ne pour-

rait pas continuer sur ce pied.

De même si un entrepreneur , en faisant des frais égaux à trois

raille francs , n'en retirait qu'un produit égal à deux mille francs,

il ne rentrerait pas dans ses avances.

La production est un problème dont la solution consiste à trou-

ver les moyens de créer un produit qui vaille sesfrais de pro-

duction ^ en y comprenant , comme de raison , le travail de l'en-

trepreneur
, lequel est une avance de même que les autres frais.

Une fois cette condition remplie , toute production est un
avantage assuré à la société : son capital est conservé, tous les

services productifs sont payés , et la société est en état de satis-

faire une plus grande quantité de besoins»

Quand le produit vaut plus que les services productifs néces-

saires pour le créer , les services , ou une partie d'entre eux , tels

que ceux de l'entrepreneur , sont plus largement payés. L'effet

de cette circonstance est de multiplier les producteurs dans ce

genre de production
,
jusqu'à ce que la concurrence ait amené le

produit à ne plus valoir que ses frais de production.

Tout ce qui se produit se consomme , car qu'est-ce que pro-

duire ? c'est former des choses qui ont une valeur ; elles ne peu-

vent avoir une valeur qu'autant qu'elles sont demandées ; elles

ne peuvent être demandées qu'en vertu de l'usage , de la con-

sommation qu'on en veut faire.

Ce principe résout la dispute de ceux qui prétendent qu'on

peut trop produire, et de ceux qui soutiennent qu'on ne peut

pas trop produire : on peut trop produire des choses qui ne mé-

ritent pas le nom de produits ; et l'on ne peut pas trop produire

des choses qui méritent le nom de produits , c'est-à-dire qui ont

une valeur égale à leurs frais de production ; car cette valeur

même est une preuve qu'ils sont assez demandés pour devoir être

consommés.

Quel que soit le bon marché des produits , ils ne sauraient être

à trop bas pi'ix , pourvu que ce prix soit suffisant pour acquitter

leurs frais de production. Cette condition remplie , le bas priv

des produits fait la richesse de la nation qui acquiert alors plus

de jouissances à moins de frais.
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Quand les fléaux célestes, comme des sécheresses prolongées,

ou des fléaux humains, comme un gouvernement tyrannique

,

ravissent aux producteurs une trop grande part de leurs pro-

duits, alors il se peut que les produits qui leur l'estent ne sufîisent

• pas
,
pour la plupart

,
pour les indemniser de leurs frais de pro-

duction. Alors les capitaux s'épuisent , le travail ne nourrit plus

les travailleurs, la production déchne, et les nations disparaissent,

comme il est arrivé à quelques peuples de l'Orient et à quelques-

uns de la côte septentrionale de l'Afrique.

Pkodxjit. C'est une chose à l'usage de l'homme , où l'on ne

considère que Yutilite que lui ont communiquée les agens de la

production _, et la valeur qui en est résviltée '

.

L'utihté créée constitue le produit. La valeur échangeable qui

en résulte, n'est que la mesure de cette utilité, la mesure de la

production qui a eu lieu.

On se procure les produits par le moyen des services produc-

tifs. Plus on peut avoir de produits pour les mêmes services

productifs, et plus les produits sont à bon marché, d'abord pour

celui qui les crée, et par suite pour celui qui les achète; car la

concurrence des producteurs oblige ceux-ci à donner leurs pro-

duits au pi'ix coûtant. (Le prix coûtant pour le pi'oducteur, ce

sont lesjrais de production , qui comprennent les profits de sa

propre industrie.
)

Si les produits pouvaient exister sans qu'on les payât par des

services productifs , ils cesseraient d'être des produits ; ils ne cou-

teraient rien , comme il ai-rive pour l'eau, l'air, la lumière du

soleil. Jusque-là il vaut mieux les payer que de n'en pas jouir;

mais c'est un perfectionnement dans la production que de les

payer moins cher, de les obtenir au pi'ix de moins de fiais, de

moins de services productifs.

Les frais qui n'ajoutent rien à l'utilité d'un produit , sont des

frais perdus : ils sont perdvis pour le producteur, s'ils n'augmen-

• La portion d'utilité que lui a communiquée la nature sans l'intervention

de l'homme ni de ses instrumens , ne fait point partie du produit, de la

valeur du produit; c'est une richesse naturelle qui n'a point coûté àe fran
de production.
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tent pas la valeur du produit; ils sont perdus pour le consom-

mateur y s'ils l'augmentent.

Un pi'oduit, du moment qu'il est destiné à la vente, est une
marchandise ; du moment qu'il est destiné à la consommation

,

c'est une denre'e '

.

PRODtJiT IMMATÉRIEL. C'cst toutc cspècc d'ftfi/zVe qui u'cst atta-

chée à aucun corps matériel , et qui
, par conséquent , est néces-

sairement consommée au même instant que produite.

Les produits immatériels sont , comme les autres produits , le

résultat d'une industrie^ ou d'im capital, ou à'unfonds de terre

j

ou de tous les trois ensemble.

L'utilité qu'on retire du service d'un médecin , d'un avocat

,

d'un fonctionnaire civil ou militaire , est un résultat de leur

industrie.

L'utilité qu'on retire d'une maison , ou d'un meuble durable,

de l'argenterie , est un résultat du service d'un capital
;

L'utilité ou le plaisir qu'on retire d'une route ou d'un jardin

d'agrément, sont le résultat du service d'un fonds de terre, accru

du capital consacré à leur arrangement.

Certains produits immatériels , bien que consommés aussitôt

que produits, sont susceptibles A'accumulation ^ et
,
par consé-

quent , de former des capitaux, lorsque leur valeur consommée

se remontre et se fixe dans unjbnds durable. C'est ainsi que la

leçon orale d'un professeur dans l'art de guérir, se reproduit dans

le fonds de faculté' industrielle de ceux de ses élèves qui en ont

profité. Cette valeur est alors attachée à un sujet durable, qui

est l'élève.

Produit brut , produit net. Pour un particulier, le produit

brut est ce qu'a rapporté une entreprise quand on n'en a pas

déduit les frais ; le produit net est ce qu'elle a rapporté , les

frais déduits. Pour une nation , le produit net et le produit brut

' Il prend souvent le nom (ic marcliandise avant d'être un produit com-

plet : les bois de teinture, le coton, sont des marcliandises, <juoiqu'ils

n'aient encore qu'une partie de l'utilité et de la valeur qu'ils doivent

recevoir. Un produit ne prend le nom de denrée que lorsqu'il n'a plus de

nouvellesyàçora* à subir, plus de nouvelle utilité à recevoir. <t qu'il est

mi'ir pour la consomni.itinn.
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sont la même chose
.,
parce que les frais remboursés par un eittre-

nreneur sont des profits acquis par un autre.

La valeur entière des produits , ou leur valeur brute , se dis-

tribue toute en profits entre les producteurs ; la somme de ces

profils est donc légale à la valeur brvite des produits.

Le revenu d'une nation est par conséquent la valeur brvite de

tous ses produits , sans défalcation aucune , même de ceux qu'elle

tire de l'étranger ; car elle ne peut les avoir acquis qu'au moyen

de ses propres produits '

.

Profit. C'est la part que ch^ic^ixeproducteur retire de la valeur

d'un produit créé , en échange du service qui a contribué à la

création de ce produit.

Le possesseur desjacultes industrielles retire les profits indus-

triels ;

Le possesseur du capital ^ les profits capitaux ;

Le possesseur dw.fonds de terre y les profits territoriaux

.

Chaque producteur i-embourse à ceux qui l'ont précédé , en

même temps que leurs avances , les profits auxquels ils peuvent

prétendre. Le dernier producteur est à son tour remboursé de

ses avances et payé de ses profits par le consommateur.

La totalité des profits que fait un producteur dans le cours

d'une année, compose son revenu annuel , et la totalité des pro-

fits faits dans une nation, le revenu national.

Quand le producteur [industrieux j capitaliste oMpropriétaire

foncier) vend le service productif de son fonds , il fait une espèce

de marché à forfait , dans lequel il abandonne à un entrepreneur

le profit qui peut résulter de la chose produite , moyennant :

Un salaire , si son fonds est une faculté industrielle
;

Un intérêt y si son fonds est un capital;

Unformage^ si son fonds est une ten'e.

La totalité de ces profits à forfait senomme aussi revenu.

Propriétaire foncier. C'est le propriétaire d'un fonds déterre

employé productivement, soit qu'il Je fasse valoir par lui-même,

et dans ce cas il est en même ternes cultivateur ; soit qu'il le loue

• On voit, à l'article consommation, qu'il faut, par la mèiue raison .

mettre au nombre de ses consomniati(>ns les produits qu'elle exporte.
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à wafermierf qui acquiert par-là le droit d'en retirer les profils.

Propriété. La propriété est une possession reconnue.

L'économie politique en svippose l'existence comme une chose

de fait, et n'en considère qu'accidentellement le fondement et

les conséquences. En effet, on ne peut rechercher la manière

dont se forment , se distribuent et se consomment les ricliesses ,

que lorsqu'il peut y avoir des richesses , et il ne peut y avoir de

richesses créées , distribuées et consommées , sans propriété.

La propriété offre aux hommes le plus grand des encourage-

mens pour acquérir des richesses , et par conséquent pour la

production. *-

On appelle aussi propriétés les choses possédées.

La propriété la plus incontestable est celle des facultés person-

nelles, car elle n'a été donnée à nul autre. La plus incontestable

est ensuite celle des capitaux ; car elle a été originairement acquise

par l'épargne, et celui qui épargne un produit pouvait, en le

consommant , détruire tout autre droit que le sien sur ce même
produit. La moins honorable de toutes est la propriété foncière,

car il est rare qu'elle ne remonte pas à une spoliation par fraude

ou par violence.

Propriété foncière. VoyezYo^Tts de terre.

Q-

Quantité offerte, quantité demandée. On entend ici, pan

ces expressions, la quantité totale de ù\d.o^Q produit qui se trouve

demandée ou offerte pour être échangée dans chaque locahté.

Ces quantités dépendent de l'action combinée du besoin qu'on

a du produit , du degré de richesse des consommateurs ^ et des

frais de production du produit. La quantité qu'on en demande

est d'autant plus forte que le besoin est plus vif, la richesse des

consommateurs plus grande, les frais de production moindres.

1 L'économie politique ne scrute qu'accidentellement les causes de ce

besoin, qui sont quelquefois les plus futiles du monde; telles que la vanité,

qui fait rechercher une bague dont te doigt sera gêné; la gourmandise, qui

fait désirer un mets dont l'estomac sera incommode; la crainte, qui fait

qu'on se pourvoit d'une chose dont on ne se servira jamais.
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Elle est d'autant plus faible que le besoin est moins vif, la richesse

des consommateurs plus petite , et les frais plus considérables.

La quantité offerte d'un produit , est la quantité qu'on en fait,

qu'on en jette dans la virculation. Elle tend constamment à se

proportionner à la quantité demandée; car lorsque les produc-

teurs offrent d'un certain produit plus qu'on n'en demande, ils

sont obligés de le céder pour un prix inférieur à celui de ses frais

de production ; ce qui porte les producteurs à l'éduire la quantité

produite : et
,
quand ils en offrent moins, le prix de la chose

monte au-dessus de ses frais de production : ce qui porte à en

augmenter la production.

Comme \échange de deux produits n'est, dans la réalité, que

l'échange des services productifs qui ont servi à les faire , la quan-

tité demandée n'est que la quantité demandée des services pro-

ductifs propres à créer le produit qu'on demande. De même,
l'offre du produit que l'on consent à donner en échange , n'est

que l'offi'e des services productifs propres à exécuter le produit

qu'on offre; les quantités demandées et offertes ne sont donc,

en dernière analyse, que des quantités de services productifs.

La quantité offerte, et la quantité dans la circulation, sont

synonymes.

R.

Rente de la terre. C'est ce que rapporte une terre compara-

tivement avec son prix d'achat. Une terre qui a coûté cent mille

francs , et qui en rapporte quatre mille, donne quatre pour cent

de rente.

Les profits d'un fonds de terre peuvent être très-forts , si la

terre est très-féconde, et cependant la rente de ce fonds de terre

peut être fort modique , si la valeur vénale du fonds est considé-

rable , relativement à ses produits.

Reproduction. Voyez Production : c'est la même chose.

On appelle quelquefois la production du nom de reproduction,

parce qu'elle n'est en effet qu'une reproduction de matières sous

une autre forme qui leur donne quelque valeur , au lieu d'une

précédente forme sous laquelle elles en avaient moins, ou point

du tout.
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Le mot production est plus exact, parce que la richesse dont

il est ici question, ne consiste pas dans la matière, mais dans la

valeur de la matière, valeur qui est bien réellement produite

de toutes pièces.

Revenu. Il se compose de la somme de tous les profits que

chaque personne retire des fonds productifs qu'elle possède
;

c'est-à-dire de sa capacité industrielle ^ de ses capitaux et de ses

terres.

Elle peut consommer ses i-evenus en nature ou après un

échange. Si elle habite sa propre maison , si elle vit sur sa terre,

elle consomme immédiatement les services productifs de la

maison et de la terre. Si elle vend les produits de la terre , elle

les consomme après un échange.

Elle consomme également après un échange les services pro-

ductifs de ses fonds , si elle emploie ces services à la création d'un

nouveau produit ; car la production est un échange oîi l'on donne

des services productifs pour recevoir un produit.

Le Revenu annuel est la somme de tous les revenus qu'on a

recueillis dans l'année. Le Revenu national est la somme de tous

les revenus recueillis dans la nation '

.

Un particulier ou une nation qui consomment improducti-

vement tous leurs revenus , ne s'en trouvent pas plus pauvres
;

car , conservant leurs fonds productifs , Ai peuvent jouir du

même revenu l'année suivante^. Ils augmentent leurs richesses

de toute la portion de leurs revenus qu'ils consomment repro-

ductivement
,
parce que c'est autant d'ajouté à leurs capitaux.

Le revenu national égale le produit brut de la nation , ou la

valeur entière de tous les produits ; car \c^frais qu'un produc-

I Si l'on comprend dans le revenu national le monlant des contributions,

il faut défalquer du revenu des particuliers le montant de ces mêmes con-

tributions. Si l'on y comprend le revenu des salaries de l'état, il faut dé-

duire des contributions reçues par l'elal, les salaires des fonctionnaires

publics.

^Le propriétaire d'une maison qu'il habite, consomme le service annuel,

lement rendu par sa maison. S'il ne l'entretient pas, et si en conséquence

file perd chaque année une partie de sa valeur, il consomme, avec le

revenu de ce fonds , un(î portion du fonds liiiinême.
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teiir déduit de son produit brut pour connailre son produit net,

font partie des revenus de quelque autre producteur '.

L'importance des revenus est proportionnée à la quantité de

produits qu'ils procurent. Ainsi, par exemple, le revenu d'un

verger , si le possesseur en consomme les produits en nature , est

proportionné à la quantité do fruits qu'il en tire ; s'il vend ses

fruits , à la quantité de produits qu'il peut acheter avec le prix

qu'il a tiré de ses fruits. Dans les deux cas , l'importance du

revenu est proportionnée à la quantité de produits obtenue.

La monnaie ne fait pas partie du revenu de la nation
, puis-

qu'elle ne présente aucune nouvelle valeur créée ; mais les va-

leurs qui composent les revenus se transmettent souvent sous

•Des exemples sont indispensables pour bien entendre ce principe ab-

strait. Comment la valeur entière d'une pièce de toile entre-t-elle dans les

revenus de la société? Un cultivateur sème du lin et en fait la recolle. Sur

le prix qu'il en tire, il paie le loyer du terrain ( revenu du propriétaire );

il paie à ses ouvriers et oui^rières leurs journées (revenu de li-ur industrie);

il se paie à lui-même l'intérêt de ses avances ( revenu de son capital ), et

^s profils (revenu de ses talens industriels) . Le lin acheté par un tisserand

est fabriqué en toile par lui. Cette toile est vendue à son tour; et son prix,

outre qu'il rembourse le lin acheté, et par conséquent toutes les portions

de revenus que nous venons de signaler, acquitte en outre l'intérêt des

avances du tisserand (revenu de son capital), et ses propres profits (revenu

de ses talens industriels). S'il a envoyé la pièce de toile à une blanchisserie,

cette dépense s'ajoute à son prix, et fait partie du revenu des capitaux et

de l'industrie du blanchisseur. De toutes manières , la valeur entière de

la pièce de toile a servi à payer des revenus.

La portion même de la valeur d'un produit
,
qui rétablit ce qu'il y a

d'usé dans les machines et les constructions durables, acquitte des portions

de revenus, en payant les services productifs de ceux qui ont fourni les

réparations.

Pour avoir le revenu total d'une nation, il faut évaluer non seulement

tous ses produits matériels, mais ses pi'oduits immatériels. Quoique le con-

seil d'un médecin n'ait point laissé de traces matérielles, sa valeur a fait

partie du revenu du médecin. Et qu'on ne dise point que c'est le revenu

de son malade qu'il a consommé; le revenu du malade est le fruit d'une

autre production. Si le malade est négociant , il a échangé une portion du

revenu de son commerce contre un produit de l'industrie du médecin; et

ces deux produits, dont l'un était immatériel, quoique ayant été consom-

més chacun de leur côté, n'en ont pas moins fait tous les deux partie du

revenu de la société.
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forme de monnaie. La monnaie est alors le prix de la vente qu'on

a faite d'mi service productif ou d'un produit dont la valeur

constituait le revenu. Cette monnaie , acquise par un échange,

est bientôt cédée par un autre échange, lorsqu'on s'en sert pour

acheter des objets de consommation. Les mêmes écus dans le

cours d'une année servent ainsi à payer bien des portions de

revenus successivement acquises, mais leur plus ou moins grande

abondance ne rend pas les revenus plus ou moins considérables.

Richesse. Dans sa signifiation la plus étendue, ce mot désigne

les biens que nous possédons et qui peuvent servir à la satisfaction

de nos besoins , ou même à la gratification de nos goûts.

Les biens également accessibles à tous , dont chacun peut jouir

à sa volonté , sans être obligé de les acquérir , sans crainte de

les épuiser, tels que l'air , l'eau, la lumière du soleil, nous étant

donnés gratuitement par la natvire
,
peuvent être appelés des

RICHESSES NATURELLES. Commc cllcs ne sauraient être ni produites,

ni distribuées , ni consommées , elles ne sont pas du ressort de

l'économie politique.

Celles dont l'étude fait l'objet de cette science , se composent

des biens qu'on possède j et qui ont une valeur reconnue. On
peut les nommer richesses sociales

,
parce qu'elles n'existent que

parmi les hommes réunis en société.

La valeur des choses ( valeur par le moyen de laquelle elles

deviennent des richesses sociales) n'est reconnue que lorsqu'elle

peut obtenir par voie d'échange une autre valeur. Valeur recon-

nue et valeur échangeable ont une même signification.

On est riche soit en produits déjà créés , soit enfonds produc-

tifs, c'est-à-dire en facultés de créer des produits.

Quand on est riche en produits déjà créés, quels qu'aient été

les frais de leur production , on devient plus riche du moment

que leur valeur échangeable s'élève; on devient plus pauvre du

moment qu'elle s'abaisse. Par contre, les consommateurs de ces

mêmes produits sont plus pauvres dans le premier cas et plus

riches dans le second. Ces variations ne changent rien à la ri-

chesse des nations, puisque ce qui est gagné de cette manière par

un homme , est perdu par un autre.

Un fonds productif devient une richesse plus grande lorsque les
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consommateurs mettent un plus liant prix aux services qu'il est

capable de rendre •, ce qui arrive lorsque les circonstances de la

société dont on fait partie s'améliorent, qu'elle devient plus

riche et plus civilisée. Un fonds productif est encore une richesse

plus grande, lorsqu'on parvien; h jn tirer, sans plus de frais,

une plus grande quantité de pr- duits . ou , ce qui revient au

même, la même quantité avec moins de frais. Cette augmenta-

tion de l'ichesse est acquise avi profit du pi'oducteur quand il n'est

pas obligé de baisser son prix au niveau des frais de production
;

elle est acquise au profit des consommateurs quand le prix n'ex-

cède pas les frais de production. Dans les deux cas la richesse de

la nation est augmentée.

Comment se peut-il que la valeur des choses soit la mesure de

la quantité de richesse qui est en elles , et en même temps que

la richesse d'une nation soit d'autant plus grande que les produits

y ont moins de valeur?

Pour résoudre cette difficulté , l'une des plus grandes que pré-

sente l'étude de l'économie politique, il faut se pénétrer de cette

vérité que toute valeur est relative ; que la valeur d'une chose ne

peut baisser sans relever la valeur de la chose avec laquelle on

l'achète. Or , avec quoi achetons-nous les produits qui satisfont

nos besoins et nos goûts? Avec nos fonds productifs ou, si l'on

veut , avec les profits qui en émanent et qui composent nos

revenus. Par conséquent , moins est grande la valeur des pio-

duits , et plus est grande la valeur de nos fonds et de nos reve-

nus. Or, c'est là ce qui constitue la richesse des particuliers et

des nations , ce qui leur procure de quoi consommer davantage

et satisfaire un plus grand nombre de besoins. Les produits déjà

existans ne sont que des approvisionnemens qui ne diminuent pas

la somme de nos jouissances en baissant de prix.

Le comble de la richesse serait de pouvoir se procurer pour

rien tout ce qu'on voudrait avoir , comme il ari'iverait si nos

besoins pouvaient tous être satisfaits par des richesses naturelles.

On serait, au contraire , au comble de la pauvreté, si la valeur

des choses dont on a besoin excédait celle des rei'enus dont on

peut disposer ' . *^

» Ces deux suppositions sratuitcs n'ont pour but que' ilo fairr entendre

m. i4
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On ne saurait évaluer duus un lieu les richesses d'un autre lieU;

par la raison que les choses changent de valeur en changeant de

place. On peut estimer ù ^oo millions de livres sterling ' la tota-

lité des revenus de l'Angleterre; on peut, lorsque le cours du

change est à 25 francs pour une livi'e sterling , dire que '^oo mil-

lions de livres sterling valent à Paris , 17,600,000,000 de francs
;

mais l'on n'a encore aucune idée de ce que ces noo millions de

livres sterling peuvent acheter en Angleterre ".

On ne peut p&s même comparer la quantité d'»^///;^'' produite

(.lans un pays, avec la quantité produite dans un autx-e. L'utilité

que les hoiunies d"vm pays trouvent dans un produit , ne peut

s'apprécier que par le prix qu'ils mettent à ce produit; et les

prix d'un pays ne peuvent s'évaluer dans un autre.

Cela montre qu'on ne peut compter sur aucun résultat positif,

en comparant la richesse d'un pays avec celle d'un autre. C'est la

quadrature du cercle de l'économie politique. Il faut se contenter

de savoir que la nation chez qui les produits à consommer sont,

en général , le plus abondans par rapport à la population , et oîi

les produits se distribuent le mieux en proportion de la pai't que

chacun a prise h la prodviction, est celle où l'on est le mieux

accommodé, où l'on jouit de plus d'aisance '.

le raisonnement. Au reste, si les deux suppositions sont inadmissibles,

prises dans leur généralité, elles se réalisent partiellement dans la baisse

' que les progrès de l'industrie oecasionnent dans la valeur de certains pro-

duits, et dans la hausse qu'ils éprouvent dans d'autres cas. Dans le voi-

sinage de certaines mines de houille, les débris de ce combustible tombent

de valeur , au point que, pour en avoir, il ne faut souvent que prendre la

peine de les ramasser. Tout le inonde , dans ces endroits là , est assez riche

pour en consommer. Dans d'autres endroits , comme sur un navire en mer,

la valeur d'un verre d'eau peut excéder les facultés despius riches passagers,

qui , dès lors, deviennent pauvres par la valeur où l'eau est montée.

• Estimation de Colquhoun.
'' 11 n'en est pas de même quand on évalue la fortune d'une famille dans

le pays et au temps où l'on vit : une famille qui a /jo.ooo francs de revenu

;i Paris, est réellement deux fois aussi riche qu'une famille qui en a vingt

dans la même ville, à la même époque, parce que, pour 4o»ooo francs tous

les ans , elle peut avoir un logement double en étendue ou en beauté, nu

nombre double de doîneslirjues . recevoir du monde dans la même propor-

tion , elc.

'Une nation où les produits ne vont pas à c<'ux qui produisenl, ou n'y
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Salaire. C'est le prix qu'ixn entrepr-eneur paie pour l'usage

d'une capacité industrielle dont il retire le profit.

Le salaire est, relativement auy^ro/zf industriel, ce que ïinterét

est •du profit du capital; ce que\eJermage est au profit du fonds

de terre.

Savans. Ils concourent à la production en faisant connaître les

lois et les corps de la nature que les entrepreneurs d'industrie font

ensuite sei'vir à l'usage de l'homme.

Services productifs. Ce sont les sei'vices rendtis par l'homme
,

les capitaux et les agens naturels dans l'œuvre de \ii production.

Leur prix , quand le service rendu n'est pas gratuit , compose

\esj'rais de production.

Le propriétaire du fonds par qui ces services sont rendus

peut les exploiter pour son compte, ou vendre à d'autres per-

sonnes les services qu'on en peut tirer.

Louer un fonds productif, ou vendre le service productif

qu'on en peut tirer , c'est la même chose.

Le propriétaire d'un fonds productif, l'exploitant povir son

compte , le produit qu'il en retire , c'est-à-dire la valeur des

choses produites , l'indemnise de la valeur des services productifs

qu'il a consomme's

.

S'il vend le service productif d'un fonds, celui qui l'achète

est un entrepreneur. La valeur produite est alors au compte de

l'enlrepi^eneur, et l'indemnise, bien ou mal, de la valeur des

services productifs qu'il a achetés et consommés poLir produire.

Les services productifs qui se trouvent avoir un mérite spé-

vont pas en proportion de la part qu'ils prennent à la production , porte

eu elle-même un germe de déclin, un découragement pour la classe pro

ductive, un encouragement à passer de ceîleci dans celle qui dévore.

C'est ce qui tue infailliblement lot ou tard les gouvernemens qui se nour
rissent d'abus. Aucun n'a duré au delà de quelques siècles; et ils n'ont

duré si long-temps que parce que, dans aucun temps, l'économie de la

société n'a été bien entendue. On ne sait point encore quelle durée

pourrait avoir une société politique, une nation, si elle était bien ordon-

née.

'4.
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cial et qui ne peuvent être suppléés par d'autres , exercent une

sorte de monopole qui en élève le prix, lorsque d'ailleurs les

circonstances font demander les produits qui en résultent. Tels

sont les services fonciers qvie rendent lesjbnds de terre des

vignobles de Bourgogne , et qui se paient plus cher que les ser-

vices rendus par des vignobles ordinaires; tels sont encore les

services industriels d'un artiste habile. La demande qu'on fait

de leurs produits distingués , entraîne la demande des services

capables de les fournir ; ces services étant alors plus demandés

que d'autres à proportion de leur quantité offerte , leur prix n'a

de bornes que celle qu'y mettent les goûts et les facultés des

consom777at('urs.

Les principaux succès de l'industrie sont dus au parti qu'elle

sait tirer du service prodvictif des capitaux et des agens naturels

( qui comprennent les terres ). Le service qu'on peut tirer surtout

des agens naturels non appropriés ( c'est-à-dire de toutes les lois

du monde physique ) n'a point de bornes connues. Il dépend de

la civilisation et des lumières d'une nation.

Spéculateur, Spéculation. Le commerce de spéculation con-

siste plutôt à acheter une marchandise lorsqu'elle est à bon mar-

ché, pour la revendre lorsqu'elle est chère, qu'à l'acheter au lieu

oîi elle vaut moins pour la revendre au lieu où elle vaut plus.

Cette dernière opération constitue le commerce proprement dit
;

elle donne vme véritable^ço/i aux produits , leur communique
,

en les mettant à portée du consoiu7nateur , une qualité qu'ils

n'avaient pas. Le spéculateur n'est d'aucune utilité', si ce n'est

pourtant de retirer une marchandise de la circulation lorsqu'elle

y est trop abondante , pour l'y reverser lorsqu'elle y est trop

rare '.

T.

Terres. L'un des ifistrume7is naturels de la production. Le

service des terres dans l'acte de la production est un des services

» Elle y est trop abondante lorsque l'avilissement de son prix nuit à sa

production; elle y est trop rare lorsque les besoins de la consommation la

font paver par le consommateur , à un prix qui surpasse f.es frais de pro-

duction.
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productifs auxquels nous devons les produits. ( Voyez Fonds de

terre,
)

Travail. Action suivie , dirigée vers un but. Le travail est

productif lorsqu'il confère à une chose quelconque un degré d'«-

tilite d'où résulte, pour cette chose, une valeur échangeable, ou

un accroissement de valeur échangeable égale ou supérieure à la

valeur du travail employé. Le travail est encore productif lors-

qu'il en résulte un service qui a une valeur échangeable
,
quoi-

que ce service soit consommé en même temps que rendu. Il est

improductif loi'squ'il n'en résulte aucune valeur.

Les travaux productifs sont de trois espèces : ceux du savant ;

ceux de Yentrepreneur d'industrie; ceux de Vom'rier.

u.

Utilité. C'est, en économie politique, la faculté qu'ont les

choses de pouvoir servir à l'homme , de quelque manière que ce

soit. La chose la plus inutile, et même la plus incommode, comme
un manteau de cour, a ce qu'on appelle ici son utilité si l'usage

dont elle est
,
quel qu'il soit , suffit pour qu'on y attache un prijc.

Ce prix est la mesure de l'utilité qu'elle a , au jugement des

hommes, de la satisfaction qu'ils retirent de sa consommation ;

car ils ne chercheraient pas à consommer cette utilité si
, pour

le prix dont elle est, ils pouvaient acquérir une utilité qui leur

procurât plus de satisfaction.

L'utiUté, ainsi entendue , est le fondement de la demande qui

est faite des produits et par conséquent de leur valeur. Mais

cette valeur ne monte pas au delà desfrais de production ; car

au delà de ce taux , il convient à celui qui a besoin d'un produit,

de le faire ; ou plutôt il n'est jamais réduit à la nécessité de le

créer lui-même; car à ce taux, il convient à tout entrepreneur

de se charger de ce soin.

Il y a une utilité médiate et une utilité immédiate. Celle-ci

est celle dont on peut user immédiatement, comme celle de tous

les objets de consommation.

L'utilité médiate est celle des objets qui ont une valeur comme
moyen de procurer un objet d'usage immédiat; telle est relie



2l4 VALEURS.

d'une somme d'argent , d'un contrat de rente, d'un effet de com-

merce , d'un fonds productif susceptible de pouvoir être aliéné.

V.

Valeur des choses, valeur échangeable , valeur appréciative

des choses. C'est ce qu'une chose vaut ; c'est la quantité d'autres

choses évaluables qu'on peut obtenir en échange d'elle '.

La valeur de chaque chose est le résulat de l'évaluation con-

tradictoire faite entre celui qui en a besoin, ou qui la demande
,

et celui qui la. produit , ou qvii l'offre.

Ses deux fondemens sont donc :

1°. Li'utilité qni détermine la demande qu'on en fait;

2°. J^esJrais de sa production qui bornent l'étendue de celte

demande ; car on cesse de demander ce qui coiite trop de frais

de production.

Lorsque son utilité n'élève pas sa valeur au niveau de ses frais

de production , la chose ne vav\t pas ce qu'elle coûte.

La valeur des choses appréciée en monnaie ^ est ce qu'on

nomme leur prix.

Pour la fixation de la valeur, voyez les mots Services productifs.

Pour les trois sortes de variations qui peuvent survenir dans

la valeur des choses , voyez le mot Prix.

Et pour les rapports de valeurs entre \esfonds productifs^ les

revenus et les produits , voyez les mots Revenu ^ Richesse.

Valeur ou Valeurs ( au pluriel ) se prend quelquefois pour

la chose ou les choses évaluables dont on peut disposer , mais en

faisant abstraction de la chose , et en ne considérant que sa valeur.

C'est ainsi qu'on dit : // a déposé des valeurs pour gage de sa

dette.

Quand on prête un capital ^ ce sont toujours des valeurs qu'on

prête , et non tel ou tel produit; car s'il a été prêté en écus , ce

» On sent que l'échange, ou la faculté (le pouvoir être échangée, est né-

cessaire pour déterminer la valeur d'une chose. La valeur que le possesseur

tout seul attacherait à sa chose, serait aihihaire; il faut qu'elle soit con-

tradictoirement débattue avec une autre personne ayant un intérêt opposé;

cette autre personne est celle qui a besoin de la chose, et qui est obligée,

pour l'avoir, de faire un sacrifice quelconque.
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ne sont pas les mêmes écus qu'on restitue. Si le capital a été prêté

en marchandises , comme lorsqu'on vend à crédit , ce ne sont pas

les mêmes marchandises qu'on rend , mais d'autres marchandises,

ou des écus
,
pour la même valeur.

Le même mot s'entend aussi des signes représentatifs des choses

évaluables , des titres au moyen desquels on peut se les procurer.

On a des valeurs en poi'te - feuille
,
quand on y a des lettres de

change , des billets de banque , des contrats de rentes , etc.

Virement de parties. Procédé par lequel on s'acquitte d'un<'

dette au moyen d'une créance , sans avoir recours à l'acte matéri»!

de recevoir une somme de monnaie pour la donner à l'inslanl

même en paiement.

FIN OK f. EPITOMÏ.
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JV. B. Le chiffro romain en jjrosses capitales indique le volume ; le cLifl'ie roman»

en caractère ordinaire, elle chifire arabe , indiquent la page.

Quand le sujet embrasse plusieurs pages , la première seule est indiquée-

Les matières de l'Épitome ne sont pas comprises dans l'Index , attendu qu'on peut

les trouver alphabétiquement rangées dans l'Epitome.

A.

Abstractions : Ont été introduites dans l'économie politique par

les sectateurs de Quesnay et de Ricardo, I , xviij etxlix. Il en

est résulté des controverses ennuyeuses et sans applications

utiles, XX et xlxviij.

Elles ne peuvent servir à fonder vine doctrine en économie

politique, II, 23 1.

Académies : Leur utilité et leurs dangers , III , "j^ i

.

Accumulations : Comment elles s'opèrent, I, 'j^. Ne commencent

qu'après que la valeur capitale est complètement rétablie
, ^5.

Ce qu'on accumule est dépensé, mais reproductivement, -jô.

Les accumulations s'opèrent également sous quelque forme que

soit la valeur accumulée, ibid. Se placent facilement par les

entrepreneurs d'industrie , et difficilement par ceux qui n'ont

point d'entreprises, 1^8. Sont lentes de leur nature, 'jg. Peu-

vent être comparées à une fondation pieuse , 80. Sont moins

souvent le fruit de la modération des riches que de la frugalité

forcée du pauvre , 81 . Ne proviennent pas assez de la suppres-

sion des dépenses inutiles , 82. Si elles sont dues aux progrès de

l'art de produire, ibid. Peuvent s'accroître en même temps que

les consommations, 84. En quelques mains qu'elles aient lieu,

peuvent également servir à l'industrie, 85, en note. Se parta-

gent au décès de l'accumulateur , 86. Peuvent s'accioître in-

définiment dans une nation considérée en masse. 88. On suit

des routines dans la manière de les placer, 17.5.
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Sont favorisées par les lois qui procurent de la sûreté aux

créanciers , II , 200

.

Comment elles se concilient avec la consommation indis-

pensable des produits, III, 4-

Achats: Ne sauraient avoir lieu qu'à la suite d'une vente, I, 1 10.

Précèdent presque toujours la consommation , III , 1 1

.

Acte de navigation de l'Angleterre : S'il a été favorable à cette

nation, 1,6'^.

Actes de bienfaisance et de munificence : Sont des sources iné-

puisables de jouissances pour les grandes fortunes, II, 21 5.

Addison : Son mot en faveur de ceux qui plantent des arbres

,

1 , 102.

Administration publicfue : Dans quel cas son utilité est trop chè-

rement payée, II, iio, et III, S^.. Sa complication coûte beau-

coup aux nations et leur fait du mal, 58.

Africains : Ce qui les empêche d'être complètement indus-

trieux, I, 34.

Agens naturels : Contribuent à la production des richesses, I, 2 r

.

Leur action est quelquefois intimement unie à l'action des

capitaux, 22. Cette action, même gi'atuite, équivaut pour

l'homme à une valeur échangeable, 23, en note. Sont quel-

quefois des propriétés, quelquefois non, 25. C'est une dé-

mence de n'en pas profiter, i3i.

Ne sont pas tous des fonds appi'opriés , II , 221

.

Agio de banque : Ce que c'est, II, 88.

Agiotage sur les marchandises : Cause une perle de temps pour

le capital indépendamment des autres perles, I , i25.

Sur les fonds publics : consiste en des gageures, III. i43,

m note. Ses déplorables effets . 144' ^" note.

Agnels d'or : Nom d'vmc monnaie fort estimée, frappée sous

Saint-Louis, II, jG.

agriculteur (l') : Est un entrepreneur <rindustrie, I, 32. Quelles

transformations il fait subir à son capital, 68.

Agriculture : Les expériences y sont longues, I, 37. Evaluation de

ce qu'elle emploie en France de capitaux engagés, 69, en note.

Et de capitaux circulans, ibid. , en note. Folie des règlement

qui prétendent déterminer les produits dont elle doit s'occuper

,



i3o. A toujours été moins réglementée que les autres indus-

tries, 17'j et 181.

Emploie les capitaux de la manière la plus favorable aux

intérêts d'une nation, II, 21^. Comment elle fertilise des ro-

chers stériles, 218. A besoin des manufactures pour prospérer,

25". Voyez Industrie agricole^

Algarottif économiste italien : Caractérisé,!, xxiv. Cite l'exemple

d'une grande valeur industrielle créée dans un petit objet, I. g,

en note.

Allemagne : En quoi fait un commerce avantageux avec la

France, II, 162.

Alliage } dans les monnaies ; N'a aucune espèce de valem*, et

pourquoi , II , 24 - en note. Altère le cours du change avec

l'étranger, 2g. Pœad les monnaies plus durables, ^4-

Altérations des monnaies : Leurs motifs. II. 34- Différentes ma-

nières dont elles ont été effectuées, 35. Leurs résultats, 36,

38 et 39. Les gouvernemens populaires y ont eu recours aussi

bien que les monarchiques. 36. Equivalent à des banqueroutes

et sont aussi fâcheuses que d'autres, 3q. Pervertissent la morale

des peuples, 40-

Amboise (le cardinal d') : Son éloge, III, 52.

Améliorations d'unfonds de terre : Elles sont un capital engagé

produisant conjointement avec le fonds sur lequel il se trouve

répandu, I, 18. Elles se consomment peu, 69. Evaluation

qu'en fait Arthur Young pour la France, ihid.y en note.

Amiens (la ville d') : Ses réclamations contre les toiles peintes,

I, i35.

Amortissement (caisses d') : Leur objet, III, i54. Leurs opé-

rations
, ibid. Ont été favorables à l'accroissement des dettes

publiques, i55. ^Te sont qu'un pur charlatanisme, i56.

y^«rt«fir5.- Produit bien peu important comparé aux choux, II, i63.

Anciens (les) : Les principes de l'économie politique leur étaient

inconnus, I, xxj.

Anglais (les) : Quelques-uns dentre eux font de l'économie

politique une métaphysique obscure et ennuyeuse , I , xx

.

en note.

JN'ont point de mot pour exprimer un entrepreneur dm-
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dustrie, 32, en note. Leur talent pour les applications dans

l'industrie, 36. Qualités de leurs ouvriers, ihid. Font des tes-

lamens en faveur des hommes de mérite qui ne leur sont pas

pei'sonnellement connus, 87, en note. Leur or a quelquefois

servi à enchaîner et à abrutir les nations, 104, en note.

Leur gouvernement fabrique gratuitement les monnaies,

II, 14. Leurs capitaux servent au commerce des Russes, 208,

en note. L'analyse que leurs écrivains ont faite du profit des

capitaux est incomplète, 21^.

Angleterre : N'a pas toujours été industrieuse, L 36. Est débar-

rassée des réglemens sur l'extraction du salpêtre et obtient au

meilleur marché la poudie qu'elle consomme, 107, en note.

A quelles causes doit êti-e attribuée son opulence, i54, en note.

N'a pas obligation de cette opulence au système exclusif de

son gouvernement, 182. Difficultés qu'elle a dû subir rela-

tivement au commerce des grains, 204. Abus qui ont donné

naissance à ces difficultés ,212. L'impartiale administration de

la justice, une des causes de sa prospérité, 218, en note. La

perte de ses colonies a été un gain pour elle, 234*

La grandeur de ses charges équivaut à une réduction des

revenus privés, II, 5o. La guerre qu'elle a faite à la révolution

française lui a coûté cher et ne lui a fait aucun profit, ibid.j

en note. Son parlement ne représente pas la nation
, 96 , ère

note. Causes de sa détresse commerciale en 1825, 97, en note.

La cherté des denrées alimentaires y fait mourir de faim beau-

coup d'ouvriers , 243, en note. Ne souffre qvi'à cause de sa

législation , 252.

Quel a été le rapport de ses dépenses publiques avec son

revenu total, III, 49- Ses établissemens pour les pauvres en

ont multiplié le nombre
, 79. Les prérogatives laissées au roi

y rendent illusoire le vote de l'impôt, 90. Elle n'a pas profité

des procédés économiques trouvés par ses producteurs, 94

•

wSon gouvernement avait peu de crédit au commencement du

dix-huitième siècle, i46- C'est le crédit qu'il a eu depuis qui

attire à la nation de fréquens embarras, i53. Pourquoi les

produits qu'elle vend à bon marché auv étrangers sont chers

fhez elle, ihid., en note.
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.Anticipations : Espèce d'emprunts ; comment elles s'opèrent

,

III, i4i.

Antilles: La culture ne peut s'y maintenir long-temps sur le pied

où elle est, I, 226. Ne peuvent pas fournir le sucre ni l'indigo

à aussi bon marché que l'Asie, aSo, en note.

Apothicaires : Doivent être assujettis à des épreuves, I, 186.

Apprentissages forcés : Ne fournissent pas une garantie de bonne

fabrication,!, 180. Ne s'appliquent pas à l'industrie agricole.

181. Les villes dont les manufactures prospèrent le plus, n'en

ont point, 182. Voyez Corporations.

Arbres : Avantages qui résultent de leur plantation, I, 102.

Argand, inventeur des lampes à courant d'air : Persécuté sous le

régime réglementaire, I, i83.

Argent (métal d') : Causes qui en élèvent la valeur, II, 5i. La

demande qu'on en fait rend son extraction plus chère , 54

,

en note. La quantité qu'on en recueille est quarante-cinq fois

plus considérable que celle de l'or, 63. Ce qui fait qu'on préfère

en France de faire les paiemens en argent plutôt qu'en or, 64.

Vaut par rapport à l'or moins en Europe qu'en Asie , 65.

Estimation de la dépréciation qu'il a subie par rapport au blé

depuis les temps anciens jusqu'à nos jours, 12^. Augmente
de valeur jusqu'au temps de la pucelle d'Orléans, i3i. Vaut

de nos jours six fois moins que dans l'antiquité, i32. Avec
quoi il est acheté, i34. Estimation de la quantité qui en est

annuellement produite. 137. Son abondance ou sa rareté n'in-

fluent en rien sur le taux de l'intérêt, 207.

En prohibant sa sortie, on n'enferme pas les richesses , III ,

1

1

. Son exportation équivaut à une consommation reproduc-

tive, 12. Ne constitue pas l'impôt puisqu'il ne fait pas partie

des productions et des consommations annuelles, /[i. Voyez

Métaux précieux.

Aristote : Quels étaient ses principes économiqvies , I, xxij.

Arithmétique politique : Ne donne que des notions peu certaines,

I, vij.

Arkwright : Inventeur des machines à filer le coton, enrichi par

un brevet d'invention, I, 188.

Armées permanentes : Pourquoi indispensables chez les peuples
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modernes, lîl, 63. Ont rendu la guerre un métier, 65. Ce

qu'elles deviendront avec le progrès des lumières, 68.

As , monnaie romaine : Altérations qu'on lui fait subir, II, 36.

Effets de cette altération , 3f).

Assignats : Prodigieuse activité de la circulation au moment oîi

leur valeur déclina , 1 , 1 26. Vice de ce papier-monnaie, II, 45.

Athéniens : Avaient un intérêt différent pour les capitaux em-

ployés sur mer et les capitaux employés sur terre, II, 197.

Aurei : Nom des pièces d'or à Rome sous les empereurs, II, 35,

en note.

Australie ou Australasie : Nom donné par les géographes à la

cinquième partie du monde , 1 , 287 , en note.

Avarice {V) : Se prive des avantages que procurent les richesses,

TU, 27. N'est pas un vice préjudiciable au public, 28. Mais

un besoin honteux , 29. Est mise en opposition avec l'éco-

nomie, ibid.

B.

Baisse réelle de la valeur des produits : Equivaut à une augmen-

tation de la richesse des consommateurs, c'est-à-dire de la

nation, II, ii5 el 122. Est une conquête faite sur la nature,

II 5. Procure luie augmentation dans la quantité des choses

produites, 116 et 118. Elle n'altère pas le revenu des pro-

ducteurs, 121. Cas où elle a été très-considérable, i23.

Balance du commerce : Ce qu'on entend par-là, I, i36. Celle

qu'on appelait défavorable était favorable, i38, <°« note. Com-

ment peut être favorable également à deux nations qui trafi-

quent ensemble, 189, en note. Sert encore de base à la

législation des principaux états de l'Europe, 146. Celle qu'on

nomme favoi'able est impossible, i5j. Les tableaux de celle

d'Angleterre donnent un résultat ridicule, i53, en note. Motifs

qui font qu'on en soutient le système, i54.

.Ses partisans préconisent le luxe, III, 34-

Bananes : Fournissent pour la nourriture une ressource plus

abondante que le blé et la pomme de terre, I, 209 , en note.

Bank-notes, ou billets de banque d'Angleterre : Deviennent un

papier-monnaie en 1798. II. 47- Les billets des banques pro-



vinciales ont contribué à leur dépréciation, ibicL, en note. Y.».

réintégration de leur valeur funeste à l'Angleterre, 48- A quel

point ont été dépréciés, 49- Cause qui fit qu'on suspendit leur

paiement en 1798, 94.

Banne de France : En quoi elle pouvait se rendre utile aux

propriétaires fonciers. H, 95. Ses succursales de province n'ont

pu parvenir à faire circuler leurs billets au porteur, 96.

Banqueroute : Effet de celle qui est occasionée par l'altération

des monnaies, II, 39. De la caisse d'escompte de Paris, 94.

De la banque d'Angleterre, ibid. De l'état, n'améliore pas sa

situation , III , 167.

Banques de dépôt: Quel est leur objet, II, 86. Pourquoi leurs

transferts valent plus que la monnaie courante, 87. Le dépôt

qui en fait le gage difficile à garder, 88. Celui d'Amsterdam

violé III, 89.

Banques d'escompte : En quoi consistent leurs opérations, II, 89.

Ont besoin d'avoir toujours une réserve en espèces, gi. Ne
peuvent fournir des fonds pour les entreprises où les fonds

sont engagés, 92. Comment elles peuvent retirer la totalité

de leurs billets , ibid. Ne peuvent avec sûreté escompter du

papier de circvilation, 98. Ni faire des avances perpétuelles au

gouvernement, 94. Mais bien lui prêter le capital de leurs

actionnaires, ibid. Lequel est plus utilement prêté à des pro-

priétaires fonciers, 95. Quand elles sont bien conduites, elles

ne font courir aucun risque aux porteurs de leurs billets , ibid.

Bornes de leurs profits et des services qu'elles peuvent rendre

avi public, 96. Embarras dans lesquels elles se sont trouvées

en Ecosse et en Angleterre, 98.

Banquiers :Ya\q^o\ servent à la production, I, 61.

Barbarie (côtes de) : Seront tôt ou tard peuplées de nations

pacifiques et commerçantes qui foui'niront abondamment à

l'Eui'ope des denrées équinoxiales , II, i25, en note.

Barrières qui séparent les états, les provinces, les communes :

Toutes également funestes à tous, I, 167.

Barthélémy (l'abbé) : Son évaluation du talent attique critiquée.

II , 66.

'



"XT.^ INDEX.

Barlon (John) : Cité relativement à la mortalité causée parles

années de cherté, II, 243, en note.

Bas, pour chaussures : Produit dont le prix a baissé réellement,

II, 117» Mais non relativement au sucre, 118.

Baux , des fermes : Peuvent augmenter par deux causes diffé-

rentes, II, i35. Sont toujours fixés à l'avantage du proprié-

taire, 282. Doivent être à longs termes si Ton veut que les

fermiers améliorent le fonds , 284. Voyez Loyer.

Beccaria , économiste italien : Analyse le premier les fonctions

des capitaux , 1 , xxxij. Avait remarqué les avantages que nous

devions à la division du travail , 1, ^q, en note.

Beeke : Son évaluation des capitaux anglais , I, 20. Son estimation

du revenu de l'Angleterre , III
, 49-

Bènthain (Jérémie) : Cité au sujet des abus sous lequels gémit

la nation anglaise, III, i44i ^'^ note.

Besoins des hommes en société: Cause fondamentale des valeurs,

II, 102. Y pourvoir est la même chose que multiplier leurs

jouissances ou contenter leui's goûts, io4, en note. Leur effet

sur les valeurs est modifié par la difficulté de produire, io5.

Les hommes en font un classement pour déterminer l'ordi'e

dans lequel ils jugent à pi'opos de les satisfaire, ihid.

Comment les besoins déterminent , à un taux ou à l'autre,

la consommation de tous les produits , III , 6. Il vaut mieux

avoir beaucoup de besoins que peu, pourvu qu'on pviisse les

satisfaire, '^. Dans quel but ils méritent d'être excités, l'j. Quels

sont ceux qui méritent d'être appelés réels, 19. Imparfaitement

satisfaits quand les biens sont trop inégalement distribués, 28.

Se multiplient d'autant plus qu'on les satisfait, ^\

.

Bicêtre (hospice de) : Les années de disette y causent des mor-

talités , II , 243 , en note.

Biddle (M.), traducteur de cet ouvrage aux Etats-Unis : Pense

que l'acte de navigation des Anglais n'a pas contribué à leur

puissance, I, 6y, en note.

Bienfaisance (établissemens de) : Voyez Secours publics.

Billets à ordre : Signes ])ropres à remplacer la monnaie, II , 82.

Billets de confiance, payables à vue au porteur : Leur théorie l'une

des plus belles démonstrations de Smith. TI. 89, Ce qui fonde
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leur valeur, 90. Ne peuvent avoir pour garanties des valeurs

non réalisables, 91 . Ne peuvent servir à faire des avances sur

du papier de circulation, 93. Ou sur des engagemens du gou-

vernement qu'il n'acquitte qu'en les renouvelant, 94. Quelles

sont les bornes de leur émission, 96. Ont causé la détresse

commerciale arrivée en Angleterre en 1825, 97, en note.

Leur multiplication déprécie la monnaie en général, 98. Si le

gouvernement a le droit d'en borner l'émission , ibid.

Billon (monnaie de) : Ce que c'est, II, 28. Tente la cupidité des

faux-monnayeurs , 3r.

Blé : Denrée dont il faut nécessairement faire des réserves, I, 200.

Ces réserves sont difficiles pour les particuliers, ibid. Le com-

merce est le plus sûr des approvisionnateurs de blé, 202.

S'accapare moins qu'on ne le croit vulgairement, 2o3. 11 ne

convient pas que son prix tombe trop bas, 207.

Peut servir à comparer deux valeurs existantes à deux épo-

ques différentes, II, 61. Mais non celles qui existent dans des

lieux différens , 62. Plus propre que l'argent à entrer dans les

stipulations à long terme, 63. Offre un moyen approximatif

d'apprécier les sommes dont il est fait mention dans l'histoire,

65. Prix ordinaire de cette denrée en monnaie ancienne l\.

Athènes, ib. A Rome ancienne, 66. En France sous Louis Xlî,

68. Sous Henri IV, ibid. Sous Louis XIV, 70. Son prix eu

métal d'argent à Athènes, 127. A Rome ancienne, ibid. En
France sous Charlemagne, 129. Sous Charles VU, ibid. Sous

François I", i3o. Sous Henri IV, ibid. En 1789, i3i. En
1820, ibid.

N'est pas à meilleur marché dans les pays qui en produisent

beaucoup que dans ceux qui en produisent peu, III, 124, en

note. Voyez Grains.

Bœufs : Leur valeur au quatorzième siècle, comparée avec leur

valeur d'à présent, II, 119, en note.

Bonaparte (Napoléon) : Excitait ses courtisans à la dépense,

I, 81 , ère note, et 120. Son ignorance de l'économie politique

l'a conduit à Sainte-Hélène , 83 , en note. Ses lois sur le sucre

et le tabac ont été des attentats à la propriété des particuliers,

io5. Mauvaise politique de ses exportations forcées, 120. Ne
T. III. i5



fit pas à l'Angleterre
,
par le blocus continental , tout le tort

qu'il imaginait, i65. Quelle espèce de service il rendit au

continent, i66.

> Il dépendait de lui de civiliser la côte de Barbarie, II, 1-3.5.

Nombre des personnes qu'il a fallu secourir dans Pai'is par suite

de ses guerres , 248 , en note.

Les droits établis par lui au profit de l'université, injustes

et fâcheux , III, iio.

Bordeaux : Les colonies ne sont pas nécessaires à la prospérité

de son commerce, I, 23 1.

Bouchers et Boulangers : Font en général de bons profits, II, 162.

Boutiques : Pourquoi mieux assorties dans les grandes villes,

I, 54.

Bre'sil : Fâcheux effet de son impôt sur le sel, III, 108.

Brevets d'invention^ ou privilèges exclusifs accordés aux inven-

, teurs, I, 188. Leurs effets en Angleterre, ibid. Ne doivent ja-

mais être perpétuels, 189. Ni s'appliquer aux procédés im-

portés, 190.

Bristol : Ville dont les affaires ont augmenté depuis que l'Amé-

rique du nord est devenue indépendante, I, 234, en note.

Buchanan (M.) : Commentateur de Smith, soutient que la terre

ne px'oduit pas de valeurs, II, 229. Réfutation de sa doc-

trine, 23o.

G.

Cabanis : Cité sur l'impossibilité d'appliquer les mathématiques

aux sciences expérimentales , I, xvij.

Cacao (grains de) : Servaient de monnaie au Mexique, II, 5.

Caisses d'épargnes : Devraient être établies partout en faveur de

la classe ouvrière, II, 184.

Caligula : Ses profusions évaluées, II, 6'j, en note.

Campagnes : Leur production favorable aux producteurs des

villes, I, 118.

Canaux de navigation : Evaluation de ce qu'ils coûtent annuel-

lement, III, 84. Services qu'ils rendent, 85.

Cap de Bonne - Esperance : Ce que sa conservation coûte aux

Anglais, I, 234, en note.
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Capital : Ses fonctions clans les opérations productives, 1 , 68.

Comment conservé quoique consommé, 70. Celui de toute une

nation difficile à évaluer, 'ji. N'est réalisé en espèces qu'au

moment où l'on quitte les affaires, ^S. Comment s'opère sa

formation, "j^. Elle est nécessairement lente, 79. Il prend part

à la formation des produits immatériels, g^. Est occupé moins

long-temps par chaque produit quand la circulation est active,

124. N'est pas augmenté par l'importation du numéraire, 1^6.

Ni diminué par son exportation, 147- On ne peut empêcher

sa sortie d'aucun pays , 149. Est aussi durable quand il se con-

somme rapidement que lorsqu'il se consomme lentement, i5o.

Il est avantageux que sa consommation soit rapide, i5i.

Le meilleur emploi qu'on en fait équivaut à un perfection-

nement mécanique, II, 116. En quoi consiste son profit, i5o.

Il est confondu par les économistes anglais avec le profit de

l'entrepreneur, i5i et 21 3. N'est quelquefois autre chose qu'un

talent acquis, 167 . C'est tantôt son propriétaire, tantôt un entre-

preneur qui le fait valoir, 193. Elémens de l'intérêt qu'il rap-

porte , 194. Est toujoui's logé dans un objet matériel, 2o4«

N'est pas la même chose que les écus qui servent à en faire

passer la valeur d'une main dans une autre, 207. Se prête en

toutes sortes de marchandises, 208. Pi'euve qu'il rend un profit

indépendant des profits de l'industrie, 210. Ne se rend pas

toujours dans les heux oîi il ferait les meilleurs profits, 212.

Diffère essentiellement du profit qu'on en retii-e, 216. L'utilité

et l'agrément qvi'on retire de son usage font partie du profit

qu'il rapporte, 2 17. Il prend quelquefois la nature du fonds de

terre, 225. Peut être emprunté avec avantage poiu^ une nation

chez une autre nation, 237.

Pevit être consommé plusieurs fois chaque année, III, 5,

Quand on le rend ne se compose pas des mêmes matières qu'on

a empruntées, 10.

Capital circulant : Evaluation de celui qu'emploie l'agriculture

en France, I, 69, en note. Son abondance fait baisser le taux

de l'intérêt , II , 201. Quels capitaux entrent dans cette caté-

gorie, 203.

Capital engagé: Evaluation de celui qui est engagé dans l'agri-

iT).
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culture en France, I, 6g, en note. N'influe, pas sur le taux

courant de l'intérêt, II, 2o3. Ce qui caractérise un capital

engagé , 2o3 et 204.

Capitaliste : Celui qui retire un profit d'un capital, II, i5o.

Touche son revenu par grandes portions, i5i. Est, en Angle-

terre , considéré comme gérant une entreprise s'il y est inté-

ressé, 173, en note.

Se soustrait plus facilement qu'un autre producteur à l'im-

pôt si son capital n'est pas engagé , III , 1 23.

Capitaux improductifs : Causes de leur inactivité, I, 88. La sotte

admiration du peuple pour le faste les multiplie, 89.

Ne sont que pour vm temps soustraits à la consommation ,

lïl, 3, en note.

Capitaux productifs : De quoi se composent, I, 18. Ne consistent

pas uniquement dans le numéraire, ig. Évaluation de ceux de

la France, ibid. Et de l'Angleterre, 20. En quoi consistent

leurs services productifs, ibid. Ils sont quelquefois intimement

unis aux services que rendent les agens naturels, 22. Se prêtent

moyennant un intérêt, 28. Un entrepreneur d'industrie en

possède toujours en propre quelque peu, ibid. Sont quelque-

fois nécessaires pour faire des avances aux producteurs étran-

gers, 3o. Ne sont qvtelquefois qu'un moyen de tirer parti des

forces de la nature, ^o. La division du travail en exige de

considérables, 57. Quelles transformations ils subissent dans les

opérations productives, 68. Sont souvent consommés et re-

produits plusieurs fois par an , ou une seule fois en plusieurs

années, 72. Servent toujours à faire des avances à la produc-

tion, 73. Comment ils se forment, 74. Ont été accrus avec la

facilité de les placer vitilement, 86. Sont une des causes de la

supériorité de l'homme sur les animaux, 87. Donnent des pro-

duits immatériels, 97. Leur abondance dans l'étranger est xm

avantage dont on peut profiter, 160. On n'a aucun moyen

d'éviter leur extradition , 241 •

Se multiplient davantage lorsqu'on peut les prêter avec sé-

curité, II, 200. La liberté de stipuler toute espèce d'intérêt

favorable à l'emploi de tous les capitaux, 2o3. Le crédit ne

les mulliplie pas, mais en assuie fomploi, 204. Ne se rendent
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pas toujours aux endroits oi\ ils donnent le plus de profits, 212.

Leur abondance à proportion des emplois qu'on en peut faire,

diminue le taux de leurs profits, 21 4' Si leur abondance peut

réduire leurs profits à rien, 21 5. Quels sont les emplois qu'on

en peut faire les plus avantageux pour la société, 217. Sont

naturellement portés vers les emplois les plus avantageux pour

la société, 21g.

Capitaux productifs d'utilité ou d'agrément : Quels ils sont,

I, 96. Forment une valeur considérable, 99. Sont susceptibles

de se consommer, ibid. Se forment par des accumulations,

ibid.heur service est quelquefois consommé par le public, loo.

Caravanes : Appartiennent à un état peu avancé du commerce,

I, 55.

Cauri : Coquillage servant de monnaie, II, 9.

Causes , en économie politique : Ne produisent pas des elTets

absolus, mais exercent des influences graduelles, II, 21 5.

Caulioniiemens, ou ventes des offices publics : Une des manières

dont les gouvernemens empruntent, III, i4i.

Centième denier : Impôt immoral de l'ancien régime de France,

III, IIO.

César : Evaluation de la perle dont il fit présent à Servilie

,

II, 66.

Châles de Cachemire : Objet de commerce comparativement peu

important, II, i63. '

Change avec l'étranger : Est altéié par l'imperfection des mon-

naies, II, 3o. Ce que c'est que le cours du change, 83. Et son

pair, ibid.

Chapeaux de paille : Produit trop peu employé par les person-

nes exposées à travailler au soleil, I, i63.

Charcutiers : Font un métier lucratif, II, 162.

Cfiarlemagne , roi de France : Ce qu'était sa livre tournois , II
,

32. Pourquoi elle n'a pas conservé son poids et sa valeur , ^^ô.

Son règlement sur le prix du blé , ibid. Et du pain , 128. Sori

économie , III , 5i.

Charles IIj roi d'Angleterre : Recevait de l'argent pour trahir

ion pays , lll, 53.
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Charles le Chauue , roi de France ; Vendait des places pour de

l'argent, III, 53.

Chemins defer : Service qu'on en peut attendre, III, 86, en note.

Chiffres : Ne prouvent rien, I, liij. On peut s'en servir pour

défendre les plus mauvaises mesures , I, 198.

Chinois : Laissent faire à des étrangers leur commerce extérieur

et ne s'en trouvent pas plus mal , 1 , 63 , et II, 2g. On prétend

à tort qu'on ne peut trafiquer avec eux que par des compagnies

privilégiées, 192. Epargne qui résulte de leur méthode de plan-

ter le blé , m, 14.

Chirurgiens : Doivent être assujettis à des épreuves, I, 186.

Christine y reine de Suède.* Son mot sur la révocation de l'édit

de Nantes , I, 241.

Circulation : En quoi elle consiste , et quels sont ses avantages ,

I, 123. Dans quel cas aussi active qu'elle peut l'être, i25. Celle

des marchandises et celle de la monnaie ne doivent pas être

distinguées , 126. Circonstances qui la paralysent , ibid. Pour-

quoi d'une prodigieuse activité dans le déclin des assignats, 1 27

.

Ce que c'est qu'une marchandise qui est dans la circulation,

II, 108.

Pourquoi la société est intéressée à la facile circulation des

propriétés, III, 106. Celle des fonds publics n'a rien de favo-

rable, 142.

Circulation ( lettres de change de ) : Ce que c'est, II, 84. Une

banque compromet son existence en les prenant à l'escompte, 93

.

Civilisation : N'augmente pas les maux d'une population surabon-

dante , II , 188. Est perfectionnée par des consommations bien

entendues, III, 23. Aura désormais la force pour elle parce

qu'elle aura la richesse, 66.

Colhert : Subvint aux profusions de Louis XIV, 1 , 84. A ftivorisé

rétablissement de manufactui'es qui se sont perpéluécs api es

lui, 1^5. Origine de ce ministre, i85, en note. Son éloge,

111,52.

Colonies : en quoi elles diffèrent des comptoirs , I, 220.

Différence du système des anciens et des modernes sur ce point,

ibid. Raisons de leius rapides progrès, 221. Celles des anciens

ont surpassé Icius métropoles, 223. Celles qui sont fondées



sans esprit de retour deviennent tôt ou tard indépendantes,

ibid. Celles qui sont fondées avec esprit de retour chérissent

l'esclavage , iiê^. Sont à charge à leur métropole , 22g. Leur

perte ne serait point défavorable au commerce de la métropole,

23i. Ni avix rentrées du fisc, ibid. L'Angleterre a beaucoup

gagné à la perte des siennes, 234. Leur administration est

nécessairement vicieuse, 235.

Elles ont placé le théâtre des guerres par toute la terre

,

III , Ç>6.

Colquhoun : Son estimation des dépenses de l'Angletei're en 181 3,

III , 5o en note.

Comédiens : Pourquoi chèrement payés quand ils sont bons

,

11,407.

Commerçant (le) : Est un entrepreneur d'industrie, I, 32. Sa

profession se divise en plusieurs autres, 61. Quelles transfor-

mations il fait subir à son capital, 71. Sa manière d'opérer

dans le commerce avec l'étranger, l'i'j. Il est de son intérêt

d'importer les marchandises qui lui rapportent le plus, et non

des métaux précieux ,1 38. Connaît le prix des marchandises

aussi bien que celui de la monnaie, i43.

N'a pas besoin de comparer la valeur des marchandises

situées en des lieux différens , II , 62 . Achète d'autant moins

d'un produit qu'il est plus cher, 164. Connaissances c[ue cet

état exige, 107.

Commerce : N'est point l'échange du superflu contre le nécessaire,

I, 1 1. Ni de ce qui vaut moins contre ce qui vaut plus , 12.

Ses profits n'ont point lieu aux dépens du producteur ni du
consommateur, ibid. en note. De quelle manière s'y font les^

essais, 37. Se divise en commerce extérieur, intérieur , de gros,

de détail , 6i De spéculation , 64. De transport , 65. Un traité

sur cette matière est un ouvrage qui manqvie , 61. Ses succès

les plus solides fondés sur des convenances l'éciproques , 67.

N'a jamais besoin de comparer des valeurs distantes l'une

de l'autre, II, 62. Voyez Industrie commerciale.

Commerce de spe'culatiçn : Défini, I, 64. En quoi il est utile,

64, et 125, ert note.

Commerce de transport .-Défini,, I, 65. Il est avanla^eux qu'il
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soit exécuté par des étrangers s'ils s'en acquittent à meilleur

marché que les nationaux, 66. Peut être favorable à l'accrois-

sement du pouvoir militaire du pays qui l'exerce, 67. '•

Ne convient pas aux nations où les capitaux sont rares, II, 2 1

.

Commerce extérieur : Est le seul productif suivant le système

exclusif, I, 16. Ce commerce défini , 60. De quoi se compo-

sent ses frais de production , 62. Crée de la valeur, 63. Procure

des profits à une nation même lorsqu'il est fait par des étran-

gers , ibid. Est très-peu considérable comparé au commerce

intérieur , 64' Chacune de ses opérations occupe quelquefois

le capital plus d'une ann é , 72. Manière dont il est conduit,

iSy. Est d'autant plus lucratif que la somme des importations

l'emporte sur celle des exportations, iSg. Ne saurait réclamer

justement d'être plus exempt de droits que la production inté-

rieure , 167.

Ne saurait s'acquitter auprès de l'étranger avec des lettres

de change seulement, II, 84 et 85. Ses inconvéniens , 2iq.

Permet à la population de s'accroître au tielà de ce que peuvent

nourrir les denrées alimentaires indigènes , 352.

Commerce intérieur : Défini , 1 , 61 . Est bien plus impoi'tant que

le commerce avec l'étranger, 64.

Communications ( facilité des ) : Favorable à l'accroissement des

richesses, 1, 63. Est d'un avantage inappréciable et dépend

des goxivernemens , 216.

Compagnie des Indes y anglaise ; Sous quelle forme ses agens

font venir en Europe l'argent qu'ils en tirent , II, aSg.

Compagnies priri/égiées : Ce que c'est, et leurs ellets, I, 191.

l'rétexles dont on les appuie, ibid. La compagnie des Indes

anglaise mal vue ù la Chine, 192. Les Portugais et les Etats-

Unis n'en ont point et s'en sont bien ti'ouvés , ibid. , en note.

Ne peuvent pas acheter à meilleur compte que le commerce

libre, ig3. Mais vendent plus cher, 194- Leurs gains sont une

perte pour la nation, 195. Pourquoi malgré leurs gains, font

de mauvaises allaires, ibid. Détournent le cours d'un com-

nu-rce avantageux, 19G. Déclin de celle des Indes en France,

i()7. Dans (|uel cas justifiables., ibid. Leurs inconvéniens ne

peuvent se démontrer par des chilVres, 190.
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Comte ( M. Charles ) : Cité au sujet de l'inutilité des lois somp-

tuaires , III
^ ^o, en note. Son opinion sur les seeovirs qui dimi-

nuent les inconvéniens du vice et de l'imprudence , 8i.

Co«c^e' (prince de) : Sa réflexion barbare après la bataille de Senef,

II, 48.
Condillac : Se trompe en expliquant la production commerciale,

1 , 12.

Confiance : Signification de ce mot en économie politique , III
,

54 , en note.

Consommateurs : En quoi favorisés par l'introduction des machi-

nes expéditives , I , /[o. Ne sont pas intéressés à se soustraire à

la division du travail, 52. Sont producteurs ou représentent

des producteurs , 1 13. Dans quels cas sacx'ifîés aux intérêts des

producteurs, i3^. Ne réclament pas contre les privilèges dont

ils sont victimes , ibid. , en note. Pourquoi leur intérêt est sou-

vent sacrifié , i58. Exposés par les prohibitions à des privations

pénibles, i63.

Leur nombi'e, povir chaque objet en particulier, borné par

la cherté du produit, II, loy.

Tout le monde est consommateur, peu ou beaucoup, III, 'j.

Les consommateurs ne supportent pas tout le fardeau des

impôts, 125.

Consommation : Prise en général, s'entend de celle qui est re-

productive comme de celle qui ne l'est pas, I, 1 13, ère note.

Elle est réduite par le haut prix des produits, II, lo'^.

Quelles sont les différentes manières dont elle s'opèi'e, IH, 2.

Comment elle se concilie avec les accumulations, 4- Comprend

la consommation reproductive, 5. Et les produits exportés,

ibid. Son résultat le plus immédiat est la perte du produit

consommé, g. Est un échange d'un produit contre une jouis-

sance, ibid. Est presque toujours précédée d'un achat, 11.

On ne peut favoriser celle d'un produit sans porter préjudice

à celle d'un autre, l'j. Celle des futilités appauvrit autant les

nations que celle des choses réellement précieuses, 3g, en note.

Consommation annuelle d'un particulier, d'une nation : Ce que

c'est, III, 5. Est autre chose que la consonnnalion reproduc-

tive des capitaux et improductive des revenus, ibid.
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Consommation improductive : N'est favorable qu'en raison des

besoins qu'elle satisfait, I, 120.

N'exige aucune habileté, III, 10. Caractérisée par une com-

paraison, 9, en note. Est accompagnée de quelques difficultés,

10, en note. Dans les petits ménages est réglée par la ména-

gère ,11. Satisfait les goûts les plus nobles et les plus vulgaires,

l'j. N'ajoute rien aux richesses de la société, ibid. Son seul

avantage, ig. Ce qui fait qu'elle est bien ou mal entendue, ihid.

Doit avant tout pourvoir aux besoins réels, ibid. Est plus fa-

vorable quand elle s'opère lentement, 20. Et quand elle porte

sur des produits de bonne qualité, 21. Exemples de consom-

mations mal entendues^ 22. Avantages des consommations

faites en commun, 23. Et de celles qu'avoue la saine morale,

ibid. De quelle manière les gouvernemens y ont une grande

influence, 24. Quelles sont les plus mal entendues, ibid. N'est

pas favorable à la reproduction, 38. Ne tend pas à diminuer

l'inégalité des fortunes, 3q. Voyez Consommations publiques.

Consommation reproductive : Caractérisée par une comparaison,

III, g, en note. Exige des facultés industrielles, 10. A pour

les producteurs les mêmes effets que la consommation stérile,

12. Elle est accompagnée d'une consommation stérile, i3.

L'épargne n'y est pas moins nécessaire que dans l'autre, i^.

Consommations privées : Ce que c'est, III, 6 et aS. Les femmes

y ont une grande influence, 1 1 . Ne devraient pas absorber la

totalité du revenu, 25. L'économie est l'art de les régler judi-

cieusement, 26.

Consommations publiques : Ce que c'est, III, 6. Quelles sont les

plus mal entendues de toutes, 24. Leur but, ^i. Entraînent

toujours une perte de richesses, ^1. N'ont aucun autre avan-

tage qvie de satisfaire un besoin de la société, 44* Quelle* ont

été celles de l'Angleterre comparées avec le revenu total de

la nation, 4g-. ^« note. Consistent principalement dans des

consommations de produits immatériels, 56. Comment on peut

évaluer ce que coûtent les établissemens publics, 83. Par qui

sont payées ces consommations, 87. Les unes sont payées par

la nation tout entière, les autres par les localilcs, 88.
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Contraintes (frais de), dans le recouvrement des impôts : Pires

que les saisies, III, io2.

Contrebande : Crime des institutions et non des délinquans , I
,

167. Est diminuée ou anéantie par la modération des impôts,

III, 100, en note.

Contributions directes et indirectes : En quoi elles consistent

en France, III, 11 5. Quels sont leurs inconvéniens et leurs

avantages, n6.
Contributions publiques : Voyez Impôts.

Convenances réciproques : Seul moyen de succès qui n'ait pas

d'inconvéniens , 1 , 68.

Cordons de souliers : Ont plongé dans la désolation les villes

de Birmingham et de Scheffield, II, 181.

Corporations des arts et métiers : Chères à la manie réglemen-

taire, I, 178. Leur prétexte et leurs véritables effets, 17g. Dans

quelles vues sont réclamées par une partie des producteurs
,

ibid. Ont été utiles au moyen âge , ibid. , en note. Leui'S chefs

sacrifient leurs confrères aux faveui's du pouvoir, 180. Ne
sont pas des garanties de bonne fabrication , ibid. Leur aboli-

tion en France a été une époque de perfectionnement , 181.

Leurs réglemens facilement éludés, 182. N'existent pas dans

les villes dont les manufactures prospèrent le plus , ibid.

Corvées (travaux par) : Coiàtent plus au contribuable qu'ils ne

rendent à l'étal, III, 1 02. Evaluation que Turgot en a faite, io3.

Coton : Augmentation de ce commercé en Angleterre, I, 36, en

note. Droits énormes dont cette marchandise fut frappée en

France en 181 2 , III, 128 , c« note.

Cotonnades : Excitèrent en France les réclamations des pro-

ducteurs des autres étoffes, I, i34.

Coupures des monnaies^ ou fractions de l'unité monétaire ;

Equivalent à des billets de confiance, II, 29. Dans quel cas

altèrent la valeur des monnaies, ibid. Devraient être rem-

boui'sées à bureau ouvert, 3o.

Cours' des princes : Présentent en même temps l'image de la

magnificence et de la misèi'e, III, 35 et 36 , en note.

Cours du change : Explication de ce terme, II , 83. Ce que c'est

que de l'avoir contre soi , ibid.
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Courtiers : En quoi servent à la production, I, 6i.

Crédit personnel : Ce que c'est et ce qui le fonde , II , igg. Ne
multiplie pas les capitaux , mais en facilite l'emploi^ 204.

Cre'ditpublic,owcYédi\.âQS go iverneniens : Fortpeu stable jusqu'à

la fin du dix-huitième siècle, III, 146. Motifs pour leur en

accorder, 147- Moyens employés pour le soutenir, 14*^^* ^49-

S'il est bien nécessaire que les gouvernemcns aient du crédit,

1 52. C'est le crédit qui a plongé l'Angleterre dans les difficultés

dont elle ne peut s'affranchir, ibid.

Crésus, roi de Lydie : Etait riche parce que sa nation était in-

dustrieuse , 1 , 83 , eH note.

Critiques : Quelles sont celles auxquelles l'autevir répond , TII

,

i33 , en note.

Cuirs d'Espagne : Par quelle circonstance leur tannage est

enlevé à la France, I, 64, en note.

Cuivre (métal de) : N'est monnaie légale qvx'à la Chine , II , 29.

Les monnaies qui eu sont faites devraient être remlioursées

en argent à bureau ouvert, 3o.

Cultivateur : Voyez Agriculteur.

Cultures (genres de) : Ont été quelquefois prescrits par des

réglemens, 1 , 128.

D.

D'Alemberg : Cité au sujet de l'impossibilité d'appliquer les

mathématiques aux sciences expérimentales, I, xviij.

Débiteurs : Quels sont ceux qui méritent le plus de confiance,

II, igg. Loi des Indous contre ceux qui se trouvent être

insolvables, 201.

Déboucliés : La doctrine qui les concerne, telle qu'elle est dé-

veloppée dans cet ouvrage, changera la politique du monde

,

1 , Ixj.

Ce que signifie ce mot, I, 109. Ils augmentent pour chaque

produit il'autaut plus que les autres produits se multiplient

davantage, 1 10. La doctrine de l'auteur sur ce point, adoptée

par Ricardo et rejetéc par Malthus, 117, en note. Sont favorisés

par ri!iq)ortation de^ iiianhandiscs étrangères , 119. Ne sont
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pas accrus par les consommations forcées, 120. Quel peut

être le terme de leur extension, i-zi.

Delolme : Vante à tort le droit qu'a le parlement d'Angleterre

de refuser l'impôt , III
,
go , en note.

Dcmocècle^ médecin de Crotone : Évaluation de ses honoraires
,

II, 65.

Denrées alimentaires : Il convient qu'elles soient variées, I, 208.

La routine s'oppose à leur introduction dans les classes basses,

20g. Grande différence dans les ressources qu'elles offrent

pour la nourriture, ibid.^ en note.

Leur production est celle qui procure les profits les plus

assurés, II, 161. Sont obtenues en échange de tout autre pro-

duit, 241.

Denrées e'quinoxiales : Expression meilleure que denrées colo-

niales , I, 23 1 , en note. On n'est pas exposé à en manquer

lorsqu'on n'a point de colonies, 335.

Pourraient être cultivées avec avantage sur la côte septen-

trionale d'Afrique, If, i25.

Z>e/7en5e.- Pourquoi se confond souvent avec la consommation,

m, II.

Dépenses publiques : Devenues énormes dans les temps mo-
dernes, I, Ixiij.

Sont soumises aux mêmes principes d'économie que les dé-

penses privées, III, 44* L'économie qu'on y met suppose une

haute vertu dans les gouvernans, 5o. Et n'est point incompa-

tible avec les grandes pensées, 5i. Sont déterminées plutôt

par la politique que par les véritables besoins du public , 57

.

Quelles sont celles que nécessite l'administration du pays , 58.

L'armée, 63. L'enseignement public, 70. Les établissemens de

bienfaisance
, 78. Les édifices et constructions à l'usage du

public, 83. Celles qui regardent les localités devraient être

laissées à la direction des localités, 8g. Elles sont préjudiciables

à la reproduction, g3. Sont devenues gigantesques de nos

jours, i36. Effets probables qui en résulteront, iS^. Voyez

Consommations publiques.

De'prédation , ou diminution de prix : Celle de la monnaie quet-

quefois favorable , I, i44? en note.



238 TXDEX.

Desordre (le) : Exclut l'économie, III, 3o. Entraîne la ruine des

fortunes, ibid.

Despotisme : Rend illusoire le droit de propriété, I, 104.

Détailleurs : C'est mal calculer que de vouloir se soustraire aux

profits qu'on leur paie, I, Sa. Leur industrie est productive, 61

.

Z>eWe^o«anfe.* Expression barbare; ce qu'elle signifie, III, \^\.

Dette publique : Voyez Emprunts publics.

Diderot : Avait remarqué les avantages de la division du ti'avail,

1
, 49 ? ^^ note.

Dignan (Browne) : Caractérise, avant Smith, ce qui constitue

la production des richesses, I, xxxiv, en note.

Disettes : Sont un effet nécessaire de l'inégalité des récoltes

,

I, 200. Moins à craindre lorsque les peuples mettent de la

variété dans leurs alimens, 208. Ce qu'elles ont coiité au

gouvernement de France, en i8i6 et 1817, 214, en note.

Dissipation des capitaux : Ses fâcheux eftets, III, 2^.

Distribution des habitans dans chaque pays : Quelles lois la dé-

terminent, II, 253.

Distribution des richesses : Comment elle s'opère, II, 147-

Dii'ision du travail : Son importance exagérée par Smith , I
,

xxxviij. En quoi elle consiste, 48. Docti'ine de Smith à cet

égard , /\g. Avait été remarquée avant lui par Diderot et Bec-

caria , ibid.^ en note. Ses avantages exemplifiés dans une ma-

nufacture d'épingles, ibid. On lui doit beaucoup de décou-

vertes, 5o. Est introduite dans la culture des sciences, 5i. Et

dans le commerce , ibid. Le consommateur n'est point inté-

ressé à s'y soustraire, 62. Est bornée par l'étendue de la con-

sommation, 53. Se manifeste principalement dans les produits

destinés à être ti'ansportés au loin , ibid. Et dans ceux d'une

consommation générale, 5i. Exige des capitaux considérables,

5^. A quelques inconvéniens , 58.

Dixme, ou impôt en natiu'c : Ses avantages et ses inconvéniens

,

III, 12g. Pourquoi elle frappe inégalement le i-edevable, i3o.

Abus dont elle est la source, ibid.

Dollars , monnaie des Etats-Unis : Ne sont autre chose que les

piastres d'Espagne, II, ig.

Droits d'entrée : Créent un monopole I, i55. Dans quel cas
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équivalent à une prohibition, 164. Cas où ils peuvent être

admis, 167. Ne sont utiles que par le bon emploi qu'on fait

de leur produit, 168. Sont des représailles funestes à ceux qui

les établissent non moins qu'à ceux contre qui elles sont diri-

gées, 169. Ne peuvent sans danger être abolis brusquement,

170.

Ducats de Hollande : Pourquoi ils ont cours en plusieurs pays

,

II, 18.

Dufresne de Saint-Léon : Cité à l'occasion des manœuvres exé-

cutées par les traitans pour faire monter les fonds publics,

III , 1 5 1 , en note^

Duhamel, agriculteur français : A introduit des vjégétaux nou-

veaux en France, I, 38, en note.

Dupont de Nemours : Cité au sujet du renchérissement des pro-

duits qu'il regarde comme un bien, II , xii, en note.

Dupre' de Saint-Maur : Cité au sujet de la capacité du setier,

II, 68. Et au sujet du prix de la viande au quatorzième

siècle, II g.

E.

Echange (l'acte de 1') : Ne constitue pas la production commer-

ciale, I, 12.

Echanges : Leur nature mieux connue changera la politique

de toutes les nations, I, Ixj. Office qu'y remplit la monnaie
,

I, III et 112. Povirquoi on préfère recevoir l'argent plutôt

que la marchandise , i43.

Pourquoi ils jouent un si grand rôle dans l'économie des

sociétés, II, 2. Ne peuvent s'exécuter en nature dans une
société très-avancée, 5. Leur nombre et leur importance

déterminent la somme des monnaies dont un pays a besoin
,

12. Rendent indifférente pour la subsistance de l'homme

l'espèce des produits généraux de la société, 241.

Eclairage : Est un art qui a fait des progrès , 1 , 85.

Economie domestique : Est dirigée par les femmes dans les

petits ménages , III , 11.

Economie politique : En quoi elle diffère de la politique, I, v.
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Etymologie de son nom et ce qui le justifie, ij, en note. Elle

n'a pointpour objet d'enseigner les procédés des arts , maris

seulement leurs conséquences, iv. Les faits qui lui servent de

fondemens caractérisés, iv. Est une science expérimentale, v.

Ce qui la distingue de la statistique, vj. On peut connaître toutes

ses lois, vij. On ne les imagine pas, on les trouve, xv. On ne

saurait les déduire d'aucun calcul mathématique, xvj. Les argu-

mens fondés sur des abstractions ne les font pas connaître, xix.

Les bons auteurs sont d'accord sur tous ses principes essentiels,

ibid. Les anciens les ignoraient complètement, xxj. Les histo-

riens nepeuvent se passer d'étudier cette science, xxij . Elle est née

en Italie, xxiij. N'a été d'abord considérée en France que sous

le rapport des finances publiques, xxvj. Ce qu'elle est devenue

sous la régence du duc d'Orléans, xxviij. Aperçu des travaux

des économistes du dix-huitième siècle, xxix. De ceux d'Adam

Smith, xxxiij. Et du présent ouvrage, xxxviij et Ixv. Les

derniers écrits sur ce sujet caractérisés, xlvij. Le siècle aban-

donne peu à peu les préjugés auxquels elle avait donné lieu , 1.

S'il convient de ne pas l'étudier parce que les nations peu-

vent subsister en l'ignorant, ibid. Si une erreur est fondée

parce qu'elle est généralement adoptée , Ij. Tort que lui font

les mauvais écrivains, liij. Est vitile au simple particulier

comme à l'homme d'état, Ivj. Surtout sous im gouvernement

représentatif, Ivij. Est faite pour être consultée et non pour

dicter des lois, lix. Ses progrès à l'époque où nous sommes,

l\ij. Est étudiée par tous les jeunes publicistes jaloux de se

faire un nom, Ixiij. A été favorisée par les circonstances graves

où le monde s'est trouvé , Ixiv.

Objet qu'on se propose en l'étudiant, 1,3. Elle envisage

l'utilité sous un autre point de vue que ne le fait la

morale, Ibid, en note. Est la même pour les états anciens et les

modernes, 83, en ncfte. Son étude n'est pas moins nécessaire

povir le bonheur des rois que pour celui des peuples , ibid,

en note. Ses termes journellement employés par des personnes

qui n'en sentent pas la valeur, i23, en note. Ignorée de la

plupart des gouvernemens de l'Europe, i'jf\. Ses principes

les mêmes dans tous les temps, 9.07 , en note . et II, 189.
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Ne doit pas être fondée sur des abstractions, II, ii3,e«

note, II faut se garder de lire tout ce qui a été écrit sur ce sujet.

120, en note. Est une science de faits et non d'abstractions,

23 1. Son flambeau est nécessaire pour éclairer l'histoire, 253.

Ses progrès ne perinettent plus aux gens sages de faire l'a-

pologie du luxe, III, 35. H n'y a pas deux sortes d'économie

politique, 44* Sous quel point de vue elle considère l'impôt, go.

Economie privée : Est l'art de régler les consommations de la

famille, III, 26. A pour fondement le jugement, 28. S'éloigne

autant de l'avarice que de la prodigalité, 2g. Est une vertu,

ihid. Est incompatible avec le désordre, ihid. L'économie

publique doit se diriger sur les mêmes principes qu'elle, 44-

Economistes anglais : Confondent le profit du capital avec

celui de l'industrie , II , 1 5 1

.

Economistes du dix-huitième siècle : Leur origine , I , xxvii j

.

Service qu'ils ont rendu à la science, xxix. Leur influence

sur les bons écrivains de leur époque, xxxij.

N'accordaient le nom de richesses qu'à la valeur des seules

matières premièies, I, g. En quoi injustes envers Colbei't, i5.

Bornaient beaucoup trop la production des richesses , ibid.

Danger de leur doctrine relativement à l'impôt, 25.

Ils préconisent le luxe, III, 34-

Eden ( M, ) : Sa politique dans le traité de commerce qu'il

négocia avec la France, II, 162.

Egypte : Loi ridicule qui forçait en ce pays-là un fils à suivre

la profession de son père , I , xxij.

Emigrations : Leur eflet par rapport à la richesse des nations,

241 , en note. Quel est le meilleur moyen de les prévenir, ibîd.

Empreinte des monnaies : Qualités qu'elle doit avoir, II, ^i et

t8. Sert au même degré aussi long-temps qu'elle est visible, 80.

jË'wyorM/zï.y (entre particuliers) : Avaient des motifs bien différens

autrefois et aujourd'hui, II, ig4. Rendus plus faciles par àes

lois strictement exécutées contre les mauvais payeurs, 200.

Difficiles quand le commerce prospère, et faciles quand il y a

peu de moyens défaire valoir les capitaux, 201. S'opèrent,

dans le commerce, de bien des façons diverses, 2o5 et 208.

Clause sous-entendue qu'ils renferment toujours, III. 10.

T. m. ,6
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Emprunts publics : 11 n'est pas plus défavorable de les faire à

l'étranger qu'à l'intérieur, II, 238.

Leur effet économique, III, i38. Forme et condition des

emprunts, iSg. Détruisent des capitaux, i4i. Font monter

l'intérêt des capitaux , ibid. Quels sont les avantages qu'on a

voulu y trouver , outi'e celui de procurer de l'argent comp-

tant, 142. N'occasionnent pas une circulation utile, ibid. Leur

effet politique, i44- ^^ sont un bien que par le bon emploi

qu'en font les gouvernemens qui empruntent, 146. Quel est

le plus puissant des moyens qu'on a employés pour trouver

des prêteurs, 149. En quoi consiste le mode d'emprunter par

souscription , ibid. Il déguise l'intérêt usuraire consenti par

certains gouvernemens, i5o. Il pompe les épargnes partout

oîi elles se trouvent, ibid. Les emprunts que nous faisons

pourront n'être pas reconnus par nos successeurs, i53. Quel

est l'unique moyen de guérir les maux qu'ils causent, i58.

Tableau synoptique de la marche des valeurs prêtées, ibid.

Encombrement ou engorgement de marchandises ; Quelles en

sont les causes , 1 , 1 1 5

.

Encouragemens donnés à l'industrie : Blâmés par Smith dans

tous les cas, I, i'^4- Peuvent cependant être utiles dans quel-

ques-vms, i'^5. Sagement accoi'dés par Colbert, ibid. Tionueni

souvent lieu à des abus, 176. Les récompenses valent mieux

que les primes , ibid.

En/ans : S'élèvent à moins de frais dans les campagnes , II ,

179. La difficulté n'est pas de les faire mais de les élever,

246. Ne remplacent pas les adultes qu'on détruit, 24^*

Enseignement mutuel : Moyen de tirer les nations de la barbarie,

III, 74. Ce qui le rend économique, 75, en note. Et moral,

ibid. en note.

Enseignement publie :'Lq?. nations sont-elles intéressées à ce qu'il

soit donné aux frais du public? III, 69. En quoi il influe sur

le bonheur des nations, 70. Quel est celui dont il est nécessaire

que le public fasse les frais, ibid. Et sans lequel un peuple

est encore barbare? 73. Il est devenu facile au moyen des

écoles d'enseignement mutuel, 74. Ne devrait pas comprendre

l'enseignement religieux
, 78.
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Entrepreneurs d'industrie : En quoi ils concourent à la pro-

duction, I, 32. Leurs talens passent difficilement d'un pavs

dans l'autre, 35. Doivent posséder la science de leur état, 3^.

Possèdent communément un capital quelconque dont le

profit se cumule avec celui de leur industrie, II, i5i. Les

Anglais ne distinguent pas ces deux profits , ibid. Il est néces-

saire de les distinguer, i'j3. La nécessité d'employer un capital

diminvie le nombre des concurrens pour le genre de fonctions

qu'ils remplissent, i^4* Lequel exige des qualités peu com-

munes, ihid. Quelles sont ces qualités, ibid. Elles bornent le

nombre des personnes qui peuvent exercer cet emploi avec

succès, 1^5. Leurs fonctions sont les plus importantes de

celles qu'embrasse l'industrie , i'^']. C'est dans leur classe que

se font les grandes fortunes , ibid. Il est de leur intérêt d'em-

ployer des ouvriers mariés, i-jS. Ont pour eux l'avantage

dans le règlement des salaires payés à l'ouvrier, i86.

Se ruinent par une production trop dispendieuse , III , i5.

Dans quel cas ils rentrent plus promptement dans leurs capi-

taux, i8.

Épargnes : Leur utilité pour la classe ouvrière, II, i85. Souvent

contrariées par les lois fiscales, ibid. Causes qui favorisent

leur placement, III, 3, en note. Aussi favorables dans la

consommation reproductive que dans la consommation stérile,

i4« Voyez Accumulations

.

Épiceries : Moins chères pour nous que pour les anciens, II, i33.

Epingles ( manufacture d' ) : Servant d'exemple à Smith pour

montrer les avantages qu'on retire de la division du travail

,

1,49.

Esclavage des nègres : Rend, selon quelques auteurs, le ti-avail

plus coûteux, I, 224. Selon d'autres, plus économique , 225.

Les tentatives pour les remplacer par un travail libre ont été

sans succès, 22'j. Ne peut durer encore long-temps, 228.

Escompter des lettres de change ou des billets à ordre ; Ce que

c'est, II
,
go.

Espagne : Son gouvernement prohibait la sortie des piastres sur

la fabrication desquelles il faisait un gros gain, II, in. Ce n'est

pas le Nouveau-Monde qui a causé sa dépopulation , 24<^.

16.
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Essais dans les arls : Voyez Expériences.

Etahlissemens publics : Donnent un produit immatériel, I, qg.

Dépenses dont ils sont la cause , III , 63, 69, 78 et 83.

Etats-Unis cl'Ame'i'ique : Pourquoi ont raison de vouloir civiliser

les sauvages , 1 , 1 18. Trafiquent avantageusement à la Chine

sans compagnie privilégiée, 192. N'ont point de colonies et

s'en trouvent bien , i32. Ne font point d'examens officiels de

leurs capitaines qui sont les meilleurs marins du monde, ibicl.

en note.

Pourquoi les profits de l'industrie y sont considérables,

II, 164.

Sont bien gouvernés et à bon marché , III , 5^

.

Etrangers : Procurent un avantage au pays où ils viennent se

fixer avec leurs capitaux , 1 , 240* Quels sont les meilleurs

moyens de les attirer, 242.

Etres organisés : Se multiplient indéfiniment toutes les fois qu'ils

trouvent le moyen d'exister, II, 241.

Études classiques : Trop favorisées aux dépens d'études plus

utiles, II, 170.

Eugène de Savoie (le prince) : Son éloge, III, 52.

Européens : Combien ils sont encore peu civilisés, I, Ixj. Plus

industrieux que les autres habitans du globe, I, 34» Et jouissant

de plus de sûreté, 219.

Exceptions .'En économie politique , l'emportent quelquefois

sur la règle , II, 1 13.

Expériences : Sont longues dans l'agriculture , I, 37. Sont plus

faciles en manufactures, 38. Comment on les fait dans le

commei'ce, ibid. Par qui peuvent être tentées avec succès,

38 et 39.

F.

Façons productives : Il est avantageux qu'elles se succèdent

rapidement, I, 124.

Facultés industrielles : La plus indisputable des propriétés , I
,

io5 et 106, en note. Ne sont pas susceptibles d'être consom-

mées , III , 3.
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Faits : Sont les fondemens de toute connaissance réelle, I, iv.

Distingués en deux classes, v et vj. Comment on s'en sert pour

établir des opinions extravagantes, viij et x. Conditions né-

cessaires pour en tirer des conclusions justes , xij

.

familles : En économie politique, peuvent être considérées

comme des individus , II, io5. Leur bonheur dépend, en

grande partie , de la juste appréciation qu'elles font de leurs

besoins, ibid.

Faubourg Saint-Antoine , à Paris : Lieu de grande industrie,

et pour quelle raison , 1 , 1 83

.

Femmes : Pourquoi leurs travaixx sont peu payés, II , 180.

Exercent une grande influence sur les consommations pri-

vées , III , ri. Pourquoi plus exposées à donner dans les excès

opposés de la prodigalité et de l'avarice, ay. Pourquoi il est

important qu'elles soient instruites, ^4-

Fermage : Est le loyer d'un fonds de terre prêté , 1 , 28. Sur

quelles bases s'établit, II, 228. Est toujours réglé au plus

grand avantage du propriétaire, 229. Comprend ordinaire-

ment l'intérêt d'un capital , 28 1

.

Fermier : Entrepreneur à qui un propriétaire abandonne le

profit d'un fonds de terre, II, i5o. A du désavantage en ré-

glant avec son propriétaire le taux du fermage, 232. Ne
saurait améliorer le fonds que lorsque les baux sont à long

terme, et qu'ils ne peuvent être résiliés, 234.

Il ne supporte pas les contributions qu'on impose aux

biens-fonds, III, i25, en note.

Filangieri , économiste italien : Ses écrits caractérisés, I, xxxij.

Finances : Quel est le meilleur plan pour les conduire, III
, g6.

Ont pour maxime que deux et deux ne font pas quatre
, 97

.

Fisc , ou le trésor public considéré sous le rapport de l'action

qu'il exerce contre les contribuables : Ses agens représentent

l'impôt comme utile au public, III, 92 et 98. Ses recettes

augmentent souvent par la diminution de l'impôt, qi. Exem-
ple de la manière dont il interprète les lois au détriment

du contribuable, 99, en note. Respecte, par privilège, les

propriétés dans les fonds publics, 147.
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Foires : Appartiennent à un état peu avancé de la civilisation

et de l'industrie , 1 , 54-

Fonctionnaires publics : Vendent leurs services au public qui

les consomme , et consomment ensviite les valeurs que le public

leur a données en paiement, III
, 43. Leui's achats ne sont pas

des restitutions, ibid. Comment le public consomme leurs

services , 56. Leurs services ne sont jamais chers quand ils

sont bons, 58. Leur pouvoir est une espèce de salaire, 59.

Convient -il d'économiser sur leurs traîtemens? 60. Et de

rendre les charges vénales? 6r. Leur temps est souvent gas-

pillé, 63.

Fonds de terre : Sont un agent naturel qui concourt à la for-

mation des richesses, I, 21. Se prête moyennant \i\\ fermage,

28. Leur appropriation a toujours commencé par une spolia-

tion , io5 , e/z notç.

Ne sont pas un gage suffisant pour les prêts qu'on fait en

billets de confiance, II, 9 1 . Comment le profit qu'ils l'endent est

retiré par le propriétaire foncier, i5o. Pourquoi il est avan-

tageux, même amx non-propriétaires, que les terres soient des

propriétés, 221. Avantages résultant de ce genre de place-

ment, 223. Sont soumis à l'influence, bonne ou mauvaise, des

circonstances favorables ou contraires qui les entourent, ibid.

Peuvent être cultivés sans fournir aucun profit à leur pro-

priétaire, 226. Preuve qu'ils produisent, et réfutation de

Ricardo et de Buchanan , 23o. Leur acquisition par les étran-

gers n'a pas d'inconvéniens , 238.

Ne sont pas susceptibles d'être consommés, III, 3.

Fonds productifs : composent le fonds de toutes les fortunes

,

II, io5. Le droit exclusif qu'on a svu- eux engendre celui

qu'on a sur les produits, iSg. Sont aliénables et non aliénables,

i4o. Consommables et non consommables, ibid. Sur quoi leur

valeur se fonde , i4i. Comment les revenus en émanent, 219.

Fonds publics : N'augmentent pas la niasse des propriétés , III.

142. N'occasionnent pas une circulation utile, ibid. Leur

hausse n'enrichit pas la nation, i43. Donnent naissance aux

jeux de bourse, ibid. Sont une amorce qui attire les capilaiiv.
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A eis leur destruction , i^S. Moyens employe's pour leur donner

plus d'appât, i47« Voyez Emprunts publics.

Fontenelle : Cité au sujet de la marche de l'esprit humain , I ,

xxviij.

Forhonnais : Cité, I, 16. Est d'avis que le renchérissement des

produits est un bien, II , 10.1 ^ en note.

Force (la) : Mauvais moyen de domination ,1,67.

Forets : Dans quels cas les régleraens dont elles sont l'objet peu-

vent avoir des avantages , 1 , 107.

Formalités et cérémonies : Sont une dépense payée par les na-

tions, III, 63.

Fortunes des particuliers : Se composent des fonds productifs

qu'ils possèdent, II, 104. Sont représentées par une pyra-

mide, 106.

Déclinent quand elles n'augmentent pas, III, 26. Sont

renversées par le désordre , 3o. La fortune publique n'est pas

d'une nature différente de celle des particuliers, ^5. On n'est

jamais assuré de les conserver, 'jg.

Frai : Mot technique pour exprimer l'usure des monnaies
,

II, '^y. Forme des pièces qui perdent le moins par le frai,

ibid. Par qui doit être supportée la perte qui en résulte, 'j8.

Frais de production : Dans quels cas excèdent l'utilité du pro-

duit , I, 122. Comment sont épargnés quand la circulation est

active, 124.

Leur diminution constitue la baisse réelle du prix , II , 114.

Elle est toujours accompagnée d'une augmentation dans la quan-

tité de la chose produite, i iq. Les profits des capitaux en font

nécessairement partie, 21 5.

Les économies qu'on y fait tournent, tût ou tard, au profit

de la société, III, i5.

France : a été victime de la versatilité de son gouvernement
,

I, Ix.

Une seule fausse mesure lui fait perdre une branche avan-

tageuse d'indusli'ie, I, i64 •, en note. Effets produits chez elle

par le régime réglementaire, i85 , en note. A trop peu de

ports de mer et de communications intérieures économiques

,
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pour qu'elle puisse se confier entièrement au commerce de

son approvisionnement en blé, 202.

Son gouvernement n'est pas complètement indemnisé de

ses frais de monnayage, II, i5. Sa monnaie a cours en beau-

coup de lieux, ig, en note. En quoi son commerce extérieviv

est peu avantageux pour elle, i63. Triste situation de son

commerce en 1812, 202. Peut étendre son territoire par des

améliorations foncières, 225. Est capable de nourrir plus de

soixante raillions d'habitans, 254, ^'^ note.

Francs) décimes, centimes : Dénominations superflues, II, '-4.

Franklin : Cité à l'occasion du luxe, III, 20. A l'occasion des folie»

des gouvernemens, 53. A l'occasion des contributions indi-

rectes, 117.

Fraude (la) : En administration, sert peu les gouvernemens et

leur coûte beaucoup, II, S'^. En matière d'impôts, est pro-

voquée par des droits trop élevés, III, m. Fait tort aux gens

honnêtes en même temps qu'au fisc, 112 et i ig.

Fre'déric II^ roi de Prusse : Cité à l'occasion de la révocation

de l'édit de Nantes, I, 240. Remboursa plus de monnaie de

billon qu'il n'en avait fait, II, 3i.

S'imaginait à toi't que ses armées rendaient aux peuples les

subsides qu'il en tirait, III, 47- A prolongé son existence par

nn bon emploi de son temps , 63.

G.

Gains : Quand ils ne sotit pas le prix d'un service productif, ne

contribuent point au maintien de la société, II, \i^.

Galianiy économiste italien : Ses ouvrages,!, xxiv. A été sur le

point de ravir à Smith le plus beau fleuron de sa couionne,

XXV. Caractère de cet auteur, xxx.

Garnier : QA\.è au sujet des monnaies grecques, II, 8, en note.

Cité et combattu parce qu'il refuse aux monnaies de faire

partie des richesses nationales , 24. Cité au sujet de la valeur

i!" blô à Rome ancienne , 66. Cité sur ce que le sesterce romain

contenait d'argent fin, 127 , en noie. Pense que la valeur des
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métaux précieux est tombée au sixième de* ce qu'elle était jadis,

1 3'2 , en note.

Genevois : Leur manière ingénieuse de rendre négociables des

rentes viagères, II, 199.

Geiwvesi: Attribue à tort à l'échange la production commerciale,

I , II en note.

Gentz : Son estimation du revenu de l'Angleterre , III
, 49*

Gilets de laine : D'autant plus demandés qu'ils sont à plus bas

prix, II , 106.

Gloire [ la) : N'est qu'un hochet dispendieux , III, 68.

Gobelins : manufacture royale qui a toujours plus coûté qu'elle

n'a produit, I, 176, en note , et 2i4-

Gouvernemens ( les ) : Ont tous également à se reprocher des

altérations dans les monnaies , II , 36. Perdent peu en perdant

la possibilité de tromper, 87. Encouragent trop les études

classiques , 169. Ne sont pas propres à administrer des caisses

d'épargnes, i85. Ont tous donné l'exemple de violer les lois

qui (îxent le taux de l'intérêt, 206.

Ils. réduisent en pratique leurs mauvaises théories , III
, 46»

Achètent quelquefois des malheurs publics avec l'argent du

public
, 48. L'économie est chez eux une vertu bien plus haute

que chez les pai'ticuliers , 5o. Elle se l'encontre plus souvent

dans les gouvernemens aristocratiques que dans les autres , 5i

.

Dans les besoins d'argent, ont recours à des ressources hon-

teuses, 53. Ont quelquefois placé des épargnes, 109. Quel est

leur unique mérite aux yeux des ci'éanciers de l'état, i44-

Motifs pour leur accorder du crédit, 147. Sont toujours des

débiteurs dangereux, 148. Puissant moyen qu'ils ont trouvé

pour lever des emprunts, i49et i5o. N'ont qu'un seul bon

moyen pour s'affranchir de leurs dettes , i56. S'il convient aux

nations qu'ils amassent des trésors , 1 58.

Gouvernement ( le ) : Il est de son devoir de faire des expéx'iences

industrielles , I, 39. Peut atténuer les inconvéniens qui accom-

pagnent l'emploi des machines nouvelles, ^1. Attente souvent

au droit de propriété, io3 et suiv. Rend un émincnt service

à la production quand il rend la pi-opriété assui'ée, 108. But

qu'il se propose dans le régime réglementaire, 127. C'est seu-
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lement dans des cas rares qu'il connaît'mieux qae les produc-

teurs les besoins dvi peuple, i3o, en note. Ses intérêts con-

formes à ceux de gouvernés, iSa. A besoin de beaucoup de

fermeté pour résister à des prétentions injustes, i35. Peut

détruii'e par une seule fausse mesure un commerce important,

i63. Pourquoi il aime à faire des réglemens, l'^^c^. Son inter-

vention toujours fâcheuse même quand elle est indispensable,

187. Ne saurait faire le commerce économiquement, 201.

Réussit mal à faire venir des blés du dehors, 207 et 214, en

note. Niaiserie de ce qu'on appelle ses bienfaits, 207, en note.

S'il augmente la richesse nationale en devenant producteur

lui-même, 21 3. Devrait acheter chez les marchands les objets

qu'il donne en présens, 214. Son industrie nuit à celle des

particuliers, 21 5. Devrait employer des entrepreneurs parti-

culiers même pour les objets nécessaires à la défense de l'état,

216. En quoi il sert efficacement la production, ibid.

S'attribue avec raison l'exclusive fabrication des monnaies

,

II, i3. Ne peut y faire d'autre bénéfice que celui qui i-ésulte du

prix du lingot, 16. Ne se prévaut pas du privilège de frapper

seul les monnaies pour en faire monter le prix, 17. Ne peut

avec justice retenir le monnayage sur les paiemens qu'il exécute,

20. Pourquoi il fixe très-havit les émolumens de certains fonc-

tionnaires , 166. Un mauvais gouvernement est destructif de

la population , 249.

Ne saurait convenablement diriger les consommations pri-

vées, III, 22. Pertes qu'il fait supporter à une nation quand il

est inepte ou passionné, 24. Ne restitue pas gratuitement la

valeur de l'impôt qu'on lui paie gratuitement, ^i. N'est pas

propriétaire de la fortune publique, 4^ , en note. En quoi

consiste son habileté dans les dépenses publiques, 48. Le mot

f;om'ernemejit comprend les hommes qui font les lois comme

ceux qui les exécutent, ibid., en note. En quoi le système

économique qu'il suit exerce ime grande influence, 49* Con-

tiibue puissamment à corriger ou à dépraver les mœurs, 77.

Ses dépenses ne sont pas favorables h la reproduction, 93.

Écoute Nolontiers les conseillers avides et intéressés, 95. Dé-
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prave la nation quand il établit des loteries, 1 1 1 . Et des uni-

versités comme celle de France, ibid. , en note.

Grains ( commerce des ) : Pourquoi donne lieu à des considé-

rations particulières, I, 198. Difficile et coûteux en France

povir les entreprises particulières , 201. Exécuté quelquefois

avec succès en Suisse par les govivernemens cantonnaux, ibid.

A besoin d'auxiliaires en France, 202. Est le plus siirdesappro-

visionnateurs, z'W<i. Excite à tort l'animadv.ersion publique, 2o3.

- Son utilité même dans le cas des accaparemens, 204. Remède

à ses abus, 2o5. Son affranchissement ne doit pas avoir lieu

sans précaution, 210. Discussions auxquelles il a donné lieu en

Angleterre, ibid. Abus qui ont donné naissance à ces discus-

sions ,212.

Greniers d'abondance^ pour les blés : Sont une ressource moins

sûre qu'un commerce habituel,!, 202.

Guadeloupe ( la ) : Ne peut soutenir la concurrence des autres

contrées qui cultivent le sucre , 1 , 226. Est à chaige à la

Finance, 228.

Guerre : On la faisait autrefois moins dispendieusement qu'au-

jourd'hui , II , 69 et 192. Son objet chez les anciens , 190. Et

chez les modernes , 191. Deviendra plus rare à mesure que

l'écoriomie politique fera des progrès, 192. Fait périr beaucoup

de gens hoi's des champs de bataille , 248 , en note.

Elle est devenue un métier, III, 65. Est beaucoup plus

dispendieuse que dans les temps passés , ibid. Elle coûte plus

que ses frais , 67. Est funeste aux vainqueurs aussi bien qu'aux

vaincus , ibid. Est accompagnée de moins d'atrocités qu'autre-

fois , 68 , en note. Deviendra plus rare par le progrès des

lumières , 69.

Guérîmes maritimes : Naissent de vanités puériles ou d'intérêts

mal entendus, I, 107, e/z note.

H.

Haiti : Ne peut cultiver le sucre à aussi bon compte que les pays

où l'esclavage est établi , 1 , 22'^.

Jlaniilton
( Robert ) : Economiste anglais demeuré fidèle à la

méthode expérimentale de Smith, I, xhx.
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Cité à l'appui du raisonnement qui prouve que la dépense

des gouvernemens n'est pas une restitution, III, 44^ ^« note.

Cité à l'occasion des emprunts de l'Angleterre, 147. Et des

caisses d'amortissement, i56.

Hannetons : Par quel moyen ils ont été une fois détruits dans le

canton de Bez^ne, I, 177 , en note.

Havane ( la ) : Fournit du sucre à meilleur marché que les

autres Antilles, I, 23 r.

Henri IVy roi de France : Ne pouvait avoir aucunes notions ju»

tes d'économie politique, I, xxiij. Pourquoi il révoque un
privilège qu'il avait accordé aux fabricans de soieries , I , i6a,

en note. Donna le premier privilège à la compagnie française

des Indes, 196, en note.

Historiens : Exemple du ridicule auquel ils peuvent s'exposer

quand ils ne savent pas l'économie politique, I, xxij , en note.

Comment il faut évaluer les sommes dont ils font mention

,

11,64.

Hollandais (les ) : A quelle circonstance ils fiu-ent redevables du

commerce de l'Inde , I , i63. Pourquoi ils brûlaient une partie

de leurs épiceries des Moluques , 194 7
''^ note.

Homme (
1'

) : Pourquoi ses moyens d'exister dépendent de la

valeur des produits et non de leur natui'e, II, 241. Seul parmi

les animaux met de la prévoyance dans sa multiplication , "2.^1,

Préjugés qui s'opposent à cette prévoyance, 243. Différentes

natures des besoins qui le font périr, ihid. Chacun d'eux est un

capital accumulé, 248.

Hommes de loi : Souvent maladroits dans les ouvrages de la

main , 1 , 58.

Honneur (
1'

) : Est une espèce de monnaie dont on paie cer-

taines professions, II, i65.

Hôpitaux et hospices : Voyez Secours publics.

Horace ( le poète ) ; Evaluation actuelle d'une somme dont il

parle , II , 67 , en note.

Horner ( M. ) : Pense que l'acte de navigation des Anglais n'a

pas contribué à leur puissance ,1, 67 , en note.

Humholdt : Cité au sujet de la culture du Nouveau-Monde, I,

118, en note , et i3i , en note.
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Cité au sujet du droit de monnayage au Mexique ,11, iij
,

en note. Cité svxr la quantité d'or que fournissent les mines , 26.

Et sur la quantité d'argent qui circule dans le monde, i35,

en note. Croit que l'on a commencé à peine à jouir du riche

produit des mines d'Amérique, i36. Estimation qu'il donne

du produit en métaux précieux de toutes les mines du monde,

«37.

Cité à l'occasion d'un impôt rendu plus modéré et qui pro-

duit plus, III, 100.

Hume : A le premier donné la véritable théorie de l'intérêt des

capitaux, II, 210.

I.

Ile-de-Francey maintenant île Maurice : ce qu'elle a coûté à la

France, I, 233.

Importation des marchandises : N'est pas contraire aux intérêts

des producteurs nationaux, I, 119. Le pays gagne d'autant

plus qu'en somme elle excède l'exportation, iSg, et II, i55.

Ne saurait être acquittée avec des lettres de change seule-

ment, II , 84.

Impots : Sont une violation indispensable du droit de propriété

,

I, 107.

Pourquoi ont pu être considérablement augmentés, II, 1 16,

en note. En faisant hausser les prix , ils diminuent la valeur

totale des choses, 120 , en note.

Sont des valeurs livrées gratuitement par le contribuable
,

et qui ne sont pas restituées gratuitement par le gouvernement,

III, 4i • Paient la majeure partie des consommations publiques,

88. Leur eflét en général
,
go. L'économie politique ne les

regarde que comme un fait , sans examiner le droit , ihid. Se

mesurent sur la valeur dont il faut que le contribuable fasse le

sacrifice, 91 et 11 3. Sont une perte pour la société, 92. Ba-

lancée par les avantages qu'elle acquiert au prix de l'impôt
,

ihid. Leurs produits sont communément voués à une consom-

mation improductive , ihid. Ils portent préjudice à la repro-

duction, 93. N'occasionnent pas un redoublement d'efforts de
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la part des producteurs , ibid. Ils ont pu cependant suggérer

quelques procédés économiques, g4. Ils sont (juelquefois poru-

les nations un moyen d'acheter des souffranc(>.s plutôt que du

bien-être, ibid.) en note. Règles pour connaître quels sont les

moins mauvais
,
96. Quand ils sont poussés trop loin , ils ren-

dent moins, 97. Et rendent plus quand on les diminue, 98. Et

quand on n'interprète pas au préjudice du contribuable les

obscurités des lois
, 99. Mauvais quand ils coulent au contri-

buable plus qu'ils ne rendent au trésor, loi. Quand ils sont

légers dispensent des moyens de contrainte ,102. Plus lourds

quand ils sont mal répartis, io3. Sont plus équitables quand

ils portent sur des objets de luxe plutôt que sur des objets de

nécessité , ibid. Les impôts progressifs sont les seuls équitables,

104. Quels sont ceux qui nuisent à la reproduction , io5. Effet

de ceux"qui portent sur les successions et sur les mutations de

propriétés, 106. Ils se paient facilement, 107. On en abuse

en France , ibid. y en note. Effet des impôts sur les procédures,

ion. Sur les objets de première nécessité, 108. Agissent à la

manière des amendes, 109 et 112. Peuvent être favorables à

la morale publique , 109. Exemple de ceux qui sont immo-

raux, 1 10. Quand ils sont exagérés ils provoquent des fraudes,

112. Et transforment en crimes des actions utiles à la société

,

ibid. S'accroissent de toutes les dépenses étrangères auxquelles

ils. obligent les contribuables, 114. Peuvent se partager en

impôts directs et en impôts indirects, ibid. Ne porte pas en

totalité sur les conti'ibuables qtii paient, 120 et 126. Sont en

partie payés par gens qui ne s'en doutent pas, 120, en note.

Le même impôt, suivant les temps et les lieux, portent sur

différentes classes de la société, 126. Celui dont on charge un

produit doit l'atteindre le plus tard possible , 128. Les impôts

sur les personnes et les denrées nécessaires plus funestes que

les autres , 129. Ce que l'impôt en nature a de bon et de mau-

vais , ibid. Est le plus inégal de tous , ibid. Frais et abus de

sa perception, i3o. Les impôts doivent suivre les vicissitudes

des revenus des particuliers, i33. Leur théorie générale, i34.

Pourquoi ils ne font pas renchérir la monnaie en même temps
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que les denrées, i36. Sont devenus des tributs gigantesques,

ibid. Leurs effets probables dans l'avenir, i3'^.

Impôt territorial d'Angleterre : Son injustice , III , 1 3 1

.

Imprimerie : Conscrvei-a désormais les noms des bienfaiteurs

de l'humanité , 1 , 38 , e« note. Occupe beaucoup plus de tra-

vailleurs que la copie des manuscrits, 44*

Indes orientales : Foui-nissent du sucre et de l'indigo à meilleur

compte que les Antilles , ï, 23o, en note. Ne gagneraient rien

à leur indépendance , 234 •> ^" note.

Indiennes ^ ou toiles peintes : Réclamations élevées contre elles

quand l'usage en fut introduit , I , ï 34*

Industrie : Produit la plupart des choses nécessaires à l'homme

en société, I, 8. Analogie de ses procédés dans ses différentes

branches , ibid. Se sert toujours des lois de la nature pour

agir sur des corps naturels
, g. Ses travaux se fondent par des

nuances les uns dans les autres , 1 3 . Comment elle se procure

des instrumens quand elle en est dépourvue , 28. N'est bornée

que par la somme des capitaux, 2g. Se compose de théorie,

d'application et d'exécution, 3i. Exemples des richesses que

nous lui devons , 34- Nul peuple ne doit désespérer de devenir

industrieux, 36. Quelles consommations la favorisent, 121.

Ses progrès ne sont pas dus à la découverte des mines

d'Amérique , II , i34. Comment ses profits sont distribués aux

industrieux, i5o. A l'endu indépendantes les classes indus-

trieuses de la société , ig8. Est la cause qui exerce une influence

fondamentale sur la population , 253.

Industrie agricole , ou agriculture : Objet qu'elle se propose , I
,

7. Embrasse les travaux de la chasse, de la pêche et des mines,

i3. Ne rend pas une nation indépendante plutôt que toute

autre industrie, i/\. Est bornée par l'étendue du teiritoire, 3o.

N'admet pas une grande subdivision du travail , 56. Ni des

entreprises considérables , ibid. , en note. En quoi consistent

ses capitaux , 68.

Elle était , chez les anciens
,
plus cultivée que les autres in-

dustries, II, igo. Emploie avantageusement les capitaux, 217.

Industrie commerciale, on commerce: Objet qu'elle se propose,

I, 7. Comment elle produit, 1 1 , ^^^ suii^antes. En quelles pro-
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fessions elle se subdivise, 60. Admet lesprocédés expéditifs, 62.

En quoi consistent ses capitaux ,71. Plus souvent réglementée

que les autres, i35. Ses pertes accidentelles sont plus que com-

pensées par ses bénéfices , iS^ , en note.

Est, de tovites les industries, celle qui emploie les capitaux

le moins avantageusement pour la nation, II, 217.

Industrie manufacturière : Objet qu'elle se propose ,1,7. Ses

prodviits méconnus par les économistes du dix-huitième siècle,

g. En quoi consistent ses capitaux, 71. Produit moins quand

elle est réglementée, i32.

Emploie les capitaux plus avantageusement pour la nation

que le commerce, II, 218. Est exercée plus commodément

dans les villes, 253. Et quelquefois forcément dans les cam-

pagnes , 254* Favorise l'agriculture en rendant ses produits

susceptibles d'êtxe transportés au loin, 257.

Industrieux: Toute épargne leur est favorable, I, 80. Leur

classe comprend tous les hommes qui peuvent prétendre à

un profit industriel, ÏI, i5o. Sont entrepreneurs ou salariés,

ibid. Plus chèrement payés quand ils ne sont pas occupés cons-

tamment, 166. Leur habileté est souvent un capital portant

intérêt, 167.

Instruction publique : Voyez Enseignement public.

Inte'rêt de l'argent : Expression fondée sur une idée fausse, II
,

209. Voyez Inte'rêt des capitaux.

Inte'rêt des capitaux : Est le loyer d'un capital prêté , 1 , 28. Son

taux modéré est un avantage qu'il ne faut pas envier aux na-

tions étrangères , mais dont il faut profiter, 160.

Est fondé sur les profits que gagnent les capitaux , II , i5o.

Etait réprouvé auti'cfois , et pourquoi, 194. Les progrès de

l'industrie ont dïangé cette opinion ,195. Comprend ordinai-

rement une prime d'assurance destinée à couvrir les risques du

prêteur , ibid. Pourquoi si élevé dans Rome ancienne , chez les

musulmans, et dans les étals du moyen âge, 196. Plus élevé

quand fcmploi que l'emprunteur fait du capital est hasardeux,

197. Et quand on peut fùre un emploi lucratif du capital

emprunté, 200. Motifs qui en firent baisser le taux en France

en 181 2, /i/t/. Moins élevé dans les villes que dans les campa-



Lecture : Elle met le moindre citoyen en rapport avec le plus

savant, III, 7 5.

Léopold, grand-duc de Toscane : Son éloge, III, 52.

Lettres à Malthus : Occasion de cet ouvrage de l'auteur, I, ht.
{jetlre.s de change : Mandats propres à remplacer la monnaie, II,

82. Valent quelquefois plus, quelquefois moins que la somme
qu'elles portent, 83. Quand elles n'ont pas pour fondement

des envois de valeurs réelles , ne peuvent servir à acquitter

une dette , 84- Caractères de celles qu'on nomme papier de

circulation, 85. Sont le véritable gage des billets de banque,

90. Ne peuvent inspirer la confiance que lorsqu'elles repré-

sentent des valeurs réelles, 94, en note.

Lévis ( le duc de) : Cité au sujet de l'avantage que les Anglais

ont retiré de l'indépendance de l'Amérique, I, 234, en note.

Liberté de la presse : Est une garantie du droit de propriété

,

I, io3 , e?ï note.

Licences ( commerce par ) : En quoi consistait ce commerce sous

Bonaparte, I, 120.

Lm de la Nouvelle-Zélande : Plante à acclimater en Europe

,

III, "jo, en note.

Livres : Pourquoi le public se défie de ceux qu'on lui présente,

I, Ivj. Le total de leur valeur supérieur à ce qu'il était quand

ce produit était plus cher, II, 120.

Livres élémentaires : Sont ce qu'on peut faire de plus utile pour

l'instruction générale, III, 'ji. Moyen d'en avoir de bons, ^3.

Livre tournois : Monnaie instituée par Charlemagne, II, 82.

Quelles altérations elle subit sous ses successeurs, ibid. Pour

quelles causes elle n'a pas conservé son poids et sa valeur, jG.

Locke : Sa méthode pour évaluer la dépréciation de l'argent des

temps anciens aux temps modernes, combattue, II, i33. Son

opinion sur la quantité d'argent qu'il y a dans le monde,
examinée, i35, en note. S'est mépris au sujet de l'intérêt des

capitaux , 209.

Logement : Objet important de consommation, III, 21.

Logique: Ne paraît pas devoir être l'objet d'un enseignement

spécial, III, ^7, en note.

Lois générales : La connaissance de celles qui régissent les ri-

'7-
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diesses sont l'objet de l'économie politique, I, vij. Dans quel

cas on les nomme des principes, xv. Voyez Réglemens de l'ad-

ministration.

Lois somptuaires : T-,euv inutilité. III, ^o.

Loteries : Funestes à l'épargne et contraires au bien-être de la

classe des ouvriei's, II, i85.

Sont un impôt honteux pour les gouvernemens qui l'ad-

meltent, III, m. Elles pervertissent les habitudes d'un peu-

ple , ibid. , en note.

T^ouis XII, roi de France : Évaluation du revenu public sous

son règne , II , 6g.

Louis XIV : Son faste et son déclin, I, 83. Ses fêtes, considéi'ées

comme un calcul économique, fâcheuses, 240. Effets de sa

révocation de l'édit de Nantes, ibid.

Montant de la dette publique à la fin de son règne, II, 67.

Ses encouragemens à la population inutiles, 247.

Prétend qu'un roi fait l'aumône en dépensant beaucoup

,

III, 46. Dépenses qu'il a faites à Versailles, 47- Crée des em-

plois ridicules, 53. Observations que lui fait l'ambassadeur de

Hollande sur ce qu'il perdra à faire la guerre à son pays, 67.

Idée qu'il se formait des propriétés, 96, en note.

Lumières : Celles qui éclairent les hommes sont toutes récentes ,

I , xlvj. Comment elles acquièrent le caractère de la cei'titude,

xlvij. Ne prennent naissance que dans la classe mitoyenne , h j.

Combien elles sont encore peu répandues , Ixj.

En quoi favoi-ables à la production, I, 33. Utilement ré-

pandues par les soins des gouvernemens, 217.

Rendent les consommations plus judicieuses, 111, 22. Ce

mot défini, ibici. , en note. Leur progrès fera voir que les

guerres sont vme duperie, 67. En quoi elles influent sur le

bonheur des nations
, 70. Quelles sont celles que la société est

intéressée à répandre à ses frais, 71. Les universités servent

peu à leurs progrès , ibid. Elles adoucissent les mœurs , 73.

Luxe : Celui d'ostentation distingué de celui de commodité, III
,

20. Définitions qu'on a données de ce mot , 3 i . Réveille plutôt

l'idée de la dépense que celle de la sensualité , 32. ]\Tais les

frais oîi entraîne une sensualité recherchée peuvent être coin-



gnes, 2o3 , en note. La liberté de stipuler toute espèce d'in-

térêt favorable à l'emploi de tous les capitaux, 2o3 et 206.

Les prêteurs et les emprunteurs s'en tendent pour violer les lois

qui ont la prétention d'en fixer le taux, ibid. Dans quel cas il

convient qu'il soit déterminé par une loi , ibid. Ne devrait pas

dans ce cas être appelé intérêt légal, 207. Sa théorie est demeu.

rée inconnue jusqu'à Hume et Smith, 210. Est une preuve

que les capitaux rendent un profit indépendant des profits

industriels , ibid. Peut avec avantage être payé par une nation

à une autre, pourvu que la première n'en ait pas consommé

le principal, 23';.

Son taux déguisé par la manière dont on stipule le prix des

fonds publics, i54.

Intérêtpersonnel : Propage de mauvaises doctrines économiques,

I, liv.

Est le meilleur juge de ce qu'il convient de produire, I, i3o.

Mais il ne faut pas que celui des consommateui'ssoit sacrifié à

celui des producteurs , i34« Dans quel cas il se trouve opposé

à l'intérêt général, i58.

Invalides (militaires) : Sont quelquefois secourus par la vanité

plus que par l'humanité , III , 81

.

Inventaire : Seul moyen de connaître si un capital est diminué

ou augmenté, I , 'j3j et III, j6. Peut constater tout à la fois

une diminution de numéraiie et une augmentation de capital

,

147.

J.

Jardins d'agrément : Donnent un produit immatériel, I, 100. Ce

qui en fait le mérite, ici.

Jean, roi de France : Intérêt qu'il autorise les juifs à se faire

payer, II, 197.

Jeux de hasard : Quand ils sont tolérés pour de l'argent , sont

un impôt honteux qui coûte plus au public qu'il ne rapporte

au gouvernement, III .; 1 1 1 , en note.

Joseph II, empereur d'Autriche : Son mot à l'occasion d'une

ville fondée dans la Tauride . II , 258.

T. III.
'

1-7
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Jouissances : Consistent clans la satisfaction d'un besoin, II, io4-

en note. Pour une nation apathicpae, ne valent pas ce qu'elles

coûtent, io5. On en est avide dans les temps de désastres, 200.

Joursfe'rie's, ordonnés par l'église : Sont un impôt qui ne rap-

porte rien au fisc, III, 102.

Juifs : Le haut intérêt qu'ils exigeaient était la conséquence des

extorsions qu'on exerçait sur eux, II, 196. Intérêt qu'ils se

faisaient payer sous le roi Jean , 1 97

.

Jurisconsultes : Pourquoi leurs travaux n'augmentent pas la

richesse générale, bien qu'ils soient productifs , I, 93.

Justice ( administration de la ) : Doit être rangée dans les dépenses

qui regardent toute la nation , III , 88. Comment le principe

de la concurrence pourrait y être inti'oduit, 89.

L.

La Bourdonnais : Sa réponse à un directeur de la compagnie

des Indes, I, 196.

Lace'de'moniens : Leur monnaie de fer peu propre à cet usage

,

II
, 9 , en note.

La fontaine : Cité comme apologiste de la dépense , III , 35,

en note.

La Harpe ( l'académicien : Emploie un terme d'économie poli-

tique dont il ignore la signification, I, i23.

Lameri'ille : Par quelle circonstance imprévue il fonda la com-

pagnie d'Ostende , I, 197.

Landsdowne (le marquis de) : Cité à l'occasion de l'impôt sur

le thé, III, 100, en note.

Lauderdale : Est opposé aux accumulations , 1 , 80 , en note.

Croit que les richesses des nations et celles des particuliers se

règlent sur des principes opposés, II, 124, en note.

Lavoisier : Ses découvertes en chimie ont rendu des services aux

arts, I, 38, en note.

Imw : Forme de ses billefs de banque, II, 45. S'est mépris au

sujet de l'intérêt des capitaux . 7,oq.

LehUtnc : Sur» Traité liislorique des monnaies . ci\v . \\ . j(i.
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Mariages: Deviennent plus nombreux après la peste, II. 247.

Marine marchande de France : N'est pas ce qu'elle devrait être

et quelles en sont les causes, I, 282.

Martinique (la) : JVe peut soutenir la concurrence des autres

contrées qui cultivent le sucre , 1 , 226. Est à charge à la

France, 280

.

Matières premières : Il n'est pas plus avantageux d'employer de

préférence celles qui viennent de l'intérieur, I, i32. Ce qu'il

faut entendre par ce mot, III, 11, en note. Quand elles sont

de nulla valeur, ne font pas partie des consommations d'une

entreprise, i5.

Médecins : Sont marchands d'un produit iinmatériel, I, go. Leur

profession ne peut pas être entièrement libre," 186.

Leur profit, pour être équitable, doit excéder le salaire de

leurs peines et l'intérêt viager de leurs avances, II, 167, en

note. Ils ne peuvent rien pour maintenir la population, mais

ils améhorent sa condition, 248, en note.

Melon : Cet auteur combattu au sujet des emprunts publics

,

III, i38.

Me'nagère : Raison de la grande influence qu'elle exerce sur les

petites fortunes, III, 11. Exemple cité des fâcheux effets de la

négligence de l'vine d'elles , 3o , en note.

Mercier de La Rii^ière : Nomme de faux produits les produits

manufacturés, I, 10.

Mesures des grandeurs : Caractères qu'elles doivent avoir, II, 56.

Peuvent donner une idée juste de la grandeur d'une pyramide

d'Egypte, et non de la valeur d'un chameau, ihid.

Me'taujc précieux (l'or ou l'argent j : Si l'importation en est plus

favorable au pays que celle de toute autre marahandise, I, iSg.

Leurs usages, i4o. Moins utiles que le verre, ibid. Les nations

s'enrichissent en les exportant, 14^, en note. N'ont dans les

échanges entre les nations pas plus d'avantages que toute autre

marchandise, i44' ^^ besoin qu'en a chaque nation est borné,

i5i. Ont toujours été exportés d'Espagne et d'Angleterre

malgré les défenses, i53. Leur contrôle peut être l'objet d'un

règlement, 188.

Sont les matières les plus propres à faire les monnaies, II, g.
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Paient un droit d'extraction au Mexique, 17, en note. Leur

valeur règle la valeur des monnaies qui en sont faites, 21.

Causes de la vaiiation de leur valeur, 11. Elle dépend de

l'étendue de la demande, 23, en note. Offrent le moins mau-

vais moyen qu'on ait de comparer la valeur de deux objets

séparés par une grande distance, 62. Estimation de la dépré-

ciation qu'ils ont subie depuis l'antiquité, rs^. Ce n'est pas

à leur abondance qu'on a dû les progrès de l'industrie, i34.

Raisons pour croire que leur valeur décroît tous les jours, i35.

Et déci'oîtra encore, i36. Estimation de ce qu'on en produit

annuellement, iS^.

Métayers, ou fermiers à moitié fruits : Mode de culture peu

favorable à l'amélioration des terres, II, 235.

Métier à bas : Effet de cette invention sur la richesse publique,

n, 117.

Métrique (système) : Ses avantages pour les monnaies, II, ^S.

Mexique : N'avait point de monnaie dans l'origine, II, 5. Les

métaux précieux y paient un droit d'extraction, 17, en note.

Que le gouvernement a été obligé de baisser, i35. En quoi

l'indépendance de ce pays sera favorable au bon marché des

métaux précieux, iSg.

Milices ou gardes nationales : Le service qu'elles font est une

duperie quand les citoyens n'en nomment pas les officiers, 1, 1 06.

Mines : Leur bonne exploitation rend nécessaires quelques ré-

glemcns particuHers, I, 107. Favorisent la cultivation des cam-

pagnes environnantes, 118, en note.

Leur meilleure exploitation fera baisser le prix des métaux

précieux, II, i35.

Ministre des finances ( un ) : Quel est le talent qui le rend le

plus recommandable, 111, i58.

Misère : Différentes formes sous lesquelles elle nuit à la popu-

lation, II , 243.

Marche toujours à la suite du luxe, III, 35. N'est pas néces-

saire pour que le riche soit bien servi. /\o.

Mode (la) : Cause quelquefois la ruine d'un genre de manufac-

tures, H, 181. Son influence fâcheuse sur la prospérité

j»iii)li(jiir . lll . 20.
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1

parés à ceux qui résultent de l'oslgiilatiou , 33. Son influence

sur l'économie des nations, 34« Fait tort à des consommations

mieux entendues , ibid. Pourquoi il est célébré par les poè'tes

,

ibid. Pourquoi la misère marche à sa suite ,35. Ne mérite pas

d'être encouragé, 3'^. Provoque l'intrigue et les concussions,

38. Ne tend pas à diminuer l'inégalité des fortunes , 39. Peut

être avantageusement réprimé par l'impôt, 109.

Luxe ( objets de ) : Pourquoi n'admettent pas les procédés expé-

ditifs , I. 55. Ne procurent pas à leurs auteurs les plus gros

profits , II , 160.

Pourquoi il est avantageux de les frapper de l'impôt ,

III, 109.

Lyon ( la ville de ) : Ses réclamations contre les toiles peintes ,

I, i35. Ses mauvaises mesures à l'époque d'une disette, 206.

M.

Macculloch (M.) : Sectateur de Ricardo, s'est éloigné de la mé-

thode expérimentale , I , xix , en note.

Son opinion que tous les salaires sont égaux, combattue, II,

1 12 et 168. Relève avec emphase une doctrine de Ricardo , 828.

Machines : Sont des ovitils compliqués , I , /\i. Incouvéniens qui

accompagnent leur intioduction
, ^2. Circonstances qui atté-

nuent ces inconvéniens, 43. Us ne doivent pas faire rejeter

l'emploi des machines , ibid. En quoi elles sont favorables aux

producteurs et aux consommateurs, 44* ^^ même qu'aux

progrès*de la civilisation , ibid. Rendent les chômages moins

fâcheux pour la classe ouvrière , ibid. Rendent les produits

plus pai'faits, ^6. Concourent aux progrès de l'esprit hu-

main, 47*

Sont un emploi de capitaux qui rapporte à la société plus

que l'intérêt des fonds employés, II, 218.

Mahomet : A favorisé l'usure en proscrivant fe prêt à intérêt

.

II, 196.

Main-d'œuvre : Aloins chère quand les vivres sont à haut prix
,

II , i"9 , ''n note. Précautions à prendre quand elle tombe trop
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bas , 181. Est plus ou moins élevée selon que l'ouvrier a plus

ou moins de besoins, i83.

Maintenon (madame de ) : Cite un mot de Louis XIV , III ,46.

Maisons d'iiabitation : Sont un produit manufacturé, et, rela-

tivement à l'impôt, diffèrent essentiellement des tei'res , III
,

125.

Maîtrises : Voyez, Corporations.

Malesherbes : A introduit des végétaux nouveaux en France.

ï, 38, en note.

,
Malthus: Veut qvi'on repousse de l'Angleterre les blés étrangers,

I, 280. Sa doctrine relativement aux profits fonciers, II, 22g.

Cité avec éloge au sujet de la population des états, 246, en

note.

Injustice de quelques-uns de ses antagonistes , III , 79 , en

note. Son opinion que les impôts favorisent la reproduction

,

combattue, 92.

Mandais : Papier- monnaie destiné à remplacer les assignats,

II, 45.

Manufactures : Les expériences y sont faciles, I, 87. Leur tra-

vail est sujet à des vicissitudes, II, 81. Elles sont nécessaires

à la prospérité de l'agriculture, 266. Voyez Industrie manu-

facturière.

Manufacturier (le) : Est un entrepreneur d'industrie, I, 82.

Quelles transformations il fait subir à son capital ,71. Sait

mieux que le gouvernement ce qu'il convient de pi'oduire, 182.

Marchandises : Ce qui en favorise la vente, 1 , 1 10. Ce n'est pas

le défaut d'argent dans les consommateurs qui les rend sura-

bondantes, 1 13. Quelles sont les causes de leur encombrement,

II 5. La dépréciation des unes est accompagnée de la cherlé

des autres, 116.

Leur valeur totale n'est pas représentée par la valeur totale

des monnaies, II, 54- Quels moyens nous avons de comparer

leur valeur à des époques et dans des pays différens , 60.

D'autant plus demandées qu'elles sont à meilleur marché, io6.

Quelles cij'constances accidentelles influent sur leur prix, 109.

Marche's de campagnes : Décèlent une industrie imparfaite, I.

55 , en note.
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de la raison, III, 86. Inconvëniens de ceux qui ont pour objet

de célébrer des triomphes militaires , ihid.

Morale : En qvioi les écoles d'enseignement mutuel lui sont fa-

vorables, III, 75, en note. Ne paraît pas susceptible d'être l'objet

d'un enseignement spécial, 7 5. Quand elle n'est que dogma-

tique, elle influe peu sur la conduite des hommes, ibid. Celle

d'un peuple est susceptible de se dépraver et de se régéné-

rer, 76.

Moulins : Avantages qui sont résultés pour l'humanité de l'usage

de cette machine, I, 47-

Moyen âge : Epoque où les nations d'Europe étaient peu puis-

santes et pourquoi. II, 235.

Mungo-Park : Cité à l'occasion de la monnaie des peuples d'Afri-

que, II, 6.

Mutations de propriétés : En quoi favorables à la société, III, 106.

N.

Naissances : ?>on\. plus nombreuses après la peste, II, 247. Ne
suffisent pas pour accroître la population , 248. En moins

grand nombre peuvent suffire à l'entretien d'une population

plus nombreuse, 249, en note. Ne sont pas une indication du

nombre des hommes, 25o.

jSantes : Les colonies ne sont pas nécessaires à la prospérité de

son commerce, I, 23 1.

Nations : Pourquoi elles ne profitent pas des leçons de l'expé-

rience, I, xij, en note. Si elles doivent repousser les connais-

sances économiques parce qu'elles ont subsisté sans elles, xliv.

Si elles doivent désespérer d'être mieux par la raison qu'elles

ont été mal, liv. Sont soumises à des mavix nécessaires, mais

elles en éprouvent d'autres dont elles pourraient se débarras-

ser, Iv. Ne s'éclairent que lentement, Ixij.

Ne sont pas les unes salariées, les autres non, I, i^. Vivent

du produit brut,' i5. Etendent moins facilement leur com-

merce au dehors quand elles ont peu de capitaux, 3o. Il n'est

pas dans leur intérêt d'être dominatrices, 67. Modernes, crois-

sent en opulence, 81. Les plus riches, en quoi sont encore

misérables, 82. Consomment un produit immatériel en faisant
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usage des établisseinens publics, 99. Pourquoi ne parviennent

jamais à un certain degré d'opulence sans un gouvernement

régulier, 108. Chacune est intéressée à la prospérité de tovites

les autres, 1 1
'j . Ne consomment jamais l'ien que leur production

indigène, i33, en note. Ne sont pas plus riches quand elles

ont une plus grande quantité de numéraire, 142. Ne sont

jamais, comme les particuliers, dans le cas de liquider leur for-

tune, i44' Sont plus riches quand leurs produits sont à bon

marché, i53. Prospèrent malgré leurs sottises, 1164. Leur

()rospérité est pevi de chose comparée à ce qu'elle pourrait être,

i65. Peuvent s'enrichir par le pillage, 219. Inconvéniens de ce

parti, ibid.

Sont mieux accommodées qu'elles ne l'étaient autrefois, II,

1 16, en note , et 118. Cas où elles seraient infiniment riches,

123. Absorberont plus de métaux précieux en devenant plus

civilisées, iS^. Leur produit net est la même chose que leur

produit brut, i53. Sont les unes aux autx'es, relativement à

leurs intérêts, comme sont les particuliers entre eux, i54. Les

produits immatériels font partie de leurs revenus, i55. 11 ne

leur convient pas de se faire marchandes d'objets de luxe, i63.

Pourquoi sont fréquemment mal servies par les fonctionnaires

publics, i66. Vaincues autrefois par les peuples pauvres et

barbares, 190. Rendues indépendantes par l'industi'ie, 191.

Celles qui seront civilisées auront désormais la prépondérance,

192. Quel est le dernier progrès qu'elles aient à faire, ibid.

Les meilleurs emplois de capitaux pour les capitalistes, ne sont

pas toujours les plus avantageux pour elles, 217. Quand il leur

convient de faire le commerce de transport, 219. Peuvent

étendre levu' territoire par des améliorations foncières, 225.

Celles qui sont civilisées produisent et consomment plus que

les autres, IIl, 7. Pertes qu'elles éprouvent par la faute d'un

mauvais gouvernement, 24- Les gens sages sont obligés de

suivre leur marche, 37. Se conduisent bien quand on ne les

déprave pas, ibid. Se relèvent promptement des excès dont

elles sont victimes, 53. Consomment les services des fonction-

naires publics, 56. Et des établissemens publics, ibid. Peuvent

t Ire bien gouvernées à bon marché, 58. Mal servies par de-



Modernes (les) : Plus induslrieux quç les anciens, I, 34.

Modistes : Font souvent l)anqucroute, II, i6i.

Moines : Ne font point tie tort à la population par leur célibat

mais par leur oisiveté, II, 249.

Moluques : Ont fourni l'exemple du plus exclusif de tous les

commerces, I, 235.

Monnaie : Donnée en échange constate le prix d'une chose, I, 3.

N'est pas l'objet qu'on se propose définitivement d'acquérir,

I 1 1 et 1 12. N'a toujours en somme totale que la même valeur,

i4o. Pourquoi dans les échanges est préférée à la marchan-

dise, 143, et II, 3. Ne présente pas aux nations les motifs de

préférence qu'elle offre aux particuliers, ibid. Sa dépréciation,

(juand elle est légère, favorise l'industrie, i44î ^'^ note, et II,

43. Peut être à charge à son possesseur, I, i45. Son abondance

n'est pas la même chose que l'abondance des capitaux, 146.

Monnaies (les) : Leur nature et leurs usages, II, i. De quelle

manière elles facilitent les échaliges, 2. Sont d'autant plus

nécessaires que le pays est plus civilisé, 5. Ne circulent pas en

vertu de l'autorité des lois , ibid. Fictives chez les nègres des

bords de la Gambie, 6, en note. Matières dont on les a faites, y.

Doivent pouvoir se diviser sans perte, 8. Se transporter aisé-

ment, ibid. Etre peu variables dans leur valeur, ibid. Avoir

cours partout, 9. Pourquoi celles de fer des Lacédémoniens

ne pouvaient se perpétuer, 10. Utilité de leur empreinte, ibid.

Origine de leur valeur, 12. Les pièces monnayées sont une

marchandise différente du lingot, i3. Le gouvernement a le

privilège exclusif de leur fabrication, \[\. Leur fabrication

gratuite en Angleterre et en Russie, ibid. Si elle n'était pas

gratuite, on ne devrait pas craindre que les monnaies fussent

exportées, 18. Celles de France ont cours en beaucoup de

lieux, 19. Leur valeur ne saui'ait tomber au-dessous de celle du

lingot, 21. La valeur de l'alliage est nulle, 24. Font partie des

richesses nationales, ibid. Faites de différens métaux , ne peu-

vent conserver un rapport fixe dans leur valeur, 26. Comment
influent sur le change avec l'étranger, 3o. Comment sont al-

térées par les gouvernemens. 32. Ce que c'est que les historiens

appellent augmentation des monnaies. 34- La dépréciation
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qu'elles éprouvent, pourvu qu'elle ne soit pas trop forte, est

favorable à l'industrie, 43. Ne sont pas seulement un signe, 53.

Leur valeur totale n'égale pas celle de toutes les autres mar-

chandises, 54' Ne sont pas une mesure des valeurs, 55. A quoi

se réduit leur utilité comme moyen d'appréciation , 56. Ne

sont pas un bon moyen d'appréciation pour comparer la va-

leur de deux objets à des époques diftérentes, 5']. Erieurs de

Montesquieu à leur sujet, 58. Ce qu'elles devraient être quant

à leur matière, leur forme, leur empreinte, 'ji. Les pièces ne

devraient point porter de nom particulier, 72. Mais la loi

devrait statuer que les paiemens fussent faits en métal mon-

nayé, y4* La loi ne devrait établir aucune proportion de va-

leur entre les pièces, y 5. Les monnaies ne devraient être que

du métal étiqueté, 76. Et pouvoir s'exporter librement, ibid.

Quelle est la meilleure forme à leur donner, y8. On devrait,

aux hôtels des monnaies , changer une pièce vieille contre une

neuve, pourvu que l'empreinte en fut visible, 81. Signes par

lesquels les monnaies peuvent être suppléées, 82 et 87. Elles

ne font pas partie des revenus d'une nation , i55. Leur abon-

dance ne fait pas baisser le taux de l'intérêt, 207. Les mêmes

pièces peuvent faire passer dix capitaux différens d'une main

dans une autre, ibid. Sous quel rapport elles ne font pas partie

des capitaux de la société, 209, en note.

Pourqui les impôts n'en augmentent pas le prix comme celui

des autres produits, III, i36.

Montesquieu : Quelles sont les obligations que l'on a à cet écri-

vain , I , xxviij.

Erreur dans laquelle il est tombé au sujet des monnaies,

II, 55 et 57. Attribue à la prohibition du prêt à intérêt la

décadence du commerce, ig4. S'est mépris au sujet de l'intérêt

des capitaux, 209.

Cité comme apologiste de la dépense, III, 35, en note. Eloge

qu'il fait de Charlemagne, 5i.

Montre (valeur d'une) : Comment se distribue entre ceux qui

ont concouru à sa production, II, 149.

Moniuncns publics : Luxe qu'il n'est pas aisé de justifier aux yenx
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sont fatales à leur bien-être, de même que leurs orgies , ihid.

Ont du désavantage contre les maîtres pour régler le prix du

travail, i86. Les maîtres ne peuvent être contraints de les

soigner quand l'ouvrage vient à manquer, 187. On ne peut,

avec justice, leur interdire le mariage, ihid. Le gouvernement

doit protéger leurs intérêts, 188. Ne travaillent pas moins

parce qu'ils sont bien payés, 189.

Travaillent mieux quand ils ont plus de besoins, III, 4"-

Pourquoi la société doit chercher à leur donner , à ses frais

,

de l'instruction
, 78. Sont exposés , même sans inconduite , à

tomber dans l'indigence , 82.

P.

Pair du change : Ce que c'est , II , 82

.

Papes : Sommes tirées par eux du royaume de France dès le

sixième siècle , II , 67

.

Papier : Produit précieux de l'industrie, 1 , 35.

Papier-monnaie : Cause d'une circulation prodigieusement ac-

tive, 1 , 126, et II
,
43. Cause d'une disette en 1794 ,

1 , i3o
,

en note. Est un papier non remboui'sable , II
, ^\. Sources de

sa valeur, ihid. A une valeur différente dans l'intérieur et au

dehors, 4^, en note. Cause une dépréciation de la monnaie,

favorable à l'industrie quand elle est légère, 43- Son défaut

est de pouvoir être multiplié indéfiniment, 44- Histoire de

celui de Law , ihid. De celui qui a porté le nom d'assignat

,

45. Des èanA-woie^;, en Angletene
, 73. Projet de Ricardo,

pour que sa valeur ne tombe pas au-dessous de la valeur du

métal
, 47- Son emploi a coûté la vie à cinq mille condamnés

en Angleterre, 5 1. Image sous laquelle Smith le représente, 52.

Papiers pour tentures : Est un produit bien entendu , 1 , 85.

Pam (la ville de) : Ses réclamations contre les toiles peintes

,

I, i35.

Est encombrée parce qu'elle n'a pas été bâtie pour sa po-

pulation et sa richesse actuelles, II, 259.

Parlement d'Angleterre :'KeT^Yé&ente\e ministère et non la nation.

II, 96 , en note.



Paulina, dame romaine : Son luxe effréné , III , 38.

Pensylvanie [étdiX. de) : Se rend coupable d'altération dans sa

monnaie, II, 36.

Peste (la) ; N'altère pas d'une manière durable la population,

II, 247.

Peuple (bas) : Obligé, presque partout, de se passer des produits

qui conviennent aux nations civilisées, II, 107 et 108.

Philippe I, roi de France : altère le premier la monnaie de

Charleraagne, II, Zi.

Philippe IVy le Bel, roi de France : Fait déserter les foires et

marchés à cause des altérations qu'il fait subir aux monnaies

,

II , 36.

Philippe T I, de Valois, roi de France : commande le parjure

à ses officiers des monnaies, II, 35 , en note. Fait déserter le

commerce, 36.

Piastres d'Espagne : Pourquoi elles ont cours de monnaie

presque partout, II, 18. Offrent un exemple curieux delà

valeur que l'empreinte ajoute aux pièces de monnaie, 19.

Pitt, ministre des finances d'Angleterre : Cité, I, 20. Il est le

premier qui ait négocié des emprunts par souscription , III
,

Placemens de capitaux ; Se font par routine , I , i^S.

Plantations : En quoi favoi'ables à la santé publique, I, loi.

Platon : Ses idées sur l'économie des sociétés, I, xxj.

Point de droit (le) : Est inutile à discuter, I, xxx, en note.

Poii're, célèbre voyageur : Cité au sujet du bas prix auquel on

pourrait acheter du sucre à la Cochinchine, I, 23o, en note.

Cité à l'occasion de ce que l'Ile-de-France a coûté à la métro-

pole , 233.

Police : Caractères qui distinguent la bonne de la mauvaise

,

I' 179-

Politique : En quoi cette science diffère de l'économie politique,

I, i. La bonne est conforme aux principes de l'humanité, I,'

119. Et à la bonne foi, II, 38. Influe sur le prix que coûte

l'administration de l'état, 1 10.

Pomme de terre : A influé sur la population de l'Europe, III,

70, en note.
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fonctionnaires publics non salariés, Go. Ne peuvent jamais être

si bien servies que les particuliers, 62. Sont obligées, dans les

temps modernes, de salarier des armées, 63. Celles qui se rui-

neront subii'ont à l'avenir le joug des autres, 66. Elles n'ont

jamais rien à gagner par la guerre, 6'^. Sont amies entre elles

par une suite de la nature des choses, 68. Ce qui fait leur prin-

cipale force, 69. Sont intéi-essées à la propagation des connais-

sances humaines, 'jo. Quelles connaissances elles doivent ré-

pandre à leurs frais, ni et 73. Leurs propriétés foncières paient

une part de leurs consommations publiques, 87. L'impôt leur

fait toujours du mal quant à sa levée , et ne peut leur faire

du bien que par son emploi, 94. Ne sont pas riches parce

qu'elles paient, mais elles paient parce qu'elles sont riches, ibid.

On leur fait souvent payer des malheui's comme si c'étaient

des jouissances, ibid.j en note. Sont condamnées par les gros

impôts à des travaux de galériens, 137.

Nature (la) : Seule ne pourvoirait à l'entretien que d'un petit

nombre d'hommes, 1,7.

C'est celle qui fournit ce que gagnent les consommateurs

quand les produits éprouvent une baisse réelle et non i-elative,

II, 116. Elle méprise les individus et ne pi'otège que les es-

pèces, 1^0.

Nature des choses (la) : Ce que signifie cette expression, I, v.

Navigation : Moins dangereuse pour les modernes que pour les

anciens, II, 198.

Nécessaire (le) : Varie selon les habitudes contractées et les pays,

II, i83, et III, 3i. Ne peut se distinguer du superflu, III, 3i

et io4.

Necker, ministre des finances: Son éloge, III, 54- Cité au sujet

des frais de recovivreraent , loi . Et de la corvée, io3, en note.

Nègres : Si leur travail est plus ou moins coûteux que celui des

hommes libres, I, 224. Ne s'assujettiront jamais que par la

force à la culture du sucre, 227. Leur état dans la nouvelle

république d'Haïti , ibid. Leur esclavage ne savirait être un
moyen durable d'exploitation et d'industrie, 228. La manière

dont on les tire de la côte d'Afrique, est réprouvée par la

partie estimable de toutes les nations , 229.
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Nobles ( les ) : Sont beaucoup moins belliqueux qu'autrefois ^

III ,64.

Numéraire : Evaluation de celui de la France, I, 20. Et de l'An-

gleterre, ibid. Vaut d'autant moins qu'il est plus abondant, 1 4 1 •

Ne fait souvent partie d'aucun capital, i46. Voyez Monnaie.

o.

Octroi (droit d' ) : Ce que c'est, III, 116. Renchérit les produits

qui se fabriquent daiis la ville qui paie cet impôt, i23.

Olii^ier de Serres : Le premier qui ait formé une ferme expéri-

mentale, 1 , 3g.

Or ( métal d' ) : La quantité qu'en fournissent les mines est qua-

rante-cinq fois moindre que celle de l'argent, II, 26. Raison

qui fait préférer en Angleterre de faire les paiemens en or, 27.

Vaut moins, relativement à l'argent, en Asie qu'en Europe, 28.

Quantité qui en a été portée d'Angleterre en Fi-ance, de 1810

à 181 3, 425 ^'^ note. Sa valeur a décliné autant que celle de

l'argent, i33. Estimation de la quantité qui en est annuelle-

ment produite, 137. Voyez Métaux précieux.

Ostentation (1') : Distinguée du luxe, III, 33.

Ouvriers : En quoi ils concourent à la production, I, 32. Quelle

influence l'introduction des raacliines exerce sur eux, ^1. En

quoi la division du travail leur est contraire, 58. Et favo-

lable, 59.

Sont quelquefois enti'epreneurs, II, i5i, e/i note, et 177,

en note. Comment ils reçoivent leurs revenus, i52. Les plus

misérables sont souvent ceux qui travaillent aux choses les

plus chères, 161. Ne gagnent que ce qu'il faut pour que leur

classe s'entretienne, 177. Sont des espèces de capitaux accu-

mulés, 178. Se recrutent principalement dans les campagnes,

179. Sont payés moins cher quand les vivres sont à haut prix,

ibid. , en note. Précautions à prendre quand on veut venir à

leur secours, 181 . Leurs besoins sont très-divers et influent sur

Ses salaires, i83. Ce qu'il serait à désirer qu'ils eussent à con-

sommer, 184. Sont en général trop iraprévoyans, ibid. De-

vraient établir partout des caisses d'épargnes. i85. Les loteries
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Population : La misère en ("ait périr tous les ans une partie.

II, 7,43. Sous quelles fbrities variées cette misère se fait sentir,

9.44- Limitée en tout pays par la quantité des produits, 245.

Les publicistes partagent presque tous cette opinion , ibicL

Inutilité des mesures par lesquelles on a cru pouvoir la mul-

tiplier, 246. Ce qui la multiplie réellement, 247- N'est réduite

que momentanément par la peste, la guerre et la famine, ibid.

La même population peut être entretenue avec moins de

naissances , 249 , en tiote. Les moines ne lui font pas tort en

ne se mariant pas mais en nuisant à l'industrie , ibid. N'est

pas plus mal pourvue quand elle est plus nombreuse, 25o.

Ce qvi'elle devient dans les années de disette, 25 1. Est plus

nombreuse chez les modernes que chez les anciens, 253.

Quelles circonstances déterminent sa distribution sur le globe,

ibid. Proportion entre ce qu'en nourrissent les campagnes

et les villes, 254« Celle de France devrait être de soixante

millions d habitans , ibid., en note.

Portugais : Perdent le commerce de l'Inde par une seule fausse

mesure de leur gouvernement, I, i63.

Poudre à canon : Devrait êlre fabriquée par des entrepreneurs

particuliei's, I, 2 1 5. A i^endu la guerre plus dispendieuse qu'elle

n'était, III, 65.

Prairies artificielles : Follement prosciites par des réglemens ,

Ij 129.

Prej'uge's religieux : Font périr de misère tous les ans une partie

de la population, II, 243.

Prêtres : Leur consommation est substituée à la consommation

<le ceux qui les paient, 1 , 1 13. Dans quel cas leur service est

trop chèrement payé, II, io5. Comment l'on en trouve pour

exercer à bas prix les fonctions sacerdotales , 168.

S'il convient de leur confier des fonctions civiles, III, 61 >

Prêts : Quels sont les plus aventurés , II, 198. Leur durée nuit

à la sûreté du remboursement , ibid. Diverses manières dont

on prête au commerce , 2o5 , en note, et 208.

Primes d'encouragement : Ce que c'est, I, no. Souvent offertes

parle gouvernement anglais , 171. Sont des cadeaux faits aux

consommateurs aux dépens des contribuables, 172. On peut

1!I. 18
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les tolérer quand elles ont un bon efiel en politique, i'j3. Ne

sont quelquefois qu'une restitution de droits , ibid. Blâmées

par Srailh dans tous les cas, 174. Conviennent à des états peu

avancés dans l'industrie, 17 5. Insuffisantes poiu- faire arriver

des blés, 208.

Elles sont aussi déraisonnables quand elles sont accordées

sur l'importation des matières premières, que serait une prime

donnée aux cultivateurs, III , 108, en note.

Principes : Définition de ce mot,I, xv. Les bons peuvent pro-

duire du bien, même sans êti'e adoptés dans leur ensemble, Ix.

Un seul, quand il est bien établi, fait crouler tout un livre,

II, 124. L'action de l'un modifie l'action d'un autre, 177.

Prinsep (C. R. ), traducteur de cet ouvrage en anglais : Injustice

de l'une de ses critiques, \, ^. en note. Cité, 87, en note, 117,

en note, i44' ^" note.

Propose de réduire la livre sterling en or à la valeur où

elle était tombée en papier, II, 49-

A critiqué avec trop de légèreté un piincipe relatifà l'impôt,

111,9'-

P riviléges : Souvent sollicités pai- les producteurs aux dépens des

consommateurs, I, i34-

Prix d'une chose, ou sa valeur en monnaie, 1 , 3. En haussant

n'indique pas toujours une augmentation de richesses, 4- Dans

quel cas est à son taux natvirel, i55 , en note.

Prix courant: Ce que c'est, I, 3. N'est pas l'expression du rappoit

entre la quantité totale des monnaies et la quantité totale des

marchandises. II, 55. Lois qui concourent à sa fixation, 102.

Circonstances accidentelles qui le changent, 109. Influence

qu'y exerce la valeur des services productifs, 112.

Prix en argent : Ce qu'il faut entendre par cette expression, II,

126. Dépend des frais de production de l'argent, 127. A
augmenté en proportion de la dépréciation de l'argent, ibid.

Prix nominal : Ce que signifie ce mot , II , 1 26.

Prix réel : Ce que c'est , II , \\l\. En baissant ne fait rien perdre

aux producteurs, 11 5. Peut baisser pour tous les produits en

même temps, 1 16. A haussé pour quelques objets, 119. Influe

seul sur le l'evenu des nations, i44-
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Prix relatif : Ce que c'est, II, 1 1^\. Dans quels cas il a varié. i23.

Son effet sur la fortune des particuliers , ibid. Ne change rien

aux richesses des nations, in^. En quoi il influe sur les revenus

des particuliers, i45.

Prodigalité {la ) : Caractérisée, III, 2']. Fait tort à la société, 28.

Producteurs : Leurs profits sont égaux à la valeur brute des

produits, I, 14. Sont les seuls acheteurs, ii4« Sont en même
temps consomniateui's, ibid. , en note. Favorisent tous les

producteurs d'un autre genre que le leur, 1 18. Sont intéi-essés,

plus encore que l'administration à connaître les besoins futurs

du peuple, i3o. Ne doivent pas solliciter des privilèges aux

dépens des consommateurs, i33. Ni aux dépens les uns des

autres, 1 34. A quoi peuvent le plus utilement s'employer pour

l'avantage d'un pays, i56. Ceux de produits immatériels sont

victimes des prohibitions, 162, en note. Ceux de chapeaux de

feutre veulent qu'on pi'ohibe les chapeaux de paille, i63.

Par quels procédés se partage entre eux la valeur des produits,

i44' Reçoivent souvent leur contingent avant que le produit

soit terminé, i45.

Ils supportent leur part de l'impôt en proportion de la part

qu'ils prennent à la production du produit imposé, III, 12 f.

Production delà richesse : En quoi elle consiste, I, 4* N'est

bornée qvie par l'ignorance, la paresse, ou la mauvaise admi-

nistration, 26. Comment elle rembourse les capitaux qu'elle

emploie, y3. Est un art qui a fait des progrès, 85. Favorise la

production, 110. Est déterminée par la nature des besoins,

12 1. Quel pevit en être le terme, 122. Gomment elle peut

être puissamment secondée par le gouvernement , 216. W n'y

a de durable que celle qui est légitime , 228.

Ce qui constitue ses progrès , II , 112. Conséquences de ces

progrès depuis cent ans, 1 16, en note. Celle des choses chères

ne donne pas une plus grande valeur totale produite, 121

,

en note.

Présente le phénomène d'une double consommation, III, 1 3

.

Est toujours suivie de la consommation du produit qu'elle

a créé , i8.
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Produit hrul, sans Liéfalcalion de Irais : Est ce qui satisfait aux

besoins des nations, I, i4; et II, i53.

Produit net : Expression qui n'a rapport qu'aux profits des

particuliers, II, i5i. Pour une nation pi'ise en masse, ne se

distingue pas du produit brut, i53. Excepté dans ce qui a

rapport au commerce avec l'étranger, i54.

Produits : C'est le nom qu'on donne aux résultats de l'industrie
,

I, 8. Sont en général le fruit de plus d'une industrie, ibid.

Quels sont ceux qui admettent et ceux qui n'admettent pas

les procédés expéditifs , 55. Ne sont complètement achevée

que par l'industrie commerciale, 60. S'achètent les uns les

autres, iii. Dans quel cas ne valent pas ce qu'ils coûtent,

122. 11 est avantageux qu'ils parcourent rapidement les dif-

férens périodes de leur production, i-zJ^. Ceux de la zone

iorride sont produits défavorablement dans la zone tempérée,

i3i.

Quelles lois président à leur valeur, II, io3. La quantité

qu'on en demande modifiée par les besoins des hommes, 104.

Par les fi'ais de production, io6. Et par le nombre de ceux

qui ont les moyens de les consommer, ibid. Beaucoup de

ceux dont l'usage constitue la civilisation hors de la portée

du bas peuple, lO';;. Circonstances accidentelles qui influent

sur leur prix, 109. Comment des causes politiqntes y inlluenl

aussi, iio. Et aussi la valeur des services productifs, m.
Augmentent en qualité lorsqu'ils baissent de piix , 116. Leur

valeur totale en argent n'est pas moindre quand leur prix

baisse, 120. Elle est moindre quand leur prix hausse, ibid.

Comment leur valeur se distribue entre les producteurs, 148.

Elle leur est distribuée tout entière, i52. Leur quantité

pose seule des bornes à la population des étals, 242.

Ils sont tous consommés tôt ou tard, III, 3 et 6. Se con-

somment pour la plupart utilement, 3, en note. S'accumulent

tout en se consommant
, 4- Ceux de bonne qualité sont plus

avantageux à consommer, 21. Les impôts dont on les charge

n'en élèvent pas le piùx de tout le montant de l'impôt, 120.

Pourquoi ceux de l'Angleterre sont chers chez elle et à bon

marché au dehors , 1 53 , en note.
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Produits immatériels : Co que c'est, I, go. Ne sont pas susccplibles

fr;'cciimiilation , ^i. En se multipliant n'augmentent pas la

richesse générale, g3. Sont le fruit d'iuie indus!i'ie c\ d'un

capital, 97. Naissent quelquefois d'un capital seulement, 96.

Ou d'im fonds de terre, gg. Leurs producteurs, principales

victimes des prohibitions, r6?,, en note.

Leur valeur fait partie des revenus nationaux, II, i55.

S'échangent conti'c d'autres revenus, iS^. Leur production

équivaut à celle des denrées alimentaires , 241 et 244-

Professions : Leur diversité est l'effet de la division du travail, I,

48. Pourquoi confondues dans les petites villes et les villages, 53.

Il faut payer plus cher celles qui ne procurent pas de

considération, II, i65. Exceptions, 166. Celles qui supposent

une bonne éducation mieux payées que d'autres, 168. Ce

n'est pas toujours le gain qui détermine le choix qu'on en

fait, i6g. Il y en a qui coûtent la vie à ceux qui les embrassent,

et ne rapportent pas de gros profits , ibid.

Profit de l'industrie : Ce que c'est et comment distribué à

l'industrieux, II, i5o. Ce qui le rend plus ou moins grand com-

parativement à ceux des capitaux et des terres, i63. Et com-

parativement à ceux des autres travaux industriels, i65. N'est

f(uelquefois que l'intérêt d'un capital placé à fonds perdu ,

167. Les talens naturels détruisent tovite parité entre les

differens profits, \no. Manière de les distinguer du profit du

capital, 211. Est augmenté par l'importance du capital, 21 3.

Ne saurait être perçu par une nation chez une autre, 236,

Est plus important que ceux du fonds de terre et du capital

réunis, III, 7, en note.

Profit du capital : Portion des valeurs produites qui revient

au capitaliste, II, i5o. Confondu parles économistes anglais

avec le prolit de l'entrepreneur d'industrie, 1 5 1 et 2 1 3. Prouve

par l'intérêt que Ion paie pour l'usage d'un capital, 210.

Manière de l'apprécier indépendamment du profit de l'indus-

trie, 211. Les profits des diflérens capitaux ne s'égalisent p^.^

par la concurrence, 212. Dépend en grande partie du talent

qui fait valoir le capital. 21 3. Pourquoi il était considérable

à Cadix et \\ Lisbonne avant l'émancipation de l'Amérique
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214. S'il est possible qu'il devienne nul par l'abondance des

capitaux, 21 5. 11 fait partie des frais de production, ibid.

Diffère essentiellement du capital lui-même, 216.

Profit du fonds de terre : Ce que c'est et comment est payé au

propriétaire, 11, i5o. Son premier fondement est dans l'utilité

produite, 220 et 222. Distingué delà rente de la terre, 223.

Est soumis aux circonstances qui environnent le fonds de

terre , ibid. Varie selon les circonstances de l'ofïre et de la

demande, 226. Doctrine de Ricardo et de Buchanan sur ce

point, l'éfutée, 227. Quand le fonds est vendu à l'étranger,

ne fait plus partie du revenvi national, 238.

Profits : Se composent, non de la somme qu'on reçoit en argent,

mais de l'excédant de la valeur rentrée sur la valeur avancée,

I, i38.

Ne sont pas égalisés par la concurrence, 11, iSq. Les plus

considérables sont procurés par les articles de la consommation

la plus générale , ibid.

Profusions extravagantes : Ne sont pas si communes qu'autre-

fois ,1,81.
Prohibitions : Ne favorisent pas la production générale de l'in-

térieur, 1, i56. Pourquoi vivement sollicitées, iS^. Ne favo-

risent pas également tous les producteurs qui en profitent, 162.

Sont funestes aux nations prohibantes aussi bien qu'aux na-

tions exclues, i65. Sont de mauvaises représailles, 169. Ne

peuvent, sans danger, être abolies brusquement, x'jo.

Propriétairesfonciers : En quoi une banque peut leur être utile,

II, 95. Comment ils reçoivent leur part des produits, i5o et

i5i. Sont indirectement producteurs, i53, en note. Pourquoi

avaient de nombreuses clientelles au moyen âge, igi. Paient

le service productifde leur terre, mérne lorsqu'ils la font valoir

eux-mêmes, 222. Ont l'avantage sur les fermiers dans le rè-

glement des fermages, 232. Sont victimes de_^leur indolence et

de leurs routines, 233. Les terres s'améliorent quand ils les font

valoir, 235. Ils ne peuvent se soustraire à aucune partie de

l'impôt sur les teiTes, 128. Pas même par la vente de leur

fonds, 129.

Propriété (droit de) : Condition essentielle sans laquelle une



INDEX. iy^

chose ne peut être une richesse sociale, I, ?.. L'économiste po-

litique ne le considère que comme un fait qui est ou qui n'est

pas, io3. Souvent violé dans la pratique, ibid. Est incompa-

tible avec le despotisme, io4. Différentes manières dont il peut

être éludé, io5 et io6. Cas fort rares où l'autorité publiqup

peut intervenir entre l'homme et sa propriété, lo»;;. Le pauvre

aussi intéressé que le riche au maintien de la propriété, 109.

Le droit le plus incontestable est celui qu'on a sur ses fa-

cultés industi'ielles, II, i4o. Puis sur ses capitaux, ibid.

Prospérité d'un pays : Favorable à tous les autres, I, 119, <?"

note. N'a point de bornes assignables, i65. Moyens de l'ac-

croître, II, 192. Ne peut être mesui'ée d'après la population
,

25o.

Q-

Quantitédemandée de chaque produit : Quel en est le fondement,

II, io5. Elle est modifiée par les frais de production, 106. Et

par le nombre des consommateurs du produit , ibid. Et par

l'élévation du prix réel, 107.

Quantité des choses : Elément nécessaire à considéier dans leur

valeur, II, r 00 et 104.

Quantité offerte^ ou dans la circulation : Ce qu'il faut entendre

par là, II, 109.

Quesnay : Fondateur de la secte des économistes du dix-huitième

siècle, I, xxix. Découvre, avant Smith, la vraie nature des

richesses, xxxv, en note.

Questions d'économie politique : Exemples de celles qui sont

insolubles pour quiconque méconnaît les doctrines enseignées

dans le présent ouvrage, I, xxxix.

R.

Raynal : Son en eur relativement à la production commerciale,

1,12. Évalue trop bas le revenu public sous Louis XII. 67.

Son erreur relativement à la fornie sous laquelle les An-

glais font rentrer les profits qn'iU reçoivent aux Indes orien-

tales, Il , ?,3q.
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Recolles : Pourquoi les bonnes favorisent la vente des produits

quels qu'ils soient, I, ii5.

Récompenses : Coûtent moins que des primes et sont sujettes à

moins d'abus , I , i'j6.

Recouvrement (frais de) : Ont été réduits par l'avidité du fisc

plutôt que par l'amour des peuples, III, loi. Enormes avant

Sully, ihid. Occupaient deux cent cinquante mille personnes

sous Necker, ibid.lLt probablement davantage sous Bonaparte,

ibid. Sont considérables pour les contributions indirectes, 1 18.

Re'glemens de l'administration : Leurs effets sur la production

,

I, 127. Ont quelquefois pour objet de régler la nature des

produits, 128. Et quelquefois la manière de produire, 1^7.

Ne sont utiles que lorsqu'ils pourvoient à la facilité des com-

munications et à la sûreté des propriétés, ihid. Ont gêné les

manufactures plus que l'agriculture, 178. Pourquoi vivement

réclamés et facilement accordés, l'yg. Et toujours éludés, 181.

N'ont pas été la cause de la prospérité de l'Angleterre, 182.

Dans quels cas admissibles, i85. Pour qui coûteux, i8';;i. Sur

les blés ont aggravé les disettes, 206.

Font baisser le taux de l'intérêt quand ils assurent les droits

du prêteur, II, 200. Voyez Jurandes et maîtrises.

Religions : Chacune devrait payer les frais de son culte, III, 'jS.

Rente de la terre : Distinguée du profit foncier, II, 222.

Rentes perpétuelles : Ce que c'est, III, iSg. Manière d'emprunter

adoptée par tous les gouvernemens , 1^0. Ne sont point im

agent de la circulation, i43, en note.

Rentes viagères : L'une des formes employées pour les emprunts

publics, sont une manière d'emprunter onéreuse et immorale,

III, 139.

Représentation nationale : Quand elle n'est pas fictive, est une

garantie du droit de propriété, I, io3, en note, et io4.

Retours y en fait de commerce : Les plus avantageux sont , non

des métaux précieux, mais la marchandise qui rapporte le plus,

i, i38.

Revenu annuel :Y.\\ quoi il consiste, II, i53.

Revenu national, ou de la nation : Ce qu'il faut entendre par

cetle expression, II. i53.
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Rei'enus : Se composent de la rëtriliution ol)tenue pour les ser-

vices productifs qui ont été rendus, II, 11 3. Ce qui constitue

leur importance, iSg. Le droit d'en disposer résulte du droit

de disposer du fonds d'où ils proviennent, ibid. Comment ils

dérivent des fonds productifs, i^ï. Un revenvi est toujours le

même revenu après qu'il a changé de forme, 142. Comment sa

valeur peut se constater, i43. Revenus des différentes nations,

comment se peuvent comparer, ibid. Chaque revenu subsiste

malgré les échanges qu'on lui fait subir, jusqu'à ce qu'il soit

consommé, \^5. Ne subsiste plus alors même que les écus qui

ont servi à le payer continuent à exister, l'bid. Comment les

revenus se changent en capitaux, i/^6. Sont d'autant plus grands

qu'ils peuvent acheter plus de produits, i47- Par quels pro-

cédés ils se distribuent entre les producteurs, ibid. N'ont pas

moins été réels pour avoir été consommés, i54. Les produits

immatériels en font partie, i55. S'évaluent en monnaie, mais

la monnaie n'en fait pas partie, i56. Peuvent être consommés

sans avoir paru sous forme de monnaie, 157. Ne peuvent

acheter successivement deux objets de consommation , i58. De

quoi se composent ceux que l'on doit à l'industrie, i63. Aux
capitaux, 210. Aux fonds de terres, 220. Ce qui résulte d'un

l'evenu que perçoit une nation chez une autre, 236. La forme

sous laqvielle on les fait passer d'une nation chez une autre im-

porte peu, 238. L'extraction n'en est jamais difficile, 23g.

Ceux des industrieux excèdent probablement ceux des pro-

priétaires fonciers et des capitalistes réunis, III, 7, en note. Ceux

des contribuables sont la véritable matière imposable qu'il

s'agit d'atteindre, 114.

Révolutions politiques : Plus favorables que contraires à la pro-

duction, I, 81

.

Revue d'Edimbourg : Citée au sujet de l'acte de navigation de

l'Angleterre, I, 67.

Ricardo (David) : Fonde les principes de l'économie politique

sur des abstractions, I, xviij. Critique de sa méthode, xlviij. Ses

défauts plus marqués encore chez ses sectateurs, xlix.

D'où provient l'erreur de sa doctrine sur le revenu des

terres, 1, 4* Soutient la doclrine de l'auteur relativement aux
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débouchés, ii-^, en note. A critiqué injustement l'auteur au

sujet des prohibitions, i55, en note. Défend la liberté du com-

merce des grains en Angleterre, 211.

Son projet ingénieux pour soutenir la valeur des papiers-

monnaies, 11 , 5o. Eu quoi il a raison quand il dit que les frais

<!e production règlent seuls la valeur des produits, 112. Source

(le son erreur sur le même sujet, ibid. Se trompe en soutenant

que le profit du capital ne fait pas partie du prix^ des choses

,

21 1, e/z note. Et que l'abondance des capitaux n'influe en rien

sur le taux de leur profit, 21 5, en note. Esquisse de sa doctrine

sur les profits fonciers, 227. Elle se réduit à une dispute de

mots, 228. Sa réfutation, 23o.

Il attaque la doctrine de l'auteur sur l'impôt, 111, g8, en note.

Et sur la dixme, 1 3o. Et sur l'impôt territorial de l'Angleterre,

i33, en note. Cité au sujet des caisses d'amortissement, i5y.

Richesse nationale : Diminuée par le haut prix des produits,

I, i58. Mais non par l'importation des produits étrangers, i5g.

Son inégale distribution est peu favorable aux bonnes con-

sommations, III, 24. Ne peut être comparée à un fluide qui

cherche son niveau, 127.

Richesses : Leur définition, I, i. On les crée en donnant de l'uti-

lité aux choses , 4* Les économistes bornaient trop leur pro-

duction , i5.

Pourquoi il n'y a point de comparaisons possibles entre celles

que séparent les temps ou les lieux, II, 57. Lois qui président

à leur distribution, 100. S'évanouissent lorsqu'on veut les

enfermer dans l'enceinte d'un pays, 236. Leur inégale répar-

tition nuit à la population, 245.

Se détruisent par la consommation, III, 2. Leur perte n'en-

traîne pas nécessairement une perte de numéraire, ii. Sont

plus nécessaires qu'autrefois pour faire la guerre, 65. Sont

toujours plus ou moins instables , 7g.

Richesses naturelles : Ne sont pas celles que les hommes nom-

ment vulgairement des richesses, I, i.

Pourquoi n'ont aucune valeur, II, io3.

Richesses sociales : Pourquoi amsi nommées , II , i 1 3 . Peuvent

seules devenir l'objet d'ime étude scientifique, ih/d.



iMji;\. 283»

Rochers : Peuvent être fécondés par le travail et les capitaux.

II, 218.

Roland de La Platière : Cité au sujet de la libei'té des manu-

factures, I, j35.

Romains (anciens) : N'entendaient pas l'économie politique, I.

xxij. Subsisteraient encore s'ils avaient sviivi un avitre systèmf-

économique, I, 219.

Ont fait de mauvaises opérations sur les monnaies, II, 36.

Pourquoi inoccupés et serviles, 190. Pourquoi l'intérêt des

capitaux était chez eux si élevé, 196. Leur défaut d'industrie

nuisible à leur population , 246.

Ils n'avaient point dans l'origine d'armées permanentes, III.

64, en note. Les peuples vaincus par eux payaient une part de

leurs consommations publiques, 87.

Rouen (la ville de) : Ses réclamations contre les toiles peintes,

I, i35.

Rousseau (J.-J.) : Confond l'économie politique avec la poli-

tique, I, j. Son Contrat social fondé sur le droit et non sur

le fait , XXX , en note.

Routes : Evaluation de ce qu'elles coiitent annuellement, III, 84-

Trop larges dans les environs de Paris, 85. Rendent des ser-

vices fort supérieurs à ce qu'elles coûtent, 79.

Russie : Son gouvernement fabrique gratuitement les monnaies,

II, 14. Travaille dans quelques cas avec des capitaux anglais,

20g, en note.

S.

Saint-Domingue : Pourquoi autrefois les profits des planteurs v

étaient si considérables, I, 226. Pourquoi cette île prospère

depuis son affranchissement, 227. Efforts faits par Bonaparte

pour reconquérir cette île, une faute et un crime, 235.

Saint-Louisj roi de France : Ce que contenait d'argent sous son

règne la livre tournois, II, 33. Les impôts permanens dateni

de son époque, 34. Estime qu'on faisait de sa monnaie, ^5.

Saint-Paul [M. C. ) : Cité au sujet d'un exemple curieux de fis-

calité. 111, qc).
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Saint-Pierre (abbé de) ; Cilé au sujet de la dette piibbque sous

Louis XIV, Il , 69. Croit qu'à l'hôpital des Invalides rcnitretien

de chaque homme coûte trois fois autant que ce qu'il coûterait

si le même homme était entretenu chez lui , lîl , 83.

Salaire: Est le loyer d'une industrie prêtée, I, 28.

Est pour l'ouvrier borné au nécessaire, II, i'^^. Doit être

suffisant dans chaque classe pour qu'elle puisse élever ses en-

fans, îbid. Baisse quand les vivres sont chers, i^g, en note.

Pourquoi moins fort pour les femmes, 180. Voyez Ouvriers,

Main-d'œuvre.

Salpêtre : Son extraction abusive en France et non en Angle-

terre, I, loy, en note. Son importation ne devrait pas être

prohibée, 167.

Sauvages (peuples) : Seraient mieux approvisionnés si leurs terres

étaient des propriétés exclusives, II, 222. On a eu toi't de les

vanter à raison du petit nombre de leurs besoins, III, 8.

Savans : Disputent sur les questions de physique comme sur les

questions de morale et de politique, I, xiv.

En quoi ils concourent à la production, I, Sa. Leurs lumièies

passent aisément d'un pays dans l'autre, 35. Leurs découvertes

dignes d'être encouragées même lorsqu'elles n'ont pas d'ap-

plications immédiates ,217.

Pourquoi les services qu'ils rendent à la production sont

peu payés , II, l'y i.

Sans eux l'industrie d'vuie nation déclinerait, III, 71.

iSoy' ( Louis ) , de Nantes; Son principe fondamental combattu,

II, 102 , en note.

Sciences morales et politiques : Ne sont pas moins des sciences

que celles qui traitent des choses physiques et mathématiques,

I, xiv. Leurs principes élémentaires sont les plus utiles dans la

pratique, Ix.

Ne se sont pas avancées du même pas que nos autres con-

naissances; conséquences de ce fait, II, 116, en note.

Secours publics : La société doit-elle les donner à ses frais, 111, 78.

Sont des espèces de caisses de prévoyance, 79. Multiplient le

nombre des misérables, ihid. Font f)aisser les salaires cl cou-

lent à la poition laborieuse des industncu'*, .^o. O'icls sont les



sec<)urs les mieux placés, ibid. Ceux qu'on accorde aux mili

taires iuvalides ne mulliplient pas le nombre des secourus, 8i

.

Raisons d'accorder des secours publics, même quand ils ne sont

pas exigibles dans la rigueur du droit, ibid. Ils dépouillent

l'imprudence d'une partie des maux qui la préviennent, ibid.

Ont moins d'inconvéniens dans les maisons de travail , 82.

Peuvent être dirigés gratuitement , 83.

Seignc.uriage (droit de) : Illusoire, II, r6.

Sel : A quel point l'impôt sur cette deni'ée nuit à sa consom-

mation , III, 97. L'impôt qu'elle subit au Brésil nuit essentiel-

lement au commerce de cet état, 108.

Séparation des occupations : Voyez Division du travail.

Service productif des agens naturels : Ce que c'est, I, 21. Est

analogue à celui que rendent les capitaux, 4o.

Service productif des capitaux : Ce que c'est, I, 21. Se confond

souvent avec celui des agens naturels, 21 et 4o. Est méconnu
par Smith, 26, en note. Consiste toujours dans une avance

faite à la production, 73.

Service productif des fonds de terre : Ce que c'est , 1 , 21. Se

confond souvent avec celui des capitaux, 22.

Leur quantité offerte n'augmente ni ne diminue quand on

vend le fonds, II, 225. Mais elle augmente par les défrichemens

et les mises en valeur, ibid. L'offre et la demande qu'on en

fait varient suivant les circonstances, 226.

Services productifs en général : Sont de différentes qualités et de

différens prix, II, iir. Leur prix forme les frais de produc-

tion des produits , ibid. Ne sont pas payés moins cher quand

les prix des produits éprouvent une baisse réelle , 114. Sont

le produit primitif qui émane des fonds productifs, \^\. Quels

sont les marchands et les acheteurs de services productifs

,

147. D'après quelles lois se fixe levu' valeur, 148. Leurs prix

ne peuvent s'égaliser par la concurrence , i Sg. Les mieux

payés sont ceux qui servent à la production des marchandises

les plus communes, ibid.

Services productifs de l'industrie : Dans quels cas sont moins

offerts, II, i65. Plus chèrement payés quand ils supposent

une habileté chèrement acquise, 167.
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Sesterce , monnaie romaine : Sa valeur, II, 66.

Setier : Mesure de capacité qui n'a pas changé depuis le règne

de Philippe Auguste , II , 68. Son rapport avec l'hectolitre

.

i3o , en note.

Sévigné ( madame de ) : Son opinion sur les fortunes territoriales,

II , 224 , en note.

Sèvres (manufacture royale de porcelaine de) : Est une occasion

constante de perte pour l'état, I, 214. Ses produits objet peu

important auprès des faïences communes, II, 162.

Signes représentatifs des monnaies : Sont des instrumens qui

n'ont point de valeur par eux-mêmes, II, 53. En quoi ils

consistent , 82.

Sinécures : Ce que c'est, I, 82, en note.

Sismondi (M. de) : Etablit à tort que le commerçant profite

des valeurs créées par d'autres, 1 , 12. S'élève contre l'usage

Aqs machines, 47» ^« note.

Admet involontaii-ement l'existence des produits immatériels,

92, en note. N'a pas compris la doctrine des débouchés, 117,

en note.

Cité au sujet du renchérissement des produits qu'il regarde

comme un bien, II, 122, en note. Ses vues philanthropiques

en faveur de la classe ouvrière, 187 . Inadmissibles en pratique,

ibid. Cité à l'occasion de la peste de Florence, 201.

Cité au sujet des impôts qui portent sur les capitaux, III
,

io5.

Smith (Adam) : A confondu la statistique avec l'économie politi-

que, I, vj. N'ajoute pas gi'and'foi à l'arithmétique politique, viij.

Il opère une révolution dans l'économie politique , xx.xiij. Ses

écrits caractérisés , xxxiv. A des obligations aux économistes

français du dix-huitième siècle, xxwij. Ainsi qu'à David Hume,

xxxviij. Quels sont les points où son ouvrage laisse quelque

chose à désirer, ibid. En quoi il est défectueux dans ses fermes,

xhj.

Il attribue à la division du travail des bienfaits qui ne sont

dus qu'à l'action des agens naturels gratuits, I, 24. Méconnaît

le pouvoir productif des capitaux, 26, en note. Sa doctrine

de la division du travail, 48. Sa façon de penser sur l'épargne.
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8[ et 82. Refuse aux produits immatériels le nom de produits,

91. Dans quel cas il admet les droits d'entrée, 16^. Cité au

sujet des primes, l'^i et i'j4- Et des apprentissages forcés,

180. Les véritables causes qu'il assigne à la prospérité de

l'Angletei're , i8i. Croit le système l'égiementaire conti^aire

au droit naturel, i85. Cité au sujet de l'impartiale administra-

tion de la justice dans la Grande-Bretagne, 218, en note.

Croit le travail des nègres esclaves plus coûteux que celui des

hommes libres, 224.

Représente sous une image ingénieuse l'usage des billets

de banque et du papiei'-monnaie , II, 5i. Propose le travail

pour mesure des valeurs, 58. Croit que le travail est le fon-

dement de toutes les valeurs, 69, en note. La théorie des

billets de confiance, l'une de ses plus belles démonstrations ,

90. Confond le profit de l'entrepreneur d'industrie avec celui

de son capital, i5i, en note. Cité sur les gros profits des

professions peu considérées, i65. Et sur les profits insuffisans de

quelques autres, 169. Cité sur la hausse de l'intérêt occasionée

par un commerce prospèi'e , 202. Et sur ce qu'il est moins

élevé dans les villes que dans les campagnes , 2o3 , en note.

A dévoilé après Hume la théorie de l'intérêt des capitaux

,

210. Sur quoi il présume que le profit de l'industrie se con-

fond avec celui du capital, 2i3 , en note.

Comment il caractérise le nécessaire, III, 32. Approuve

les gouverneraens à bon marché, Sy. Cité à l'occasion du
traitement des fonctionnaires publics, 62. Cité à l'occasion de

l'impôt progressif, io5. Et de la dixme, 104. N'approuve pas

les caisses d'amortissement, i55.

Soieries : Leurs producteurs mal à propos alarmés du progrès

des autres industries, I, i34. Obtiennent un privilège qui

ne tarde pas à être révoqué , 162 , en note.

Valent chez nous cent soixante - deux fois moins que chez

les anciens ,11, i33.

Sommes historiques .'Moyen approximatif de les évaluer, II, 64.

Spectacles : Donnés pour attirer les étrangers, mauvais calcul,

I, 239.
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Spéculations commerciales : En quoi utiles, 1, G4.

Statistique : Est luie science descriptive et non une science expé-

rimentale , I, vj. En quoi distincte de l'économie politique,

ihid. Ne peut jamais devenir une science complète, vij.

En quoi consiste son utilité, I, 64, en note.

Stewàrt : Confond l'économie politique avec la politique, I , i.

Voit toute la production dans le commerce extérieur, I, 16.

Croit le travail des nègres esclaves plus coûteux que celui

des hommes libres , 224*

Cité au sujet de l'altération des monnaies, II, 3y.

Au sujet de ce que devient la population dans les années

de disette , 261

.

Recommande à tort d'avoir peu de besoins, III, 8.

Storch (Henri) : Cilé au sujet d'une manière dont les Russes

font des emprunts aux Anglais , II , 208 , en note.

Sucre : La totalité de celui qui est consommé en France est

produite par sept lieues carrées de terrain, I, i3i , en note.

Pourrait devenir une ressource alimentaire dans les lois fiscales,

20g. Peut être fourni à l'Europe à bien meilleur marché que

par ses colonies, 226. Fait perdre annuellement vingt millions

à la France , 23o.

Produit dont le prix a éprouvé une baisse réelle , II, 118.

Sucre (impôt sur le) : R.end moins lorsqu'on l'augmente, IIl

,

08 , en note.

Siiger, abbé de Saint-Denis : Son éloge, III, 52.

Sully : Ses principes en économie politique, I, xxvij.

A planté beaucoup d'arbres, I, io3. Se déclare contre la

multiplicité des réglemens, 184.

Evaluation du trésor qu'il avait amassé pour le service de

l'état, II, 68.

Son économie, III, 52. Met le gouvernement en garde contre

les donneurs d'avis intéressés, gS. Frais de recouvremens,

énormes avant lui, 10 1.

Superflu (le) : Ne peut se distinguer du nécessaire, III, 3 1 et 1 04 •

Varie selon les iridividvis et les pays, 3i

.

Superstition (la) : Condamne des capilanv à la slérilité , I, 89.
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Sûreté des personnes et des propriétés : Le plus puissant des en-

couragemens que les gouvernemens puissent donner à la pro-

duction, I, 218. Misère des pays qui n'en jouissent pas, ihid.

Sussmilch : Cité au sujet de la peste de Berlin , II, 247.

Système exclusif: Est fondé sur des faits incomplets et mal ob-

servés , I, X.

Suppose que les richesses ne peuvent être augmentées que

par le commerce extérieur, I, 16. Démontré faux, 17. Admet
deux suppositions démenties par le fait, i54- N'est pas ce qui

a fait l'opulence de l'Angletei're, i54, en note, et 182. Exécuté

complètement, rendrait tout commerce extérieur impossible,

i54« Etablit un monopole aux dépens des consommateurs, i55.

Ne favorise pas les producteuis de l'intérieur, i56. Fait tort

aux deux parties, i65. Est une loupe fâcheuse à extirper, 171.

Raisons données par ses défenseurs, 184. Condamné par le

di'oit naturel, i85. Dans quels cas admissible, ihid.

Est barbare envers la classe ouvrière, II, 188.

Systèmes, en administration : Leur danger; nul n'en a davantage

que ceux qui prétendent ne sviivre que des notions pi-atiques
,

I, xij[, et 128. Le siècle les abandonne petit à petit, xliv.

Sont pires que la perversité même, III, 4o. Voyez Système

exclusif.

T.

Talens naturels : Détrviisent toute parité dans les profits de l'in-

dustrie, II, iiyo. Equivalent à une fortune, 171.

Talent euboique ( au bon boeuf) : Monnaie d'Athènes fort estimée,

II , 8, en note. Son évaluation ,6 5.

Termes de l'économie politique : Journellement employés par

des personnes qui n'en sentent pas la valeur, I, 12.3, en note.

Testamens : Comment peuvent être rendus honorables, I, 87.

Thé : Origine de son usage en Europe, I, 3n.

Théorie (la) : Ne doit pas être mise en opposition, avec la pratique,

ni la pratique avec la théorie, I, ix.

Thornton: Cité et réfuté, II, g4, en note.

Tibère : Évaluation des sommes qu'il avait entassées, II, 6-, m
note.

m. uj
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Tontines : Manière d'emprunter onéreuse et immorale, III, i3o.

Tooke (Thomas) , économiste anglais : Demeuré fidèle à la mé-

thode expérimentale de Smith, I, xlix.

Raison qu'il donne du bien que fait à l'industrie une légère

dépréciation des monnaies, II, 43, en note. Son opinion sur les

papiers-monnaies, Si. Distingue avec raison les profits de l'in-

dustrie de ceux des capitaux, i5i.

Toscane : Fâcheux effet produit en ce pays par un impôt inva-

riable, III, i33.

Tours (la ville de) : Ses réclamations contre les toiles peintes,

I, i35. Obtient vm privilège pour fabriquer les soieries, et il

est révoqué, 162.

Traitans : Gagnent plus en étant moins avides, III, gq. Achètent

en gros les rentes sur l'état et les revendent en détail, i^g*

Manœuvres employées par eux pour faire monter les effets

publics qu'ils ont à vendre, i5i, en note. Quelle est la cause

politique qvii leur sourit, iSs.

Traite des nèi^res : Trafic honteux qui ne peut subsister encore

long-temps, I, 229.

Traités de commerce : Ne sont bons qu'à protéger des industries

qui ne méritent pas d'être protégées, I, 168. Leur seul avan-

tage , 170. Sont des actes d'hostilité contre les nations qui ne

sont pas favorisées, ihid.

Transferts de crédit dans les banques : Moyen de suppléer à

l'usage de la monnaie, II, S'y.

Travail : Mot qui supplée mal au mot industrie, I, xxxiv. Ne
produit pas seul des valeurs, xxxix.

Sa définition et quand productif? I, 4o. Effts de sa d i vision,

48 , et suii'.

Proposé par Smith comme mesure des valeurs, II, 58. N'est

pas l'unique fondement des valeurs, 59. Dans quel cas il est

moins offert, i65. Est mieux payé quand il n'est pas constant,

166. Celtii des manufactures est plus payé que celui des champs,

mais il est sujet à plus de vicissitudes, 181.

Est susceptible d'être consommé, III, 3.

Travaux d'agrc'ment : Sont productifs de produits itnmatériels .

1,96.
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Trésors amassés par Its gouvernemens : S'ils servent à l'avantage

de l'état, III, 157.

Turcs : Ne produisent pas eux-mêmes les produits immatériels

dont ils jouissent, I, 96, en note.

Leur conquête de la Grèce paraît devoir être le dernier

triomphe de la barbarie sur la civilisation, II, 191. Pourquoi

l'intérêt des capitaux est si élevé chez eux, 196.

Turgot : Ses écrits caractérisés, I, xxxij. Croit qu'on épargne plus

qu'on ne faisait autrefois, 84- Cité à l'occasion des entreprises

des gouvernemens , 201. Ci'oit le travail des nègres esclaves

plus coûteux que celui des hommes libres, 224.

En diminuant un impôt lui fait rendre davantage, III, 98.

Interprète en faveur du contribuable les obscurités des lois

fiscales, 9g. Ses travaux pour alléger la corvée, 102.

Turquie : Des crieurs publics y excitent les époux à peupler,

II, 243 , en note.

u.

iJnu'ersités : Ridicule de celles où, au milieu d'un siècle qui a fait

tant de progrès, on n'enseigne encore que ce qu'on enseignait

il y a trois cents ans, I, Ixij.

Ont ai'rêté plutôt qu'accéléré le progrès des lumières, III, 71.

Ne sont qu'tui moyen d'endoctriner la jeunesse au profit du

povivoir, ibid.) en note. Les droits établis au profit de celle de

France, injustes et fâcheux ,110.

Ustariz : C\\.é au sujet de la dépopulation de l'Espagne, II, 247,

en note.

Usure : Mot anciennement usité au lieu de celui A'intérêt, II, 194.

A toujours été excitée par les lois destinées à la réprimer, 196.

A quel degré elle était portée sous le roi Jean, 197.

Utilité : C'est la faculté qu'a une chose de satisfaire à l'un des

besoins des hommes, I, 3. Différemment appréciée par le

moraliste et par l'économiste,, 3, en note. Sa production est une

production de richesse, 4- Peut être jointe à l'agrément dans

un jardin . 1 no. Oiins quel cas ne vaut pas ce qu'elle coûte, liT.
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V.

Vaccine : Préservatif qui n'augmente en rien la population dts

états, II, 248, en note.

Vaisseaux de guerre : Coûteraient moins s'ils étaient construits

par des entrepreneurs pai'ticuliers, I, 21 5.

Valeur: N'est positive qu'autant qu'elle est échangeable, 1,2.

Quel est son fondement, 3. Est accrue par l'indvistrie commer-

ciale, 62. Celle qui est consommée est aussi bien perdue que

celle qui est exportée, i3i.

Celle des monnaies dépend du rapport entre le nombre des

unités monétaires et les besoins de la circulation, II, 12. Ne

saurait tomber au-dessous du prix du lingot, 21. Causes de la

variation de celle des métaux précieux, 22. Celle du papier-

monnaie peut décliner à l'excès, et pourquoi, 28. Ne peut pas

être la même dans des monnaies de difléi'ens métaux, 1^. Son

l'apport dans l'or et dans l'argent, 2'^. Ses variations par suite

de l'altération des monnaies, 82. Sources de celle qu'ont les

papiers-monnaies, ^i. Projet de Ricardo pour soutenir cette

dernière, 5o. Celle des monnaies n'égale pas celle de toutes les

autres marchandises, 58. Change avec le temps et le lieu, 5'^.

Moyens proposés pour apprécier ce changement, 58. Celle du

blé considérée comme a^-ant moins vai'ié que celle des auti'es

marchandises, ôi. Propre par conséquent aux stipulations à

long terme, 63. Pourquoi plus communément estimée en mon-

naie qu'en toute autre marchandise, 100. N'est constatée que

par réchange, loi. Pourquoi celle des richesses naturelles est

nulle, io3. Est fondée sur les besoins des hommes, ihiil. Celle

des métaux précieux six fois moindre de nos jours qu'avxtrcfois,

182. Piaison de croire qu'elle décroît encore tous les jours,

i35. Ce qui constate celle des revenus, 142. Comment celle

des produits se distribue entre les producteurs, i48. Voyez

Prix réely Prix relatif, Prix courant.

Variations réelles et relatives clans les prix : En quoi consiste

leur dillérence. II, i il\. Leurs elVets sur la condition des par-

ticuliers, ii5 et 128. Dangers qu'elles font courir à la classe

pauvre, 181. Précautions à prendre quand on \eul adoucir

leius mauvais effets, ihid.
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f'auban (le maréchal de) : N'avait qu'un senliinent confus des

principes de l'économie politique, I , xxvij.

Dit que le gouvernement français n'entend pas l'économie,

III, 46, en noie. Véritable motif de sa proposition d'une dixme

royale, i3i.

Vénalité des charges : Ses inconvéniens , 111, 61.

Vérités : Leur unique fondement, I, iv. Ne sont pas dues à ceux

qui les trouvent, mais à ceux qui les prouvent, xxv. Sortent

du domaine de l'opinion quand elles prennent le caractère de

la certitude, liij.

f' érités pratiques : Expression ridiculement appliquée aux an-

ciens erremens, 1 , 119. Ne sont que des systèmes aussi creux

que tout autre, 126.

Verre à vitres : Produit précieux de l'industrie, I, 34. Beavicoup

plus que les métaux précieux, i4o.

Verri, économiste italien distingué : Son éloge et caractère de

ses ouvrages, I, xxxij. Caractérise, avant Smith, la production

des richesses, xxxv, en note.

Est le premier qui ait dit comment le commerce produit

,

I, II, en note. Pense que les emplois publics n'entrent pas

dans la sphère de l'économie poHtique, 91, en note. Cité à

l'occasion du système réglementaire, 18'^, en note.

Versailles : En quoi cette résidence royale a porté préjudice à

l'état, III, 47.

Versatilité en administration : Ses funestes effets, I, Ix.

Viande de boucherie : Est plus chère qu'elle n'était au moyen
âge, II, 119.

Vieillards : Sont trop peu soignés dans les classes indigentes

,

II, 184.

Vignes : Leur plantation soumise à des réglemens fâcheux ,

I, 129.

Villages : Pourquoi Je même homme y cumule plusieurs profes-

sions , I, 53. Quand ils sont riches, ont des boutiques et non

des marchés , 55 , en note.

Villes :L,eur production ouvre un débouché aux producteurs des

campagnes, ï, 118.
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Circonstances qui déterminent leur formation, II, 253. Pour-

raient être en France plus nombreuses et plus vastes , 254 ?

t-n note. Pourquoi elles avaient un plus faible éclat encore au

moyen âge, 255. Elles n'ont de beaux que les quartiers mo-

dernes , 256. Elles sont nécessaires à la prospérité de l'agri-

culture, ihid. De quelles conditions dépend leur formation et

leur agrandissement, 258. Inconvéniens qui s'y rencontrent

quand elles sont trop étendues , ibid.

Vingtièmes (impôt des) , sous l'ancien régime : Injuste et impo-

litique, III, 1 10.

J^ol (le) : Joue un rôle dans la distribution des richesses, II, io5.

f^oltaire : Saisit le côté ridicule du système des économistes du

siècle passé, I, xxix.

Croyait que la prospérité d'un pays est exclusive de celle

d'un autre, I, iig, e« tiote.

A eu tort de faire l'éloge du luxe, III, 35, en note. Se trompe

en croyant que les bâtimens de Versailles n'ont pas causé un

préjudice à l'état, 47»

Voyages : Espèces d'expériences dans l'industrie commerciale,

I, 38, en note. Ont eu, dans les temps modernes, de bi'illans

résultats, 21^. Leur effet par rapport à la l'ichesse des na-

tions, 238.

X.
Xe'nophon : N'avait aucune idée arrêtée sur l'économie politique^

l,xxj.

Y.

Yoitng ( Arthur ) : Cité à l'occasion du peu d'ancienneté de nos

connaissances, I, lij. Son évaluation du capital agricole de la

France, 20, ennote^ 69, en note et ibid.

Cité au sujet de la population que pourrait contenir la

France, 254 > ^" note.

Cité à loccasion des impôts qui portent sur les capitaux,

111. 107.
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